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(Actes préparatoires)

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN

445e SESSION PLÉNIÈRE DES 28 ET 29 MAI 2008

Avis du Comité économique et social européen sur les «Modes écologiques de production»

(2008/C 224/01)

Le 16 février 2007, le Comité économique et social européen a décidé, conformément à l'article 29, para-
graphe 2, de son règlement intérieur, d'élaborer un avis sur:

«Les modes écologiques de production».

La section spécialisée «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 6 mai 2008 (rapporteuse: Mme DARMANIN).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis à l'unanimité.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le Comité soutient résolument les initiatives visant à
développer une politique communautaire de consommation et
de production durables, pleinement intégrée dans les autres poli-
tiques de l'UE, dans le but de:

— transformer les défis potentiels en opportunités compé-
titives pour l'industrie de l'UE sur le marché mondial, en
adoptant des modes de production respectueux de l'environ-
nement faisant appel à des produits et des services «écologi-
ques» et aisément identifiables par les consommateurs sur
l'ensemble du territoire communautaire;

— développer un «marché vert», de manière à ce que ces
produits et services répondent à des définitions sûres et
communes et soient véritablement disponibles dans tous les
États membres;

— sensibiliser les citoyens européens à une consommation
responsable et plus «éco-intelligente» et à des comportements
plus respectueux de l'environnement, grâce à un important
effort d'information, de formation et d'éducation mis en
œuvre dès l'école primaire;

— renforcer l'approche stratégique afin d'influencer le
processus décisionnel au niveau des entreprises, des milieux
politiques, des consommateurs et des citoyens, et garantir un
cadre communautaire cohérent qui évite la fragmentation du
marché induite par des recommandations et des messages
publicitaires divergents et trompeurs pour ce qui est des
aspects environnementaux de ces produits et des systèmes
de production et de distribution correspondants;

— préserver le choix des consommateurs et les engage-
ments des producteurs/distributeurs à respecter les disposi-
tions environnementales et la conformité des produits mis
sur le marché avec les règles de durabilité environnementale;

— garantir que les responsabilités concernant les décisions
et l'application de la politique de consommation durable
soient partagées par toutes les parties prenantes et les orga-
nisations de la société civile: producteurs, distributeurs,
consommateurs, éducateurs, administrations publiques, orga-
nisations environnementales et de défense des consomma-
teurs, partenaires sociaux.

1.2 Le Comité recommande d'adopter, pour les concepts de
«produit service écologique» et de consommation respectueuse
de l'environnement dans le cadre d'un développement et d'une
consommation durables, des définitions faisant autorité dans
toute l'UE et reconnues internationalement, fondées sur des
critères et des indicateurs environnementaux clairs et sur des
normes susceptibles d'impulser une démarche d'innovation et de
progrès.

1.3 Le Comité demande à l'industrie européenne et aux
systèmes de distribution et de services, de s'engager clairement
— en définissant des objectifs graduels et contrôlables — à
suivre une approche intégrée par secteur: cette approche devrait
combiner les trois piliers de la durabilité (environnementale,
économique et sociale), en intégrant les exigences environne-
mentales dès la phase de conception du produit, selon l'optique
du «cycle de vie», et prévoir des objectifs de qualité, d'innovation
et de satisfaction du consommateur toujours plus élevés.
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1.4 Le Comité recommande aux entreprises et aux orga-
nismes publics et privés d'intensifier l'usage conjoint des instru-
ments communautaires et nationaux disponibles, afin de maxi-
miser les efforts de recherche en matière de technologies
et de produits «propres».

1.5 Le Comité souligne la nécessité de renforcer et
d'accélérer les travaux de normalisation technique pour les
produits et les productions écologiques.

1.6 Le Comité demande que l'on garantisse sur l'ensemble du
marché intérieur des critères fiables et des conditions minimales
uniformes concernant les systèmes d'étiquetage des produits
écologiques, ce afin d'assurer l'égalité des choix en matière de
consommation écologique, des contrôles uniformes dans toute
l'UE et le respect du principe de libre circulation pour tout
produit écologique digne de ce nom. Il conviendrait de pour-
suivre la commercialisation du label écologique européen (eco-
flower) et celui-ci devrait être en mesure de coexister avec des
systèmes d'étiquetage nationaux et sectoriels.

1.7 Le Comité estime important de renforcer la «dimension
produit» des systèmes de gestion environnementale afin
d'en promouvoir la diffusion auprès des producteurs et distribu-
teurs, de la rendre plus conforme aux modes de gestion des
collectivités locales et de faciliter le développement de synergies
avec les autres instruments de promotion du développement
durable.

1.8 Selon le Comité, la diffusion du système EMAS doit
être soutenue. Pour ce faire, il est possible d'utiliser des mesures
financières et fiscales, des simplifications administratives, des
actions de promotion et de commercialisation, ainsi que la
reconnaissance d'EMAS comme «norme d'excellence», y compris
au niveau international, et l'adoption de mesures facilitant
l'adoption progressive par les petites entreprises de cet instru-
ment.

1.9 Pour le CESE, il est essentiel que la performance d'un
produit soit évaluée dans sa globalité, c'est-à-dire non seule-
ment sur la base de critères environnementaux, mais aussi d'au-
tres aspects significatifs tels que sa performance pour le consom-
mateur et le producteur en termes d'économie, de sécurité, de
fonctionnalité et de protection de la santé, l'utilisation ration-
nelle des ressources et des matériaux, la logistique, le caractère
innovant, la commercialisation, la capacité à élargir l'éventail de
choix du consommateur, le cycle de vie et les aspects sociaux.

1.10 S'agissant des marchés publics «écologiques» (Green
public procurement — GPP), le Comité recommande qu'ils
soient fortement développés via la définition des spécifications
techniques des produits «verts», à commencer par ceux dont
l'impact environnemental est le plus fort; l'inclusion, dans le
chapitre des coûts, du cycle de vie du produit ou service; la mise
en ligne d'une banque de données spécifique; l'adaptation des
directives CE sur les marchés publics via l'insertion d'une réfé-
rence à des normes, des systèmes de gestion environnementale
(EMS), de labels écologiques et d'éco-conception, et enfin la
publication de plans d'action nationaux pour l'adoption de
marchés publics écologiques.

1.11 Le Comité réaffirme l'importance d'utiliser comme base
juridique l'article 153 du traité CE, qu'il juge le plus à même de
garantir un niveau élevé de protection des consommateurs
et leur droit à une information complète, correcte, propor-
tionnée, compréhensible et rapide.

1.12 Le Comité soutient que l'on pourrait envisager, en vue
d'une autoréglementation, le développement de codes de
conduite, comme prévu par la directive 2005/29/CE, pour
éviter l'utilisation abusive d'argumentations écologiques dans les
messages publicitaires et dans tous les cas éviter la publicité
mensongère. Cette approche devrait coexister avec les écotaxes
et la réglementation. Le CESE préconise que les argumentations
faisant référence à l'écologie s'appuient sur un label reconnu et
fiable.

1.13 Parallèlement aux procédures judiciaires, qui devraient
être accessibles à tous, le Comité estime en outre opportun de
définir des organes extrajudiciaires de contrôle et de règlement
des conflits en matière de consommation, organes qui doivent
être souples, efficaces, peu coûteux et crédibles, afin de garantir
le respect des dispositions environnementales relatives aux
produits et la conformité des produits mis sur le marché avec
les principes de durabilité environnementale.

1.14 Le Comité, vu la dispersion des réglementations en ce
qui concerne les exigences essentielles d'information du
consommateur et celles régissant les produits durables, demande
instamment que l'on procède à l'élaboration d'un cadre unitaire
bien défini sous forme d'une «Charte européenne de la
consommation et de la production durables dans le marché
intérieur».

2. Contexte actuel et perspectives

2.1 L'objectif du système communautaire d'attribution du
label écologique (1) est de promouvoir les produits ayant une
incidence moindre sur l'environnement en fournissant aux
consommateurs des informations précises et scientifiquement
établies. Sont exclus de ce label les produits alimentaires et les
boissons, les produits pharmaceutiques et les dispositifs médi-
caux (2), ainsi que les produits et substances dangereux ou
nocifs (3).

2.1.1 La conception, la production, la distribution et la
consommation de produits respectueux de l'environnement font
partie intégrante de la politique environnementale communau-
taire dont les objectifs et priorités à l'horizon 2010 ont été
définis dans le Sixième programme d'action pour l'environne-
ment (4). Ce programme, sur lequel le Comité a eu l'occasion de
se prononcer à plusieurs reprises, décrit de manière détaillée les
perspectives d'intervention en vue de la mise en œuvre de la
stratégie de développement durable.

2.1.2 Parmi les principales initiatives communautaires en la
matière, une place importante revient à la politique intégrée de
produits (PIP) (5) — sur laquelle le Comité a déjà pu se
prononcer (6) — qui concerne l'ensemble des produits et
services ayant un impact environnemental.

2.1.3 Pour que la politique intégrée de produits soit efficace,
il faut encourager les producteurs à fabriquer des produits plus
écologiques et les consommateurs à les acheter. Pour ce faire, les
instruments suivants peuvent être utilisés:

— encourager le recours à des mesures fiscales pour favoriser
les produits plus écologiques;
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(1) Règlement (CE) no 1980/2000 du Parlement européen et du Conseil du
17 juillet 2000 établissant un système communautaire révisé d'attribu-
tion du label écologique.

(2) Directive 93/42/CEE.
(3) Directive 67/548/CEE.
(4) COM(2001) 31 final.
(5) COM(2003) 302 final et Livre vert COM(2001) 68 final.
(6) JO C 80 du 30.3.2004.



— tenir compte des aspects environnementaux lors de l'adjudi-
cation des marchés publics (7);

— promouvoir l'application du concept de cycle de vie;

— introduire et promouvoir l'application des instruments
volontaires tels que les labels écologiques, l'EMAS (Système
communautaire de management environnemental et d'audit),
la DEP (Déclaration environnementale de produit), les
marchés publics écologiques, etc.;

— fournir aux consommateurs les informations nécessaires
pour leur permettre de «choisir les produits en connaissance
de cause» en termes d'achat, d'utilisation et d'élimination.

2.1.4 Une autre avancée positive a été réalisée avec l'intro-
duction d'un nouveau cadre réglementaire pour la fixation d'exi-
gences en matière d'écoconception applicables aux produits
consommateurs d'énergie, lequel est régi par une directive-cadre
de 2005 (8).

2.1.5 S'agissant de l'application de ces dispositions, la direc-
tive-cadre annonce les premières règles d'application pour 2008:
des mesures sont actuellement à l'étude en ce qui concerne
20 groupes de produits (parmi lesquels les systèmes d'éclairage,
les ordinateurs et les lave-linge); pour 14 d'entre eux (parmi
lesquels les systèmes d'éclairage public et l'éclairage des bureaux),
la définition de mesures est prévue pour 2008, tandis que pour
d'autres, comme les systèmes d'éclairage domestique, elle devrait
intervenir en 2009.

2.1.6 Le sixième programme d'action pour l'environne-
ment (9) prévoit cinq axes prioritaires d'action stratégique:
améliorer l'application de la législation existante, intégrer les
questions environnementales dans les autres politiques, coopérer
avec le marché, impliquer les citoyens en les amenant à modifier
leur comportement et en favorisant leurs demandes, et tenir
compte de l'environnement dans les décisions touchant à l'amé-
nagement et à la gestion du territoire.

2.1.7 D'une manière plus générale, la Stratégie européenne
de développement durable, telle qu'elle a été redéfinie par le
Conseil européen de 2006, considère la «production et le déve-
loppement durables» comme l'un des principaux défis à relever,
en orientant le développement économique et social vers des
formes compatibles avec les écosystèmes, et propose un
nouveau plan d'action dans ce domaine.

2.1.8 Le rapport 2007 sur la mise en œuvre de cette stra-
tégie (10) souligne que la consommation et la production dura-
bles sont difficiles à mesurer de manière fiable sur une grande
échelle. Même si le nombre de produits et de services durables
présents sur le marché semble s'accroître rapidement, l'économie
estimée sur l'actuelle facture énergétique serait de 60 milliards
d'euros par an, et le nombre de produits dotés d'un label écolo-
gique demeure réduit, de même que le nombre d'entreprises
certifiées EMAS. Quatorze États membres seulement ont adopté
des plans d'action nationaux pour les marchés publics écologi-
ques et vingt-et-un seulement ont établi des feuilles de route
pour la mise en œuvre du plan d'action en faveur des écotech-
nologies (PAET) (11).

2.2 Par ailleurs, s'agissant de la normalisation technique, des
mesures ont été introduites depuis longtemps afin d'intégrer les
aspects environnementaux dans les nouvelles normes techni-
ques, en créant au sein du CEN un cadre environnemental
(«Environmental Framework») dans lequel les organismes techni-
ques du CEN mettent au point les spécifications techniques envi-
ronnementales. Toute norme relevant de la «Nouvelle approche»
est supposée conforme aux exigences essentielles de la directive
européenne correspondante. L'adoption du schéma de certifica-
tion environnementale ISO 14001 a représenté une autre
avancée en la matière.

2.3 Le 10 octobre 2007, l'Agence européenne pour l'environ-
nement a publié son quatrième rapport sur «L'environnement en
Europe» (12), dans lequel elle consacre un chapitre entier au
thème «Consommation et production durables».

2.4 De plus, le rapport d'avancement annuel 2007 de la
Commission sur la stratégie de Lisbonne pour la croissance et
l'emploi a mis l'accent sur l'importance du changement clima-
tique, de l'éco-innovation, de l'efficacité énergétique, des sources
d'énergie renouvelables et des marchés de l'énergie.

2.5 Enfin, le Conseil européen de Bruxelles des 8 et 9 mars
2007 a consacré une attention particulière aux questions de l'en-
vironnement et du changement climatique, tandis que pour sa
part, le Conseil Environnement de février 2007 a mis en avant
la complémentarité entre la stratégie de l'UE pour le développe-
ment durable et la stratégie de Lisbonne pour la croissance et
l'emploi, ainsi que la contribution essentielle que cette dernière
apporte à l'objectif prioritaire du développement durable, en
soulignant également la nécessité d'intégrer les aspects environ-
nementaux dans toutes les politiques. Ces orientations ont été
réaffirmées avec force lors du Conseil européen de décembre
2007 (13).

2.6 Le programme de travail de la Commission pour
2008 (14) indique clairement que l'un des grands objectifs est de
placer le citoyen au centre du projet européen, en partant du
bilan de la réalité sociale, parallèlement à l'examen du marché
intérieur, et en veillant constamment à ce que les citoyens euro-
péens tirent le plus grand profit possible de ce marché.

2.7 L'article 153 du traité CE, dont le CESE a demandé à
plusieurs reprises l'utilisation comme base juridique (15), vise à
garantir aux consommateurs un niveau élevé de protection et à
promouvoir leur droit à une information complète (16), correcte,
claire, proportionnée, compréhensible, cohérente et rapide.

2.7.1 Au niveau du droit dérivé, les droits des consomma-
teurs en matière d'information ont été réglementés par la direc-
tive 2005/29/CE (17) sur les «pratiques commerciales déloyales»
susceptibles de nuire aux intérêts économiques des consomma-
teurs. Cette directive identifie dans son annexe une série de
pratiques commerciales réputées déloyales, même sans devoir
faire l'objet d'une évaluation au cas par cas, parmi lesquelles par
exemple celle consistant à «afficher un certificat, un label de
qualité ou un équivalent sans avoir obtenu l'autorisation néces-
saire».
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(7) COM(2002) 412 final du 17.7.2002 et Directive 2004/18/ CE du
31.3.2004.

(8) Directive 2005/32/CEE (JO L 191 du 22.7.2005); décision
2000/729/CEE, décision 2000/730/CE et décision 2000/731/CE —
JO L 293 du 22.11.2000.

(9) JO L 242 du 10.9.2002.
(10) Rapport de situation sur la stratégie 2007 en faveur du développement

durable.
(11) Cf. note 18. En particulier:…

(12) ISBN 978-92-9167-932-4- EEA, Copenhague, 2007.
(13) Conseil européen de Bruxelles du 14 décembre 2007.
(14) COM(2007) 640 final.
(15) JO C 108 du 30.4.2004 .
(16) JO C 175 du 27.7.2007 JO C 44 du 16.2.2008.
(17) Directive 2005/29/CE (JO L 149 du 11.6.2005).



2.8 Le Comité est toutefois convaincu de l'existence au
niveau communautaire d'une certaine dispersion réglementaire
en ce qui concerne les conditions essentielles applicables à l'in-
formation du consommateur, ainsi que les critères à remplir par
les produits durables, et il estime important de procéder à l'éla-
boration d'une «Charte européenne de la consommation et de la
production durables dans le marché intérieur».

2.8.1 Si les résultats de l'application de cette Charte — et des
codes d'autoréglementation prévus par la directive 2005/29/CE
— ne s'avéraient pas satisfaisants, le Comité estime qu'il faudrait
étudier d'autres possibilités, comme par exemple une harmonisa-
tion plus complète de ce domaine ou la création d'un régime
communautaire opérationnel spécifique.

3. Observations générales

3.1 Le Comité estime indispensable de s'appuyer sur des
définitions claires et univoques de concepts tels que ceux de
«produit durable», «conception, production et distribution dura-
bles», «consommation durable», de manière à pouvoir contrôler
sur l'ensemble du territoire de l'UE et sur celui de l'Espace
économique européen le respect effectif aux différents niveaux
nationaux/régionaux d'un cadre communautaire normatif, régle-
mentaire et volontaire fondé sur ces définitions.

3.2 Ces définitions, qui ne sont pas communément acceptées
au niveau international, ne sont pas statiques mais s'inscrivent
de par leur nature dans une dynamique d'amélioration
continue. Néanmoins, le Comité considère qu'elles doivent en
tout état de cause s'accompagner:

— d'un ensemble d'indicateurs environnementaux (18)
permettant d'en suivre l'évolution par le biais de seuils éche-
lonnés à partir desquels il est possible de déterminer le degré
de «durabilité» des productions, des produits et des services
ainsi que des systèmes de distribution;

— de normes techniques environnementales communau-
taires (si possible certifiées ISO) assurant la pleine intégra-
tion des aspects environnementaux dans le processus de
normalisation européenne, comme réclamé à plusieurs
reprises par le Comité (19), et dont le respect devra être
assuré au niveau des produits, des productions, de la distri-
bution et des services, conformément aux règles de confor-
mité établies par les directives communautaires de réfé-
rence (20).

3.2.1 Le Comité est d'avis que les définitions proposées ci-
dessus, assorties d'indicateurs et de normes appropriés, sont
essentielles pour mettre en œuvre une politique communautaire
efficace, en mesure de permettre au consommateur informé
d'adopter des comportements et d'opérer des choix durables et
conformes à une production respectueuse de l'environnement.

3.3 Comme l'a souligné la Commission, «l'industrie euro-
péenne est d'ores et déjà bien placée pour consolider sa forte
position sur le marché des nouveaux produits, services et
méthodes, sur la base de technologies environnementales. En
outre, les entreprises européennes sont de plus en plus sensibles
à la performance environnementale dans le cadre de leurs
approches en matière de responsabilité sociale des entre-
prises» (21).

3.3.1 Le Comité approuve les trois axes de développement
définis à cet égard: stimuler le développement et la commerciali-
sation de technologies, de produits et de services à faible inten-
sité de carbone et à haut rendement énergétique; création d'un
marché intérieur dynamique; création de marchés globaux pour
des technologies, des produits et des services à faible intensité
de carbone et à haut rendement énergétique.

3.3.2 Le Comité renouvelle la position qu'il a défendue dans
un avis récent: «Des prestations scientifiques et techniques de
haute qualité et leur application dans une économie concurren-
tielle sont les conditions décisives qui nous permettront de
garantir notre avenir, par exemple concernant la question éner-
gétique et climatique, de conserver et d'améliorer notre position
actuelle sur la scène internationale et de développer notre
modèle social européen au lieu de le mettre en péril» (22).

3.3.3 Selon le Comité, une approche plus intégrée s'impose
pour surmonter les difficultés et les obstacles s'opposant à une
utilisation conjointe et coordonnée, par les différents opérateurs,
de tous les instruments financiers disponibles (23) au niveau
européen, national, régional et local, pour le développement de
technologies propres et efficaces et d'applications innovantes
capables de générer des processus, des produits et des services à
haut degré de durabilité.

3.3.4 Le Comité estime nécessaire de lancer une initiative
communautaire inter-DG de coordination et d'assistance tech-
nique, afin d'optimiser l'utilisation conjointe des instruments
communautaires et européens disponibles et des instruments
nationaux, de manière à maximiser les efforts de recherche et
d'innovation des entreprises et des organismes publics et privés
en matière de protection de l'environnement, dans le cadre de
l'espace européen de la recherche et de l'innovation.

3.3.5 Comme l'ont affirmé à maintes reprises le CESE (24), la
Commission, le Conseil et le Parlement européen, il est indispen-
sable de réduire la charge administrative et bureaucratique qui
pèse sur les entreprises (notamment les PME) afin de pouvoir
libérer leurs forces économiques et sociales et les réorienter vers
la modernisation durable du contexte et des structures de
production et d'organisation.
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(18) Tel que les indicateurs des Nations unies du développement durable
des Nations Unies: cadre et méthodologies (1996).

(19) JO C 48 du 21.2.2002, p. 112; JO C 117 du 30.4.2004; JO C 74 du
23.3.2005.

(20) Le CENELEC a développé depuis 2006 une banque de données en
ligne sur les aspects environnementaux incorporés dans les normes
CENELEC.
Le CEN a développé depuis le début 2007 un programme spécifique
de formation sur l'intégration des aspects environnementaux dans les
normes CEN.

(21) COM(2007) 374 final du 4.7.2007.
(22) JO C 325 du 30.12.2006.
(23) Les instruments européens et internationaux pouvant être utilisés dans

ce cadre sont nombreux (septième programme-cadre (7PC), PIC, LIFE,
Fonds structurels, BEI, initiative «i2i», EUREKA, programme LEED-
OCDE, Banque de développement du Conseil de l'Europe— BDCE…)
mais leur mise en œuvre conjointe se heurte à des modalités et à des
procédures divergentes, à d'importants manques de concordance pour
leur lancement, ainsi qu'à de nombreuses difficultés en matière d'ingé-
nierie simultanée entre les différents types d'intervention.

(24) Cf. l'avis récent JO C 120 du 16.5.2008, p. 66, rapporteur PEZZINI.



3.4 Afin de développer une production respectueuse de l'en-
vironnement, l'UE a lancé en 1997 l'étiquetage écologique des
produits, qui a ensuite été étendu aux services, et qui s'est
enrichi au fil des ans. Ce système prévoit également des labels
publics multicritères appliqués à des groupes de produits/
services (25).

3.4.1 Le Comité estime que cette situation peut être source
de confusion parmi les producteurs et surtout parmi les
consommateurs européens et qu'il convient donc de la rationa-
liser à l'aide d'un système de critères minimums communs
établis au niveau européen, en prévoyant que les étiquettes
soient obligatoirement enregistrées et contrôlées par un orga-
nisme certificateur externe autre que le demandeur.

3.4.2 L'étiquetage au niveau européen ne devrait pas être en
concurrence avec les labels nationaux et sectoriels, parfois plus
connus par le consommateur que le label européen, mais coexi-
ster avec ceux-ci. En outre, il conviendrait d'assurer une coordi-
nation au niveau international avec des labels qui ont prouvé
leur efficacité, tels que le label Energy Star.

3.4.3 Il est essentiel que les systèmes d'étiquetage soient
fiables et inspirent confiance au consommateur. C'est pourquoi,
l'établissement des normes par ces labels ainsi que la surveil-
lance du marché devraient être confiés aux acteurs concernés
(dans leur totalité) afin de permettre aux labels de gagner en
crédibilité.

3.4.4 Il pourrait s'avérer utile de commencer à examiner l'éti-
quetage des produits ou des services afin d'identifier leur
empreinte carbone.

3.5 S'agissant du système volontaire EMAS, qui permet
aux acteurs désireux de montrer qu'ils améliorent leurs presta-
tions environnementales d'opter pour le Système communau-
taire de management environnemental et d'audit, prouvant ainsi
leur volonté de respecter la législation environnementale et
d'adopter un système de gestion écologique, le Comité considère
également que depuis l'adoption de la norme ISO 14001, il est
possible de renforcer la «dimension produit» des systèmes de
management environnemental, pour en promouvoir la diffusion
auprès des producteurs et des distributeurs et les rendre plus
conformes au mode de gestion des collectivités locales et de faci-
liter le développement de synergies avec les autres instruments
de promotion du développement durable.

3.5.1 Le Comité estime qu'il conviendrait de promouvoir la
diffusion d'EMAS par des mesures financières et fiscales, des
simplifications administratives, des actions de promotion et de
commercialisation, ainsi qu'à travers la reconnaissance d'EMAS
comme «norme d'excellence» également au niveau international,
et la possibilité pour les PME d'un accès simplifié, progressif et
par degrés, y compris dans le cadre de regroupements en
districts («clusters»).

3.6 Selon le Comité, il est indispensable de développer un
«marché vert» des produits et des services, en introduisant
un ensemble de mesures d'encouragement et d'instruments
ayant pour fonction — du côté de l'offre — de promouvoir l'in-
novation et — du côté de la demande — de proposer aux
consommateurs une information appropriée ou des incitations à
acheter des produits plus écologiques.

3.6.1 Dans l'optique d'un marché intérieur compétitif, la
performance d'un produit devrait être évaluée non seulement
à l'aune de critères environnementaux mais aussi d'autres aspects
importants tels que: sa performance économique pour le
consommateur et pour le producteur, sa sécurité et ses qualités
fonctionnelles, l'utilisation de ressources qu'il implique, la logis-
tique, la commercialisation, ses caractéristiques sur le plan sani-
taire et de l'innovation, sa capacité à élargir la gamme de choix
du consommateur, son cycle de vie et d'élimination des déchets
et enfin les considérations sociales.

3.6.2 Il est impératif qu'il y ait un véritable engagement afin
de soutenir la recherche, le développement et l'innovation dans
le secteur de la production et des services écologiques.

3.7 Un rôle essentiel revient, selon le Comité, au développe-
ment par le CEN, le CENELEC et l'ETSI du processus de norma-
lisation technique en matière de durabilité environnementale
des produits (26).

3.7.1 Le Comité a en outre déjà indiqué que «l'utilisation de
normes techniques environnementales doit être encouragée non
pas au moyen de décisions du haut vers le bas mais plutôt d'une
acceptation plus large des produits éco-compatibles, en orientant
le mieux possible les intérêts et les besoins des citoyens et des
consommateurs» (27).

3.8 En matière de marchés publics, il faut attirer l'attention
sur la directive 2004/18/CE relative à la coordination des procé-
dures de passation des marchés publics de travaux, de fourni-
tures et de services (28), ainsi que sur la communication interpré-
tative de la Commission sur le droit communautaire applicable aux
marchés publics et les possibilités d'intégrer des considérations environ-
nementales dans lesdits marchés (29).

3.8.1 Le Comité estime que le secteur des marchés publics,
qui représente près de 16 % du PIB communautaire, joue un
rôle essentiel dans la promotion de la diffusion de produits plus
écologiques et appelle de ses vœux des mesures qui incitent les
pouvoirs adjudicateurs à exploiter les possibilités existantes en
matière de «marchés publics écologiques» («Green Public Procu-
rement» — GPP).
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(25) Exemples parmi d'autres: l'Eco-flower (label européen en forme de fleur
utilisé dans toute l'Europe; http://europa.eu.int/comm/environment/
ecolabel/index_en.htm), le Cygne (utilisé pour l'essentiel en Scandi-
navie; http://www.svanen.nu/Eng/default.asp), l'Ange bleu (spécifique
à l'Allemagne); http://blauer-engel.de/englisch/navigation/body_blaue-
r_engel.htm) et le Fair Flower (créé aux Pays-Bas; http://www.flower-
campaign.org). L'on observe également des labels publics centrés sur
un aspect environnemental spécifique, parmi lesquels l'Energy Star. Des
labels privés sont également répandus, au nombre desquels l'on peut
citer ceux du système de la Fédération internationale des mouvements
d'agriculture biologique (FIMAB). (http://ec.europa.eu/environemt/
emas/index_en.htm).

(26) JO C 74 du 23.3.2005.
(27) Ibidem.
(28) JO L 134 du 30.4.2004.
(29) COM(2001) 274 final; JO C 333 du 28.11.2001.



3.8.2 Le rapport final 2006 sur les GPP en Europe (30) iden-
tifie parmi les principaux obstacles à leur diffusion: les coûts
majorés des «produits verts», surtout en l'absence d'indications
concernant les coûts liés au «cycle de vie»; le manque de
connaissances environnementales, en raison notamment de l'ab-
sence d'une base de données électronique appropriée et aisé-
ment accessible; le manque de clarté des spécifications et des
critères d'adjudication, qui comportent des définitions et des
normes insuffisamment sûres en matière d'écoproduits; le
manque de soutien de la part des gestionnaires et des responsa-
bles politiques; le manque d'instruments et d'actions d'informa-
tion et de formation.

3.8.3 Le Comité recommande en conséquence la définition
de critères sérieux pour les produits «verts», avec l'indication de
toutes les spécifications environnementales pertinentes; l'inclu-
sion dans le chapitre des coûts de tout le cycle de vie du produit
ou du service; la mise à disposition d'une «base de données
européenne sur les GPP» (31); l'inclusion dans les directives CE
sur les marchés publics de prescriptions en matière de normes
IS«O 14001» ou de «systèmes de gestion environnementale-
SGE», et de références à des labels écologiques ou à des systèmes
d'écoconception; la diffusion publique des plans nationaux d'ac-
tion pour la mise en œuvre de marchés publics écologiques; la
concentration sur les produits à l'impact environnemental le
plus élevé.

3.9 Le commerce équitable connaît lui aussi une large diffu-
sion dans toute l'Europe. Le commerce équitable et le commerce
éthique suscitent depuis longtemps un grand intérêt de la part
du CESE, qui les a étudiés de manière approfondie dans l'avis
REX/196 (32). Le Comité voit en effet en eux des facteurs déter-
minants pour le succès de la consommation durable.

3.10 L'éducation est un aspect essentiel de la consomma-
tion durable et le CESE insiste pour que cette éducation débute
sur les bancs de l'école. De plus, le consommateur doit bénéfi-
cier d'un accès immédiat aux informations sur les produits et
services choisis et leur impact sur l'environnement. Il est en
outre primordial que cette information soit fournie au consom-
mateur sous une forme intéressante et qu'ainsi elle soit aisément
assimilable et compréhensible.

3.11 De l'avis du CESE, il conviendrait de consolider et de
simplifier le corpus législatif communautaire en matière de
production et de consommation durables pour le rendre plus
facilement compréhensible et identifiable par le consommateur
comme par le producteur. Le principe «Légiférer moins et
mieux» doit «se traduire par des textes consolidés et cohérents
rassemblant des dispositions environnementales qui confèrent
certitude juridique et transparence au processus d'adaptation aux
mutations industrielles et visent une meilleure protection des
ressources et de l'environnement ainsi que l'application d'inno-
vations technologiques durables et compétitives sur les marchés
mondiaux» (33).

3.12 En ce qui concerne la publicité des produits «verts», il
serait souhaitable de renforcer les mesures communautaires

visant à éviter les publicités trompeuses et les pratiques
commerciales déloyales (34): les appellations «éco» et «bio» sont
souvent utilisées comme de simples instruments de marketing
afin d'accroître les ventes de ces produits et services qui en fait
ne diffèrent en rien des autres et n'offrent aucune valeur ajoutée.

3.12.1 D'après le Comité, il pourrait être tout à fait intéres-
sant à cet égard, aux fins de l'autoréglementation, de déve-
lopper des codes de conduite, comme prévu par la direc-
tive 2005/29/CE, pour éviter l'utilisation abusive dans les
messages publicitaires d'argumentations écologiques, conformé-
ment aux principes suivants:

— La publicité environnementale ne doit pas alimenter de
manière excessive les préoccupations de la société à l'égard
des problèmes écologiques ni exploiter le manque de
connaissances en la matière.

— La publicité ne doit pas susciter de comportements préjudi-
ciables à la protection de l'environnement ni faire étalage de
tels comportements de manière non critique.

— La publicité ne doit pas induire en erreur en ce qui concerne
les effets environnementaux du produit dont elle fait la
promotion, en présentant ses effets de manière trompeuse
ou en les occultant.

— Les caractéristiques positives d'un produit ou service en
termes de protection de l'environnement ne doivent pas être
indûment étendues à l'ensemble de l'offre de l'annonceur.

— Lorsque les qualités environnementales d'un produit ou
service sont liées à des conditions ou modalités particulières
d'utilisation ou de consommation, ou encore à des moments
particuliers de son cycle de vie, la publicité devra l'indiquer
sans équivoque, ou à défaut, inviter clairement les consom-
mateurs à s'informer à ce propos.

— L'utilisation d'argumentations et de slogans environnemen-
taux dans la publicité devra se fonder sur des critères techni-
ques et scientifiques vérifiables. En cas de contestation, l'an-
nonceur devra faire apporter les preuves établissant le bien-
fondé de la publicité par un organisme ou expert indépen-
dant.

— Les références aux composants introduits dans les produits
faisant l'objet de la publicité ou éliminés de ceux-ci afin d'en
modifier l'impact environnemental, devront être claires et
concrètes quant à la nature et à l'importance de cet impact.

— L'utilisation de signes ou de symboles relatifs à l'impact envi-
ronnemental ne devra pas induire en erreur ni générer de
confusion quant à leur signification. Ces signes ou symboles
ne devront pas non plus évoquer de manière fallacieuse les
écolabels officiels utilisés dans certains pays, zones géogra-
phiques ou secteurs économiques. Il ne pourra être fait appel
à des témoignages et à des témoins confirmant les caractéris-
tiques écologiques du produit faisant l'objet de la publicité
que pour apporter des affirmations concrètes et vérifiables
conformément aux indications contenues dans le cinquième
tiret.
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(30) «Green Public Procurement in Europe 2006 — Conclusions and
recommendations». Virage Milieu & Management bv, Korte Spaarne
31, 2011 AJ Haarlem, theNetherlands. http://europa.eu.int/comm/
environment/gpp

(31) Par référence notamment à la «European Platform for Life-Cycle for the
environmental performance of products, technologies and services».

(32) Commerce éthique et dispositifs visant à apporter une garantie aux
consommateurs, rapporteur: ADAMS.; JO C 28 du 3.2.2006.

(33) JO C 120 du 16.5.2008, p. 66, rapporteur PEZZINI. (34) Directive 2005/29/CE, (JO L 149 du 11.6.12005).



3.12.2 Le Comité estime en outre opportun de promouvoir
des organes extrajudiciaires de contrôle et de règlement des
conflits en matière de consommation, organes qui doivent
être souples, efficaces, peu coûteux et crédibles, afin de garantir
le respect des dispositions environnementales relatives aux
produits et la conformité des produits durables mis sur le
marché avec les principes de durabilité environnementale
guidant le choix du consommateur. Ces organes ne devraient
pas se substituer aux procédures judiciaires, qui devraient être
accessibles à tous.

3.13 Le Comité considère qu'il est particulièrement impor-
tant, afin de préserver le droit des consommateurs à la consom-
mation de production écologiques, d'élaborer une Charte euro-
péenne de la consommation et de produits durables dans le
marché intérieur. Cette charte pourrait notamment contenir les
éléments suivants:

— partage des responsabilités en termes de consommation
durable entre toutes les parties prenantes et les organisations
de la société civile: producteurs, distributeurs, consomma-
teurs, éducateurs, administrations publiques, organisations
de consommateurs et de protection de l'environnement,
partenaires sociaux,

— intégration de la politique en matière de consommation et
de production durables dans les autres politiques commu-
nautaires pertinentes, en concertation avec les organisations
de consommateurs, de protection de l'environnement, de
producteurs, de commerçants et de distributeurs et les autres
parties prenantes,

— responsabilité première de l'industrie et des producteurs
européens dans la mise à disposition d'une offre optimale de
consommation durable pendant toute la durée de vie du
produit, depuis sa conception jusqu'à son élimination, ainsi
que dans le cadre de la distribution et des services,

— responsabilité de l'Union européenne dans la mise à disposi-
tion d'un cadre unitaire, clair, cohérent et compréhensible de
l'ensemble de la législation communautaire en la matière, en
mettant l'accent sur les droits des consommateurs ainsi que
sur les mécanismes conviviaux et gratuits permettant de faire
valoir concrètement et rapidement ces droits,

— éléments susceptibles de compléter les droits existants et qui
relèveraient de la compétence des États membres,

— éléments susceptibles de compléter les droits existants et qui pour-
raient être obtenus dans le cadre de l'autorégulation (35), de la part
des acteurs privés, des représentants des consommateurs (36) et des
organisations environnementales (37) ainsi que des représentants des
entreprises,

— responsabilité de l'UE et des gouvernements des États
membres dans la promotion de mesures dynamiques,
contrôlables et d'application uniforme en matière d'écocon-
ception par secteur de produits, d'écolabels fiables dans l'en-
semble de l'UE, de systèmes de gestion environnementale
généralisés, d'élaboration et d'application de normes techni-
ques environnementales avancées et reconnues au niveau
international, de prescriptions relatives aux spécifications
techniques environnementales dans les marchés publics, de
publicité «verte» trompeuse, de commerce équitable et de
coopération internationale en matière de consommation
durable,

— accélération de la recherche et du développement technologique et
des applications innovantes correspondantes en matière de produc-
tion et de consommation durables, tant au niveau des dépenses
publiques communautaires et nationales que des dépenses privées,
dans le cadre de l'objectif de dépense de 3 % du PIB défini pour
l'EER (38),

— information, éducation et formation de toutes les parties
intéressées par la consommation durable et mesures de
renforcement des capacités des administrations et des orga-
nisations concernées,

— développement d'indicateurs, de méthodologies et de
banques de données — accessibles au public — pour
mesurer les progrès accomplis à tous les niveaux en termes
de consommation durable,

— promotion de la recherche sur le comportement des
consommateurs au regard de l'impact environnemental, afin
d'identifier le moyen d'encourager des modèles de consom-
mation plus durable.

3.13.1 Compte tenu de l'importance du sujet, le CESE
propose d'organiser une conférence sur la Charte européenne de
la consommation et de la production durables dans le marché
intérieur, et d'y associer impliquant le Parlement européen et la
Commission européenne.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(35) Cf. les points 22 et 23 de l'accord interinstitutionnel «Mieux légiférer»,
JO C 321 du 31.12.2003.

(36) Au paragraphe 3.5 de l'avis, le CESE réfléchit aux critères de définition
d'un concept uniforme d'association représentative des consomma-
teurs. (JO C 185 du 8.8.2006).

(37) Le CESE est favorable à la promotion de l'implication de la société civile
dans les questions de développement durable (paragraphe 4.2.6 de
l'avis JO C 120 du 16.5.2008, p. 33).

(38) EER: Espace européen de la recherche.



Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil sur la participation de la Communauté à un programme de recherche et
développement visant à améliorer la qualité de vie des personnes âgées par le recours à de nouvelles
technologies de l'information et des communications (TIC) entrepris par plusieurs États membres»

COM(2007) 329 final — 2007/0116 (COD)

(2008/C 224/02)

Le 10 juillet 2007, le Conseil a décidé, conformément aux articles 169 et 172 du traité instituant la
Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil sur la participation de la Communauté à un programme
de recherche et développement visant à améliorer la qualité de vie des personnes âgées par le recours à de nouvelles tech-
nologies de l'information et des communications (TIC) entrepris par plusieurs États membres».

La section spécialisée «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 6 mai 2008 (rapporteuse: Mme DARMANIN).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis à l'unanimité.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le CESE salue la proposition de la Commission visant à
améliorer la qualité de vie des personnes âgées par le recours à
de nouvelles technologies de l'information et des communica-
tions (TIC). Le programme d'assistance à l'autonomie à domicile
ou AAD peut figurer au nombre des instruments qui permet-
tront d'améliorer de manière effective et fondamentale la qualité
de vie des personnes âgées comme de toute autre personne dans
l'impossibilité de rester à son domicile pour des raisons de
santé.

1.2 Le CESE est fermement convaincu qu'il convient
d'adopter à l'égard de ces actions de recherche et développement
dans le domaine des TIC, une approche qui permette avant tout
de bien comprendre et prendre en compte les besoins des béné-
ficiaires, et d'y apporter une réponse adéquate. Il est dès lors
nécessaire d'appliquer une approche «ascendante», consistant, en
premier lieu, à prendre connaissance des besoins des utilisateurs,
avant de conduire les actions de recherche et de développement
appropriées.

1.3 Le CESE estime qu'en matière d'AAD, le bénéficiaire final
de cette technologie est un des principaux concernés. Aussi
n'importe-t-il pas seulement de comprendre les besoins de ces
personnes, mais aussi de les préparer à utiliser ce type de tech-
nologie et de les associer à sa conception et à son évaluation.

1.3.1 C'est également pour cette raison que les politiques
européennes relatives à l'apprentissage tout au long de la vie et à
l'e-inclusion sont importantes aux yeux du Comité. Il estime,
dans cette optique, que la Commission européenne devrait égale-
ment adopter une approche intégrée qui englobe l'AAD ainsi
que lesdites politiques.

1.4 Le CESE considère que cette initiative n'apparaît pas tant
comme un autre programme de recherche et développement
que comme un projet «très humain». Il s'agit assurément d'un
programme de recherche mais il vise à remédier à une situation
sociale qui survient très souvent à une étape délicate de la vie.

1.5 Comme précisé ci-après, le CESE estime que les quatre
principaux volets dont le programme AAD devra tenir compte

de manière simultanée sont: les besoins des utilisateurs, leur
sécurité, les organismes sociaux et de santé (de même que les
associations représentant les professionnels de ces secteurs) et la
technologie utilisée.

1.6 Le CESE souligne qu'il s'impose de tenir dûment compte
des questions éthiques et de respect de la vie privée, conformé-
ment aux lignes directrices internationales. Aussi se félicite-t-il
que ces questions aient été prises en compte dans la communi-
cation de la Commission.

2. Contenu essentiel de la proposition de la Commission

2.1 La proposition de la Commission vise explicitement:

— à favoriser l'émergence de produits, services et systèmes
novateurs, basés sur les TIC, permettant de bien vieillir de
façon à améliorer la qualité de vie des personnes âgées et à
réduire le coût des soins de santé et de l'aide sociale;

— à améliorer les conditions d'exploitation par les entreprises
en instaurant un cadre européen cohérent pour élaborer des
approches communes, faciliter la localisation et réduire le
coût des services;

— à créer et exploiter une masse critique de recherche, de déve-
loppement et d'innovation, au niveau de l'UE, dans le
domaine des technologies et services permettant de bien
vieillir.

2.2 La proposition à l'examen s'inscrit dans le prolongement
d'un plan d'action pour bien vieillir dans la société de l'informa-
tion lancé par la Commission. Ce plan d'action est considéré
comme un élément essentiel pour permettre à l'Europe de
relever les défis sociaux et économiques liés aux changements
démographiques. Des estimations font état d'une augmentation
de 40 % de la population européenne âgée de 65 à 80 ans, entre
2010 et 2030 (1). Les technologies de l'information et des
communications apparaissent comme un moyen d'aider les
personnes âgées de plus de 65 ans à vivre mieux, à vivre de
façon autonome et à rester en bonne santé.
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2.3 La Commission entend lancer un programme sur six ans
dénommé assistance à l'autonomie à domicile, en complément
d'activités relatives aux TIC pour bien vieillir du 7e programme-
cadre et du programme pour l'innovation et la compétitivité
(PIC). Le programme AAD sera doté pour la période 2008-
2013 d'une enveloppe d'environ 300 millions d'euros, abondée
à égalité par la Communauté et les États membres.

2.4 La proposition concernant le programme AAD se fonde
sur l'article 169 du traité qui prévoit la participation de la
Communauté européenne à des programmes de recherche entre-
pris en commun par plusieurs États membres, y compris la
participation aux structures créées pour l'exécution de
programmes nationaux. Cette base juridique a été retenue pour
le programme AAD afin de garantir une plus grande efficacité
dans ce domaine de recherche par la maximisation de l'expertise
transfrontalière, l'engagement des États membres à cofinancer ce
programme, la garantie d'une approche cohérente de cette ques-
tion à l'échelle européenne et l'assurance d'une véritable inter-
opérabilité des TIC relatives au vieillissement dans le marché
unique.

3. Contexte de la proposition de la Commission

3.1 Une précédente initiative présentée au titre de l'article
169 (essais cliniques en Afrique, EDCTP pour «European and
Developing Countries Clinical Trials Partnership») a mis en
évidence l'importance d'un engagement clair des États membres
participant au financement pluriannuel du projet. Le programme
AAD vise en réalité une contribution à égalité à partir de fonds
communautaires et de fonds nationaux.

3.2 Les travaux préparatoires à ce programme ont été menés
dans le cadre d'un projet de soutien spécifique «assistance à l'au-
tonomie à domicile» au titre de la priorité TSI (Technologies de
la société de l'information) du 6e programme-cadre mené entre
le 1er septembre 2004 et le 31 décembre 2006. Le consortium
réunissait des partenaires des États membres suivants: Autriche,
Allemagne, France, Finlande, Italie, Belgique, ainsi que de Suisse.
Les partenaires étaient issus du secteur privé, du secteur public
et d'une université.

3.3 L'entité juridique d'exécution du programme commun
AAD est l'Association AAD. Cette association est à l'heure
actuelle constituée de 21 représentants des États membres. Ce
programme s'inscrivant dans une démarche ascendante, un
certain nombre de points de contact ont été désignés dans les
États membres affiliés à l'association.

4. Observations générales

4.1 Le CESE accueille favorablement cette initiative présentée
au titre de l'article 169. Il reconnaît en particulier qu'elle tient
pleinement compte des grandes tendances de la démographie
européenne.

4.1.1 Le CESE estime qu'en vue d'améliorer la cohésion
économique, sociale et territoriale des États membres qui ne
disposent pas des infrastructures nécessaires à la mise en œuvre
de la présente proposition, il serait nécessaire d'adopter des
«actions spécifiques» sur le modèle de celles mentionnées à l'ar-

ticle 159 du traité instituant la Communauté européenne, afin
de corriger les principaux déséquilibres régionaux qui existent
au sein de l'Union européenne.

4.2 Le CESE estime que cette initiative ne doit pas être consi-
dérée uniquement comme l'occasion de mettre sur pied des
systèmes-pilote destinés à servir de modèle. Pour que ses effets
s'inscrivent dans la durée, il est très important que cette action
réunisse un large éventail d'acteurs.

4.2.1 Les principales parties prenantes sont les bénéficiaires
finals de l'AAD. La vocation première de ce programme est de
prolonger l'autonomie des personnes âgées et de faire en sorte
que cette catégorie de la population puisse continuer de vivre à
son domicile aussi longtemps que possible. Rappelons qu'au-
delà des personnes âgées, cet objectif concerne également toute
personne qui, pour des raisons de santé, est momentanément
incapable de vivre chez elle de façon autonome. Cette initiative
doit veiller à ce que les besoins et les exigences de ces acteurs
soient au cœur des recherches.

4.3 Les organismes de santé et d'aide sociale sont eux aussi
des acteurs importants. L'initiative à l'examen doit tenir compte
de leurs besoins organisationnels. Le CESE recommande, pour
garantir le succès du projet, de permettre à ces organismes de
faire valoir auprès d'autres parties prenantes des questions telles
que l'intégration et l'interopérabilité des systèmes.

4.4 Le CESE préconise notamment d'associer étroitement aux
travaux les utilisateurs des dispositifs qui seront élaborés dans le
cadre de cette initiative, et ce dès les premières étapes. Le CESE
recommande que, dans la mesure du possible, les consortiums
optent pour des méthodes qui placent les utilisateurs au cœur
des travaux, par exemple la conception participative pour leur
méthodologie de développement, notamment en vue de favo-
riser pour les utilisateurs une convivialité accrue des dispositifs
et de leurs interfaces. Le CESE se félicite également de l'engage-
ment à tenir dûment compte des questions éthiques et de vie
privée, conformément aux lignes directrices internationales.

4.5 Le CESE prend acte de l'engagement pris à l'égard des
PME dans la proposition de décision et approuve la reconnais-
sance des organisations professionnelles en tant qu'acteurs
majeurs susceptibles d'étayer des modèles d'entreprise innovants
et axés sur le marché propres à dégager des pistes intégrées et
claires en vue d'une application industrielle. Le CESE recom-
mande en particulier de reconnaître que les PME peuvent
notamment contribuer aux recherches dont les applications
seront plus rapidement commercialisables sur le marché (en
deux ans ou plus).

4.5.1 Le CESE encourage la reconnaissance de la souplesse
technologique qui caractérise dans certains cas les PME, ainsi
que de leur capacité à mettre des technologies ou des modèles
économiques innovants parfois plus rapidement sur le marché
que des entreprises ou des organismes de santé et d'aide sociale
de plus grande taille. Cette caractéristique des PME s'inscrit
parfaitement dans le cadre de cette initiative. Il est ainsi dans
l'intérêt des grandes structures comme des PME de constituer un
tel partenariat concerté.
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4.6 Le programme AAD a vocation à aider les personnes à
vivre plus longtemps à leur domicile. Pour y parvenir, un grand
nombre de détecteurs, actionneurs, interfaces d'utilisation,
processeurs et équipements de communication sont nécessaires,
et souvent ils ne peuvent être fournis que par de nombreuses
PME européennes différentes.

4.7 Le CESE approuve les mesures de cette initiative qui, dans
l'ensemble de ces groupes d'acteurs, favorisent la constitution de
réseaux pluridisciplinaires entre ingénieurs, médecins et autres
personnels de santé et d'aide sociale et notamment les utilisa-
teurs, qu'il s'agisse tant des personnes ne pouvant pas quitter
leur domicile que du personnel soignant et de leurs proches.

4.8 Dans le cadre d'un système européen d'innovation, cette
initiative peut permettre d'adopter de nouveaux modèles d'inno-
vation en phase avec les progrès actuels en matière d'innovation
ouverte pour les utilisateurs, qui favorisent l'articulation entre la
stratégie de Lisbonne et un nouveau système européen d'innova-
tion davantage axé sur les utilisateurs.

4.9 Le CESE affirme qu'il importe de veiller à ce que l'en-
semble des types d'organisations de tous les États membres
disposent des mêmes possibilités d'accès à cette initiative.

4.10 Il convient en outre d'encourager les gouvernements de
tous les États membres à y participer. À l'heure actuelle, l'Au-
triche, la Belgique, Chypre, le Danemark, la Finlande, la France,
l'Allemagne, la Grèce, la Hongrie, l'Irlande, l'Italie, les Pays-Bas,
la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie, l'Espagne et la
Suède, ainsi qu'Israël, la Norvège et la Suisse sont convenus de
collaborer à des activités conjointes en vue de contribuer au
programme AAD.

4.11 Le CESE se dit préoccupé par le fait que certains pays
ne participent pas à cette initiative en raison du coût que repré-
sente le cofinancement de la recherche. Ces pays devraient être
en mesure de participer à chacune des étapes du programme,
dès lors qu'ils remplissent les exigences fixées dans ce cadre (en
particulier en matière de cofinancement).

4.12 Le CESE reconnaît que l'AAD peut avoir pour effet de
réduire le coût du système d'aide sociale. Il réaffirme toutefois
que la vocation de l'AAD n'est pas de permettre une réduction
des coûts mais d'offrir un instrument efficace pour garantir la
qualité de vie d'une catégorie de citoyens. La réduction des coûts
en est une conséquence dont on peut se féliciter.

5. Observations particulières

5.1 Le CESE est convaincu que le programme AAD doit
mettre l'accent sur les trois volets spécifiques suivants: l'utilisa-
teur, les organismes de santé et la technologie utilisée.

5.2 Les bénéficiaires et principaux acteurs seront parfois des
personnes âgées. Il est essentiel que le programme se concentre
sur les besoins des utilisateurs finals. Commettre l'erreur de ne
se tourner vers les utilisateurs que pour leur faire tester les
recherches dans le cadre d'environnements de recherche risque

malheureusement de conduire à des innovations mal adaptées
aux exigences des principaux bénéficiaires. Aussi faut-il garder
présents à l'esprit les besoins des utilisateurs, à savoir un change-
ment de leur comportement réduit au minimum, la mobilité, le
choix, l'amélioration de la qualité de vie et le respect de la vie
privée.

5.3 N'oublions pas que les personnes âgées sont peut-être
celles qui, dans notre société, sont les plus touchées par l'e-
exclusion, si bien que tout doit être mis en œuvre pour
surmonter la fracture numérique. L'accès à internet est essentiel.
Il faut donc s'employer à ce que toutes les régions, notamment
les plus rurales, puissent en bénéficier tant sur le plan technique
que financier.

5.3.1 Ainsi, il est impératif que:

— la technologie ne se substitue pas à un contact direct avec le
personnel soignant;

— l'accent soit mis sur les soins préventifs et l'autonomie;

— l'intégration sociale compte parmi les principaux objectifs;

— le programme AAD soit intégré au quotidien des personnes
et s'articule avec les autres services;

— compte tenu de la situation spécifique dans laquelle se
trouve l'utilisateur, la technologie employée devrait être sûre
et conviviale.

5.3.2 Le CESE est ainsi convaincu que l'approche adoptée
dans le cadre de l'AAD doit être ascendante. Ce sont les besoins
des utilisateurs qui doivent être au point de départ et au centre
de l'ensemble du processus, plutôt que la technologie en elle-
même. Il conviendrait qu'une étude précise soit réalisée afin
d'identifier toute la gamme de besoins existants, parmi lesquels
on peut citer notamment le besoin d'être en contact avec d'au-
tres personnes, qui se manifeste en particulier à un âge avancé
(à cet effet, les applications de VoIP telles que SKYPE, et le cour-
rier électronique se sont révélés des instruments efficaces et bon
marché), le faible intérêt à l'égard de l'évolution rapide des tech-
nologies, la capacité à gérer le changement technologique, la
propension à utiliser de telles technologies. Les utilisateurs
devraient en outre être impliqués dans la création, la mise en
œuvre et l'évaluation de ces technologies.

5.4 Les organismes de santé et d'aide sociale, leurs représen-
tants, ainsi que la famille des utilisateurs sont en définitive ceux
qui utiliseront ces technologies pour prodiguer des soins aux
bénéficiaires. Il est essentiel d'associer ces organismes aux diffé-
rentes étapes des recherches afin de garantir que le produit final
puisse être intégré à leurs modalités de fonctionnement. Des
modifications organisationnelles seront vraisemblablement
nécessaires pour utiliser ces nouvelles technologies d'AAD. Par
conséquent, il importe au plus au point que les organismes
d'aide sociale y soient préparés pour que le changement se fasse
en douceur et qu'ils puissent tirer le meilleur parti des technolo-
gies d'AAD.
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5.4.1 Le personnel soignant joue un rôle éminemment
important dans l'ensemble du processus visant à améliorer le
bien-être de la personne, et ce y compris dans le cadre de l'AAD.
Il faudrait ainsi un changement de paradigme qui vise non seule-
ment les organismes mais également le personnel soignant de
manière à garantir que la personne qui est directement en
contact avec le bénéficiaire de l'AAD ne maîtrise pas unique-
ment cette technologie mais qu'en outre elle soit réellement
convaincue de son utilité et qu'elle puisse ainsi inspirer
confiance à la personne dans la contribution que peuvent
apporter ces instruments à l'amélioration de la qualité de vie.

5.4.2 Le CESE considère également que le système de santé
devrait faire l'objet d'un examen détaillé afin de s'assurer que sur
le plan organisationnel, les conditions sont en place pour la
réalisation de l'AAD mais aussi que les organismes de santé et
d'aide sociale sont en mesure de gérer la prise en charge d'un
nombre plus important de personnes à domicile.

5.4.3 De plus, avec l'adoption de l'AAD, il devient d'autant
plus important d'améliorer la coopération et la coordination

entre les organismes de santé et d'aide sociale. Ici encore, la
technologie peut constituer un instrument pour améliorer cette
coopération, mais le plus important est l'existence d'un état d'es-
prit qui soit axé sur le besoin et la volonté de coopérer.

5.5 Les dispositifs d'AAD seront à l'évidence complexes. L'in-
teropérabilité doit donc être l'un des grands objectifs du
programme. Il convient que l'innovation et la technologie soient
mises en œuvre sur une grande échelle et qu'elles soient adap-
tées à l'utilisateur, intégrées et proactives.

5.6 Le CESE estime que la Commission européenne devrait
également adopter une approche intégrée qui englobe l'AAD
ainsi que des politiques telles que l'apprentissage tout au long de
la vie. En effet, la formation prodiguée dans le cadre, notam-
ment, de ces politiques devrait également être destinée aux
acteurs concernés par le programme AAD, dans la mesure où la
formation est un élément essentiel du succès de cette techno-
logie.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS

Avis du Comité économique et social européen sur la Proposition de directive du Parlement euro-
péen et du Conseil sur l'accès aux activités de l'assurance directe et de la réassurance et leur exercice

SOLVABILITÉ II

COM(2007) 361 final — 2007/0143 (COD)

(2008/C 224/03)

Le 31 octobre 2007, le Conseil a décidé, conformément à l'article 47, paragraphe 2, et à l'article 251 du
traité instituant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur l'accès aux activités de l'assurance directe et de la réas-
surance et leur exercice — SOLVABILITÉ II» (*).

La section spécialisée «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 6 mai 2008 (rapporteur: M. ROBYNS DE SCHNEIDAUER).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 67 voix pour et 1 abstention.

1. Recommandations

1.1 Le CESE salue le fait que la Commission ait effectué une
refonte rigoureuse de plusieurs directives complexes en un seul
document clair, tout en tenant compte des règles régissant les
éléments faisant l'objet de la refonte. Dans la mesure où le cadre
législatif de l'Union européenne ne devrait pas se concentrer
uniquement sur la politique prudentielle, relative au rôle joué
par le capital en matière de prestation de services d'assurance,
qui revêtent une importance pour les entreprises et les citoyens

européens à bien d'autres égards, le CESE se réserve le droit de
se prononcer en temps utile sur les nouveaux aspects de la rela-
tion entre les consommateurs et les (ré)assureurs, plus particuliè-
rement dans le cadre des récentes initiatives de la Commission
sur les services financiers de détail.

Le CESE appelle la Commission à poursuivre plus avant l'harmo-
nisation des aspects juridiques de la relation entre le preneur et
l'assureur, actuellement à l'examen dans le cadre des travaux
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concernant le «Cadre commun de référence» (CCR) réalisés sous
la supervision de la direction générale de la santé et de la protec-
tion des consommateurs.

1.2 Le CESE appuie largement la directive-cadre Solvabilité II
proposée par la Commission et salue la vaste consultation qui a
précédé son élaboration. La Commission a suivi une approche
conforme aux principes d'amélioration de la législation qu'elle
s'est fixés. Il conviendrait néanmoins que les consultations rela-
tives à de telles réformes tiennent dûment compte des points de
vue des travailleurs et des consommateurs, pour lesquels le
résultat de la procédure présente un intérêt évident. Le CESE
invite la Commission à développer des forums adaptés, sur
l'exemple du FIN-USE, afin que de telles consultations puissent
être menées.

1.3 Le CESE salue l'adoption d'une approche économique
fondée sur le risque pour déterminer le capital de solvabilité
requis des compagnies d'assurance et d'une approche «fondée
sur le total du bilan», qui repose sur un examen économique
complet des actifs et passifs, en vue d'évaluer leur situation
financière. Son but est de refléter correctement les véritables
risques sous-jacents ainsi que les outils d'atténuation des risques
des entreprises. En plus d'être correcte sur le plan économique,
cette approche présente l'avantage d'éviter les possibilités d'arbi-
trage réglementaire et, dans le même temps, d'assurer un niveau
de protection juridique identique et adéquat à l'ensemble des
preneurs d'assurance partout en Europe, quel que soit le statut
juridique, la taille ou la localisation de l'entreprise.

1.4 Le CESE approuve pleinement l'introduction de l'ap-
proche des trois piliers concernant le contrôle prudentiel,
laquelle est conforme aux exigences en matière de capital fixées
par l'accord de Bâle II pour le secteur bancaire, tout en recon-
naissant les spécificités du secteur des assurances. Le CESE
souligne l'importance que revêtent, pour un contrôle prudentiel
adéquat des entreprises d'assurance, l'ajout du processus de
contrôle prudentiel et des exigences qualitatives (deuxième pilier)
ainsi que l'introduction de principes destinés à régir l'informa-
tion prudentielle et les informations à destination du public
(troisième pilier) en plus de la définition des exigences quantita-
tive en matière de capital basé sur le risque.

1.5 Le CESE se félicite de l'introduction d'un régime de solva-
bilité basé sur deux exigences en matière de capital, à savoir le
capital de solvabilité requis (SCR) et le minimum de capital
requis (MCR), chacun d'eux ayant un objectif différent. Si le SCR
doit représenter le niveau de capital à atteindre par une entre-
prise pour lui permettre de faire face à des conditions de fonc-
tionnement normales, le MCR doit quant à lui représenter le
niveau de capital en dessous duquel l'intervention prudentielle
de dernier ressort devrait être déclenchée. Le CESE apprécierait
que des mesures réglementaires de niveau 2 soient prises pour
apporter davantage de clarté concernant les conditions applica-
bles au calcul simplifié du SCR (art. 108), ainsi que les circons-
tances dans lesquelles un capital de solvabilité additionnel est
requis.

1.6 Le CESE considère que les calculs du MCR et du SCR
devraient être strictement alignés l'un sur l'autre et donc reposer
sur une approche sensible aux risques, dans le but d'une mise
en œuvre correcte d'une échelle de mesures d'interventions

prudentielles garantissant que l'entreprise d'assurance concernée
ainsi que l'autorité de contrôle ont suffisamment de temps pour
prendre les mesures qui s'imposent pour résoudre le problème
au cas où le SCR ne serait pas respecté.

1.7 Le CESE est favorable au principe de proportionnalité
prévu par la directive à l'examen, qui permettrait à toutes les
entreprises d'appliquer le régime Solvabilité II. Le CESE apprécie-
rait que des mesures réglementaires de niveau 2 soient prises
pour apporter davantage de clarté au sujet de ce principe général
de proportionnalité (art 28.3) afin qu'il soit possible d'analyser
de manière plus sûre l'adéquation des exigences, et, si nécessaire,
des mesures correctives: une telle démarche ne doit cependant
pas aboutir à la mise en place de règles sclérosées. Le CESE
recommande que ce principe soit mis en œuvre de manière
effective et cohérente dans toute l'Union et que des voies de
recours efficaces soient prévues au niveau administratif ou, si
nécessaire, devant les tribunaux, pour garantir son application.

1.8 Le CESE recommande vivement à la Commission de
préserver la diversité du marché des assurances en prenant en
compte le rôle des petits et moyens assureurs ainsi que des
compagnies d'assurance mutuelles et coopératives. Étant donné
qu'un grand nombre d'entre elles opèrent sur des marchés de
niche, le CESE estime qu'il est crucial de ménager une certaine
flexibilité concernant l'approche standard afin de reconnaître
par exemple l'utilisation de données propres, plus pertinentes et
de méthodologies généralement admises, sans toutefois porter
atteinte à une concurrence équitable entre les compagnies d'as-
surance. Il convient d'analyser et d'envisager dûment la possibi-
lité que les compagnies d'assurance mutuelles appellent leurs
membres à renforcer leur situation en matière de solvabilité,
comme cela s'est vu dans la pratique.

1.9 Le CESE reconnaît l'importance que revêt le contrôle des
groupes d'assurance, lesquels représentent une part importante
du marché des assurances dans l'UE, bien qu'ils soient relative-
ment peu nombreux. Le CESE considère par conséquent l'intro-
duction du contrôle de groupes comme une avancée importante
qui permettra à tous les contrôleurs de groupes et aux autres
autorités de contrôle concernées de mieux appréhender le profil
de risque du groupe dans son ensemble. Une harmonisation et
une transparence maximale de ces autorités de contrôle et une
répartition claire de leurs responsabilités sont recommandées.

1.10 Le CESE se félicite de l'introduction d'un régime
optionnel qui permet de gérer plus facilement les fonds propres
au niveau du groupe, dans la mesure où il améliore la mobilité
des fonds au sein du groupe et lui fournit un système pratique
et transparent lui permettant de bénéficier de la reconnaissance
de l'effet de diversification sans affecter le niveau d'exigence de
capital de ses filiales. Il sera nécessaire d'envisager les niveaux
réels de capital des filiales du groupe, étant donné qu'une partie
de ceux-ci seront couverts par des déclarations de soutien du
groupe, plutôt qu'en liquidités ou en actifs équivalents. Le CESE
fait observer que les effets de diversification d'un groupe ne
seront reconnus que si l'on utilise la méthode de calcul par
défaut du SCR et que la proposition à l'examen devrait égale-
ment permettre la reconnaissance des effets de diversification du
groupe sans devoir utiliser le mécanisme du soutien de groupe.
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1.11 Le Comité préconise d'évaluer l'impact du régime
optionnel proposé sur la concurrence à l'échelon local, le degré
de protection du consommateur en temps normal et en situa-
tion de crise, lequel ne devrait pas être inférieur au degré de
protection assuré dans le cadre du régime par défaut, et d'en
clarifier les aspects juridiques et pratiques, et notamment la
sécurité des transferts de fonds transfrontaliers entre différentes
sociétés au sein d'un même groupe, à savoir les restrictions juri-
diques éventuelles au niveau national en matière de transfert de
capitaux (soutien de groupe) à une filiale située dans un autre
État membre.

1.12 Le CESE escompte que les autorités de niveau 2 tiennent
compte des résultats de la quatrième phase de l'étude d'impact
quantitative (QIS4), qui était en cours au moment de l'adoption
de l'avis.

1.13 Le CESE insiste sur la nécessité d'appliquer la directive
de manière harmonisée, en évitant la pratique du «goldplating»
ou l'application de politiques divergentes au moyen d'options, ce
qui mettrait en péril une politique prudentielle uniforme dans le
marché intérieur.

1.14 Le CESE exhorte la Commission à assurer la prévisibilité
des pratiques prudentielles afin de donner aux compagnies d'as-
surance le niveau de certitude dont elles ont besoin pour déve-
lopper leur politique de risque et de solvabilité.

1.15 Le CESE reconnaît l'importance que revêtent pour le
projet Solvabilité II les aspects liés à l'atténuation des risques tels
que l'échange de données fiables entre assureurs et groupements
d'assureurs (pools). Ces aspects facilitent l'accès au marché pour
les nouveaux venus et les opérateurs de plus petite taille et leur
permettent d'augmenter la capacité disponible ainsi que de
réduire les marges d'incertitude concernant leurs primes. Le
CESE invite dès lors la Commission à tenir compte de cette
corrélation lorsqu'elle procédera à la révision du règlement
concernant l'exemption par catégorie dans le secteur des assu-
rances.

1.16 Le CESE félicite la Commission et les comités Lamfa-
lussy concernés pour le rôle moteur qu'ils ont joué dans ce
processus de réforme concernant l'application des meilleures
pratiques et la sensibilisation de l'ensemble des acteurs
concernés du marché européen. La directive à l'examen
constitue un véritable socle de référence pour nombre d'autres
juridictions et secteurs de services financiers. Il conviendrait
néanmoins que les consultations relatives à de telles réformes
tiennent dûment compte des points de vue des travailleurs et
des consommateurs, pour lesquels le résultat de la procédure
présente un intérêt évident. Le CESE invite la Commission à
développer des forums adaptés, sur l'exemple du FIN-USE, afin
que de telles consultations puissent être menées.

1.17 Le CESE exhorte la Commission à amener au niveau de
celles de la directive Solvabilité II, les dispositions en matière de
solvabilité applicables à d'autres fournisseurs de services finan-
ciers similaires, quelle que soit leur nature, conformément au
principe «mêmes risques, mêmes règles». Compte tenu de la
volatilité des marchés financiers, les consommateurs ou les
bénéficiaires doivent pouvoir compter sur la même protection
élevée en matière de solvabilité. Des conditions de marché équi-
tables sont également essentielles en matière de capital de solva-
bilité requis afin de promouvoir un environnement compétitif
sur le marché financier.

1.18 Les principes du régime Solvabilité II doivent servir de
référence pour l'introduction de nouvelles normes de solvabilité,
par exemple dans le cadre de la révision de la directive IRP (1)
en 2008, eu égard en particulier au renforcement des obliga-
tions des organismes privés de retraite dans l'Union.

2. Introduction

2.1 La proposition de directive à l'examen, relative à un
nouveau cadre de solvabilité en matière de compagnies privées
d'assurance et de réassurance appelé «Solvabilité II», introduit un
régime révisé dans le but de mieux protéger les preneurs d'assu-
rance et les bénéficiaires, d'approfondir l'intégration du marché
unique européen des assurances et d'améliorer la compétitivité, à
l'échelle internationale, du secteur européen des assurances dans
son ensemble comme des différentes compagnies d'assurance et
de réassurance. Dans le même temps, la proposition réunit
plusieurs générations de directives sur les assurances et les
refond en une seule directive. Ce nouveau cadre s'applique tant
aux entreprises d'assurance que de réassurance.

2.2 La Commission et les comités Lamfalussy, composés de
régulateurs et de contrôleurs, ont procédé à une consultation
minutieuse et continue des professionnels concernés et joué un
rôle de premier plan en mettant en place des pratiques de pointe
dans un environnement global, en particulier dans le secteur des
services financiers. Le résultat de cette approche est que la direc-
tive Solvabilité II compte parmi les règles les plus sophistiquées
au monde en matière de solvabilité dans le secteur des assu-
rances et fait prendre à l'Union européenne une longueur
d'avance par rapport à la plupart des autres juridictions. Il
conviendrait néanmoins que les consultations relatives à de
telles réformes tiennent dûment compte des points de vue des
travailleurs et des consommateurs, pour lesquels le résultat de la
procédure présente un intérêt évident. Le CESE invite la
Commission à développer des forums adaptés, sur l'exemple du
FIN-USE, afin que de telles consultations puissent être menées.

3. Contexte

3.1 Le cadre proposé en matière de solvabilité vise à
améliorer la stabilité financière et la fiabilité du marché euro-
péen des assurances, ce qui devrait être bénéfique pour la
compétitivité du secteur européen des assurances dans son
ensemble comme des différentes compagnies d'assurance et de
réassurance ainsi que pour les consommateurs en termes de
sécurité. Des marchés fiables en matière d'assurances revêtent
une importance cruciale pour le système économique et social
de l'Union européenne.

3.2 Premièrement, les assurances protègent tant l'individu
que la collectivité. Les clients des compagnies d'assurance sont
notamment les ménages, les petites et moyennes entreprises, les
grandes sociétés, les associations et les pouvoirs publics. Les
engagements des compagnies d'assurance concernent les pren-
eurs proprement dits mais aussi les membres de leur famille et
les tiers. Le CESE a particulièrement conscience de cet impact
sur la vie quotidienne des citoyens européens. Outre son impor-
tance sur les marchés de la protection en cas de décès, le secteur
des assurances est devenu un fournisseur important de produits
d'épargne. Les compagnies d'assurance participent à la gestion
des systèmes de sécurité sociale tels que les retraites (pays nord-
iques), l'indemnisation des accidents du travail (BE, FI, PT) et les
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systèmes nationaux de santé (IE, NL), la plupart du temps
moyennant la participation des représentants des travailleurs.
Les compagnies d'assurance représentent pour les salariés une
source d'avantages dont l'importance croît rapidement, ce qui
fait d'elles un acteur de taille. Par ailleurs, elles offrent une
protection contre de nouveaux risques, comme les catastrophes
naturelles, les risques menaçant les récoles et même le terro-
risme, parfois dans le cadre de partenariats conclus entre les (ré)
assureurs et les gouvernements.

3.3 Le marché des assurances joue un important rôle de
levier pour l'ensemble de l'économie, dans la mesure où il
encourage l'initiative et instaure une certaine confiance. De plus,
par sa nature même, il est un facteur économique essentiel qui
procure un emploi à près d'un million de personnes en
Europe (2). Selon les estimations de la Commission, la directive
proposée entraînera des investissements supplémentaires de
l'ordre de 2 à 3 milliards d'euros pour les assureurs et les
contrôleurs. On s'attend à ce qu'une très grande partie de ces
investissements soient dépensés en faveur du capital humain,
pour créer des emplois qualifiés de longue durée au niveau local
(notamment gestionnaires de risques, actuaires, experts TIC et
cadres responsables de la conformité). Le CESE considère que
ces investissements devraient bénéficier à tous les acteurs
concernés, y compris les consommateurs et les bénéficiaires.

3.4 Outre ces emplois directs, le secteur offre un million
d'emplois supplémentaires par le truchement des agents, cour-
tiers et leurs personnels dans le cadre des circuits de distribution
en assurances.

Avec des investissements, dont le montant dépasse 6.500
milliards d'euros (3), les compagnies d'assurance et de réassu-
rance sont d'importants investisseurs institutionnels. En tant que
telles, elles ont la responsabilité de transformer des primes indi-
viduelles en pool d'actifs financiers, à due proportion des risques
encourus, et d'assurer, sur le moyen voire le long terme, la sécu-
rité des preneurs et des bénéficiaires.

3.5 Les ménages, PME, sociétés plus importantes, associations
et pouvoirs publics versent des primes qui représentent plus de
5 % du PIB en ce qui concerne l'assurance-vie (4) et plus de 3 %
en ce qui concerne l'assurance non-vie. Même sur les marchés
matures, le taux de croissance du secteur des assurances dépasse
la plupart du temps celui de l'économie dans son ensemble. Les
investissements des entreprises d'assurance représentent plus de
50 % du PIB (5), dont la moitié en valeurs à revenu fixe et
prêts (6), alors que le total de leurs valeurs à revenu variable
représente approximativement un quart de la capitalisation
boursière européenne (7).

3.6 En dépit des nombreuses fusions opérées ces dernières
années dans le secteur des assurances, l'Union européenne
compte toujours quelque 5.000 compagnies d'assurance (8).
D'importants groupes financiers peuvent avoir différentes filiales
d'assurance dans plusieurs pays. Les groupes du secteur des assu-
rances peuvent couvrir différents types d'activités au sein de ce
secteur (réassurance, assurance vie/non-vie, intermédiation en

assurance) ou dans le contexte plus large des services financiers
(y compris la banque, la bancassurance et les hypothèques). Les
groupes peuvent en outre être constitués d'une entreprise mère
et de filiales, mais aussi comporter des entreprises conjointes,
des structures holding, etc. Les 20 plus gros groupes perçoivent
environ la moitié des encaissements de primes européennes (9).
Les sociétés d'assurance coopératives et mutuelles détiennent
une part importante du marché. Ces dernières sont souvent
intrinsèquement liées à un grand nombre d'organisations de la
société civile, et représentent 30 % du total des encaissements
de primes en Europe (10).

3.7 La crise financière actuelle, déclenchée par les pratiques
de prêts hypothécaires «subprime» aux États-Unis, met l'accent
sur la nécessité de normes solides et complètes de solvabilité,
permettant aux compagnies d'assurance de tenir leurs engage-
ments, même sous l'effet de la contrainte. Les règles, méthodes
de gestion et simulations de crises contribuent à atteindre cet
objectif.

4. Approche législative

4.1 Dans la ligne du programme «Mieux légiférer», la
Commission a élaboré la directive Solvabilité II de manière
détaillée et approfondie, tout en tenant compte des règles régis-
sant les éléments faisant l'objet de la refonte. Plusieurs séries
d'évaluations d'impact qualitatif et quantitatif et de consultations
ont permis de prendre en compte nombre de préoccupations du
monde de l'industrie et des autorités de surveillance. Il est prévu
de procéder à de nouveaux examens détaillés et de nouvelles
consultations.

4.2 La proposition de la Commission est ce que l'on appelle
une directive «Lamfalussy», c'est-à-dire qu'elle repose sur une
architecture des services financiers à quatre niveaux. Les disposi-
tions de premier niveau de la directive reposent sur les principes
et fournissent une base à l'adoption des mesures d'exécution du
second niveau ainsi qu'aux instructions relatives à la conver-
gence des pratiques prudentielles du troisième niveau du
processus. Cette approche doit permettre une adaptation rapide
du nouveau régime aux évolutions du marché, des développe-
ments internationaux concernant la réglementation comptable,
le domaine de l'assurance et de la réassurance, les évolutions
technologiques, les expériences nouvelles et les nouvelles métho-
dologies. Fournir des chiffres précis dans les articles mêmes de
la directive compromettrait le sens profond de ce processus
législatif innovant. Les deuxième et troisième niveaux sont plus
indiqués pour ce type d'informations.

4.3 À l'instar des exigences de capital du dispositif de Bâle II
pour le secteur bancaire, le nouveau régime est structuré en trois
piliers, mais ceux-ci reflètent les spécificités du secteur des assu-
rances. Le premier pilier(articles 74-142) définit les exigences
financières quantitatives, le deuxième pilier (articles 27-34, 36-
38, 40-49 et 181-183) traite du processus de contrôle pruden-
tiel et des exigences qualitatives et le troisième pilier (articles 35,
50-55) concerne les informations prudentielles et à destination
du public. Ces trois piliers ne sont pas indépendants mais se
complètent dans le cadre de la poursuite des objectifs fixés par
le régime. Les interactions entre les dispositions des différents
piliers devraient être dûment prises en compte.
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(10) Source: AISAM.



4.4 La révision du régime de solvabilité en vigueur a égale-
ment été l'occasion de refondre 13 directives concernant l'assu-
rance et la réassurance en une seule directive simplifiée dans
laquelle ont été intégrées les nouvelles règles de solvabilité. Cette
directive comporte un certain nombre d'amendements non
fondamentaux destinés à améliorer son libellé. Les articles ou
parties d'articles devenus obsolètes ont été supprimés.

5. Aspects généraux

5.1 Ces trente dernières années, plusieurs générations de
directives européennes se sont succédé pour créer un marché
européen des (ré)assurances régi par un ensemble de règles
communes, parmi lesquelles figurent les principes de reconnais-
sance mutuelle et du contrôle exercé par le pays d'origine. Elles
ont créé un marché ouvert aux opérateurs non européens et
encouragé les assureurs de l'UE à se lancer à la conquête des
marchés de pays tiers, surtout en Amérique du Nord, en Asie et
dans des pays susceptibles de devenir un jour membres de l'UE.

5.2 La réglementation de premier plan proposée en matière
de solvabilité garantit que les assureurs sont solides sur le plan
financier et en mesure de faire face aux aléas dans le but de tenir
leurs promesses contractuelles vis-à-vis des preneurs et de
garantir un système financier stable. Il est toutefois important de
souligner que tous les consommateurs de ces services financiers
méritent cette protection accrue. Un certain nombre d'opéra-
teurs du marché ne sont pas soumis à la réglementation en
matière d'assurance. C'est le cas par exemple des institutions de
retraite professionnelle ou des établissements d'épargne et d'in-
vestissement.

5.3 Des règles harmonisées en matière de solvabilité créent
un climat de confiance parmi les consommateurs, mais aussi
parmi les contrôleurs. Cette confiance est un élément détermi-
nant si l'on veut faire en sorte qu'un marché européen caracté-
risé par la reconnaissance mutuelle et le contrôle par le pays
d'origine fonctionne dans la pratique. Les règles de solvabilité en
vigueur actuellement (Solvabilité I) sont dépassées. Elles ne sont
pas sensibles aux risques spécifiques auxquels sont soumises les
différentes entreprises d'assurance, de sorte que des exigences
identiques en matière de solvabilité s'appliquent à des entreprises
qui présentent des profils de risques différents. De plus, les
règles de solvabilité sont principalement axées sur la conformité
financière, suivant en cela une approche basée sur les règles
plutôt que sur une bonne gestion, et ne traitent pas du contrôle
de groupe. Par ailleurs, l'actuel cadre législatif communautaire
laisse trop de place aux variantes nationales des États membres,
ce qui porte préjudice à l'efficacité du contrôle des opérations
multinationales et à des conditions de concurrence homogènes.
Compte tenu de ces lacunes, le régime en vigueur a été
supplanté par l'évolution intervenue dans ce secteur ainsi qu'au
niveau transsectoriel et international. En d'autres termes, les
nouvelles normes de solvabilité définies par la directive à
l'examen traduisent une tendance déjà établie par les opérateurs
conscients des risques et les contrôleurs de différents pays.

5.4 Contrairement au cadre de Solvabilité I, la réforme met
l'accent sur la qualité réelle de la gestion du risque dans l'entre-
prise et sur des principes et objectifs plutôt que sur des règles ne
prenant pas en considération les profils de risque spécifiques des
sociétés.

Il vise également à aligner les pratiques de contrôle dans l'espace
économique européen.

5.5 Fondamentalement, le nouveau système dotera les
contrôleurs et les assureurs d'instruments de solvabilité sophisti-
qués, pour leur permettre de faire face aux aléas en termes de
risques d'assurance (inondations, tempêtes ou graves accidents
de voiture), mais aussi en termes de risques liés au marché et au
crédit et en termes de risques opérationnels. Contrairement à ce
que prévoit la législation actuelle, les assureurs et réassureurs
seront tenus de disposer de fonds propres en proportion de leur
risque de solvabilité général, calculés sur la base d'éléments
quantitatifs mais aussi d'aspects qualitatifs qui influencent le
profil de risque de l'entreprise.

5.6 Le nouveau régime est fondé sur une approche sensible
au risque économique qui vise à assurer que l'exposition réelle
au risque et les techniques d'atténuation des risques sont correc-
tement prises en compte, éliminant de ce fait les possibilités
d'arbitrage réglementaire susceptibles d'altérer et d'affaiblir la
protection des preneurs. Ceci signifie également que les
exigences en matière de fonds propres devraient permettre une
attribution optimale des fonds et favoriser une meilleure gestion
interne des risques.

5.7 Par ailleurs, la directive Solvabilité II accorde davantage
d'importance à la direction des entreprises d'assurances concer-
nant la qualité de la gestion des risques et s'efforce de déve-
lopper les bonnes pratiques dans ce secteur. Les entreprises d'as-
surance seront tenues de se concentrer sur l'identification, la
mesure et la gestion active des risques et sur les développements
futurs, tels que les nouveaux plans d'affaires ou la probabilité
que des catastrophes affectent leur situation financière. Par
ailleurs, la réforme proposée les obligera à évaluer leurs besoins
en fonds propres à la lumière de tous les risques par le biais de
l'évaluation interne du risque et de la solvabilité (ORSA). De
plus, avec le p«rocessus de contrôle prudentiel» l'attention des
contrôleurs sera moins axée sur la conformité législative que sur
le contrôle des fonds propres, dans le but d'évaluer les profils de
risque des assureurs et la qualité de leur gestion des risques et
systèmes de gouvernance, par exemple au moyen de méca-
nismes d'alerte précoce et de mise à l'épreuve. En parallèle, la
directive encourage la coopération et la convergence entre
contrôleurs, par exemple en élargissant le rôle du comité euro-
péen des contrôleurs des assurances et des pensions profession-
nelles (CEIOPS), en tant qu'il s'agit d'une étape sur la voie d'une
unification du contrôle des services financiers, ce que le CESE
soutient.

5.8 Un troisième aspect important est que la directive s'em-
ploie à améliorer l'efficacité du contrôle des groupes d'assurance
grâce à une «autorité chargée du contrôle de groupe» dans le
pays d'origine. Le contrôle de groupe garantira que l'on ne passe
pas à côté des risques qui menacent un groupe dans son
ensemble et permettra à celui-ci d'opérer plus efficacement, en
octroyant un niveau de protection plus élevé à tous les preneurs.
L'autorité chargée du contrôle de groupe aura des responsabilités
spécifiques qu'elle exercera en étroite coopération avec les
contrôleurs nationaux concernés, et il lui appartiendra parallèle-
ment de se prononcer sur un nombre limité de questions. Les
contrôleurs locaux sont encouragés à participer activement au
collège des contrôleurs, dans la mesure où ils disposent d'un
droit de codécision tant qu'un accord n'a pu être trouvé. Cette
mesure implique une approche différente, qu'il convient d'appli-
quer pour pouvoir tenir compte des réalités économiques et du
potentiel de diversification des risques de tels groupes.
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5.9 Enfin, la directive Solvabilité II introduit davantage de
transparence et d'objectivité en termes d'informations fournies
par les entreprises sur leur situation financière et les risques
connexes ainsi qu'en termes de contrôle prudentiel. Actuelle-
ment, les pratiques prudentielles varient toujours d'un État
membre à l'autre, laissant le champ libre à l'arbitrage réglemen-
taire. Il est important, à la fois pour les politiques européennes
dans ce domaine et pour les assureurs qui souhaitent accéder à
un nouveau marché national, que les pratiques prudentielles ne
soient pas seulement objectives et transparentes, mais aussi
prévisibles et bien documentées.

6. Analyse approfondie

6.1 Exigences financières (premier pilier)

(Ar t ic les 74 à 142)

6.1.1 Pour définir les exigences quantitatives applicables aux
entreprises d'assurance, le nouveau régime adopte une approche
«fondée sur le total du bilan», dans le cadre de laquelle tous les
actifs (11) et passifs sont évalués de manière conforme au marché
et tous les risques quantifiables connexes sont reflétés explicite-
ment en termes d'exigences de fonds propres. Une évaluation
des actifs et passifs tenant compte des conditions de transaction
est garante d'une évaluation objective et cohérente. Elle garantit
également qu'une juste valeur soit accordée aux optionalités
inhérentes. Une évaluation réaliste et tournée vers l'avenir est la
meilleure protection contre toute partialité éventuelle, qui pour-
rait mettre en péril les droits de tous les acteurs concernés.

6.1.2 Dans ce contexte d'évaluation, une importance particu-
lière est accordée au calcul des provisions techniques, c'est-à-dire
des actifs destinés aux preneurs et autres bénéficiaires. L'évalua-
tion conforme au marché des provisions techniques est effectuée
en calculant la somme de la meilleure estimation, à savoir la
moyenne probable pondérée des flux de trésorerie future tenant
compte de la valeur actuelle de l'argent, et d'une marge de
risque. Cette méthode devrait garantir que le montant global des
provisions techniques est égal à la somme qu'une tierce partie
pourrait exiger pour reprendre le portefeuille d'assurance et
satisfaire aux obligations y liées. Le calcul doit se baser sur les
informations fournies par les marchés financiers et les données
généralement disponibles concernant les risques d'assurance, et
s'y conformer.

6.1.3 S'agissant des exigences de fonds propres, le nouveau
système de solvabilité comporte deux exigences: le Capital de
Solvabilité Requis (SCR) et le Minimum de Capital Requis
(MCR), lesquels poursuivent des objectifs différents et sont
calculés en conséquence.

6.1.4 Le SCR définit le niveau de capital dont un assureur
devrait disposer dans des conditions normales de fonctionne-
ment et en dessous duquel les interventions prudentielles seront
renforcées. Il permet une intervention prudentielle progressive
avant que le capital n'atteigne le MCR et, partant, donne des
garanties raisonnables aux preneurs et bénéficiaires quant au fait
que les engagements de l'assureur seront dûment honorés à
échéance. Sur le plan technique, le SCR doit être conçu et calibré
de manière à définir un niveau de capital permettant à une
entreprise d'assurance d'absorber des pertes imprévues significa-

tives, sur la base d'une certaine probabilité de défaut pendant
une certaine période (0,5 % à l'horizon d'un an).

6.1.5 Le MCR reflète un niveau de capital qui déclenche l'in-
tervention prudentielle de dernier ressort si nécessaire. Par
rapport au SCR, le calcul du MCR devrait offrir une marge suffi-
sante pour laisser la place à une échelle d'intervention raison-
nable par les autorités de contrôle.

6.1.6 Dans la pratique, un assureur peut calculer le SCR en
utilisant une formule standard ou son propre modèle interne
approuvé par les autorités de contrôle. La formule standard doit
refléter de manière adéquate les techniques d'atténuation des
risques et les effets de diversification ainsi que toute forme de
capacité d'absorption des pertes d'éléments du bilan qui ne sont
pas inclus dans les fonds propres disponibles. L'approche axée
sur le risque de la directive à l'examen implique qu'un modèle
interne (intégral ou partiel) peut remplacer — moyennant
accord des autorités de contrôle — le calcul standard, pour
autant qu'il reflète mieux le profil de risque de l'entreprise. Il
s'agit d'un incitant important en faveur d'une reconnaissance et
d'une gestion interne solide des risques, ainsi que de la forma-
tion et du recrutement de personnel hautement qualifié.

6.1.7 Un autre élément visant à encourager une bonne
gestion interne est l'application du «principe de la personne
prudente» à la politique d'investissement, lequel permet de ne
pas limiter artificiellement les investissements mais exige des
normes de qualité élevées et la justification de tout risque maté-
riel lors du calcul de l'exigence de fonds.

6.1.8 Compte tenu de la complexité des exigences, il y a lieu
de souligner que la proposition à l'examen comporte des dispo-
sitions permettant une mise en œuvre proportionnée et générale
des exigences du premier pilier. Ceci est particulièrement impor-
tant pour les petites et moyennes entreprises d'assurance (PME).
Ce principe de proportionnalité fait référence non pas à l'échelle
mais à la nature et à la complexité des risques auxquels est
confrontée l'entreprise. Les PME sont soumises à des principes
généraux prudentiels identiques à celui d'autres entreprises, dans
la mesure où leur profil de risque est le même. Le même niveau
de protection s'applique à leurs clients et bénéficiaires.

6.2 Processus de contrôle prudentiel et exigences qualitatives (deuxième
pilier)

(Ar t ic les 27-34, 36-38, 40-49, 181-183)

6.2.1 Le régime Solvabilité II proposé par la Commission
définit les processus et outils ayant trait aux activités pruden-
tielles et de contrôle, comme les compétences des autorités de
contrôle et les dispositions en matière de coopération entre les
contrôleurs nationaux et de convergence des activités pruden-
tielles. Les dispositions du deuxième pilier posent également des
exigences qualitatives aux entreprises, par exemple concernant
leur système de gouvernance, l'efficacité de leur système de
gestion des risques et de contrôle interne, les fonctions actua-
rielles, l'audit interne, les fonctions de conformité et les règles de
sous-traitance.

6.2.2 Les outils prudentiels ont pour but d'identifier les insti-
tutions présentant des caractéristiques financières, organisation-
nelles ou autres susceptibles de donner lieu à un profil de
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risques plus élevés, et qui pourraient, dans des circonstances
exceptionnelles, être tenues de détenir un capital de solvabilité
plus important au titre du SCR et/ou prendre des mesures pour
diminuer les risques encourus.

6.2.3 Le principe de proportionnalité mentionné ci-dessus
s'applique également au processus de contrôle prudentiel. Les
autorités de contrôle doivent exercer leurs compétences en
prenant en compte la taille, la nature et la complexité des
risques encourus par les différentes entreprises afin d'éviter de
surcharger en particulier les petites et moyennes entreprises d'as-
surance qui sont exposées à un niveau de risque faible.

6.2.4 Le régime Solvabilité II entend renforcer l'évaluation
qualitative effectuée par les autorités de contrôle concernant le
profil de risque de l'entreprise. Il est essentiel que les actions et
décisions des contrôleurs soient cohérentes dans les différents
pays, les différentes entreprises et dans le temps. Il convient d'in-
sister sur l'importance que revêtent la transparence, l'objectivité
et la prévisibilité des mesures de contrôle, en particulier lorsqu'il
s'agit de l'approbation des modèles internes.

6.3 Information prudentielle et informations à destination du public
(troisième pilier)

(Ar t ic les 35, 50-55)

6.3.1 La transparence et la fourniture d'informations au
public par les entreprises concernant leurs conditions financières
et profil de risques ont pour objet de renforcer la discipline du
marché. Par ailleurs, les entreprises d'assurance devraient fournir
aux contrôleurs (information prudentielle) les informations
qualitatives et quantitatives dont ils ont besoin pour réaliser des
contrôles efficaces et fournir des orientations adéquates.

6.3.2 L'harmonisation des informations à destination du
public et de l'information prudentielle est un aspect important
du nouveau régime, dans la mesure où une certaine convergence
est clairement requise pour que les formats et contenus soient
identiques partout en Europe. Cet aspect revêt une importance
particulière pour les groupes multinationaux.

6.4 Contrôle de groupe

(Ar t ic les 210-268)

6.4.1 La législation communautaire en vigueur considère le
contrôle de groupe comme un simple ajout par rapport au
contrôle solo. Le contrôle solo ne prend pas en compte le fait
qu'une entité juridique fasse ou non partie d'un groupe (par
exemple le fait qu'elle soit une filiale). En conséquence, le
contrôle de groupe vient simplement s'ajouter au contrôle solo,
dans l'unique but d'évaluer les implications des relations de
groupe sur la compagnie prise individuellement. Il s'ensuit que
le régime communautaire de solvabilité en vigueur ne reconnaît
pas la réalité économique des groupes d'assurance et néglige le
fait que, dans de nombreux cas, la gestion des risques est menée
au niveau du groupe plutôt qu'au niveau d'une seule entreprise.

La proposition Solvabilité II tente de trouver une méthode plus
adéquate concernant le contrôle de groupe, en modifiant,
moyennant toute une série de conditions, les modalités du
contrôle solo et de groupe.

6.4.2 Une autorité unique chargée du contrôle est désignée
pour chaque groupe d'assurance et assume la responsabilité
première de tous les aspects essentiels du contrôle de groupe
(solvabilité de groupe, transactions intragroupe, concentration
des risques, gestion des risques et contrôle interne). Toutefois, le
contrôleur de groupe et le contrôleur solo sont tenus d'échanger
les informations essentielles automatiquement et d'autres infor-
mations pertinentes sur demande. Par ailleurs, le contrôleur de
groupe est tenu de consulter les autorités de contrôle solo perti-
nentes avant de prendre une décision importante et les autorités
de contrôle concernées sont tenues de faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour prendre une décision conjointe, bien que dans
le cas de l'approbation du modèle interne du groupe, comme
dans le cas de la réglementation bancaire, la décision finale soit
prise par l'autorité chargée du contrôle de groupe. Ces disposi-
tions devraient garantir que les superviseurs de groupe et solo
pourront mieux appréhender le profil de risque de l'ensemble
du groupe et qu'en conséquence, les preneurs d'assurance de
chaque entité du groupe bénéficient d'une protection accrue.

6.4.3 Outre l'amélioration de la notion de contrôle de
groupe, la proposition introduit un régime innovant de soutien
du groupe. Les groupes qui souhaitent faciliter la gestion de leur
capital à leur niveau peuvent demander l'autorisation d'être régis
dans le cadre du régime de soutien du groupe. Les groupes qui
obtiennent cette autorisation pourront — à certaines conditions
— couvrir une partie du SCR (pas du MCR) des filiales par une
déclaration de soutien du groupe (par laquelle l'entreprise mère
prend vis-à-vis de sa filiale l'engagement financier, juridiquement
exécutoire, de fournir des capitaux en cas de nécessité). Pour que
le système de soutien du groupe fonctionne efficacement, quel-
ques dérogations additionnelles au contrôle solo sont également
prévues. Lorsque le régime de soutien de groupe s'applique, une
procédure spécifique est envisagée en cas de conditions de crise
(non-respect du SCR solo), qui implique des actions coordon-
nées de la part des contrôleurs de groupe et solo. Ce régime
devrait être appliqué de manière uniforme dans l'Union.

6.4.4 Étant donné que le système de soutien du groupe
prévoit que le capital de solvabilité requis des filiales peut être
détenu par une autre entreprise du groupe d'assurance, il
constitue pour ceux-ci une mesure pratique et transparente leur
permettant de bénéficier de la reconnaissance des effets de diver-
sification alors que les filiales individuelles remplissent, en
matière de niveau de capital, les mêmes exigences que si elles ne
faisaient pas partie d'un groupe. C'est pourquoi un contrôle
approprié devrait être mis en place afin de garantir des possibi-
lités de transfert rapide de capitaux en cas de besoin. L'existence
de déclarations de soutien du groupe et l'usage qui en est fait
sont publiés par l'entreprise mère et par la filiale concernée.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen

Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil sur la participation de la Communauté à un programme de recherche et de
développement mis en œuvre par plusieurs États membres visant à soutenir les PME qui exercent

des activités de recherche et de développement»

COM(2007) 514 final — 2007/0188 (COD)

(2008/C 224/04)

Le 11 octobre 2007, le Conseil de l'Union européenne a décidé, conformément à l'article 172 du traité insti-
tuant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur

«La proposition de décision du Parlement européen et du Conseil sur la participation de la Communauté à un
programme de recherche et de développement mis en œuvre par plusieurs États membres visant à soutenir les PME qui
exercent des activités de recherche et de développement».

Le 25 septembre 2007, le Bureau du Comité a chargé la section spécialisée «Marché unique, production,
consommation» de préparer les travaux du Comité en la matière.

Compte tenu de l'urgence des travaux, le Comité économique et social européen a décidé au cours de sa
445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008) de nommer M. CAPPELLINI rappor-
teur général, et a adopté le présent à l'unanimité.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le Comité économique et social européen (CESE), qui
soutient les objectifs du programme commun Eurostars,
souligne la nécessité de prendre en compte les différentes caté-
gories et tailles des petites et des moyennes entreprises (PME)
ainsi que les divers secteurs dans lesquels elles opèrent, lors de
l'adoption de nouvelles politiques européennes ayant trait à la
recherche, au développement et à l'innovation, ainsi que de
nouveaux programmes communautaires axés et réorientés vers
les véritables besoins des PME en matière d'innovation.

1.2 Le CESE accueille favorablement la proposition des États
membres concernant l'adoption du programme commun Euros-
tars afin de soutenir ce que l'on appelle les «PME exerçant des
activités de recherche et de développement» et fait observer que
ce programme devrait être ouvert à toutes les PME des pays qui
y participent et qui souhaitent prendre part au processus d'inno-
vation.

1.3 Le CESE insiste sur la nécessité de définir des instruments
qui permettront d'associer au programme l'ensemble des États
membres d'EUREKA qui ne font pas partie du programme
commun Eurostars.

1.4 Le CESE est préoccupé par le critère d'éligibilité (1) au
programme commun Eurostars qui limite la participation des
PME exerçant des activités de R&D à celles qui«consacrent au
moins 10 % de leur chiffre d'affaire annuel aux activités de
recherche et de développement ou y emploient au moins 10 %
de leur personnel». Même si la limitation ne s'applique qu'aux
PME exerçant des activités de R&D qui sont à l'origine du projet
(responsables du projet), cette définition de la PME exerçant des
activités de recherche et de développement repose sur des indi-
cateurs codifiés et ignore tous les types de «savoir non
codifié» (2), tandis que les processus qui s'avèrent souvent très
innovants sont fortement caractérisés par le «savoir tacite» (3).

1.5 Le CESE réaffirme, par conséquent, le principe selon
lequel une concurrence loyale entre les propositions de projets
exige que ces dernières soient sélectionnées en fonction de l'ex-
cellence de leur contenu, de l'expertise de gestion en matière de
R&D et de la cohérence qu'ils présentent avec les objectifs du
programme. Il ne serait guère opportun d'exclure une grande
majorité de PME innovantes qui souhaitent participer au
programme Eurostars. Par ailleurs, il conviendrait de prévoir un
financement pour des programmes de formation visant à
préparer les experts en gestion chargés de transformer les tech-
nologies développées, objet des recherches, en produits commer-
cialisables.

1.6 À cet égard, le CESE demande que soit créée, conformé-
ment aux procédures prévues par le programme commun
Eurostars, une ligne budgétaire destinée aux initiatives transna-
tionales menées par les États membres en coopération avec les
organisations de PME qui souhaitent soutenir la diffusion d'in-
formations favorables aux PME et relatives aux résultats des
projets menés dans le cadre d'Eurostars. Ainsi, il sera possible
d'informer un plus grand nombre de petites et de moyennes
entreprises. Un autre moyen pour renforcer «l'appropriation» par
l'ensemble des PME du succès du programme Eurostars pourrait
prendre la forme d'une base de données commune et de plate-
formes internet multilingues mises en place et soutenues par les
organisations de PME et les partenaires sociaux.

1.7 Le CESE fait part de ses inquiétudes concernant les
critères qui permettent d'établir la contribution des PME au coût
total des projets liés à des activités de R&D. Il importe de
préciser qu'en l'état actuel des choses, dans le cadre du
programme commun Eurostars, les PME devraient assumer
collectivement au moins la moitié des coûts correspondant aux
projets de R&D. État donné que ce critère conduira à exclure de
nombreuses PME orientées vers le marché, il conviendrait d'envi-
sager la possibilité d'abaisser ce seuil à 25 % durant la phase
d'évaluation intermédiaire du programme Eurostars (4).
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(4) A6-0064/2008 (modification de la proposition). Parlement européen,
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1.8 Ultérieurement, durant les différentes phases d'analyse
d'impact et de diffusion des résultats, les États membres
concernés et les autorités européennes devraient prendre en
compte les préoccupations exprimées par les organisations euro-
péennes et nationales de PME et par d'autres acteurs du secteur
de la recherche. Un contrôle régulier, effectué par le groupe
consultatif européen sur les PME et la R&D, pourrait devenir un
instrument permanent de consultation technique pour les États
membres et les autres autorités communautaires et nationales. À
cet égard, et en coopération avec la catégorie «PME», l'Observa-
toire du marché unique du CESE pourrait également prendre
part aux activités du groupe consultatif durant les phases de
suivi, de mise en œuvre et de diffusion.

1.9 Le CESE insiste sur le fait que le programme commun
Eurostars devrait être mis en œuvre de manière transparente et
non bureaucratique, afin qu'il soit plus facile pour les PME de
s'informer, de participer et, en particulier, d'être associées aux
activités de suivi aux côtés des institutions de R&D concernées.
Dès lors, le financement des projets concernés devrait prendre la
forme de paiements forfaitaires, et lorsque cela ne serait pas
compatible avec les programmes nationaux, elle devrait consister
en un financement par taux forfaitaire.

1.10 Afin de garantir une application efficace du programme
Eurostars, les réseaux régionaux d'innovation devraient être
renforcés afin de pouvoir fournir des services de soutien à
guichet unique aux PME innovantes, leur ouvrant ainsi l'accès
aux financements communautaires destinés à la recherche et au
développement. Par exemple, afin de mieux faire connaître les
programmes de financement s'adressant spécialement aux PME
qui exercent des activités de R&D, il y aurait lieu de renforcer et
de mieux coordonner les liens entre les réseaux EUREKA, les
autres organismes publics ou privés existants et les organisations
européennes, nationales et régionales de PME. Un ensemble de
manifestations devrait être financé et organisé avec les organisa-
tions représentant les PME afin d'informer ces dernières ainsi
que les organisations concernées de la signification et de l'im-
portance que revêt l'innovation et du rôle qu'elle jouera à
l'avenir dans l'UE.

1.11 Les résultats de la procédure de sélection des projets par
secteur de PME dans le cadre du programme Eurostars (5)
devraient être publiés sur Internet par le réseau EUREKA. En
outre, une brève liste de projets éligibles très innovants n'ayant
pas reçu de financement devrait être établie. La liste répertorie-
rait les investisseurs nationaux publics et privés pour les cas où
le programme nécessiterait des financements complémentaires.

1.12 Une coordination efficace entre les autorités nationales
responsables des politiques ayant trait aux PME et à la R&D et le
réseau EUREKA se doit d'être cohérente et de répondre aux
besoins exprimés tant par les organisations de PME que par
d'autres acteurs concernés (parmi lesquels figurent, entre autres,
les centres de recherche publics et privés). Le CESE appelle les
institutions européennes concernées, les États membres, ainsi
que les Présidences slovène et française de l'UE à s'assurer que
cette coordination soit menée en fonction des attentes des PME
et des objectifs du programme.

1.13 Le CESE préconise que, dans le cadre de la participation
des PME à des programmes de financement de la R&D et au
programme commun Eurostars, l'on raccourcisse la longue
période qui sépare la présentation d'une proposition de son
approbation par l'UE, notamment afin d'encourager les PME à
soumettre des projets.

1.14 Le CESE insiste sur le fait que, pour améliorer et
renforcer l'utilisation par les PME des financements consacrés à
la R&D, la Commission européenne doit examiner la possibilité
de transférer les ressources inexploitées destinées aux PME au
titre du chapitre «coopération» du septième programme-cadre
(PC 7) (qui représente 15 % du budget consacré à la «priorité
thématique» dans le PC6) vers le programme «capacités» (CRAFT,
etc.) qui cible plus efficacement les PME.

1.15 Le CESE invite à accorder une plus grande attention au
fardeau réglementaire disproportionné qui pèse sur les PME et
qui peut être jusqu'à dix fois supérieur à celui que subissent les
grandes entreprises (6). Il serait également opportun de réduire
les coûts de gestion et de simplifier les procédures de présenta-
tion pour les PME qui se lancent dans des programmes de R&D
aux côtés d'autres partenaires européens ou internationaux. Le
CESE souhaiterait en outre que soit trouvée une solution à la
question des droits de propriété intellectuelle et des brevets
européens (7), car la situation actuelle freine la compétitivité et
l'innovation en Europe. Par ailleurs, une brevetabilité et une
protection des droits de propriété intellectuelle (8) accessibles
peuvent également constituer d'importants atouts non moné-
taires lorsqu'il s'agit de consolider des partenariats entre entre-
prises participant à des projets internationaux.

2. Contexte de l'avis

2.1 Dans la Charte européenne des petites entreprises
adoptée par les dirigeants de l'UE en 2000, il était convenu que
les petites entreprises doivent être considérées comme l'un des
principaux moteurs de l'innovation, de l'emploi ainsi que de l'in-
tégration sociale et locale en Europe (9). En octobre 2007, la
Commission européenne a également annoncé la préparation
d'une loi sur les petites entreprises pour l'Europe (Small Business
Act for Europe, SBA) (10) qui définira un ensemble de mesures
destinées à promouvoir l'esprit et la culture d'entreprise et l'accès
aux compétences (11). Au cours de l'année 2008, la commission
européenne examinera en outre une série d'initiatives portant
sur les PME (12) dans le but d'accroître leur participation aux
programmes communautaires.

2.2 À partir de ces éléments a été élaborée la proposition
portant sur un programme commun Eurostars spécifique. Ce
programme est développé en vertu de l'article 169 du traité CE
et doit compléter et cibler les activités de «recherche au profit
des PME» du septième programme-cadre. Il est administré par
EUREKA et a été lancé conjointement par vingt-deux États
membres de l'UE et cinq autres pays qui participent à EUREKA,
à savoir l'Islande, Israël, la Norvège, la Suisse et la Turquie. Le
programme Eurostars compte actuellement trente États
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(5) http://ec.europa.eu/research/sme-techweb/index_en.cfm?pg=results

(6) Voir le document intitulé «Modèles pour réduire la charge administra-
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(8) «Améliorer le système de brevet en Europe», COM(2007) 165.
(9) «Charte européenne des petites entreprises», Conseil européen de Feira,

19-20 juin 2000.
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expectations on the proposal for a European Small Business Act),
14.12.2007.

(12) http://ec.europa.eu/enterprise/entrepreneurship/sba_fr.htm.



membres, à savoir l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, Chypre,
le Danemark, l'Espagne, l'Estonie, la Finlande, la France, la Grèce,
la Hongrie, l'Irlande, l'Islande, Israël, l'Italie, la Lettonie, la
Lituanie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, le
Portugal, la République tchèque, la Roumanie, le Royaume-Uni,
la Slovaquie, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la Turquie.

2.3 Le septième programme-cadre (PC7) introduit de
nombreuses mesures proposées lors de la révision du sixième
programme-cadre (13) afin de combler le fossé entre les politi-
ques en faveur des PME. Le PC7 inclut une stratégie orientée
vers les PME comportant des mesures tant qualitatives que quan-
titatives qui visent à stimuler des actions aux niveaux national et
régional. L'objectif est de créer des grappes et des réseaux d'en-
treprises, d'améliorer la coopération paneuropéenne entre les
petites entreprises grâce à l'utilisation de la technologie de l'in-
formation, de diffuser les meilleures pratiques en matière d'ac-
cords de coopération et de soutenir la coopération entre les
petites entreprises (14).

2.4 Les vingt-trois millions de PME qui sont enregistrées dans
l'UE représentent 99 % de la totalité des entreprises, génèrent les
deux tiers des revenus européens et sont des acteurs clefs en
matière de développement durable (15). Cependant, pour devenir
plus compétitives, ces entreprises doivent être rationalisées et se
regrouper pour former un ensemble cohérent doté d'une masse
critique. Ainsi, elles pourront profiter des avantages liés au déve-
loppement de fonds de capital-risque, de parcs et d'incubateurs
scientifiques et de politiques d'innovation régionale (16).

2.5 Le rapport d'Eurobaromètre Flash souligne en outre que
la croissance des PME peut être freinée par la nature des euro-
péens peu enclins au risque, qui manquent d'esprit d'entre-
prise (17). Il est donc particulièrement important d'agir afin
d'améliorer l'image professionnelle des entrepreneurs et de sensi-
biliser le public au rôle clef qu'ils jouent en matière d'innovation,
de progrès économique et de prospérité au sens général. Les
objectifs de Lisbonne ne peuvent être achevés que grâce à un
esprit d'entreprise responsable, énergique et créatif pouvant se
développer librement (18).

2.6 Mais les mesures spécifiques qu'adoptent les États
membres afin de soutenir les PME n'encouragent pas et ne
soutiennent pas toujours la coopération transnationale en
matière de recherche ni les transferts de technologie. Dans la
perspective de l'évolution des marchés et de l'internationalisation
des chaînes de valeur, les PME européennes doivent à présent
s'adapter à une concurrence mondiale forte en s'engageant sur la
voie d'un processus d'innovation permanent inscrit dans un
contexte international de plus en plus vaste. Le programme

commun Eurostars devrait récompenser les PME et les orga-
nismes de recherche tant publics que privés qui consentent des
efforts spécifiques afin de soutenir des projets de R&D, de
diffuser leurs résultats, de transférer le savoir et d'ouvrir l'accès à
celui-ci. Il conviendrait en particulier de distinguer les projets
auxquels prennent part des institutions, des groupes de PME ou
bien des entreprises isolées qui, d'ordinaire, participent dans une
moindre mesure ou ont des difficultés à accéder à ces
programmes. Le CESE insiste sur l'importance d'élargir la contri-
bution au programme commun Eurostars à l'ensemble des États
membres d'EUREKA, notamment à ceux qui ont récemment
adhéré à l'UE et qui peuvent profiter de l'approche transnatio-
nale.

2.7 Le programme commun Eurostars vise les PME exerçant
des activités de recherche et de développement et met l'accent
sur les projets orientés vers le marché et ceux qui rassemblent
de nombreux partenaires de nationalités différentes (au moins
deux participants indépendants doivent être issus de deux États
membres différents). Parmi les aspects essentiels du programme
figure l'approche ascendante qui permet aux PME actives dans la
R&D de s'approprier les projets et de développer des innova-
tions stratégiques. De ce fait, les PME contrôlent le processus et
sont en mesure d'influencer les résultats des recherches menées
afin de s'adapter aux débouchés commerciaux.

3. Objectifs du programme commun Eurostars

3.1 Afin de pouvoir prendre part à des programmes de
recherche et de développement au titre de l'article 169 du traité
CE, les États membres doivent intégrer leurs programmes de
recherche nationaux en s'impliquant dans un programme de
recherche commun. En vertu de ce même article, la Commission
européenne a identifié quatre initiatives potentielles. L'une
d'entre elles est Eurostars, le programme de recherche commun
pour les PME et leurs partenaires.

3.2 Ce programme comprend des projets proposés par une
ou plusieurs PME, développés dans les États membres partici-
pants et qui contribuent activement à la R&D. Ces projets
peuvent être menés dans n'importe quel domaine scientifique
ou technologique (mais ils doivent avoir une finalité civile). Ils
doivent impliquer une collaboration à laquelle prennent part au
moins deux participants de deux États membres différents rele-
vant du projet Eurostars et impliqués dans diverses activités
ayant trait à la recherche, au développement technologique, à la
présentation, la formation et la diffusion d'informations perti-
nentes. Compte tenu de la nature des PME, les projets ont un
cycle de vie court. Ils ne doivent pas dépasser trois ans et dans
les deux ans de leur finalisation, le produit sur lequel ont porté
les recherches devrait être prêt à être lancé sur le marché.

3.3 Le programme commun Eurostars peut exercer un effet
de levier important pour le financement communautaire: les
États membres participants et les cinq autres pays d'EUREKA
(l'Islande, Israël, la Norvège, la Suisse et la Turquie) verseront
300 millions d'euros. La Communauté ajoutera une contribution
équivalente à un tiers de celle apportée par les États membres,
ce qui dotera le programme d'un budget de 400 millions
d'euros. Si l'on table sur des taux de financement des projets de
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l'ordre de 50 à 75 %, Eurostars pourrait mobiliser entre 133 et
400 millions d'euros supplémentaires au titre de financements
privés sur toute la durée du programme (effet de levier). Pour
l'évaluation de la participation attendue, on estime qu'un projet
Eurostars coûtera en moyenne 1,4 million d'euros. Avec un taux
de financement moyen s'élevant à 50 %, un financement public
de 0,7 euros par projet et un budget global de 400 millions
d'euros pour le programme, il sera possible de financer
565 projets.

3.4 La contribution qu'apporte l'UE vient donc combler un
manque de financement qui caractérise les premières phases des
projets de R&D lors desquelles les activités innovantes présen-
tent un risque relativement élevé et peuvent avoir du mal à
attirer uniquement des investisseurs privés (19). L'intervention
communautaire sous la forme d'investissements publics apportés
au programme Eurostars encouragera les PME les plus perfor-
mantes en matière de R&D à rechercher des financements privés
afin de développer des produits ou des services novateurs.

3.5 Concernant cette question du financement, il convien-
drait d'envisager la possibilité d'accorder des allégements fiscaux
pour les investissements en R&D dans les États membres, ce qui
serait intéressant pour les investisseurs, même dans une hypo-
thèse très peu favorable, car ils pourraient au moins bénéficier
de ces allégements. Cette formule aurait pour les PME l'avantage
de constituer une autre forme de financement.

3.6 L'on peut néanmoins craindre qu'une grande partie des
PME ne puissent pas participer à l'initiative européenne en
faveur de l'innovation compétitive. Pour être éligibles au
programme Eurostars, les PME exerçant des activités de
recherche qui proposent un projet doivent consacrer au moins
10 % de leur chiffre d'affaire annuel à ces mêmes activités ou y
employer au moins 10 % de leur personnel. Même si cette limi-
tation ne s'applique qu'au responsable du projet, cela pourrait
empêcher nombre de petites entreprises de proposer des projets
novateurs. De ce fait, le programme ne peut attirer que des
entreprises qui possèdent déjà un profil de haute technologie
confirmé et qui pourraient avoir accès à d'autres formes de
financement plus appropriées.

3.7 Qui plus est, dans certains États membres de l'UE, les
coûts de R&D sont très souvent associés à d'autres coûts opéra-
tionnels et ne peuvent donc pas être identifiés séparément (20).
C'est pourquoi les indicateurs de R&D utilisés par l'OCDE s'avè-
rent quelque peu inadaptés lorsqu'ils sont appliqués à de petites
entreprises innovantes, puisqu'ils ils ne tiennent pas compte
d'activités qui correspondent à un savoir non-codifié, très diffi-
ciles à évaluer quantitativement (21).

3.8 Toujours selon l'OCDE, le «secteur à haute technologie»
est celui des industries qui consacrent plus de 4 % de leur chiffre

d'affaire à la R&D. Même dans les économies très développées,
ce secteur représente près de 3 % du PIB, ce qui signifie que
97 % de l'activité économique globale et la plupart des innova-
tions proviennent de secteurs définis par l'OCDE comme à
«moyenne» ou à «faible technologie» (22). Les chiffres montrent
qu'une grande partie des entreprises innovantes seraient exclues
si l'accès au programme de financement est limité par un seuil
de 10 % de R&D marquant un manque de soutien à une attitude
favorable à l'innovation à la base même de l'initiative euro-
péenne.

3.9 Le CESE estime donc que les projets devraient être sélec-
tionnés selon des critères d'excellence et de conformité avec les
objectifs du programme et que le seuil de 10 % consacrés à la
R&D devrait être supprimé.

3.10 Le programme Eurostars requiert en outre que les entre-
prises exerçant des activités de recherche et de développement
participantes soient en mesure de mener la plupart des travaux
de R&D. Il devrait être possible d'instaurer une coopération avec
des partenaires qui peuvent être d'autres PME, des grappes
locales, de grandes entreprises souhaitant partager les objectifs
du programme, des instituts de recherche ou encore des univer-
sités. En outre, le terme «grappes» devrait prendre en compte la
nécessité d'installer les PME exerçant des activités de R&D à
proximité des universités ou autres établissements d'enseigne-
ment supérieur, afin de renforcer leur interaction mutuelle au
profit de tous.

3.11 Quant aux contributions respectives que doivent
apporter les PME innovantes qui participent au programme
Eurostars, il importe de préciser que ce sont les entreprises
actives dans la R&D qui doivent assumer collectivement au
moins 50 % des coûts de recherche et de développement liés au
projet. Ce critère peut toutefois exclure nombre de PME orien-
tées vers le marché et il y a par conséquent lieu d'envisager la
possibilité d'abaisser ce seuil à 25 % durant la phase d'évaluation
intermédiaire du programme Eurostars (23).

3.12 Il s'avère nécessaire de clarifier davantage la relation
avec d'autres instruments financiers couverts par le programme-
cadre pour l'innovation et la compétitivité (PIC). Le programme
de financement doit également gagner en flexibilité et mieux
s'adapter aux besoins des PME tout en tenant compte des expé-
riences positives acquises grâce aux fonds de garantie pour la
recherche et le développement. Ainsi, les entreprises pourront
adopter un point de vue à plus long terme.

3.13 Un meilleur cadre réglementaire et la consultation systé-
matique d'organisations représentant les PME ainsi que d'autres
acteurs concernés réduira les coûts et les risques opérationnels,
renforcera la rentabilité et les flux de capital-risque et améliorera
le fonctionnement des marchés de capital-risque. Cela s'avèrera
particulièrement bénéfique pour les PME innovantes. Ce finance-
ment complètera le soutien public dès les premières phases (de
pré-amorçage) du processus qui consiste à transformer les résul-
tats des recherches en proposition commerciale.
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3.14 La Commission s'est engagée à promouvoir des mesures
visant à renforcer l'investissement transfrontalier par les fonds
de capital-risque (24). En Europe, le marché de ces capitaux est
fragmenté, car il compte actuellement vingt-sept environne-
ments opérationnels différents. Cela a un impact négatif tant sur
la mobilisation de capitaux que sur l'investissement.

3.15 Il est par conséquent nécessaire d'améliorer l'environne-
ment pour le capital-risque, de permettre aux États membres de
mettre en place des mesures qui inciteront les investisseurs
privés à s'engager dans la coopération internationale en matière
de recherche (25) et de promouvoir l'implication des services
d'appui aux PME dont le rôle est de soutenir les entreprises qui
franchissent avec succès la phase de démarrage.

4. Améliorer la coordination du programme commun
Eurostars

4.1 Le programme Eurostars vise à aider les PME de tout
secteur technologique ou industriel en établissant le cadre juri-
dique et organisationnel nécessaire à une coopération euro-
péenne à grande échelle entre États membres en matière de
recherche appliquée et d'innovation. Il renforcera ainsi l'aptitude
des PME exerçant des activités de recherche et de développement
à fournir le marché en nouveaux produits, processus et services
compétitifs.

4.2 L'internationalisation du projet peut permettre d'éviter la
multiplication inutile des efforts en matière d'innovation et
devrait offrir la possibilité d'adopter des politiques communes et
d'introduire des actions rapides en vue de réduire la charge
administrative (26). Grâce au programme Eurostars, nombre de
PME pourront être encouragées à profiter de la coopération

internationale, à condition qu'elles soient en mesure de proposer
et de gérer directement la mise en œuvre d'un projet. Afin
d'éviter que la participation aux projets intégrés et au réseau
d'excellence ne soit déséquilibrée, il convient cependant de la
planifier avec prudence.

4.3 Outre le soutien apporté à la R&D, il y a lieu d'examiner
les manières dont les gouvernements peuvent encourager l'inno-
vation d'une manière plus directe, en fournissant l'infrastructure
adéquate. Il existe une très grande diversité d'institutions de
recherche dont certaines sont des associations ou des entreprises
spécialisées dans la recherche et dont le rôle est justement de
soutenir l'innovation, notamment par le biais des PME. Il faut
également citer les parcs scientifiques, les «science shops», les
incubateurs, les pouvoirs publics régionaux et locaux ainsi que
les organismes chargés de diffuser les connaissances. Ils appor-
tent un soutien non négligeable aux jeunes PME de haute tech-
nologie et même à celles dont les activités sont plus tradition-
nelles et qui envisagent de développer des stratégies basées sur
l'innovation. Les présidences slovène puis française de l'UE
devraient veiller au déploiement de la coordination du
programme Eurostars aux niveaux européen et national,
l'orienter vers un déroulement optimal et éviter tout risque de
doublon fonctionnel et de confusion entre les agences pour les
PME existantes.

4.4 Le CESE a également recommandé à plusieurs reprises
qu'une plus grande partie des Fonds structurels communautaires
soit consacrée au développement d'infrastructures scientifiques
communes et notamment de structures expressément adaptées
aux PME. Dans cette optique, l'utilisation de financements
fournis par la Banque européenne d'investissement pourrait
également s'avérer très profitable (27).

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(24) «La Commission propose des mesures pour accroître les investisse-
ments transfrontaliers des fonds de capital-risque», IP/08/15,
07.01.2008.

(25) «Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne:
Financer la croissance des PME— promouvoir la valeur ajoutée euro-
péenne», COM(2006) 349, 29.6.2006.

(26) «La Commission européenne fait des propositions d'actions rapides
pour réduire les charges administratives en 2008», MEMO/08/152
10.03.2008. (27) (JO C 65 du 17.3.2006), JO C 256 du 27.10.2007, p. 17.



Avis du Comité économique et social européen sur la «Communication de la Commission au
Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions
— Surmonter les stigmates de la faillite d'entreprise — Pour une politique de la deuxième chance —

Mise en œuvre du partenariat de Lisbonne pour la croissance et l'emploi»

COM(2007) 584 final

(2008/C 224/05)

Le 5 octobre 2007, la Commission européenne a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la
Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au
Comité des régions — Surmonter les stigmates de la faillite d'entreprise — Pour une politique de la deuxième chance
— Mise en œuvre du partenariat de Lisbonne pour la croissance et l'emploi».

La section spécialisée «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 6 mai 2008 (rapporteur: M. MORGAN).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 70 voix pour et 3 abstentions.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Depuis 2001, la Commission se penche sur les consé-
quences défavorables des faillites d'entreprises. Elle a notamment
relevé qu'il fallait améliorer les procédures de faillite. Compte
tenu de sa compétence limitée dans ce domaine, la Commission
a axé ses efforts sur la collecte de données relatives aux consé-
quences juridiques et sociales des faillites d'entreprise, le soutien
à la mise en évidence et à la diffusion des bonnes pratiques et à
la mise au point d'outils d'alerte précoce en vue de réduire les
stigmates des faillites.

1.2 Le CESE approuve l'importance que la Commission
attache à la nécessité de surmonter les stigmates des faillites. De
bonnes conditions-cadres nationales en faveur de l'entrepreneu-
riat sont cruciales pour exploiter pleinement le potentiel entre-
preneurial de l'UE et créer des entreprises dynamiques. La consi-
dération publique de l'entrepreneuriat réussi, qui est primordiale
à cet effet, devrait aller de pair avec une politique de promotion
de la deuxième chance pour les entrepreneurs en situation
d'échec.

1.3 La Commission a raison lorsqu'elle affirme que la créa-
tion d'entreprises, la réussite des entreprises mais aussi leurs
échecs sont inhérents à l'économie de marché. Elle souligne à
juste titre que, d'une manière générale, faute de considération
par la société et de compréhension de la réalité de l'entrepreneu-
riat, des événements tels que des difficultés voire un échec que
connaissent les entreprises ne sont pas suffisamment perçus
comme un aspect normal de l'activité économique ni comme la
chance de prendre un nouveau départ. L'Union européenne doit
changer d'état d'esprit. Plus les stigmates d'un échec restent atta-
chés à une précédente faillite plus grand est le risque d'échec de
toute nouvelle entreprise, ainsi que le risque supporté par l'en-
semble des parties prenantes à l'entreprise.

1.4 La législation américaine s'attache à établir un équilibre
entre les intérêts des débiteurs, des créanciers et de la société
dans son ensemble. Le CESE estime que les législations natio-
nales devraient être rédigées de sorte à parvenir au même équi-
libre. L'insolvabilité et le non-paiement des dettes peuvent poser
d'énormes difficultés aux créanciers et les conduire à leur tour à
la cessation de paiements. Effacer la dette d'une entreprise afin
de lui permettre de prendre un nouveau départ peut être parti-
culièrement injuste pour ses créanciers. La législation en matière
d'insolvabilité doit trouver le juste équilibre.

1.5 Du point de vue de la société en général, maintenir l'acti-
vité de tout ou partie d'une entreprise peut être la meilleure
solution. Si l'entreprise peut être viable, toutes les parties pre-
nantes y trouveront dès lors leur compte. Par ailleurs, si une
entreprise en cessation de paiements peut être redressée, les sala-
riés conserveront leur emploi. Si un entrepreneur qui a fait fail-
lite reprend une activité, il crée alors de nouveaux emplois. Les
emplois ainsi créés sous l'une ou l'autre forme bénéficient mani-
festement à la société dans son ensemble.

1.6 Toutes sortes de circonstances peuvent conduire une
entreprise à la faillite même si elle a à sa tête un entrepreneur
animé des meilleures intentions. Au cours de la phase de démar-
rage, la viabilité de l'entreprise n'est pas nécessairement assurée.
Au-delà de cette période, un modèle économique déficient peut
encore priver l'entreprise de tout avenir. Cela étant, des entre-
prises viables peuvent faire faillite du fait des erreurs commises
par les entrepreneurs mais aussi pour des raisons sur lesquelles
ils n'ont aucune prise. Ces entreprises peuvent et devraient être
sauvées par les administrateurs judiciaires, en veillant à ce que le
maximum d'emplois soient préservés.
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1.7 Il importe de faire la distinction entre l'entreprise et ses
dirigeants. Ces derniers peuvent faire faillite alors qu'un adminis-
trateur judiciaire peut sauver l'entreprise et les emplois. Lors-
qu'une entreprise fait faillite, les entrepreneurs risquent fort de
se trouver en faillite du fait des garanties bancaires qu'ils ont
données, et ce même s'ils ne sont coupables d'aucune fraude.
C'est sur le cas de ces entrepreneurs, qui n'ont pas commis de
faute, que la Commission se penche. Après avoir créé une entre-
prise viable et avoir eu la déconvenue de connaître l'échec faute
d'expérience ou par malchance, ces entrepreneurs méritent une
seconde chance; l'économie a besoin de leurs compétences.
D'autres, qui font faillite par incompétence et par manque de
discernement, ont probablement beaucoup moins à offrir à
l'économie, même s'ils parviennent à trouver des appuis finan-
ciers. Les entrepreneurs qui ont fait faillite ne méritent pas tous
une deuxième chance.

1.8 L'initiative de la Commission a contribué à amorcer des
réformes dans l'Union européenne. Bon nombre d'États
membres se sont d'ores et déjà inspirés de ces bonnes pratiques
et des conclusions opérationnelles dégagées à l'échelon euro-
péen. Environ un tiers des États membres ont présenté des plans
visant à réformer leur législation nationale en matière d'insolva-
bilité. Toutefois, près de la moitié des pays de l'UE doivent
encore poser les premiers jalons en ce sens. Bien que la
Commission n'ait qu'une compétence limitée dans ce domaine
d'action, le CESE l'invite à tout mettre en œuvre pour inciter les
ministres des finances des États membres à agir. Le CESE estime
que, dans l'ensemble, les progrès réalisés par les États membres
sont insuffisants.

1.9 Le CESE souscrit sans réserve aux propositions concer-
nant la législation en matière d'insolvabilité avancées dans la
communication, en fonction naturellement du contenu précis de
la législation qui sera en définitive adoptée. Elles portent sur la
reconnaissance des faillites non frauduleuses, le règlement rapide
du passif et la réduction des restrictions, déchéances et interdic-
tions juridiques dans le cadre de procédures accélérées, l'objectif
consistant à moyen terme à ce que la durée des procédures ne
dépasse pas un an.

1.10 Le CESE estime que les États membres doivent impérati-
vement mener à bien la révision de leur législation en matière
d'insolvabilité, et ce dans les plus brefs délais. Outre les modifi-
cations apportées à la législation, il est essentiel que les procé-
dures judiciaires de faillite soient traitées dans les meilleurs
délais. Les procédures doivent être bien encadrées. Cette réforme
est au cœur du programme de la deuxième chance.

1.11 L'autre message de la communication à l'examen
concerne le soutien actif aux entreprises en difficulté. Cet aspect
ne relève pas en tant que tel de la politique de la deuxième
chance. Il vise en revanche à éviter les faillites et à préserver les
entreprises et les emplois. À la section 4 ci-après, un certain
nombre d'exemples illustrent des cas de faillites d'entreprise qui
auraient pu être évitées. L'objectif de la communication à
l'examen est à cet égard de prendre les devants par des méca-
nismes d'alerte précoce, la mise à disposition temporaire de
fonds et des services de conseil afin de prévenir les faillites évita-
bles.

1.12 Le problème tient au fait que, ce programme prévoyant
peu de mécanismes d'identification précoce des entreprises à
risque parmi les dizaines de milliers de PME que compte chaque
État membre, il ne présente guère d'intérêt pratique pour la
plupart de ces PME. Cela étant, les États membres sont invités à
tirer le meilleur parti des possibilités existantes. En France par
exemple, les informations émanant des autorités chargées de la
collecte de la TVA peuvent alerter les entreprises en cas de
problèmes de trésorerie. La Commission indique que les mesures
de soutien devraient porter en priorité sur la prévention des fail-
lites, le conseil d'experts et une intervention précoce. La situa-
tion devient problématique lorsque les dirigeants ne prennent
pas conscience des difficultés de leurs entreprises. Les gouverne-
ments des États membres devront collaborer avec la profession
des comptables et les organisations de soutien aux PME pour
mettre au point les mesures anticipatives adaptées à la culture
de leurs PME.

1.13 Il est clair que la principale recommandation contenue
dans la communication à l'examen concerne la réforme de la
législation en matière d'insolvabilité. Cette mesure est indispen-
sable pour lancer une politique de la deuxième chance.

1.14 Certaines recommandations de moindre ampleur
présentées dans cette communication peuvent être mises en
œuvre sans révision de la législation en matière d'insolvabilité.
Une fois que celle-ci aura été modifiée, les autres mesures à
caractère non législatif proposées par la Commission pourront
être menées à bien. À défaut de réviser la législation en matière
d'insolvabilité, l'objectif essentiel de la communication de la
Commission ne pourra être atteint.

1.15 Le CESE estime que chaque État membre devrait donner
suite à la communication à l'examen en reprenant les proposi-
tions qu'elle contient dans son programme national de mise en
œuvre de la stratégie de Lisbonne (ligne directrice 15).

2. Introduction

2.1 Depuis 2001, la Commission se penche sur les consé-
quences défavorables des faillites d'entreprises. Elle a notamment
relevé qu'il fallait améliorer les procédures de faillite. Compte
tenu de sa compétence limitée dans ce domaine, la Commission
a axé ses efforts sur la collecte de données relatives aux consé-
quences juridiques et sociales des faillites d'entreprise, le soutien
à la mise en évidence et la diffusion des bonnes pratiques et la
mise au point d'outils d'alerte précoce en vue de réduire les stig-
mates des faillites.

2.2 Ces efforts ont contribué à amorcer des réformes dans
l'Union européenne. Bon nombre d'États membres se sont d'ores
et déjà inspirés de ces bonnes pratiques et des conclusions
opérationnelles dégagées à l'échelon européen. Environ un tiers
des États membres ont présenté des plans visant à réformer leur
législation nationale en matière d'insolvabilité. Cela étant, près
de la moitié des pays de l'UE doivent encore poser les premiers
jalons en ce sens. Bien que la Commission n'ait qu'une compé-
tence limitée dans ce domaine d'action, le CESE l'invite à tout
mettre en œuvre pour inciter les ministres des finances des États
membres à agir. Le CESE estime que, dans l'ensemble, les
progrès réalisés par les États membres sont insuffisants.
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Tableau A: Situation actuelle dans les États membres

oui Mesures existantes (oui) Mesures planifiées/partielle-
ment disponibles

non Mesures inexistantes
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Belgique non non (oui) (oui) oui (oui) non non non non 4

Bulgarie non non non non non non non non non non 0

République tchèque non non non non non non (oui) non non non 1

Danemark non non non oui (oui) oui (oui) non non non 4

Allemagne (oui) non non oui oui (oui) non non non non 4

Estonie non non non non non (oui) (oui) non non non 2

Irlande non non non non non oui oui non non non 2

Grèce non non non oui (oui) (oui) oui non non non 4

Espagne non non non non oui oui oui non non non 3

France non non non non (oui) non oui non (oui) non 3

Italie non non non oui oui (oui) (oui) non non non 4

Chypre non non (oui) (Y) non (oui) (oui) non non non 4

Lettonie non non non non non non (oui) non non non 1

Lituanie non non non oui (oui) oui (oui) non non non 4

Luxembourg non non non non non non non oui non non 1

Hongrie non non non non non non non non non non 0

Malte non non non (oui) (oui) non non non non non 2

Pays-Bas (oui) non non non (oui) (oui) non non non (oui) 4

Autriche non (oui) non (oui) (oui) (oui) oui (oui) (oui) non 7
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Pologne non non non non (oui) (oui) oui non non non 3

Portugal non non non non non non non non non non 0

Roumanie non non non (oui) (oui) non oui non non non 3

Slovénie non non non non non (oui) non non non non 1

Slovaquie non non non non non non non non non non 0

Finlande non non non oui non (oui) oui oui non non 4

Suède non non non non oui (oui) oui non non non 3

Royaume-Uni non non oui oui oui oui oui non non non 5

Total oui+(oui) 2 1 3 12 15 17 17 3 2 1

États-Unis non non non oui (oui) oui oui non non non 4

2.3 Le tableau A est extrait de la communication à l'examen.
Les colonnes quatre à six concernent la réforme de la législation
en matière d'insolvabilité. Les États membres sont à l'évidence
très actifs sur le plan législatif. Dans le même temps, ce tableau
fait également apparaître que seuls de rares pays ont révisé leur
législation en vigueur. Si on considère les totaux au bas des
colonnes portant sur la législation en vigueur, ils ne devraient
pas être 12-15-17-17 mais plutôt 6-6-5-10. Ce résultat est
médiocre à l'échelle des 27 États membres. La lenteur de l'action
des États membres voire leur inaction nuit clairement à l'activité
des entreprises. En effet, tant que les modifications nécessaires
n'auront pas été apportées, la possibilité de faire faillite restera
un obstacle important à l'action entrepreneuriale.

2.4 Ce tableau montre en outre que les six colonnes de part
et d'autre de celles concernant la législation sont à peu près
vides, ce qui est quelque peu surprenant car, même si la législa-
tion en matière d'insolvabilité n'a pas été modifiée dans la
plupart des États membres, les autres mesures non législatives
pourraient néanmoins être lancées.

2.5 À titre de comparaison, le CESE a demandé à la Commis-
sion de lui fournir pour les États-Unis des données équivalentes

à celles reprises dans ce tableau pour l'Union européenne. La si-
tuation des États-Unis est expliquée ci-après:

— Restrictions réduites — Oui. Aux États-Unis, aucune des
restrictions les plus répandues dans l'Union européenne ne
s'applique (par exemple, interdire à un entrepreneur qui a
fait faillite de diriger une société, de devenir administrateur,
fixer une limite au crédit que peut obtenir un entrepreneur
qui a fait faillite). Ainsi, la section 525 du code américain
des faillites prévoir que personne ne peut être discriminé au
seul motif qu'il a fait l'objet d'une procédure de faillite.

— Meilleur traitement juridique — (Oui). À l'instar d'autres
pays de l'UE, aucun règlement n'est accordé en cas de
mauvaise gestion, de fraude, etc. Il n'existe pas d'autre forme
de «meilleur traitement».

— Règlement rapide — Oui. Aucun délai n'est prévu pendant
lequel un entrepreneur qui a fait faillite conserve ce statut
avant que la faillite soit réglée.
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— Procédures rationalisées — Oui. La forme de procédure de
faillite la plus fréquemment utilisée est celle visée au chapitre
7 relatif à la liquidation ou à la faillite. La procédure prend
trois à quatre mois au total. Afin d'éviter l'introduction de
demandes multiples, le chapitre 7 ne peut pas être invoqué
par une personne qui y a déjà eu recours au cours des six
années qui précèdent.

2.6 Le code américain dénote une approche complètement
différente de celle qui prévaut dans la majorité voire dans la
totalité des États membres. La situation juridique actuelle dans la
plupart d'entre eux montre à quel point cette question n'est tout
bonnement pas comprise. Le temps nécessaire à la modification
de la législation en matière d'insolvabilité illustre que l'Union
européenne «n'y comprend rien». Un changement d'état d'esprit
accélérera l'entrée en vigueur de nouvelles lois. De la même
manière, en l'absence de ce changement de mentalité, les
mesures non législatives ne pourront jamais être mises en place.

2.7 Au XIXe siècle, les stigmates d'une faillite étaient tels qu'ils
pouvaient pousser l'entrepreneur concerné au suicide. Certes, les
suicides sont de nos jours moins nombreux mais les stigmates
sociaux n'ont pas disparu. Les citoyens de l'Union européenne
doivent considérer les entrepreneurs comme des personnes exer-
çant une activité très utile, et ce même lorsqu'ils font faillite. Il
est inévitable que certains échouent. Un peu moins des trois
quarts (73 %) des 931 435 entreprises créées en 1998 en
Espagne, en Finlande, en Italie, au Luxembourg, en Suède et au
Royaume-Uni ont fait faillite avant deux ans et un peu moins de
la moitié d'entre elles (49,1 %) ont franchi le cap des cinq ans
d'existence en 2003.

2.8 La Commission a raison lorsqu'elle affirme que la créa-
tion d'entreprises, la réussite des entreprises mais aussi leurs
échecs sont inhérents à l'économie de marché. Elle souligne à
juste titre que, d'une manière générale, faute de considération
par la société et de compréhension de la réalité de l'entrepreneu-
riat, des événements tels que des difficultés voire un échec que
connaissent les entreprises ne sont pas suffisamment perçus
comme un aspect normal de l'activité économique ni comme la
chance de prendre un nouveau départ. L'Union européenne doit
changer d'état d'esprit. Plus les stigmates d'un échec restent atta-
chés à une précédente faillite plus grand est le risque d'échec de
toute nouvelle entreprise, ainsi que le risque supporté par l'en-
semble des parties prenantes à l'entreprise.

2.9 La législation américaine s'attache à établir un équilibre
entre les intérêts des débiteurs, des créanciers et de la société
dans son ensemble. Le CESE estime que les législations natio-
nales devraient être rédigées de sorte à parvenir au même équi-
libre. Comme exposé à la section 4 ci-dessous, l'insolvabilité et
le non-paiement des dettes peuvent poser d'énormes difficultés
aux créanciers et les conduire à leur tour à la cessation de paie-
ments. Effacer la dette d'une entreprise afin de lui permettre de
prendre un nouveau départ peut être particulièrement injuste

pour ses créanciers. La législation en matière d'insolvabilité doit
trouver le juste équilibre.

2.10 Du point de vue de la société en général, maintenir l'ac-
tivité de tout ou partie d'une entreprise peut être la meilleure
solution. Si l'entreprise peut être viable, toutes les parties pre-
nantes y trouveront dès lors leur compte.

2.11 Les intérêts des salariés sont protégés de plusieurs
manières. En cas d'insolvabilité, les États membres ont adopté la
directive sur l'insolvabilité qui prévoit le versement des salaires.
Si une entreprise en cessation de paiements peut être redressée,
les salariés conserveront leur emploi. Si un entrepreneur qui a
fait faillite reprend une activité, il crée alors de nouveaux
emplois. Les emplois ainsi créés sous l'une ou l'autre forme
bénéficient manifestement à la société dans son ensemble.

3. Contenu essentiel de la communication de la Commis-
sion

3.1 Image publique, éducation et médias

3.1.1 Le premier pas pour remédier aux effets négatifs des
faillites d'entreprise est d'engager le débat public. Dans l'Union
européenne, l'opinion perçoit souvent une faillite comme un
délit, et ce indépendamment de sa cause. Les médias peuvent
utilement concourir à dissiper ce malentendu. Les enseigne-
ments à tirer sont les suivants:

(a) Les campagnes d'information et les programmes d'éducation
devraient souligner les avantages d'un nouveau départ pour
démontrer que les nouvelles tentatives s'inscrivent dans un
processus normal d'apprentissage, de recherche et de décou-
verte.

(b) Les médias pourraient jouer un rôle pour distinguer entre la
faillite et la fraude et diffuser les avantages d'un entrepreneu-
riat renouvelé, en vue d'améliorer l'image dans l'opinion
publique des entrepreneurs qui redémarrent et valoriser leur
expérience.

(c) La poursuite du dialogue avec tous les acteurs compétents
devrait contribuer à dévoiler les nombreuses facettes des
stigmates liés à la faillite.

3.2 Le rôle de la législation en matière d'insolvabilité

3.2.1 Le nouveau départ après une faillite peut être juridique-
ment complexe. De nombreuses législations nationales sur la
faillite réservent toujours le même traitement à tous que la fail-
lite ait été frauduleuse ou involontaire, ou que la défaillance n'ait
pas été due à une faute manifeste du propriétaire ou du diri-
geant, c'est-à-dire honnête et correcte.

3.2.2 De nombreuses dispositions imposent des restrictions,
des interdictions et des déchéances aux faillis sur la seule base
de l'existence de procédures de faillite. Cette automaticité ne
tient pas compte des risques inhérents à la réalité quotidienne
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de la vie des entreprises et se traduit par le postulat que le failli
est mis à l'index et ne mérite plus la confiance de la société. Une
modification radicale de l'esprit des législations en matière d'in-
solvabilité s'impose dans l'UE. Les principaux éléments en sont
les suivants:

(a) Il est vital de créer le juste cadre qui, tout en protégeant
dûment les intérêts de toutes les parties, reconnaît la possibi-
lité d'échec et de redémarrage d'un entrepreneur. La législa-
tion sur la faillite devrait distinguer clairement entre le traite-
ment juridique des faillites non frauduleuses et celui des fail-
lites frauduleuses.

(b) Les entrepreneurs qui font faillite sans avoir commis de faute
personnelle devraient pouvoir bénéficier d'une décision judi-
ciaire formelle les déclarant en faillite non frauduleuse et
excusable. La décision devrait être accessible au public.

(c) La législation en matière d'insolvabilité devrait prévoir le
règlement rapide du passif en fonction de certains critères.

(d) Les restrictions, les déchéances et les interdictions juridiques
devraient être réduites.

(e) Les procédures judiciaires devraient être simplifiées et accélé-
rées, et permettre ainsi de valoriser au maximum les actifs
du failli avant leur réaffectation. En principe, la durée de la
procédure ne devrait pas dépasser un an.

3.3 Soutenir activement les entreprises en difficulté

3.3.1 La stigmatisation de l'échec est l'une des raisons pour
lesquelles de nombreuses PME en difficultés financières cachent
leurs problèmes jusqu'à ce qu'il soit trop tard. Une action rapide
est cruciale pour éviter la faillite, et la restructuration est dans de
nombreux cas préférable à la liquidation. Les principaux ensei-
gnements sont les suivants:

(a) Le nombre d'insolvabilités ne peut être ramené à zéro, mais
le soutien précoce des entreprises viables contribue à réduire
ce nombre au minimum. Les mesures de soutien devraient
privilégier la prévention de la faillite, le conseil d'expert et
l'intervention rapide.

(b) L'attention devrait être portée sur l'accessibilité du soutien,
les entreprises en difficulté n'ayant pas les moyens de s'offrir
des conseils coûteux.

(c) Les possibilités de mise en réseau offertes par l'UE et les
organisations européennes des entreprises devraient être
pleinement exploitées.

(d) Les législations en matière d'insolvabilité devraient privilégier
la restructuration et le sauvetage au lieu de se centrer exclu-
sivement sur la liquidation.

3.4 Soutenir activement ceux qui redémarrent une entreprise

3.4.1 Les principales contraintes auxquelles sont confrontés
les entrepreneurs qui créent une deuxième entreprise —
ressources, compétences et appui psychologique — ne sont pas

suffisamment prises en compte par les pouvoirs publics. En
général, les nouveaux départs sont freinés par le manque de
ressources nécessaires à la création d'une nouvelle entreprise,
notamment les moyens financiers. Les enseignements à tirer
sont les suivants:

(a) Les autorités compétentes devraient accorder des moyens
financiers suffisants aux nouveaux départs en supprimant
les barrières aux systèmes de financement public à cet effet.

(b) Les banques et les institutions financières devraient revoir
leur attitude très frileuse à l'égard des entrepreneurs qui
redémarrent, souvent fondée sur des évaluations négatives
de la solvabilité. La Commission compte inscrire cette ques-
tion à l'ordre du jour de la table ronde des banquiers et des
PME.

(c) Les États membres de l'UE devraient veiller à ce que les
noms des faillis non frauduleux ne figurent pas sur les listes
ayant pour effet de restreindre l'accès au crédit du secteur
bancaire.

(d) Les pouvoirs adjudicateurs devraient être conscients du fait
que les directives sur les marchés publics ne permettent pas
de désavantager les anciens faillis non frauduleux.

(e) Un soutien psychologique et technique adéquat et des
formations et encadrements spécifiques devraient être mis à
disposition des entrepreneurs qui redémarrent.

(f) Les autorités compétentes devraient faciliter l'obtention du
soutien des clients, des partenaires d'affaires et des investis-
seurs en favorisant les liens entre ceux-ci et les entrepreneurs
qui comptent prendre un nouveau départ en vue de
répondre aux besoins de ces derniers.

3.5 En conclusion, de bonnes conditions-cadres nationales
en faveur de l'entrepreneuriat sont cruciales pour exploiter plei-
nement le potentiel entrepreneurial de l'UE et créer des entre-
prises dynamiques. La considération publique de l'entrepreneu-
riat réussi, qui est primordiale à cet effet, devrait aller de pair
avec une politique de promotion de la deuxième chance pour
les entrepreneurs en situation d'échec.

4. Observations générales

4.1 Le CESE approuve l'importance que la Commission
attache à la nécessité de surmonter les stigmates des faillites. La
Commission a raison lorsqu'elle affirme que la création d'entre-
prises, la réussite des entreprises mais aussi leurs échecs sont
inhérents à l'économie de marché. Elle souligne à juste titre que,
d'une manière générale, faute de considération par la société et
de compréhension de la réalité de l'entreprenariat, des événe-
ments tels que des difficultés voire un échec que connaissent les
entreprises ne sont pas suffisamment perçus comme un aspect
normal de l'activité économique ni comme la chance de prendre
un nouveau départ.
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4.2 Cela étant, le CESE est d'avis que, si l'essentiel des recom-
mandations contenues dans la communication à l'examen sont
indispensables, certaines d'entre elles ne semblent guère crédi-
bles. Le Comité détaille ses réserves à plusieurs paragraphes des
sections 4 et 5 du présent avis.

4.3 La raison d'être et la finalité de l'activité entrepreneuriale
sont de créer une entreprise à la fois rentable et offrant des
perspectives de croissance. Les entrepreneurs innovent en vue de
répondre aux besoins de leurs clients qui ne sont pas satisfaits
ou qui le sont de manière inefficace.

4.4 Un entrepreneur peut percevoir une perspective commer-
ciale. Un entrepreneur londonien a par exemple bien vu les
possibilités qu'offrait la création d'une entreprise d'import/
export entre le Royaume-Uni et l'Inde qui réponde aux besoins
observés dans ces deux pays. Il a ainsi occupé un créneau laissé
inoccupé sur le marché. D'autres entrepreneurs se lancent sur le
marché, par exemple en ouvrant des restaurants ou des salons
de coiffure dans des localités où ils sont trop peu nombreux.

4.5 La société Amazon illustre très bien ce que signifie la
satisfaction efficace des besoins. Les librairies continuent
d'exister pour ceux qui ont le temps de parcourir les titres et qui
en ont envie. Amazon répond aux besoins d'une autre catégorie
de lecteurs.

4.6 Certains entrepreneurs créent leur entreprise pour valo-
riser des avancées scientifiques et technologiques. Ces entreprises
sont souvent issues des universités, des instituts de recherche ou
d'entreprises à vocation scientifique. Quatre professeurs de l'uni-
versité de Londres ont créé une entreprise visant à fournir des
services d'analyse d'image à l'aide d'un logiciel qu'ils ont conçu
afin d'améliorer l'évaluation de l'effet thérapeutique de médica-
ments en phase de développement. La propriété intellectuelle du
logiciel est au cœur de cette entreprise. L'un de ces professeurs a
été désigné directeur exécutif et verra s'il a ou non l'étoffe d'un
entrepreneur.

4.7 Pour réussir, un entrepreneur doit avant tout réunir trois
conditions. Il doit d'abord posséder les connaissances et l'expé-
rience nécessaires pour évaluer correctement les perspectives
qu'offre le marché, et disposer du savoir-faire lui permettant de
concrétiser son projet d'entreprise, qu'il s'agisse d'un restaurant,
d'une agence de voyage en ligne ou d'une application scienti-
fique révolutionnaire. Le point de départ de toute entreprise doit
être de démontrer la faisabilité du projet, de lui donner de la
substance. Cela suppose de concevoir un produit ou un service
pour lequel des clients sont prêts à payer le prix nécessaire pour
que l'entreprise couvre ses dépenses et réalise des bénéfices. Bon
nombre d'entrepreneurs tentés par l'aventure ne franchissent pas
cette étape. Certains peuvent tirer les leçons de leur échec et
prendre un nouveau départ. D'autres en revanche en sont inca-
pables.

4.8 La deuxième exigence concerne le financement. Certaines
jeunes entreprises parviennent dès le début à attirer des bailleurs
de capital à risque. La plupart de ces bailleurs de fonds ne s'en-
gageront pas tant que l'entrepreneur n'aura pas concrétisé son
projet. Nous pouvons désormais compter sur les activités de
capital-risque de la BEI mais ses capacités seront elles aussi limi-
tées. Le financement est généralement débloqué par tranches. Si

la première phase du financement produit de bons résultats, il
est nettement plus facile d'obtenir des fonds complémentaires.

4.9 Le financement de la nouvelle entreprise est le plus
souvent apporté par la famille et les amis. Les prêts bancaires
sont accessibles mais les banques exigent des garanties. Si l'en-
treprise n'a pas d'actifs, les banques prennent alors en garantie
les biens personnels de l'entrepreneur. Pour l'entrepreneur, sa
famille et ses amis, le principal risque tient aux garanties person-
nelles. Ces garanties courent la plupart du temps au-delà de la
phase de démarrage, les entreprises sur fonds privés ne pouvant
normalement se passer du soutien des banques, tant qu'elles ne
sont pas cotées. Si la banque fait jouer ses garanties, l'entrepre-
neur peut perdre son domicile. Les obligations vis-à-vis du fisc
et de la sécurité sociale peuvent, en pareilles circonstances,
aggraver encore la situation.

4.10 Dans son avis sur «Les incitations fiscales en faveur de
la R&D» (1), le Comité a invité les États membres à accorder des
réductions d'impôts aux personnes privées qui investissent dans
de jeunes entreprises. Grâce à ces incitations fiscales, les entre-
preneurs pourraient à l'évidence accroître plus facilement le
capital des nouvelles entreprises.

4.11 Une fois passée la phase de démarrage, l'entrepreneur
dépend d'un troisième facteur pour réussir, à savoir un modèle
commercial viable. Cet élément est déterminant pour le dévelop-
pement de l'entreprise. Ce modèle dépend d'un ensemble de
ratios qui synthétisent la situation de l'entreprise. Les ventes
moins les coûts de production donnent la marge brute qui,
après déduction des autres frais donnent un profit avant impôt
suffisant pour payer les intérêts des emprunts bancaires et
rembourser le capital. Lorsqu'un modèle commercial ne fonc-
tionne pas ou que la direction de l'entreprise ne possède pas les
compétences ou l'expérience pour administrer les ventes, etc. et
assurer sa réussite, les personnes qui se sont portées garantes
auprès de la banque risquent d'être conduites à la faillite. Ce type
de faillite permet clairement de tirer des enseignements. Si l'en-
trepreneur s'est rendu compte de ce que suppose un modèle
commercial, il peut envisager de créer une autre entreprise.

4.12 Les modèles commerciaux couronnés de succès par le
passé sont toujours sous la menace de changements liés au
personnel, aux clients, aux marchés, aux technologies et à la
concurrence. Une fois réussie la phase de création de l'entreprise,
l'entrepreneur sera en permanence mis à l'épreuve par le change-
ment, ce qui est particulièrement vrai des entreprises du secteur
des technologies. Les entrepreneurs qui ne parviennent pas à
s'adapter peuvent tirer les leçons de leur expérience. D'autres,
notamment les entrepreneurs de deuxième ou troisième généra-
tion ne le peuvent pas nécessairement.

4.13 La réussite du modèle commercial dépend essentielle-
ment de l'entrepreneur et de son équipe. Des connaissances en
gestion financière notamment sont indispensables. Une bonne
entreprise peut être dépassée par son succès et accepter trop de
commandes au point de ne plus pouvoir acquitter ses factures.
L'entreprise peut alors être placée sous administration judiciaire
par ses créanciers. Ces entreprises ont toutes les chances de
réussir à prendre un nouveau départ.
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4.14 Une autre difficulté sur le plan financier est le défaut de
paiement d'un gros client, l'entrepreneur étant dès lors incapable
de régler ses factures. La banque peut alors le saisir. Des statisti-
ques de la Commission européenne font apparaître qu'un quart
des situations d'insolvabilité sont dues à des retards de paie-
ments. Dans ce cas également, la reprise d'une activité peut être
envisagée. Les gouvernements des États membres et la Commis-
sion ont parfaitement conscience de la vulnérabilité des entre-
prises jeunes et de petite taille. Cette question est traitée par la
directive sur le retard de paiement et sera également l'un des
éléments de la prochaine législation sur les petites entreprises.

4.15 L'échec de certaines entreprises ne tient pas à des
erreurs qu'elles auraient commises mais à des causes imprévisi-
bles, telles que les répercussions des événements du 11
septembre ou de conditions climatiques extrêmes. Cela étant, les
entreprises auraient pu se montrer plus prévoyantes et souscrire
à des assurances qui auraient atténué le choc. Les organisations
de soutien aux petites entreprises sont par conséquent invitées à
sensibiliser les chefs d'entreprise aux avantages des instruments
prudentiels.

4.16 Pour résumer, toutes sortes de circonstances peuvent
conduire une entreprise à la faillite même si elle a à sa tête un
entrepreneur animé des meilleures intentions. Au cours de la
phase de démarrage, la viabilité de l'entreprise n'est pas nécessai-
rement assurée. Au-delà de cette période, un modèle écono-
mique déficient peut encore priver l'entreprise de tout avenir.
Cela étant, des entreprises viables peuvent faire faillite du fait
des erreurs commises par les entrepreneurs mais aussi pour des
raisons sur lesquelles ils n'ont aucune prise. Ces entreprises
peuvent et devraient être sauvées par les administrateurs judi-
ciaires, en veillant à ce que le maximum d'emplois soient
préservés.

4.17 Il importe de faire la distinction entre l'entreprise et ses
dirigeants. Ces derniers peuvent faire faillite alors qu'un adminis-
trateur judiciaire peut sauver l'entreprise et les emplois. Lors-
qu'une entreprise fait faillite, les entrepreneurs risquent fort de
se trouver en faillite du fait des garanties bancaires qu'ils ont
données, et ce même s'ils ne sont coupables d'aucune fraude.
C'est sur le cas de ces entrepreneurs, qui n'ont pas commis de
faute, que la Commission se penche. D'autres, qui font faillite
par incompétence et par manque de discernement, ont proba-
blement beaucoup moins à offrir à l'économie, et ce même s'ils
parviennent à trouver des appuis financiers. Les entrepreneurs
qui ont fait faillite ne méritent pas tous une deuxième chance.

5. Observations particulières

5.1 Image publique, éducation et médias

5.1.1 Le message le plus fort que les gouvernements des États
membres peuvent adresser à l'opinion porte clairement sur la
révision de la législation en matière d'insolvabilité. Lorsque la loi
prévoira expressément une deuxième chance pour les entrepre-
neurs, les médias s'en feront l'écho.

5.1.2 Les gouvernements peuvent également collaborer avec
des organisations et institutions qui coopèrent avec les entre-
prises. Parmi celles-ci, la profession des comptables occupe à

l'évidence une place de premier plan même si les organisations
représentatives des PME et des entreprises individuelles peuvent
également jouer un rôle.

5.1.3 La communication évoque l'idée d'un prix visant à
récompenser les entrepreneurs ayant réussi leur deuxième tenta-
tive de création d'entreprise. Si les organisations visées ci-dessus
adoptaient ce genre de dispositifs, ils pourraient bénéficier d'une
couverture médiatique favorable.

5.2 Le rôle de la législation en matière d'insolvabilité

5.2.1 Le CESE souscrit sans réserve aux propositions concer-
nant la législation en matière d'insolvabilité avancées dans la
communication, en fonction naturellement du contenu précis de
la législation qui sera en définitive adoptée. Elles sont détaillées
au paragraphe 3.2 ci-dessus et portent sur la reconnaissance des
faillites non frauduleuses, le règlement rapide du passif et la
réduction des restrictions, déchéances et interdictions juridiques
dans le cadre de procédures accélérées, l'objectif consistant à
moyen terme à ce que la durée des procédures ne dépasse pas
un an.

5.2.2 Le CESE estime que les États membres doivent impéra-
tivement mener à bien la révision de leur législation en matière
d'insolvabilité, et ce dans les plus brefs délais. Outre les modifi-
cations apportées à la législation, il est essentiel que les procé-
dures judiciaires de faillite soient traitées dans les meilleurs
délais. Les procédures doivent être bien encadrées. Cette réforme
est au cœur du programme de la deuxième chance.

5.3 Soutenir activement les entreprises en difficulté

5.3.1 Tel est l'autre message de la communication à l'examen.
Cet aspect ne relève pas en tant que tel de la politique de la
deuxième chance. Il vise en revanche à éviter les faillites et à
préserver les entreprises et les emplois. L'objectif de la commu-
nication à l'examen est à cet égard de prendre les devants par
des mécanismes d'alerte précoce, la mise à disposition tempo-
raire de fonds et des services de conseil afin de prévenir les fail-
lites évitables.

5.3.2 Le seul problème tient au fait que, ce programme
prévoyant peu de mécanismes d'identification précoce des entre-
prises à risque parmi les dizaines de milliers de PME que compte
chaque État membre, il ne présente guère d'intérêt pratique pour
la plupart de ces PME. Cela étant, les États membres sont invités
à tirer le meilleur parti des possibilités existantes. En France par
exemple, les informations émanant des autorités chargées de la
collecte de la TVA peuvent alerter les entreprises en cas de
problèmes de trésorerie. La Commission indique que les mesures
de soutien devraient porter en priorité sur la prévention des fail-
lites, le conseil d'experts et une intervention précoce. La situa-
tion devient problématique lorsque les dirigeants ne prennent
pas conscience des difficultés de leurs entreprises. Les gouverne-
ments des États membres devront collaborer avec la profession
des comptables et les organisations de soutien aux PME pour
mettre au point les mesures anticipatives adaptées à la culture
de leurs PME.
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5.3.3 Le CESE ne sous-estime pas les difficultés que suppose
ce soutien. En visant à inverser les forces du marché, l'action des
gouvernements risque d'être contreproductive et de mettre à
mal l'ordre sur le marché.

5.3.4 Les sociétés anonymes à responsabilité limitée sont
tenues à une double obligation: elles doivent respecter les délais
de communication de leurs comptes, et leurs comptables et leur
équipe de direction doivent certifier que l'entreprise est en
bonne santé, en d'autres termes qu'elle peut honorer ses dettes.
Le respect de ces règles par l'ensemble des entreprises, notam-
ment les délais de transmission de leurs comptes, améliorerait le
système d'alerte précoce.

5.3.5 Le CESE se réjouit de l'accent mis dans la mesure du
possible sur les entreprises en difficulté, ceci ne pouvant que
contribuer au maintien et à la continuité de l'emploi.

5.4 Soutenir activement ceux qui redémarrent une entreprise

5.4.1 Si douze à dix-sept États membres ont déjà modifié
leur législation en matière d'insolvabilité ou en ont engagé la
réforme, quasiment aucun État membre n'a pris d'initiative
concernant ce volet des recommandations de la Commission.

5.4.2 Cet état de fait tient, une fois encore, à ce qu'un certain
nombre de propositions peuvent sembler contraires aux forces
du marché. Tel est notamment le cas des propositions prévoyant
un assouplissement des règles prudentielles des banques et la

création par les autorités compétentes de réseaux de soutien
destinés aux entrepreneurs qui recréent une entreprise.

5.4.3 Les propositions relevant de la compétence des gouver-
nements des États membres — dispositifs publics de finance-
ment, accès aux prêts après une faillite non frauduleuse et
marchés publics — devraient pouvoir être mises en œuvre sans
trop de problèmes avant même que soit modifiée la législation
en matière d'insolvabilité.

5.4.4 Si la demande existe, ceux qui forment les entrepre-
neurs devraient également pouvoir offrir leurs services aux
entrepreneurs qui tentent à nouveau de créer leur entreprise.

5.5 Autres propositions de la Commission

5.5.1 Le CESE se félicite du nouveau site internet de la
Commission «pour une politique de la deuxième chance» à
l'adresse: http://ec.europa/sme2chance. Il sera particulièrement
utile aux organisations chargées d'appuyer les initiatives des États
membres dans ce domaine.

5.5.2 Lors la manifestation qu'elle prévoit d'organiser au
printemps 2009 en faveur des PME, la Commission mettra à
l'honneur le nouveau départ ainsi que d'autres questions liées à
la deuxième chance. Le CESE souhaite que cette initiative
imprime un nouvel élan aux éléments à caractère non législatif
du programme de la deuxième chance.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur les «Marchés publics internationaux»

(2008/C 224/06)

Le 25 octobre 2007, M. Jean-Pierre JOUYET, secrétaire d'État des Affaires européennes, au nom de la future
présidence française du Conseil a invité le Comité économique et social européen à élaborer un avis sur les

«Marchés publics internationaux».

La section spécialisée «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 6 mai 2008 (rapporteur: M. MALOSSE).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 70 voix pour et 2 abstentions.

1. Recommandations

1.1 Le CESE encourage la Commission européenne à pour-
suivre fermement ses objectifs en faveur d'une plus grande
ouverture des marchés publics, et à faire prévaloir les principes
de transparence, égalité de traitement, responsabilité sociale et
écologique.

1.2 Dans le cadre de la renégociation de l'accord AMP, le
CESE recommande à la Commission européenne de s'opposer
fermement aux pratiques protectionnistes de certains pays adhé-
rents à l'accord.

1.3 En ce qui concerne les aides publiques au développe-
ment, le CESE est favorable à un abandon progressif et réci-
proque des systèmes d'«aides liées» et considère que, dans ce cas,
les critères essentiels doivent être l'efficacité et la transparence.

1.4 Au niveau de l'Union européenne, le CESE est favorable à
davantage de transparence et à des dispositifs modernes de
passation de marchés et de publication des offres. À cet égard, le
CESE sera opposé à tout relèvement des seuils des directives
européennes qui sont des garde-fous en matière de transparence.
Le CESE soutient la communication de la Commission euro-
péenne qui vise à accroître la transparence des marchés en deçà
des seuils des directives.

1.5 Le CESE n'est pas favorable à l'établissement dans l'UE
d'un système de quotas pour les PME sur le modèle du Small
Business Act aux USA, mais reconnaît l'intérêt d'une «Feuille de
route européenne» en faveur des PME, notamment des TPE (très
petites entreprises) dotée de projets concrets, un calendrier et un
budget pluriannuel, et orientée en faveur de l'innovation et la
création d'entreprise, notamment dans les domaines clés de l'ef-
ficacité énergétique et de la protection de l'environnement.

1.6 Des dispositifs d'information s'appuyant sur les relais
naturels des PME, de véritables mécanismes de consultation
transparents et équitables ainsi que des instruments juridiques
européens simples, accompagneraient utilement cette «Feuille de
route» et en faciliteraient la mise en œuvre.

1.7 Ces projets concrets et ces dispositifs devraient pouvoir
chaque fois que possible appliquer le principe du «Penser aux
petits d'abord», par exemple le «une fois seulement» pour la déli-
vrance de formalités administratives. Ceci, afin d'envisager des
procédures administratives et techniques adaptées à la taille des
petites entreprises, à leur typologie et répondant à l'objectif de
diminution de la charge qui pèse sur elles.

2. Présentation

2.1 La future présidence française de l'Union européenne a
saisi le CESE par une lettre officielle du secrétaire d'État aux
affaires européennes, d'un avis exploratoire sur le thème des
«marchés publics internationaux».

2.1.1 Cette requête fait explicitement référence aux négocia-
tions en cours dans le cadre de la révision de l'Accord marchés
publics (AMP) de l'Organisation mondiale du commerce (OMC)
qui lie 12 pays (1) et l'Union européenne (il y a aussi 18 pays
avec le statut d'observateurs).

2.1.2 Le gouvernement français s'était en effet ému, à l'au-
tomne 2007, d'une offre trop généreuse de l'Union européenne
tenant compte du fait que certains États (USA, Corée, Japon)
disposent de clauses restrictives à l'accès à leurs marchés publics
qui réservent certains marchés aux petites et moyennes entre-
prises nationales.

2.2 La position française, soutenue par plusieurs États
membres, demandait, soit un meilleur accès aux marchés publics
de ces États dans le cadre d'un AMP révisé, soit l'application
dans l'Union européenne de restrictions similaires en faveur des
PME européennes.

2.3 Aujourd'hui l'AMP concerne des seuils de marchés simi-
laires à ceux en vigueur pour l'application des obligations
prévues par les directives internes de l'Union européenne (2),
permettant ainsi de facto à des entreprises des 12 autres États
parties prenantes à l'accord AMP de participer à tout marché
public à l'intérieur de l'Union européenne supérieur à ces seuils.
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2.4 Le CESE s'est déjà prononcé sur la question de l'ouverture
des marchés publics dans l'Union européenne, regrettant notam-
ment la trop faible participation transfrontalière des entreprises
aux marchés publics dans l'Union européenne (3).

3. Sur le plan international

3.1 Au plan international, on peut considérer que les
marchés de l'Union européenne sont particulièrement ouverts à
la concurrence internationale. Cela est vrai aussi pour un
nombre croissant de marchés financés par l'Union européenne
au titre de l'aide au développement (l'UE est le premier pour-
voyeur d'aide au développement au monde). Le CESE regrette
cependant l'existence de pratiques dans les États membres de lier
l'aide au développement à l'obtention de contrats à des entre-
prises en provenance du pays donateur (4).

3.2 Certains de nos partenaires ont mis en place des
systèmes de protection divers et variés (par exemple le «Buy
American» ou le «Small Business Act» aux USA) ainsi que la
généralisation des programmes d'aide «liée». L'ouverture des
marchés publics à l'international doit être considérée comme un
atout pour l'Union européenne, en prenant en compte le fait
que l'UE compte beaucoup de leaders mondiaux, y compris des
PME, dans les secteurs de la construction, des travaux publics,
des énergies alternatives, la protection de l'environnement.

3.3 Le «Small Business Act» américain comporte outre des
mesures d'appui aux PME une provision qui réserve 25 % des
marchés publics fédéraux à des PME américaines.

3.4 En ce qui concerne la renégociation de l'accord AMP
(Accord marchés publics), le CESE estime que si le principe de la
réciprocité doit être mis en avant, on ne saurait adopter des
mesures protectionnistes similaires à celles de nos concurrents
car cela ne faciliterait pas l'objectif général d'ouverture des
marchés que doit avoir l'Union européenne.

3.5 En plus cet objectif doit viser non seulement les parties
prenantes à l'accord AMP mais aussi d'autres pays où les procé-
dures de passation de marchés sont particulièrement peu trans-
parentes et en général fermées aux entreprises européennes.

3.6 L'idée d'exclure temporairement de l'AMP, pour les entre-
prises des pays qui maintiennent des protections nationales, les
marchés financés sur des fonds européens, est une idée intéres-
sante déjà avancée par le CESE dans des avis précédents.

3.7 Le CESE souligne que les questions de respect de l'envi-
ronnement et des normes minimales sociales établies par les
Conventions de l'OIT (ainsi que les accords collectifs interprofes-
sionnels, sectoriels et d'entreprise conclus par les partenaires
sociaux et applicables dans les pays concernés) doivent être
prises en compte dans les négociations, notamment à l'occasion
d'accords bilatéraux avec des pays qui n'ont pas ratifié le Proto-
cole de Kyoto ou les Conventions de l'OIT ou qui ne les appli-
quent pas, ou mal.

4. Dans l'Union européenne

4.1 En se fondant sur l'exemple américain, la Commission
européenne a annoncée qu'elle pourrait proposer un «Small
Business Act» à l'européenne, qui, sans réserver des quotas spéci-
fiques aux PME sur les marchés publics comme aux USA, facili-
terait la participation des PME aux marchés publics et, d'une
manière plus générale, proposerait des actions concrètes en
faveur des PME.

4.2 La question d'adopter des quotas en faveur des PME ne se
pose pas en effet dans l'UE puisqu'on considère que environ
42 % (selon la Commission européenne) du total en volume des
marchés publics passés (source en 2005) sont accordés à des
entreprises qualifiées de PME selon la terminologie communau-
taire (5).

4.3 Au sein de l'Union, il s'agit de valoriser la dimension
européenne du marché afin de faire le meilleur usage des fonds
publics. Malgré une augmentation sensible de la passation de
marchés à des entreprises ressortissantes d'autres pays de
l'Union, les entreprises dénoncent un manque de transparence
et une insuffisance d'informations adéquates pour participer à
des marchés transfrontaliers. Ces plaintes concernent notam-
ment les marchés situés en deçà des seuils d'application des
directives européennes pour lesquels ne s'applique pas l'obliga-
tion de publicité au niveau européen. Les entrepreneurs regret-
tent aussi que les directives européennes soient compliquées par
les procédures de transposition pas toujours transparentes
(délais, retards…) et qui donnent lieu souvent à l'adjonction de
réglementations spécifiques nationales qui s'additionnent les
unes aux autres. Le CESE reconnaît la justification des réglemen-
tations en matière de marchés publics mais plaide pour plus de
transparence et de sécurité juridique.

4.4 Le CESE estime que les seuils au-delà desquels s'appli-
quent des principes d'ouverture, de transparence et de publicité,
sont la meilleure garantie possible pour les acteurs économiques,
notamment les TPE, très petites entreprises, d'une possibilité de
participer aux marchés publics. Dans l'UE elle-même, ce sont les
marchés situés en deçà des seuils, où cependant les principes
d'égalité de traitement et de non discrimination du fait de la
nationalité devraient s'appliquer, qui font l'objet de nombreuses
plaintes pour manque d'ouverture de la part des PME.

4.5 Si l'idée d'établir des quotas «à l'américaine» ne rencontre
pas l'assentiment des fédérations européennes d'entrepreneurs,
elles reconnaissent l'importance d'une politique volontariste
d'accompagnement, en particulier pour les marchés en deçà des
seuils des directives européennes et pour les marchés liés aux
nouvelles technologies, à l'efficacité énergétique ou à la protec-
tion de l'environnement.

4.6 Le CESE soutient fermement une «Feuille de route» en
faveur des PME européennes comprenant toute une série de
dispositions précises et contraignantes, assorties d'un calen-
drier et d'un plan de financement. Elle s'appuierait sur les
vingt ans d'existence d'une politique européenne en faveur des
petites entreprises, et notamment sur la Charte européenne des
petites entreprises adoptée au sommet européen de Santa Maria
de Feira en juin 2000 ainsi que les conclusions de la Conférence
de Stuttgart sur l'artisanat et les petites entreprises d'avril 2007.
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4.7 Parmi les dispositions qui paraissent les plus adéquates
pourraient figurer:

4.7.1 Des propositions législatives avec un calendrier
d'adoption:

— Un code de conduite des adjudicateurs publics développant
l'intérêt d'ouvrir la possibilité aux plus petites entreprises de
participer aux marchés et des bonnes pratiques sur la simpli-
fication et la dématérialisation des procédures.

— Des dispositifs européens uniques comme le Brevet commu-
nautaire ou le Statut européen de la petite et moyenne entre-
prise (initiative du Comité économique et social sur «L'accès
des PME à un statut de droit européen» 21/03/2002) qui
visent à simplifier le cadre juridique de l'Union européenne
et à affirmer une «identité européenne» des entreprises.

— Un renforcement de la directive «Délais de paiement»,
comme le CESE l'a demandé (6).

4.7.2 Des Mécanismes d'information sur les marchés
publics avec un calendrier de mise en œuvre:

— Soutenir et développer des systèmes d'information et de
médiation sur les marchés publics transfrontaliers et mise en
réseaux d'entreprises en utilisant efficacement le nouveau
réseau européen «Entreprises, Europe, réseau» ainsi qu'en
soutenant les initiatives locales d'associations de PME.

— Soutenir des projets pilotes de passation de marchés électro-
niques, mise en réseau d'entreprises, portails d'informations
et guichets uniques sur les marchés publics transfrontaliers
s'appuyant sur des structures existantes et reconnues par les
acteurs économiques.

4.7.3 Des actions de niveau européen avec des moyens budgétaires
adéquats

— Mettre en place un schéma d'ingénierie financière en faveur
de la participation des PME aux marchés publics sous la

forme de fonds de garanties et cautions et assurances crédit
en utilisant à cette fin les fonds structurels européens.

— Lancer des programmes européens de formation et de
démonstration pour les PME en faveur de l'efficacité énergé-
tique et de la protection de l'environnement (en particulier
dans le secteur de la construction). Cette nouvelle disposition
pourrait bénéficier des fonds européens inutilisés qui sont
chaque année reversés aux États membres.

— Étendre les mécanismes pour favoriser la participation des
PME aux actions et programmes de recherche de l'Union
européenne (primes de faisabilité, recherche coopérative) et
inciter les États membres à mettre en place des dispositifs
identiques au plan national, en particulier dans les secteurs
liés aux nouvelles technologies, y compris la défense et la
santé.

4.7.4 Des procédures de consultation et de médiation:

— Revoir enfin les procédures de consultation et d'évaluation
de la Commission européenne qui ignorent souvent la réalité
du tissu économique européen composé en grande majorité
de PME: consolider les «fiches d'impact PME», recourir plus
systématiquement aux avis exploratoires auprès du CESE,
s'appuyer davantage sur les organisations représentatives de
la société civile.

— Renforcer le rôle du réseau EEN (Europe, Enterprises,
Network) composé de plus de 600 relais installés auprès de
structures locales reconnues par les acteurs économiques
locaux dans l'Union européenne ainsi que les organisations
d'entreprises existantes afin de développer un véritable
réseau européen d'alerte, de médiation et de soutien aux
petites et moyennes entreprises.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur les

— Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision
1999/468/CE du Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis
à la procédure visée à l'article 251 du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation
avec contrôle — Première partie

— Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision
1999/468/CE du Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis
à la procédure visée à l'article 251 du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation
avec contrôle — Adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle — Deuxième partie

— Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision
1999/468/CE du Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis
à la procédure visée à l'article 251 du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation
avec contrôle — Adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle — Troisième partie

— Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision
1999/468/CE du Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis
à la procédure visée à l'article 251 du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation
avec contrôle — Adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle — Quatrième partie

COM(2007) 741 final — 2007/0262 (COD)

COM(2007) 824 final — 2007/0293 (COD)

COM(2007) 822 final — 2007/0282 (COD)

COM(2008) 71 final — 2008/0032 (COD)

(2008/C 224/07)

Les 21 janvier 2008, 24 janvier 2008 et 4 mars 2008, le Conseil a décidé de consulter le Comité écono-
mique et social européen sur les

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision 1999/468/CE du
Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis à la procédure visée à l'article 251
du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec contrôle — Première partie

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision 1999/468/CE du
Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis à la procédure visée à l'article 251
du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec contrôle — Adaptation à la procédure de réglementa-
tion avec contrôle — Deuxième partie

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision 1999/468/CE du
Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis à la procédure visée à l'article 251
du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec contrôle — Adaptation à la procédure de réglementa-
tion avec contrôle — Troisième partie

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision 1999/468/CE du
Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis à la procédure visée à l'article 251
du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec contrôle — Adaptation à la procédure de réglementa-
tion avec contrôle — Quatrième partie

Les 11 décembre 2007, 15 janvier 2008 et 11 mars 2008, le Bureau du Comité a chargé la section spécia-
lisée «Marché unique, production et consommation» de préparer les travaux du Comité en la matière.

Compte tenu de l'urgence des travaux, le Comité économique et social européen a décidé au cours de sa
445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008) de nommer M. PEZZINI rapporteur
général, et a adopté le présent avis à l'unanimité.
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1. Conclusions et recommandations

1.1 Le Comité accueille favorablement l'introduction de la
procédure de réglementation avec contrôle dans le système de la
comitologie et l'alignement sur cette procédure des quatre
paquets de directives et de règlements proposés.

1.2 Le Comité constate que la proposition de la Commission
de modifier prioritairement certains actes (1) est conforme à la
décision 2006/512/CE et à la déclaration conjointe, relative à la
liste des actes devant être adaptés le plus rapidement possible
ainsi qu'à la suppression de la limitation de durée pour l'exercice
des compétences d'exécution de la Commission.

1.3 Le Comité recommande de procéder en temps utile,
avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, à l'adoption des
règlements conformément à la décision 2006/512/CE.

1.4 Le Comité rappelle en effet que le traité de Lisbonne
introduit une nouvelle hiérarchie au sein de la législation en
distinguant entre actes législatifs, actes délégués et actes d'exécu-
tion, et attribue les mêmes pouvoirs au Parlement et au Conseil
en ce qui concerne la définition des modalités de contrôle de
ces actes.

1.5 Le Comité souligne l'importance:

— d'une pleine participation du PE à ce processus;

— d'une rationalisation et simplification des procédures;

— d'une meilleure information du PE en ce qui concerne les
comités et les mesures qui leur sont soumises durant les
différents stades de la procédure;

— de la confirmation de la suppression de la limitation de la
durée des compétences d'exécution prévue par certains actes
adoptés conformément à la procédure de codécision et à la
procédure «Lamfalussy».

1.6 Le Comité souligne l'importance que les procédures de
comité soient le plus transparentes possible et plus compréhen-
sibles pour les personnes résidant dans l'UE, en particulier celles
qui sont directement concernées par ces actes.

1.7 Le Comité rappelle la nécessité d'appliquer pleinement
l'article 8A du traité de Lisbonne, qui prévoit que les décisions
soient prises au niveau le plus proche possible des citoyens, en
garantissant à ceux-ci et à la société civile un plein accès à l'in-
formation.

1.8 Le Comité demande enfin que soit évalué l'impact de la
mise en œuvre de la nouvelle procédure et que soit présenté au
Parlement, au Conseil et au Comité un rapport périodique sur
l'efficacité, la transparence et la diffusion des informations.

2. Introduction

2.1 Le 17 juillet 2006 (2), le Conseil a modifié la décision
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées à la Commission (3), en introduisant une nouvelle
procédure: la réglementation avec contrôle. Grâce à cette procé-
dure, le législateur pourra s'opposer à l'adoption de mesures
«quasi législatives», c'est-à-dire des mesures de portée générale
ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un
acte de base adopté selon la procédure de codécision, chaque
fois qu'il estimera que le projet de mesures excède les compé-
tences d'exécution prévues dans cet acte de base, ou que ce
projet n'est pas compatible avec le but ou le contenu de cet acte,
ou qu'il ne respecte pas les principes de subsidiarité ou de
proportionnalité.

2.2 Il s'agit d'une procédure typique du système de comito-
logie, terme par lequel l'on désigne les procédures grâce
auxquelles la Commission, conformément à l'article 202 du
traité CE, exerce les pouvoirs qui lui sont délégués pour la mise
en œuvre des actes communautaires «législatifs», c'est-à-dire des
actes adoptés par le Parlement et le Conseil, ou uniquement par
le Conseil, selon l'une des procédures de décision prévues par le
traité CE (consultation, codécision, coopération, avis conforme).

2.3 Les cinq procédures de comitologie (consultation,
gestion, réglementation, réglementation avec contrôle et sauve-
garde) sont régies par la décision no 1999/468/CE du Conseil,
modifiée par la décision 2006/512/CE, et prévoient l'obligation
pour la Commission de soumettre les projets de mesures d'exé-
cution à des comités composés de fonctionnaires des adminis-
trations nationales.

2.4 Le Parlement européen, le Conseil et la Commission ont
adopté en octobre 2006 une déclaration conjointe (4), énumé-
rant les différents actes déjà en vigueur devant être adaptés en
priorité à la nouvelle procédure, et il y a lieu de saluer l'adoption
de la décision 2006/512/CE du Conseil, qui prévoit l'introduc-
tion dans la décision 1999/468/CE d'une nouvelle procédure —
appelée «procédure de réglementation avec contrôle» — qui
permet au législateur d'exercer un contrôle sur l'adoption des
mesures «quasi législatives» d'exécution d'un acte adopté en
codécision.

2.5 Sous réserve des prérogatives des autorités législatives, le
Parlement et le Conseil reconnaissent que les principes d'une
bonne législation exigent que les compétences d'exécution soient
conférées à la Commission sans limitation de durée. Néanmoins,
s'il s'avère nécessaire de procéder à une éventuelle adaptation, ils
estiment qu'une clause imposant à la Commission de présenter
une proposition de révision ou d'abrogation des dispositions
relatives à la délégation des compétences d'exécution peut
renforcer le contrôle exercé par le législateur.
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2.6 Depuis son entrée en vigueur, la nouvelle procédure s'ap-
plique aux mesures «quasi législatives» prévues dans des actes
qui seront adoptés selon la procédure de codécision, y compris
celles prévues dans les actes qui seront adoptés à l'avenir dans le
secteur des services financiers (actes «Lamfalussy» (5)).

2.7 En revanche, pour que la nouvelle procédure puisse s'ap-
pliquer aux actes déjà en vigueur adoptés en codécision, ceux-ci
doivent être adaptés conformément aux procédures applicables,
afin de remplacer la procédure prévue à l'article 5 de la décision
1999/468/CE par la procédure de réglementation avec contrôle,
chaque fois qu'il s'agit de mesures entrant dans son champ d'ap-
plication.

2.8 En décembre 2006, la Commission a adopté les 25
propositions correspondantes (6), sur lesquelles le Comité a pu
se prononcer (7).

2.8.1 Lorsqu'un acte de base adopté selon la procédure visée
à l'article 251 du traité prévoit l'adoption de mesures de portée
générale ayant pour objet de modifier des éléments non essen-
tiels de cet acte, y compris en supprimant certains de ces
éléments ou en le complétant par l'ajout de nouveaux éléments
non essentiels, ces mesures sont arrêtées selon la procédure de
réglementation avec contrôle.

2.8.2 Le représentant de la Commission soumet à un comité
de réglementation avec contrôle — composé des représentants
des États membres et présidé par le représentant de la Commis-
sion — un projet des mesures à prendre.

2.8.3 Lorsque les mesures envisagées par la Commission sont
conformes à l'avis du comité, la procédure suivante s'applique:

— la Commission soumet sans tarder le projet de mesures au
Parlement européen et au Conseil pour contrôle;

— le Parlement européen, statuant à la majorité des membres
qui le composent, ou le Conseil, statuant à la majorité quali-
fiée, peuvent s'opposer à l'adoption dudit projet par la
Commission, tout en motivant leur opposition;

— si, dans un délai de trois mois à compter de leur saisine, le
Parlement européen ou le Conseil s'opposent au projet de
mesures, celles-ci ne sont pas arrêtées par la Commission.
Dans ce cas, la Commission peut soumettre au comité un
projet de mesures modifié ou présenter une proposition
législative sur la base du traité;

— si, à l'expiration de ce délai, ni le Parlement européen, ni le
Conseil, ne se sont opposés au projet de mesures, celles-ci
sont arrêtées par la Commission.

2.8.4 Lorsque les mesures envisagées par la Commission ne
sont pas conformes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis, la
procédure suivante s'applique:

— la Commission soumet sans tarder une proposition relative
aux mesures à prendre au Conseil et la transmet en même
temps au Parlement européen;

— le Conseil statue à la majorité qualifiée sur cette proposition
dans un délai de deux mois à compter de sa saisine;

— si, dans ce délai, le Conseil s'oppose à la majorité qualifiée
aux mesures proposées, celles-ci ne sont pas arrêtées. Dans
ce cas, la Commission peut soumettre au Conseil une propo-
sition modifiée ou présenter une proposition législative sur
la base du traité;

— si le Conseil envisage d'adopter les mesures proposées, il les
soumet sans tarder au Parlement européen. Si le Conseil ne
statue pas dans le délai de deux mois précité, la Commission
soumet sans tarder les mesures au Parlement européen;

— le Parlement européen, statuant à la majorité absolue dans
un délai de quatre mois à compter de la transmission de la
proposition, peut s'opposer à l'adoption des mesures en
cause, tout en motivant son opposition par l'indication:

— que les mesures proposées excèdent les compétences
d'exécution prévues dans l'acte de base

— que ces mesures ne sont pas compatibles avec le but ou
le contenu de l'acte de base

— qu'elles ne respectent pas les principes de subsidiarité ou
de proportionnalité;

— si, dans ce délai, le Parlement européen s'oppose aux
mesures proposées, celles-ci ne sont pas arrêtées. Dans ce
cas, la Commission peut soumettre au comité un projet de
mesures modifié ou présenter une proposition législative sur
la base du traité;

— si, à l'expiration du délai précité, le Parlement européen ne
s'est pas opposé aux mesures proposées, celles-ci sont arrê-
tées par le Conseil ou par la Commission selon le cas.

2.9 Les propositions de règlement à l'examen répondent à la
nécessité d'adapter les actes déjà adoptés selon la procédure visée
à l'article 251 du traité, conformément aux procédures applica-
bles dans les domaines suivants: agriculture, emploi, aide huma-
nitaire, politique de l'entreprise, environnement, statistiques
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(5) La «méthode Lamfalussy» est un mode de décision qui s'applique à
l'adoption et à la mise en uvre des actes législatifs communautaires
dans le secteur des services financiers (valeurs mobilières, banques et
assurances). Ce modèle prévoit notamment l'articulation du
processus de décision selon quatre niveaux:
— le premier niveau recouvre l'activité législative au sens strict

(adoption de règlements ou de directives selon la procédure de
codécision). À ce niveau, s'agissant du secteur des valeurs mobi-
lières, la Commission consulte, avant de présenter des proposi-
tions législatives, le comité européen des valeurs mobilières
(CEVM), composé de représentants de chaque État membre;

— le deuxième niveau correspond aux dispositions d'exécution
mises en œuvre par la Commission, sur la base de la délégation
prévue par l'acte législatif, conformément à la procédure de régle-
mentation (désormais la procédure de réglementation avec
contrôle). À ce stade, la Commission élabore, sur la base d'un
avis technique du comité européen des régulateurs des marchés
de valeurs mobilières (CERVM), composé de représentants des
autorités nationales de régulation et de surveillance du secteur,
un projet de mesures exécutives qu'elle soumet au comité euro-
péen des valeurs mobilières (CEVM), lequel émet un avis;

— le troisième niveau de décision consiste, s'agissant du secteur des
valeurs mobilières, à coordonner de manière informelle au sein
du CEVM les activités des autorités nationales de régulation et de
contrôle des valeurs mobilières, de manière à garantir une mise
en oeuvre uniforme et cohérente des dispositions adoptées aux
deux premiers niveaux;

— enfin, le quatrième niveau de décision est celui de la transposition
législative et administrative des dispositions communautaires par
les États membres et de son contrôle par la Commission euro-
péenne.

(6) COM(2006) de 901 final à 926 final.
(7) Avis CESE 418/2007 du 14.03.2007, rapporteur Retureau.



européennes, marché intérieur, santé et protection des consom-
mateurs, énergie et transports, société de l'information.

3. Les propositions de la Commission européenne

3.1 Les propositions de la Commission ont pour objet de
modifier les règlements et directives (8) soumis à la procédure
visée à l'article 251 du traité, pour les adapter aux nouvelles
procédures établies par la décision 1999/468/CE du Conseil,
telle que modifiée par la décision 2006/512/CE.

3.2 Il s'agit en principe, conformément aux priorités de la
politique communautaire visant à «mieux légiférer» (9), de
procéder aux adaptations et aux mises à jour nécessaires, afin de
permettre une application appropriée de l'acte concerné, confor-
mément à l'article 251 du TCE.

4. Observations générales

4.1 Le Comité appuie sans réserve la distinction opérée entre
instruments législatifs et exécutifs, laquelle, dans l'optique du
traité de Lisbonne, donnera lieu à une nouvelle définition des
actes délégués, ce qui permettra de simplifier et de rationaliser
les actes législatifs et réglementaires communautaires (10), en
maintenant un système de contrôle démocratique parlementaire
sur les compétences d'exécution de la Commission.

4.2 Le Comité est donc favorable à l'introduction dans le
système de comitologie de la procédure de réglementation avec
contrôle, qui permet au Conseil et au Parlement européen de
contrôler et éventuellement de modifier les règlements d'exécu-
tion adoptés par la Commission lorsque l'acte législatif reconnaît
à celle-ci la faculté d'exercer des compétences d'exécution dans
certains domaines, mais sans l'autoriser à apporter des modifica-
tions de fond.

4.3 Le Comité recommande de procéder à l'adoption des
règlements visant à l'alignement en temps utile, avant l'entrée en
vigueur du traité de Lisbonne, des quatre paquets de directives et
de règlements, conformément aux dispositions prévues par la
décision 2006/512/CE.

4.4 Le Comité rappelle en effet que le traité de Lisbonne
introduit une nouvelle hiérarchie au sein de la législation en
distinguant entre actes législatifs, actes délégués et actes d'exécu-
tion (11), tout en maintenant la terminologie actuelle (directives,
règlements et décisions): le Parlement et le Conseil disposeront
des mêmes pouvoirs en ce qui concerne la définition des moda-
lités de contrôle des actes délégués et des actes d'exécution
(comitologie) (12).

4.5 Le Comité souligne l'importance des aspects suivants:

— la pleine participation du PE, qui doit avoir le droit en
dernier ressort de s'opposer à une décision;

— la réduction du nombre et de la complexité des procédures
de comitologie;

— une meilleure information du PE concernant à la fois les
comités et les mesures qui leur sont soumises à tous les
stades de la procédure;

— une procédure de consultation du PE par le Conseil lors-
qu'un projet d'acte d'exécution est soumis au Conseil en
raison d'un conflit interne à la Commission et au comité
d'experts;

— un renforcement du rôle du PE à travers une procédure de
concertation entre ce dernier et le Conseil en cas d'avis
négatif émis par le PE;

— la confirmation de la suppression de la limitation de la durée
des compétences d'exécution prévue par certains actes
adoptés conformément à la procédure de codécision et à la
procédure «Lamfalussy».

4.6 Le Comité réaffirme, comme il l'avait déjà soutenu aupa-
ravant, que «les procédures de comitologie, impliquant unique-
ment des représentants de la Commission et des gouvernements
des États membres et destinées, selon la nature du comité
institué, à la gestion, à la consultation ou à la réglementation
découlant du suivi et de l'application des actes législatifs,
devaient être plus transparentes et plus compréhensibles pour
les personnes résidant sur le territoire européen, et tout particu-
lièrement pour celles concernées par ces actes.» (13).

4.7 Le Comité rappelle à cet égard la nécessité d'appliquer
pleinement l'article 8A du traité de Lisbonne, qui prévoit que les
décisions soient prises au niveau le plus proche possible des
citoyens, en assurant par conséquent à l'ensemble des citoyens
et à la société civile une transparence maximale des actes
communautaires et un accès aussi large que possible à ces
derniers.

4.8 Le Comité estime enfin qu'il y a lieu d'évaluer l'impact de
la mise en œuvre de cette nouvelle procédure, en présentant au
Parlement, au Conseil et au Comité un rapport périodique sur
l'efficacité, la transparence et la diffusion d'informations compré-
hensibles et accessibles à tous concernant les actes communau-
taires délégués, afin de permettre un contrôle de leur mise en
oeuvre, qui combine des mesures de réglementation et d'exécu-
tion proprement dite.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(8) Cf. COM(2007) 740 final, p. 6, Liste générale.
(9) Cf. avis 1068/2005 du 28.09.2005, rapporteur Retureau, et avis CESE

1069/2005 du 6.10.2005, rapporteur Van Iersel.
(10) Cf. rapport du PE sur le traité de Lisbonne du 18/02/2008, rapporteurs

Íñigo Méndez De Vigo (PPE/DE, ES) et Richard Corbett (PSE, UK).
(11) Articles 249-249D du TFUE.
(12) Articles 249B et 249C du TFUE. (13) JO C 161 du 13.7.2007, p. 48, rapporteur Retureau.



Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Parlement euro-
péen et du Conseil concernant l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de
véhicules automoteurs et le contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité» (Version codifiée)

COM(2008) 98 final — 2008/0049 (COD)

(2008/C 224/08)

En date du 22 avril 2008, le Conseil de l'Union européenne a décidé, conformément à l'article 95 du traité
instituant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant l'assurance de la responsabilité civile résultant
de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité.» (Version codifiée).

Ayant estimé que le contenu de la proposition est entièrement satisfaisant et n'appelle aucun commentaire
de sa part, le Comité, lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), a
décidé par 80 voix pour et 3 abstentions de rendre un avis favorable au texte proposé.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS

Avis du Comité économique et social européen sur le «Livre vert: Vers une nouvelle culture de la
mobilité urbaine»

COM(2007) 551 final

(2008/C 224/09)

Le 25 septembre 2007, la Commission européenne a décidé, conformément à l'article 262 du traité insti-
tuant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur le

«Livre vert: Vers une nouvelle culture de la mobilité urbaine».

La section spécialisée «Transports, énergie, infrastructures, société de l'information», chargée de préparer les
travaux du Comité en la matière, a adopté son avis le 8 mai 2008 (rapporteur: M. HERNÁNDEZ BATALLER;
corapporteur: M. BARBADILLO LÓPEZ ).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis à l'unanimité.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le CESE estime qu'il convient de définir des priorités en
ce qui concerne la politique de mobilité urbaine, notamment en
matière de planification urbaine, de société de l'information, de
technologies de l'information et de bonnes pratiques, en particu-
lier pour la création d'espaces publics destinés aux piétons et
aux cyclistes et l'introduction d'une vision intégrée des infra-
structures.

1.2 Le CESE soutient la Commission et attend qu'elle
promeuve des mesures communautaires en faveur de la mobi-
lité, notamment pour donner la priorité au transport collectif

doté d'un niveau élevé de qualité et de protection des usagers,
en promouvant l'utilisation du vélo et la marche à pied.

1.3 Pour ce faire, il convient d'aménager les villes de façon
adéquate et compacte en limitant la demande de transports
motorisés individuels, pour parvenir à un aménagement du
territoire et une planification urbaine cohérents et rationnels.

1.4 Le CESE estime que, sans préjudice de l'adoption d'autres
types de mesures, il convient de modifier les directives
85/377/CEE et la directive 2001/42/CE dans l'esprit du présent
avis.
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1.5 Le CESE soutient la promotion du recours aux «achats
verts» pour les marchés publics relatifs aux infrastructures finan-
cées par des programmes européens, ainsi que la suppression
des obstacles existants.

1.6 La création d'un Observatoire européen de la mobilité
urbaine et durable apporterait une valeur ajoutée de par la
collecte d'informations et la promotion de l'échange d'expé-
riences.

1.7 Le CESE estime qu'il convient d'instaurer, au niveau
communautaire, une règle générale pour l'harmonisation des
critères de calcul de la tarification et des données statistiques.

2. Introduction

2.1 Ces dernières années, le volume du trafic s'est considéra-
blement accru globalement aussi bien dans les villes qu'en
dehors des agglomérations et un glissement spectaculaire s'est
très souvent opéré dans la «répartition modale» des transports:
la voiture est utilisée pour un nombre croissant de déplace-
ments, tandis que le volume de trajets effectués grâce aux trans-
ports publics ne cesse de baisser, que ce soit en valeur réelle ou
comparée.

2.2 En 2006, lors de la présentation de l'examen à mi-
parcours du livre blanc sur les transports (1), la Commission
européenne a annoncé son intention de présenter un livre vert
sur le transport urbain. Ces derniers mois, elle a engagé une
large consultation publique dans le cadre de laquelle le CESE
s'est prononcé (2).

2.2.1 Le CESE considère que l'intervention de l'UE en matière
de mobilité urbaine est nécessaire et utile et estime que, pour la
prise de décisions, l'échelon communautaire (3) comporte une
valeur ajoutée européenne qui peut se concrétiser par de
nombreuses mesures, contraignantes ou non.

3. Contenu du livre vert: «Vers une nouvelle culture de la
mobilité urbaine»

3.1 Le processus de consultation mené par la Commission a
confirmé chez les acteurs concernés l'existence d'une forte
attente d'une définition d'une réelle politique européenne en
matière de mobilité urbaine.

3.2 Repenser la mobilité urbaine, c'est optimiser l'usage de
tous les modes de transport et organiser la comodalité entre les
différents modes de transports collectifs (train, tramway, métro,
bus, taxi) et les différents modes de transport individuel (voiture,
deux-roues motorisées, vélo, marche à pied, etc.).

3.3 Il est admis que la mobilité urbaine facilite grandement la
croissance et l'emploi et exerce une influence considérable sur le
développement durable dans l'UE.

3.4 La valeur ajoutée européenne pourra prendre différents
visages: promouvoir l'échange de bonnes pratiques à tous les
niveaux (local, régional ou national); accompagner la définition

de normes communes et l'harmonisation des normes si néces-
saire; offrir un soutien financier à ceux qui en ont le plus besoin;
favoriser la recherche dont les applications permettent une
amélioration de la mobilité, de la sécurité et de l'environnement;
simplifier la législation et, dans certains cas, abroger des législa-
tions existantes ou en introduire de nouvelles.

3.5 Le livre vert, au travers de 25 questions, s'intéresse aux
façons de relever les défis suivants: des villes fluides; des villes
moins polluées; des transports urbains plus intelligents, plus
accessibles, sûrs et sécurisants; créer une nouvelle culture de la
mobilité urbaine et les moyens financiers correspondants. La
Commission ne propose toutefois pas, comme cela serait
souhaitable, de mesures concrètes de transport urbain à carac-
tère vertical ou horizontal.

4. Réponses au livre vert

Nous nous efforcerons de répondre à toutes les questions
formulées par la Commission.

4.1 Question 1: Un système de «label» devrait-il être envisagé pour
reconnaître les efforts consentis par des villes pionnières dans la lutte
contre la congestion et l'amélioration des conditions de vie?

4.1.1 Le CESE estime qu'il serait possible d'instaurer un
système de label tenant compte des systèmes existants et compa-
tible avec ces derniers.

4.1.2 À l'échelon communautaire, il conviendrait que la
Commission procède à une analyse des indicateurs de rende-
ment, de planification et de développement, constituant ainsi un
cadre de référence harmonisé.

4.1.3 Il serait également possible de créer des labels de
qualité basés sur le volontariat, plutôt que des systèmes d'incita-
tion financière, tels que ceux utilisés dans le cadre de la politique
touristique.

4.1.4 En tout état de cause, les systèmes instaurés devront
reposer sur des critères objectifs et transparents, être soumis à
des évaluations périodiques et, le cas échéant, à des révisions et
faire l'objet d'une publicité suffisante.

4.2 Question 2: Quelles mesures pourraient-être prises pour
promouvoir la marche à pied et le vélo en tant que véritables solutions
de remplacement de la voiture?

4.2.1 Du fait de leur faible incidence sur les chiffres de la
mobilité, la marche à pied et le vélo ne peuvent pas être consi-
dérés en général comme des alternatives à l'utilisation de la
voiture, sauf si le lieu de travail est très proche du domicile et si
le climat s'y prête. De plus, l'utilisation du vélo n'est pas univer-
selle car les personnes à mobilité réduite, les personnes handica-
pées, les enfants et les personnes âgées en sont exclues. Toute-
fois, en connexion avec les transports collectifs, la marche à pied
et le vélo peuvent constituer des alternatives dans certaines
villes.
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(1) COM(2006) 314 final — Communication de la Commission au
Conseil et au Parlement européen «Pour une Europe en mouvement —
Mobilité durable pour notre continent— Examen à mi-parcours du livre blanc
sur les transports» publié en 2001 par la Commission européenne

(2) Avis du Comité économique et social européen sur «Les transports dans
les aires urbaines et métropolitaines» (rapporteur: M. RIBBE), JO C 168 du
27.7.2007, p. 74.

(3) Compte tenu du protocole no30 du traité CE sur l'application des prin-
cipes de subsidiarité et de proportionnalité et de l'accord interinstitu-
tionnel du 25 octobre 1993 entre le Parlement européen, le Conseil et
la Commission.



4.2.2 Les municipalités devraient élaborer des plans de trans-
port urbain durable incluant des pistes cyclables, en poursuivant
l'objectif contraignant du transfert vers des moyens de transport
respectueux de l'environnement conformes aux exigences mini-
males communautaires (qui restent encore à définir). Ces plans
doivent tenir compte des situations dangereuses pour les piétons
et éviter les situations de conflit entre les différents modes de
transport.

4.2.3 À cette fin, elles devraient introduire un objectif quanti-
tatif pour augmenter la part des transports publics de voyageurs
et des déplacements à vélo et à pied dans le transport en
général. En l'absence d'élaboration de tels plans, les municipa-
lités devraient être privées des aides financières provenant des
fonds communautaires. La Commission devrait également véri-
fier les données de ces plans en ce qui concerne les zones vertes
et les pistes cyclables.

4.3 Question 3: Que pourrait-on faire pour encourager un trans-
fert modal en faveur de transports durables dans les villes?

4.3.1 Les réponses dépendent largement de l'importance de
la ville (superficie et nombre d'habitants). Il est important de
préciser que la pollution n'est pas due uniquement aux trans-
ports mais également à des déficiences dans l'aménagement du
territoire.

4.3.2 Considérer le problème et ses éventuelles solutions
sous l'angle de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme;
doter les accès des villes de stationnements publics sécurisés;
créer un réseau en étoile de voies de circulation réservées aux
transports collectifs reliées aux différents modes de transport
(parkings, train, métro) en construisant des pôles intermodaux,
afin de faciliter les correspondances et d'améliorer la qualité de
service pour que les transports collectifs deviennent attrayants
pour les usagers.

4.3.3 En ce qui concerne le transport de marchandises, la
Commission devrait promouvoir l'échange de bonnes pratiques
en matière de logistique urbaine, en prenant notamment
exemple sur la ville de Sienne, en Italie, où l'autorisation de
transport de marchandises n'est accordée que de façon tempo-
raire.

4.4 Question 4: Comment stimuler davantage le recours aux tech-
nologies propres et énergétiquement efficaces dans les transports?

4.4.1 Par l'instauration d'une politique fiscale des transports
favorisant l'achat, l'implantation et l'utilisation des nouvelles
technologies contribuant à la réduction de la pollution et à
l'augmentation des économies d'énergie.

4.4.2 Par la collecte d'informations sur le comportement des
villes en matière d'environnement: calcul des émissions dues aux
transports par habitant et campagne de diffusion annuelle des
résultats.

4.5 Question 5: Comment promouvoir les marchés publics «verts»
conjoints à plusieurs collectivités?

4.5.1 En promouvant le recours aux «achats verts» pour les
marchés publics relatifs aux infrastructures financées par des
programmes européens, et en supprimant les obstacles
existants (4).

4.5.2 À l'échelon communautaire, il conviendrait de définir
des règles communes et de les harmoniser si nécessaire.

4.6 Question 6: Faut-il établir des critères ou des lignes directrices
pour la définition des zones vertes et des mesures restrictives qui s'y
appliquent? Quel est le meilleur moyen d'en assurer la compatibilité
avec la liberté de circulation? Y a-t-il un obstacle à l'exécution trans-
frontalière des règles locales applicables aux zones vertes?

4.6.1 Le CESE considère qu'il convient de réduire fortement
l'accès à ces zones. Une harmonisation est toutefois nécessaire
afin d'éviter que des divergences dans la réglementation entra-
vent la liberté de circulation des personnes et réduisent inutile-
ment la mobilité urbaine.

4.7 Question 7: Comment encourager davantage la conduite écolo-
gique?

4.7.1 La conduite écologique doit être dûment prise en
compte dans les programmes de formation obligatoire initiale et
continue des conducteurs, ainsi que dans la mise en place d'allé-
gements fiscaux pour les entreprises instaurant des moyens de
contrôle et de mesure des caractéristiques de la conduite. La
directive relative au permis de conduire pourrait être modifiée
pour tenir compte de ces critères.

4.8 Question 8: Faudrait-il développer et promouvoir de meilleurs
services d'information pour les voyageurs?

4.8.1 Oui, en ce qui concerne la sécurité à bord, les temps
d'attente et de parcours, le comportement à tenir par les usagers
en cas d'urgence, ainsi que toutes les possibilités de transport
existantes et leurs caractéristiques.

4.9 Question 9: D'autres actions seraient-elles nécessaires pour
assurer la normalisation des interfaces et l'interopérabilité des applica-
tions ITS dans les villes? Si oui, par quelles applications prioritaires
faudrait-il commence?

4.9.1 Le degré de compatibilité entre les différentes applica-
tions ITS doit être total pour permettre l'utilisation de différentes
technologies, notamment en ce qui concerne les titres de trans-
port, facilitant ainsi les correspondances et améliorant les temps
d'accès aux transports, ce qui se traduira par une augmentation
de la vitesse commerciale des transports collectifs. Il est impor-
tant que les applications ITS intègrent les progrès technologi-
ques afin de ne pas devenir rapidement obsolètes et d'être
correctement amorties.

Le CESE estime qu'il convient d'utiliser les technologies de l'in-
formation et de la communication afin d'améliorer le trafic et
l'organisation des transports.
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4.10 Question 10: Concernant les ITS, comment l'échange d'infor-
mations et de bonnes pratiques entre toutes les parties concernées pour-
rait-il être amélioré?

4.10.1 Via la publication d'un catalogue numérique des
bonnes pratiques dans le cadre des ITS, qui serait actualisé en
permanence et consultable sur Internet.

4.11 Question 11: Comment améliorer la qualité des transports
collectifs dans les villes européennes?

4.11.1 En créant des entités de coordination des différents
services de transports collectifs et en instaurant des systèmes
d'intégration tarifaire; en exigeant le matériel roulant le plus
satisfaisant (moins polluant et adapté aux personnes à mobilité
réduite); en augmentant le nombre de liaisons ou les fréquences
afin de réduire les temps d'attente des voyageurs; en aménageant
des plateformes réservées aux bus (sécurité, confort et rapidité
accrus et consommation énergétique réduite, d'où une diminu-
tion de la pollution); en construisant des pôles intermodaux faci-
litant les correspondances; en améliorant la formation des
professionnels du secteur, ainsi que l'information et la sensibili-
sation des usagers; en construisant des infrastructures pour
améliorer la répartition du trafic de transit dans les villes; en
aménageant des parkings de dissuasion et en prenant des
mesures incitant à les utiliser; en instaurant un système de feux
de circulation accordant la priorité aux transports collectifs; en
créant des espaces adaptés pour prendre et laisser des passagers
en toute sécurité.

4.11.2 L'un des instruments les plus efficaces en la matière
serait l'évaluation de l'impact sur la mobilité de certains plans,
programmes et projets.

4.11.3 En ce sens, il convient de rappeler l'arrêt de la CJCE
(affaire C-332/04) concernant le défaut d'évaluation environne-
mentale d'un projet de construction de centre commercial et de
loisirs en zone urbaine: c'est précisément l'estimation du
nombre de personnes s'y rendant en transports individuels qui a
déterminé son impact sur l'environnement et la nécessité d'une
évaluation.

4.11.4 Par conséquent, les directives existantes pourraient
être modifiées selon trois axes:

4.11.4.1 Premièrement, la directive 85/337/CEE concernant
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l'environnement définit, dans son annexe III, les critères que
doivent appliquer les États membres pour déterminer si certains
projets ont un impact significatif sur l'environnement.

Nous proposons d'insérer un nouveau point au 1er paragraphe
de l'annexe III qui fait explicitement référence à l'affectation de

la carte de la mobilité (usagés estimés des installations, lieu de
résidence, etc.).

4.11.4.2 Deuxièmement, la directive définit, dans son annexe
IV, les informations qui devront obligatoirement figurer dans le
rapport environnemental.

Le CESE propose:

a) d'ajouter un nouveau point au paragraphe 4 de l'annexe IV
ou de modifier le troisième point afin de mentionner explici-
tement les émissions produites par les transports lors des
déplacements des usagers en rapport avec ces installations.

b) d'élargir le champ d'application du paragraphe 5 de l'annexe
IV afin qu'il tienne compte non seulement de l'exécution du
projet mais également du fonctionnement futur des installa-
tions et des mesures correctives en rapport avec les émis-
sions dues aux transports générés par ces installations.

En définitive, il conviendrait de modifier comme indiqué le para-
graphe 1 de l'annexe III et les paragraphes 4 et 5 de l'annexe IV
de la directive 85/337/CEE.

4.11.4.3 Enfin, la directive 2001/42/CE relative à l'évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l'environne-
ment pourrait faire l'objet de modifications similaires (critères
de respect et informations obligatoires dans le rapport environ-
nemental, en ce qui concerne la mobilité et les moyens de trans-
port). Dans ce cas, il convient de tenir compte de l'incidence des
plans sur la mobilité, comme indiqué, notamment à l'annexe I,
paragraphe f), et à l'annexe II, paragraphe 2.

4.12 Question 12: La mise en place de voies réservées aux trans-
ports collectifs devrait-elle être encouragée?

4.12.1 Oui, cette mesure est indispensable et a de fortes
répercussions sur la mobilité. Des voies ou plateformes réservées
signifient plus de sécurité, plus de rapidité, moins de congestion
et moins de consommation énergétique, de même qu'un confort
accru pour les usagers. Cette mesure contribue à détourner des
usagers de leur véhicule individuel.

4.13 Question 13: Est-il besoin d'établir une charte européenne
des droits et des devoirs des passagers des transports collectifs?

4.13.1 Il est essentiel de renforcer les droits et les devoirs des
passagers pour que les transports collectifs améliorent la qualité
de leur service (fréquence, ponctualité, confort pour toutes les
catégories d'usagers, sécurité, politique tarifaire, etc.). Le Comité
y est favorable mais toujours en gardant à l'esprit les caractéristi-
ques de chaque mode de transport, notamment de ceux qui
partagent les infrastructures.
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4.13.2 Compte tenu des divergences réglementaires existant
entre les différents textes juridiques et les différents modes de
transport, il conviendrait de réunir l'ensemble des droits des
usagers des transports collectifs au sein d'une «charte des droits»,
en laissant une marge de manœuvre de façon à ce qu'elle puisse
être complétée par les États membres et par l'autorégulation au
moyen de codes de conduite (5) souscrits par les opérateurs
économiques et les acteurs de la société civile organisée (associa-
tions de consommateurs, associations environnementales, asso-
ciations patronales, associations syndicales, etc.). Le CESE insiste
sur l'importance du dialogue entre ces associations et les entre-
prises de transport collectif, notamment pour améliorer la
qualité du service.

Il conviendrait de procéder, au niveau communautaire, à la
refonte et à la consolidation des droits existant dans les diffé-
rents textes juridiques. Cela devrait être complété par l'action
des États membres et des organisations de la société civile. Le
CESE souligne la nécessité de l'existence de mécanismes et
instruments souples et simples afin de rendre effectifs les droits
des usagers.

4.14 Question 14: Quelles mesures pourraient être prises pour
mieux intégrer le transport de passagers et de marchandises dans la
recherche et dans la planification de la mobilité urbaine?

4.14.1 Les plans de mobilité urbaine dans les zones métro-
politaines devront tenir compte aussi bien du transport de voya-
geurs que du transport de marchandises et faire en sorte que la
distribution des marchandises ne pénalise pas la mobilité des
personnes.

4.14.2 Il convient pour cela d'augmenter la quantité de
personnel chargé de surveiller les endroits réservés au charge-
ment et au déchargement de marchandises.

4.14.3 Création de mécanismes facilitant et assouplissant les
systèmes de dénonciation des contrevenants, afin que le véhicule
en infraction soit retiré aussi rapidement que possible de la place
réservée et que cette dernière retrouve sa fonction.

4.14.4 Création de mécanismes efficaces de sanctions pour
les contrevenants, allant du retrait du véhicule au paiement
effectif de l'amende.

4.14.5 Campagne d'information et de sensibilisation des
citoyens afin de permettre l'acceptation par la population et sa
coopération pour atteindre les objectifs fixés. L'un des objectifs
de cette campagne devra être d'obtenir la collaboration des
responsables des commerces en ce qui concerne la surveillance
des places réservées aux livraisons, en leur démontrant que l'oc-
cupation illégale de ces places peut porter préjudice à leur
commerce.

4.14.6 Limitation de la durée de stationnement autorisée sur
les places réservées à la livraison, en fonction du temps néces-
saire à la majorité des livraisons. Possibilité de demander des
autorisations spéciales pour augmenter la durée autorisée, de
façon à ne pas pénaliser certains types de transports, tels que les
déménagements, qui ont besoin de plus de temps pour les
opérations de chargement et de déchargement. Il est également

possible de définir des tranches horaires précises pour les livrai-
sons.

4.15 Question 15: Comment parvenir à mieux coordonner le
transport urbain et interurbain avec l'aménagement du territoire? Quel
type de structure organisationnelle pourrait être approprié?

Au moyen d'une coordination adéquate dans les domaines
suivants:

a) coordination entre les différents organes:

— Dans certaines villes européennes, la création d'organes
de coordination des transports a parfaitement contribué
à la coordination et à la planification du transport, en
développant les services de manière qualitative, efficace et
efficiente.

— En ce qui concerne la coordination avec les autres modes
de transport, il convient d'introduire davantage de trans-
parence dans l'imputation des coûts des différents modes
de transport collectif.

— Il faudrait que les services interurbains de transport
disposent des infrastructures nécessaires à l'intermodalité,
afin de faciliter les correspondances entre les différents
modes de transport collectif, ce qui éviterait à l'usager de
recourir à un autre mode de transport pour assurer la
correspondance.

b) coordination avec les instruments de planification:

— La prévision de l'impact sur la mobilité de certains plans
et projets est une exigence déjà fixée par l'important arrêt
de la Cour de justice du 16 mars 2006 (affaire C-332/
04): l'obligation de soumettre à une évaluation environ-
nementale le projet controversé reposait principalement
sur son incidence estimée sur la mobilité. Ce critère n'a
toutefois pas encore été incorporé au droit positif.

— Par conséquent, il convient d'apporter deux modifications
aux règles communautaires d'évaluation environnemen-
tale afin d'ajouter aux impacts à prendre en compte l'inci-
dence du plan ou programme sur la mobilité. Nous
proposons notamment les modifications figurant dans la
réponse à la question 11.

— Les collectivités régionales doivent recourir de façon
cohérente à la planification territoriale stratégique pour
l'utilisation rationnelle du sol.

4.16 Question 16: Quelles actions supplémentaires pourraient être
menées pour aider les villes à relever les défis que posent les transports
urbains en termes de sécurité routière et de sécurité physique?

4.16.1 Pour améliorer la sécurité routière, il convient, au
niveau européen, de promouvoir les bonnes pratiques ainsi que
l'intensification et la structuration du dialogue avec les acteurs
concernés régionaux et locaux et les États membres sur les
nouvelles technologies, notamment les ITS. Il convient égale-
ment de relever le niveau de formation des professionnels du
secteur en matière de conduite et d'instaurer des mesures dissua-
sives pour éviter que les infractions de la route transfrontalières
restent impunies.
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4.16.2 Sécurité physique: pour promouvoir les bonnes prati-
ques, il conviendrait d'intensifier la présence policière dans les
véhicules de transport collectif, essentiellement la nuit ou sur les
trajets vers des quartiers sensibles et marqués par l'exclusion
sociale et de renforcer l'utilisation des technologies de l'informa-
tion ainsi que l'information à destination des usagers.

4.17 Question 17: Comment mieux informer les exploitants et les
citoyens des possibilités offertes, en matière de sécurité, par les technolo-
gies avancées pour la gestion des infrastructures et les véhicules?

4.17.1 En sensibilisant les citoyens au moyen de campagnes
d'éducation et d'information, notamment destinées aux jeunes.
Également au moyen d'activités en faveur de la généralisation de
l'utilisation de dispositifs de contrôle en ville pour tous les
usagers de la route. De manière générale, le CESE juge tout à fait
pertinente l'adoption de mesures visant à renforcer l'aspect
culturel et civique sur toutes les questions ayant trait à la mobi-
lité urbaine.

4.18 Question 18: Des radars automatiques adaptés à l'environne-
ment urbain devraient-ils être mis au point et leur utilisation encou-
ragée?

4.18.1 En fonction des objectifs poursuivis, ces dispositifs
doivent toujours concourir à l'amélioration de la mobilité et à
l'optimisation des vitesses commerciales. En promouvant les
bonnes pratiques pour augmenter la sécurité et l'utilisation de
dispositifs intelligents.

4.19 Question 19: La vidéosurveillance est-elle un bon outil pour
assurer la sûreté et la sécurité des transports urbains?

4.19.1 Installation de systèmes d'urgence utilisant les
nouvelles technologies dans les véhicules de transport collectif,
afin de pouvoir prévenir les secours en cas de vandalisme ou
d'accident en leur précisant la localisation du véhicule et en leur
transmettant les images et le son depuis l'intérieur du véhicule.

4.19.2 Il convient d'adopter les mesures adéquates pour
garantir le respect de la vie privée, ce qui est un droit fonda-
mental.

4.20 Question 20: Toutes les parties prenantes devraient-elles
collaborer au développement d'une nouvelle culture de la mobilité
urbaine en Europe? En suivant le modèle de l'observatoire européen de
la sécurité routière, la création d'un observatoire européen de la mobilité
urbaine serait-elle une initiative utile pour soutenir cette collaboration?

4.20.1 Une nouvelle culture de la mobilité urbaine implique
la collaboration des institutions européennes, des institutions
des États membres, des collectivités régionales et locales et des
organisations de la société civile organisée.

4.20.2 La création d'un observatoire européen de la mobilité
urbaine durable serait utile et apporterait une valeur ajoutée car
cela permettrait de collecter des informations, de connaître les
évolutions de la demande de transports et de promouvoir
l'échange d'expériences. Cela permettrait également de mieux
connaître les problèmes liés à la mobilité et d'appliquer les
mesures adéquates pour leur résolution.

Au niveau européen, il conviendrait d'harmoniser le calcul des
mesures unitaires d'évaluation urbaine. Le CESE estime en effet
que l'unification des critères dans ce domaine est positive.

4.21 Question 21: Comment les instruments financiers existants,
tels que les Fonds structurels et le Fonds de cohésion, pourraient-ils être
utilisés de manière plus cohérente en faveur d'un transport urbain
intégré et durable?

4.21.1 En fixant comme objectif d'amélioration des Fonds la
mobilité urbaine et la transition en douceur vers des équipe-
ments de transport collectif respectueux de l'environnement
(consommation et émissions faibles), ainsi que l'obtention d'un
bénéfice accru par euro investi.

Le CESE est partisan d'augmenter le pourcentage des fonds
destiné à l'éducation et à la recherche.

4.21.2 Il convient également de diminuer les apports écono-
miques en établissant des barèmes objectifs permettant de
choisir la solution la plus rentable pour la communauté afin de
proposer au citoyen un transport de qualité à un prix raison-
nable. Il faudrait accorder la priorité à l'efficacité et au respect
des obligations de service public.

4.22 Question 22: Quel appui les instruments économiques, en
particulier les instruments fondés sur le marché, peuvent-ils fournir au
transport urbain propre et énergétiquement efficace?

4.22.1 Via l'imposition de clauses «vertes» dans les marchés
publics pour les projets d'infrastructures financés par des
programmes européens.

4.22.2 Une autre possibilité consisterait à incorporer les
critères «Buying green. A handbook on environmental public procure-
ment» [SEC (2004) 1050] à un document COM, en ajoutant les
achats verts publics des équipements de transport.

Le marché des véhicules de particuliers comme des véhicules de
transport collectif est en mutation vers plus de respect de l'envi-
ronnement. L'achat de véhicules plus propres (carburants, moto-
risation) devrait être favorisé, et les efforts financiers consentis
par leurs acheteurs devraient être reconnus par un traitement
différencié de leur véhicule dans les politiques d'accès aux
centres urbains.
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4.23 Question 23: Comment des activités de recherche ciblées
pourraient-elles contribuer davantage à intégrer les contraintes urbaines
et l'expansion du trafic urbain?

4.23.1 En définissant clairement les types de projets pouvant
obtenir des aides publiques communautaires et en exigeant
(contrôle approprié) le respect (dans le délai fixé) des objectifs
de ces projets, afin que, en cas de non-respect, les aides obtenues
puissent être restituées.

4.24 Question 24: Faut-il inciter les villes à recourir aux péages
urbains? Est-il besoin d'un encadrement général et/ou d'une orientation
dans ce domaine? Des recettes devraient-elles être réservées aux fins de
l'amélioration des transports urbains collectifs? Les coûts externes
devraient-ils être internalisés?

4.24.1 Il faut une règle générale au niveau européen, qui
devrait être élaborée en harmonisant les critères de calcul de la
tarification et de l'évaluation d'un seuil utile de densité du réseau
de transports collectifs.

4.24.2 Le CESE estime toutefois que, si les systèmes de tarifi-
cation ou de péage pour l'accès au centre-ville sont instaurés
dans l'intérêt général et produisent des résultats immédiats
acceptables, ils peuvent s'avérer discriminatoires pour les popu-
lations ayant les plus faibles revenus et n'avoir qu'un faible effet
dissuasif sur les populations les plus aisées.

Les collectivités locales doivent adopter des mesures pour pallier
les éventuels effets négatifs, par exemple en promouvant l'utilisa-

tion des transports collectifs ou en prévoyant des cartes de
transport à bas prix.

4.24.3 Une autre possibilité ayant des «effets horizontaux»
sur tous les segments de la population serait le «péage» aux
points d'entrée; en revanche, il ne s'agirait pas du paiement
d'une somme d'argent mais plutôt du calcul d'un quota de kilo-
mètres urbains disponibles par automobiliste. Il s'agit là d'un
«rationnement» de l'accès (kilomètres/unité de temps), ce qui
impliquerait de sélectionner et de gérer les trajets urbains en
transports privés. Notons toutefois que cela est également discri-
minatoire en fonction du lieu de résidence, du point de départ
et de la destination.

4.24.4 Bien entendu, ce «zonage» viendrait compléter celui
déjà proposé concernant les «zones à faible densité de circula-
tion» dans lesquelles le trafic serait en pratique limité aux trans-
ports collectifs et aux résidents.

4.25 Question 25: À plus long terme, quelle valeur ajoutée pour-
rait apporter un soutien européen ciblé pour le financement du trans-
port urbain propre et énergétiquement efficace?

4.25.1 Cette valeur ajoutée est immense et difficile à calculer,
si l'on tient compte des facteurs sanitaires ou de salubrité, aussi
bien psychologiques que physiques, et de la valeur du temps
dont disposent les individus (élément altéré par les temps de
trajet considérables entre le domicile et le lieu de travail et vice-
versa, qui, ajoutés à la journée de travail, produisent de
nombreux facteurs négatifs).

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS

30.8.2008 C 224/45Journal officiel de l'Union européenneFR



Avis du Comité économique et social européen sur la «Communication de la Commission — Plan
d'action pour la logistique du transport de marchandises»

COM(2007) 607 final

(2008/C 224/10)

Le 18 octobre 2007, la Commission européenne a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant
la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Communication de la Commission — Plan d'action pour la logistique du transport de marchandises».

La section spécialisée «Transports, énergie, infrastructures, société de l'information», chargée de préparer les
travaux du Comité en la matière, a adopté son avis le 8 mai 2008 (rapporteur: M. RETUREAU).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 99 voix pour et 1 abstention.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le Comité accueille favorablement le plan d'action
proposé par la Commission et souhaite être saisi du rapport
intérimaire prévu pour 2010, afin de constater les progrès
réalisés et éventuellement les problèmes qui persistent.

1.2 Le CESE partage le point de vue selon lequel il est avanta-
geux pour les terminaux intermodaux, y compris les ports et les
aéroports, de bénéficier d'un exercice spécifique de «bench-
marking» en étroite collaboration avec l'industrie. Étant donné
les caractéristiques différentes des terminaux terrestres, des ports
maritimes, des aéroports et des ports de navigation intérieure,
des distinctions rigoureuses peuvent être opérées au niveau des
«benchmarkings», à l'aide d'une série de valeurs de référence
génériques européennes, pouvant être affinées au niveau local.

1.3 La fixation des prix du transport selon les différents
modes de transports ne reflète généralement pas leur impact
réel sur les infrastructures, l'environnement, l'efficacité énergé-
tique, ni suffisamment le coût social, territorial et sociétal.

1.4 Les outils de comparaison et d'évaluation envisagés pour
le «benchmarking» devront alors comparer les chaines de trans-
port utilisables sur la base de leur durabilité, afin de faciliter la
mise en place d'un mécanisme équilibré de fixation des prix et
d'élaborer ainsi qu' un système de régulation qui fasse que le
choix logistique se porte sur les modes les plus efficaces et les
plus durables, en fonction de la nature des marchandises trans-
portées et des modes disponibles.

1.5 Une efficacité accrue de la logistique des transports
répondant aux besoins des utilisateurs et de l'ensemble de la
société, appelle, de façon incontournable, un développement
important de la mise en œuvre rapide des nouvelles technolo-
gies de pointe existantes et de nouvelles recherches ainsi qu'un
effort permanent de formation et qualification des personnels
ainsi que de même qu'une amélioration des conditions de
travail. Dans le même temps il convient d'optimiser l'usage des
infrastructures existantes, de valoriser les moyens humains,
matériels et financiers investis dans les transports et la logis-
tique. Il convient également de promouvoir une revalorisation et
une plus grande attractivité des métiers. Pour autant de
nouveaux investissements sont indispensables pour accélérer
l'intégration des nouveaux membres et faciliter la politique euro-
méditerranéenne et la politique de voisinage. Encore faut-il

évaluer des perspectives à long terme en ce qui concerne l'évolu-
tion de la demande, pour engager des dépenses d'investissement
qui devront être amorties sur la très longue durée.

1.6 Il convient de renforcer la sécurité et la sûreté sur les
routes et cela notamment dans les zones frontières vis-à-vis des
pays tiers.

1.7 La façade maritime de l'UE s'est étendue, elle s'ouvre
désormais sur la Baltique et sur la mer Noire, connectée au
grand axe du Danube qu'il convient de revitaliser. L'Europe
dispose de plateformes portuaires qui voient transiter 90 % du
commerce avec les pays tiers et 40 % du commerce entre pays
de l'Union. Les activités logistiques s'y développent de façon
importante. Néanmoins de nombreuses améliorations s'avèrent
indispensables. En particulier il convient de moderniser leurs
dessertes terrestres, dans le sens d'une plus grande pluralité des
modes et d'un recours plus important aux techniques intermo-
dales. Les techniques et l'organisation des transbordements
doivent également être améliorées. De même un meilleur équi-
libre entre les différentes places portuaires et une meilleure
complémentarité entre celles-ci et les plateformes terrestres
doivent être recherchées.

1.8 Le Comité appuie l'utilisation des nouvelles technologies,
la recherche appliquée sur tous les aspects perfectibles des diffé-
rents modes (infrastructures, matériel de transport et de manu-
tention, organisation et conditions du travail, etc.), la contribu-
tion volontariste à l'élaboration de normes techniques, et de
normes de communication et de messagerie afin de favoriser, le
développement de la comodalité et la fluidité du trafics, ainsi
qu'un meilleur «couplage» entre la croissance de la production et
des échanges d'une part et celle des transports d'autre part, qui
ne peuvent que se développer. Une plus grande efficacité des
chaînes logistiques est, à cet égard, un facteur essentiel.

1.9 La recherche doit se poursuivre sur les moteurs et leur
efficacité énergétique, sur les carburants non fossiles, tant pour
les véhicules de transports individuels que collectifs destinés aux
passagers que ceux des transports de marchandises.

1.10 La logistique du transport urbain demande des mesures
d'urgence et des efforts plus appuyés afin d'empêcher l'étouffe-
ment progressif de l'économie des grandes villes et les pertes
d'efficacité considérables qui résultent du temps passé dans les
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encombrements, de manière improductive et polluante pour les
habitants et pour les entreprises. Une approche globale prenant
en compte les besoins de transports individuels et collectifs de
personnes et ceux de biens est nécessaire en milieu urbain, afin
de parvenir à un meilleur partage de la voirie et renverser la
tendance à la fuite des habitants et de nombreuses activités vers
des périphéries tentaculaires et des habitats lointains.

1.11 Durabilité et efficacité énergétique, intermodalité, sont
au cœur de ce Plan, et le calendrier prévu souligne l'urgence de
la politique à suivre. Les propositions de la Commission privilé-
gient la coopération et le dialogue par rapport à la contrainte. Il
faut démontrer que cette option sera opérationnelle. Son succès
dépendra des acteurs du monde des transports et de leur capa-
cité d'adaptation à ces exigences fortement réclamées par la
société civile.

2. Propositions de la Commission

2.1 Introduction

2.1.1 Le 28 juin 2006, la Commission publiait une commu-
nication intitulée: «La logistique du transport de marchandises
en Europe, la clé de la mobilité durable» (1). Cette communica-
tion montrait le rôle de la logistique pour des transports plus
durables, moins polluants et réellement respectueux de l'envi-
ronnement. Elle devait être suivie de consultations pour aboutir
à un plan européen d'action pour la logistique des transports de
marchandises (2), publié le 18 octobre 2007.

2.1.2 La Commission entendait introduire la dimension logis-
tique dans la politique des transports de l'Union, en vue de
réduire les goulets d'étranglement récurrents, réduire la consom-
mation énergétique, mieux exploiter la co/multimodalité des
infrastructures et moyens de transport, protéger l'environnement
et limiter les nuisances, promouvoir la formation permanente
des personnels.

2.1.3 Le Comité est consulté pour avis sur ce plan, qui
comporte des objectifs à atteindre, un calendrier de réalisation,
et promeut l'utilisation des nouvelles technologies de l'informa-
tion destinées à renforcer l'efficacité de la logistique des trans-
ports en ce qui concerne les objets (objets individualisés, colis,
conteneurs). Un système de certification sur une base volontaire
pour les professionnels de la logistique est également envisagé
ainsi que les qualifications et les formations indispensables à
l'exercice de leur profession en vue de faciliter leur mobilité.

2.1.4 Mais déjà en 2006 la Commission soulignait qu'il est
malaisé de se faire une idée du marché européen de la logistique,
faute de statistiques adéquates. On considère généralement que
la logistique représente de 10 à 15 % des coûts des produits
transportés.

2.1.5 Dans sa Communication la Commission proposait la
création d'un cadre européen pour la logistique du transport de

marchandises, et d'agir en particulier dans différents domaines.
Le plan d'action précise les choses et fixe des délais de réalisation
compris entre 2008 et 2012. C'est-á-dire des délais très brefs:

— identification et élimination des goulets d'étranglement;

— utilisation des technologies avancées d'information et de
communication — TIC (tracking and tracing) avec Galileo, le
LRIT (systèmes d'identification et de suivi des navires à
grande distance), le SIF, l'AIS (système d'identification auto-
matique), le système SafeSeaNet et les applications télémati-
ques dans le ferroviaire (TAF) et sa logistique intégrée
(ERMTS). Introduction de technologies «intelligentes» telles
que le développement et la normalisation des tags RFID (3);

— normes universelles de messagerie et de communications;

— la recherche (7e programme cadre);

— interopérabilité et interconnectivité;

— formation de personnels qualifiés dans le domaine logis-
tique;

— «benchmarking» européen, mais les indicateurs et la métho-
dologie restent à élaborer;

— politique d'infrastructures: entretien de l'existant et utilisation
optimale, et nouveaux investissements éventuels, notamment
dans les technologies de pointe;

— qualité des performances par le dialogue social, la coopéra-
tion et la réglementation appropriées;

— promotion et simplification des chaînes multimodales, et
normes de chargement correspondantes.

2.1.6 Le Plan d'action publié en 2007 consiste à décliner les
actions précédemment envisagées dans un programme d'objec-
tifs plus détaillés, accompagné d'un calendrier de réalisation.

2.1.7 Dans sa Communication (4)«Pour une Europe en
mouvement — mobilité durable pour notre continent» publiée
dans le cadre de l'examen à mi-parcours — et en même temps
que la mise à jour du Livre blanc sur les transports de 2001 (5),
la Commission insistait sur le concept de «mobilité intelligente»,
comprenant la logistique des transports et les systèmes de trans-
port intelligents (STI), et revient d'ailleurs en premier lieu sur ce
thème dans le Plan d'action.

2.2 Le fret en ligne et les systèmes de transport intelligents

2.2.1 L'utilisation généralisée des TIC disponibles et à venir
peut améliorer en profondeur la logistique du transport de
marchandises, mais pose encore des problèmes qu'il convient de
résoudre, comme la normalisation, les compétences des utilisa-
teurs, les obstacles réglementaires ou autres à la dématérialisa-
tion des documents, la sécurité des données et la protection de
la vie privée.
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(1) COM(2006) 336 final.
(2) COM(2007) 607 final.

(3) Voir l'avis exploratoire sur le thème: «Identification par radiofréquences
(RFID)» (rapporteur M. MORGAN) JO C 256 du 27.10.2007, p. 66-72
et les travaux de la conférence de Lisbonne des 15 et 16 novembre
2007 (site de la présidence portugaise).

(4) COM (2006) 314 final du 22/06/2006.
(5) Voir les avis correspondants du Comité sur le livre blanc COM(2001)

370 du 12.9.2001: «La politique européenne des transports à l'horizon
2010: l'heure des choix» et l'évaluation à mi-parcours COM(2006) 314
du 22.06.2006: Pour une Europe en mouvement — Mobilité durable
pour notre continent— Examen à mi-parcours du livre blanc



2.2.2 La conception de «fret en ligne» conduit à terme à un
«internet des objets» (les cargaisons: objets uniques, colis et
paquets, conteneurs, chacune des composantes pouvant être
individualisée, nommée et identifiée par un «étiquetage commu-
nicant» passif ou actif, activé par un lecteur à radiofréquence —
RF); ce nouvel internet des objets permettra l'automatisation et
la simplification du transfert des données relatives aux cargai-
sons (positionnement géographique, informations sur la nature
et le volume, et communications, douanières et autres). Il
convient de déployer les systèmes existants dans la perspective
de concrétiser cette nouvelle branche de l'internet reposant sur
l'identification des objets.

2.2.3 En 2008 un grand projet de recherches est programmé
par la Commission, sur la base d'une feuille de route pour le
déploiement des STI et des technologies relatives à la logistique
des transports.

2.3 Perspectives

2.3.1 En développant l'efficience, le Plan vise à contribuer à
la solution des problèmes tels que la saturation, la pollution et
le bruit, les émissions de CO2, la dépendance envers les combus-
tibles fossiles. Ces actions doivent être accompagnées de travaux
sur une perspective à long terme, menés conjointement avec les
États membres, afin d'établir une base commune pour l'investis-
sement dans les systèmes de fret de demain.

2.3.2 La Commission européenne fera rapport sur les progrès
réalisés dans la mise en œuvre du plan d'action en 2010.

3. Observations générales

3.1 L'élargissement de l'UE, la mondialisation croissante des
échanges, l'émergence de nouvelles puissances économiques (pas
uniquement la Chine), les processus de délocalisation sont de
puissants facteurs de développement des échanges. Ceux-ci
croissent plus vite que la production. Dans son livre blanc de
2001, la Commission avait envisagé un «découplage» des trans-
ports et de la croissance. Il y a urgence à reprendre les réflexions
à ce sujet au moins pour rétablir un «couplage», un «parallé-
lisme». Dans le cadre du livre blanc révisé en 2006 (6) la logis-
tique, en associant les différents modes et les différents acteurs
(organisateurs de flux, transporteurs, utilisateurs, autorités natio-
nales, communautaires, internationales) et en s'appuyant sur les
nouvelles technologies de l'information, du conditionnement et
de la manutention, peut être un facteur déterminant de rationali-
sation et de plus grande efficacité des échanges et du transport
de marchandises.

3.2 Les chaînes logistiques de portée mondiale exigent que
les liaisons entre les systèmes modaux, à la fois physiques et
électroniques, soient à terme complètement intégrées afin d'uti-
liser le mode ou la combinaison de modes la plus efficace,
d'améliorer la logistique en lui fixant comme objectifs de réaliser
«simultanément» une «triple» efficacité: économique, sociale et
environnementale (y compris en termes de réduction des
dépenses énergétiques).

3.3 La planification des transports exige dans la plupart des
cas de longs délais et la collaboration de nombreux intervenants.
Les investissements d'infrastructures de transports et de plate-
formes logistiques sont faits pour de très longues périodes et
sont très coûteux, notamment les ports maritimes et intérieurs
ou les aéroports mais également les «ports secs» ou chantiers de
transport combinés. Or ce sont ces plateformes qui posent le
plus de problèmes et pour lesquelles il faut trouver des solutions
rapides, fiables et durables. Il convient donc bien aux yeux du
Comité de procéder avant tout à l'optimisation de l'utilisation
des infrastructures existantes, et pour laquelle le partage d'infor-
mations et d'expériences peut s'avérer très fructueux. Mais la
valorisation de l'existant et le recours aux technologies avancées
ne sauraient suffire. Une «programmation» de moyen et long
terme est indispensable pour de nouveaux investissements.

3.4 La création de nouvelles infrastructures, à longue durée
de vie, doit être conduite en fonction de nécessités calculées à
très long terme et lors qu'il n'y a pas de solution alternative de
comodalité, par exemple avec d'autres infrastructures existantes.
Par exemple, le ferroutage, peut constituer une alternative à
l'élargissement d'un réseau routier existant ou à la création de
nouvelles routes. La programmation que cela suppose doit
impliquer tous les acteurs des chaines logistiques: autorités
communautaires, autorités publiques nationales et régionales,
industriels distributeurs et autres chargeurs, logisticiens et trans-
porteurs, partenaires sociaux. Les populations concernées
doivent pouvoir être partie prenante aux débats préalables et
consultations diverses sur ces questions et leurs avis doivent être
sérieusement pris en considération.

3.5 Cette programmation doit déboucher sur des partenariats
s'inscrivant dans la durée qui permettent d'assurer une viabilité
durable (tant économique, écologique que sociale) des infrastruc-
tures. Elle devrait s'inscrire dans le Schéma de développement de
l'espace communautaire et contribuer à mieux structurer, coor-
donner et pérenniser les investissements dans les transports avec
les activités industrielles et commerciales et les programmes
d'aménagement des territoires et des espaces urbains
(notamment pour éviter «l'essaimage» des plateformes logistiques
et les «délocalisations» hâtives et coûteuses, l'engorgement de
certains axes et de certaines zones d'un côte, et le déclin, l'encla-
vement de certaines zones par l'absence ou la médiocrité de
certaines dessertes d'un autre côte).

3.6 En ce qui concerne les nouvelles normes envisagées pour
les unités de chargement, il est clair qu'elles doivent être de
nature à faciliter les transbordements éventuels en termes de
poids maximum de maniabilité et de gabarit. Cependant, compte
tenu des problèmes liés à la quasi-exclusivité de la route pour le
transport terrestre de marchandises, ces normes ne devraient
pas conduire à des surcharges pouvant dégrader les infrastruc-
tures et réduire encore la sécurité du transport routier. Elles
doivent favoriser la comodalité.
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3.7 Eu égard à la proposition de 2003 relative à une nouvelle
unité de chargement intermodale volontaire, le Comité rappelle,
en résumé, que la combinaison de deux unités disparates est un
cauchemar logistique. Les deux obstacles réunis (dimensions
fixes des guides des navires et incertitude quant à la responsabi-
lité des coûts de ce système) mènent d'ores et déjà à la préoccu-
pation que le système ne sera pas utilisé.

4. Observations particulières

4.1 Le Comité souhaite vivement être saisi du rapport qu'éla-
borera la Commission en 2010 sur l'avancement du Plan et les
problèmes éventuels rencontrés dans son application.

4.2 L'internet des objets sera certainement un moyen d'amé-
liorer l'efficacité de la logistique des transports, ainsi que les
services rendus aux clients. Cependant, s'appuyant sur l'expé-
rience de l'internet des noms, le Comité s'interroge sur les procé-
dures et instruments de contrôle à mettre en place pour le
«nommage»; pour des raisons historiques, l'internet des noms est
placé sous le contrôle final du USDoC, le ministère fédéral du
Commerce des États-Unis d'Amérique. Le Comité soutient l'op-
tion d'une gouvernance européenne dans le nommage et la
gestion des bases de données, ainsi que dans la formulation des
standards techniques.

4.2.1 Le Comité apprécie que la Commission intègre le déve-
loppement de la logistique dans l'agenda renouvelé de Lisbonne
pour la croissance et l'emploi. Pour autant, instruit par l'expé-
rience, il invite la Commission à combler rapidement les retards
accumulés dans la mise en œuvre des nouvelles technologies, en
particulier en ce qui concerne Galileo.

4.3 Selon le Comité, l'internet des objets devrait, compte tenu
de son importance économique et du caractère intrarégional
majoritaire des échanges, reposer sur la multipolarité (institu-
tions régionales ou sous-régionales de nommage, par exemple)
et ne pas être placé sous le contrôle, en dernier ressort, d'une
autorité unique et, de surcroît, extérieure à l'UE.

4.4 Il convient également de poser clairement les problèmes
de protection de la vie privée et de la confidentialité des affaires,

liés à la diversification des instruments d'information mis en
œuvre pour connaître le contenu des cargaisons, afin notam-
ment d'éviter de divulguer des informations aux organisations
criminelles, en particulier dans les pays tiers (implications en
matière de douane et d'assurance à considérer), le suivi des
cargaisons et connaitre leurs expéditeurs, intermédiaires et desti-
nataires dans le contexte de la promotion des systèmes de trans-
port intelligents (STI) et des technologies de l'information asso-
ciées.

4.5 Cela vaudra en particulier pour la logistique fine liée au
e-commerce.

4.6 Le Comité apprécie que la Commission entende «moder-
niser» la profession de logisticiens par un système de «définition»
et «certification» des opérateurs, et souhaite que ce système soit
hautement porteur de valeur ajoutée.

4.7 De même le Comité se réjouit de ce que la Commission
propose de travailler, avec les partenaires sociaux, à l'élaboration
d'exigences de qualification et de formation. Dans ce contexte, le
Comité espère que les qualifications et formations requises se
développeront tout au long de la vie active et intégreront au fur
et à mesure les progrès de la connaissance et des technologies. Il
convient également de se réjouir que la Commission œuvre à la
reconnaissance mutuelle de ces certificats volontaires.

4.8 L'amélioration des performances logistiques par un
recours accru aux nouvelles technologies, par les simplifications
administratives, l'échange d'expériences, le développement des
qualifications et de la formation, la «comodalité» est indispen-
sable. Mais le Comité tient à souligner que ces progrès ne pour-
ront déployer pleinement tous leurs aspects positifs que si le
secteur des transports et de la logistique fait l'objet, comme le
préconisait la Commission dans son livre blanc de 2001 d'un
rééquilibrage intra et intermodal et d'une «concurrence régulée»,
qui implique une revalorisation relative des prix des transports,
et une réelle harmonisation des conditions de concurrence
intra-modales et intermodales; au sein même de l'UE.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur les propositions suivantes

— «Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 2002/21/
CE relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications
électroniques, 2002/19/CE relative à l'accès aux réseaux et services de communications électroni-
ques ainsi qu'à leur interconnexion, et 2002/20/CE relative à l'autorisation des réseaux et
services de communications électroniques»

— «Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive
2002/22/CE concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et
services de communications électroniques, la directive 2002/58/CE concernant le traitement des
données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communica-
tions électroniques et le règlement (CE) no 2006/2004 relatif à la coopération en matière de
protection des consommateurs»

— «Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil instituant une Autorité euro-
péenne du marché des communications électroniques»

COM(2007) 697 final — 2007/0247 (COD)

COM(2007) 698 final — 2007/0248 (COD)

COM(2007) 699 final — 2007/0249 (COD)

(2008/C 224/11)

Le 10 décembre 2007, la Commission européenne a décidé, conformément à l'article 95 du traité instituant
la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur les propositions
suivantes:

«Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 2002/21/CE relative à un cadre
réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques, 2002/19/CE relative à l'accès aux
réseaux et services de communications électroniques ainsi qu'à leur interconnexion, et 2002/20/CE relative à l'autorisa-
tion des réseaux et services de communications électroniques»

«Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2002/22/CE concernant le service
universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques, la directive 2002/
58/CE concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des
communications électroniques et le règlement (CE) no 2006/2004 relatif à la coopération en matière de protection des
consommateurs»

«Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil instituant une Autorité européenne du marché des
communications électroniques»

La section spécialisée «Transports, énergie, infrastructures, société de l'information», chargée de préparer les
travaux du Comité en la matière, a adopté son avis le 8 mai 2008 (rapporteur: M. HERNÁNDEZ BATALLER).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 80 voix pour et 1 abstention.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le CESE partage les objectifs de la Commission de faire
en sorte que les utilisateurs retirent un bénéfice maximal du
marché des communications électroniques, de veiller à ce que la
concurrence ne soit pas faussée ni entravée, d'encourager des
investissements efficaces en matière d'infrastructures, et de
soutenir l'innovation, en encourageant l'utilisation et la gestion
efficaces des radiofréquences et des ressources de numérotation.

1.2 Étant donné que le secteur des communications électro-
niques se caractérise par un niveau élevé d'innovation technolo-
gique et des marchés extrêmement dynamiques, le CESE consi-
dère comme satisfaisant le modèle réglementaire du cadre des
communications électroniques et les modifications proposées,
qui reposent sur:

1.2.1 le principe de la réglementation décentralisée dans les
États membres qui confère aux autorités nationales la responsa-

bilité de superviser les marchés en fonction d'un ensemble
commun de principes et de procédures. Par ailleurs, cela
renforce l'indépendance des autorités de réglementation natio-
nales (ARN), leur gestion ordinaire et leur marge d'appréciation,
garantissant qu'elles disposent de budgets propres, de ressources
humaines suffisantes et de pouvoirs coercitifs accrus pour
pouvoir appliquer plus efficacement le cadre réglementaire;

1.2.2 la consolidation du marché intérieur, en assignant des
compétences déterminées à la Commission pour les marchés
transnationaux qui dépassent le cadre d'un État membre;

1.2.3 l'amélioration de la cohérence législative, en moderni-
sant certaines dispositions pour les adapter à l'évolution des
technologies et des marchés, en supprimant les dispositions
obsolètes, redondantes ou n'ayant plus d'objet;
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1.2.4 la définition d'une stratégie de gestion efficace du
spectre, afin d'atteindre un espace européen unique de l'informa-
tion;

1.2.5 la séparation fonctionnelle, adoptée par les ARN, dans
des cas exceptionnels, après approbation de la Commission,
pour garantir la fourniture de produits d'accès parfaitement
équivalents à tous les opérateurs en aval, y compris aux divisions
en aval du propre opérateur verticalement intégré;

1.2.6 la garantie d'une utilisation fiable et sûre des communi-
cations électroniques à travers les réseaux de communications
électroniques. Pour cela, l'autorité devra contribuer à l'harmoni-
sation des mesures techniques et organisationnelles appropriées
en matière de sécurité en donnant un avis d'expert;

1.2.7 le renforcement des droits des consommateurs en ce
qui concerne certains aspects des contrats, la transparence et la
publication de l'information, la disponibilité des services, les
services d'information et d'urgence, la conservation des
numéros. Malgré cela, les propositions avancées ne permet-
traient pas d'atteindre le niveau élevé de protection des consom-
mateurs prévu dans le Traité, dans la mesure où elles ne traitent
pas d'autres aspects tels que la réglementation des services à la
clientèle, les niveaux minimums de qualité, les clauses de pénali-
sation et les cas de cotraitance de services et de terminaux;

1.2.8 le renforcement de la protection de l'intimité et de la
vie privée, même si toutes les propositions ne sont pas suffisam-
ment ambitieuses, comme dans le cas de la protection face aux
«spam». Selon le CESE, il faudrait partir du principe du consente-
ment exprès et préalable du consommateur à recevoir des
communications commerciales;

1.3 le CESE considère que l'idée de faire entrer les équipe-
ments terminaux dans le champ d'application du cadre régle-
mentaire est très positive car cela facilitera l'accès des utilisateurs
handicapés aux communications électroniques. De même, il
salue l'instauration, entre autres, de mesures contraignantes
concernant le service universel visant à faciliter l'accès des
personnes handicapées aux services téléphoniques accessibles au
public, y compris aux services d'urgence et de renseignements
téléphoniques ainsi qu'aux annuaires, aux mêmes conditions que
les autres utilisateurs finals;

1.4 la simplification et la réduction des frais administratif
sont également importantes et l'assouplissement des tâches de
gestion du spectre facilitera les procédures administratives et
l'utilisation du spectre par les opérateurs. Le CESE considère qu'il
est important de prévoir des restrictions limitées sur le plan
technique mais aussi des restrictions plus larges pour atteindre
des objectifs d'intérêt général. Les États membres devront
imposer les restrictions en question, concernant notamment la
diversité culturelle et linguistique, la liberté d'expression et le
pluralisme des médias, la promotion de la cohésion sociale et
territoriale, la sécurité de la vie humaine, en tenant compte des
besoins techniques, sociaux, culturels et politiques de tous les

États membres, conformément à la législation nationale et au
droit communautaire;

1.5 la création d'une autorité européenne du marché des
communications électroniques, indépendante de la Commission,
qui renforce les pouvoirs des ARN, peut s'avérer positive dans la
mesure où elle offrirait les moyens nécessaires pour établir une
association efficace entre la Commission et les autorités de régu-
lation nationales, sur des sujets qui exigent une cohérence au
niveau européen, comme les définitions des marchés, les
analyses et solutions concernant ces derniers, l'harmonisation de
l'utilisation du spectre radioélectrique ou la définition des
marchés transnationaux.

2. Introduction

2.1 En 2002 a été adoptée une réforme du marché des télé-
communications qui s'est traduite par l'établissement du cadre
réglementaire des communications électroniques (recouvrant à
la fois l'ensemble des réseaux satellitaires et terrestres, les
communications fixes et sans fil), constitué de la directive-cadre
et des directives régissant l'accès, l'autorisation, le service
universel, ainsi que le traitement des données à caractère
personnel et la protection de la vie privée dans le secteur.

2.2 Ce cadre réglementaire de l'UE applicable aux réseaux et
services de communications électroniques a été instauré pour
faciliter l'accès des nouveaux opérateurs aux infrastructures
existantes, encourager les investissements dans d'autres infra-
structures et offrir un choix plus vaste et des prix moins élevés
aux consommateurs.

2.3 Le modèle réglementaire du cadre actuel repose sur le
principe de la réglementation décentralisée dans les États
membres qui confère aux autorités nationales la responsabilité
de superviser les marchés en fonction d'un ensemble commun
de principes et de procédures.

2.4 Le cadre réglementaire prévoit un niveau minimum d'har-
monisation et laisse aux autorités de réglementation nationales
(désignées ci-après par le sigle ARN) ou aux États membres le
soin de définir les mesures d'application.

2.5 La directive-cadre vise à limiter progressivement la régle-
mentation sectorielle ex ante au fur et à mesure du développe-
ment de la concurrence sur le marché, ce qui devrait intervenir
par le biais d'une recommandation de la Commission identifiant
les marchés de produits et de services où une réglementation ex
ante pourrait se justifier.

2.5.1 L'objectif de toute action réglementaire ex ante est de
servir l'intérêt des consommateurs, en veillant à ce que les
marchés de détail soient compétitifs. La définition des «marchés
pertinents» peut varier au fil du temps, à mesure que les caracté-
ristiques des produits et des services évoluent et que les possibi-
lités de substitution du côté de la demande et de l'offre se modi-
fient, comme indiqué dans la recommandation de la Commis-
sion du 17 décembre 2007 (1).
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3. Les propositions de la Commission

3.1 La Commission lance une large refonte de la réglementa-
tion européenne actuellement applicable aux communications
électroniques (appelée ci-après «cadre réglementaire») en présen-
tant simultanément:

— deux propositions de directive; l'une modifiant la directive-
cadre, la directive Accès et la directive Autorisation; l'autre
modifiant la directive sur le service universel et celle sur la
protection de la vie privée;

— une proposition de règlement instituant une Autorité euro-
péenne du marché des communications électroniques
(appelée ci-après «l'Autorité»).

3.2 En bref, ces propositions ont pour objet de définir le
cadre réglementaire européen «modifié» des communications
électroniques en l'adaptant aux demandes des autorités de régle-
mentation nationales ainsi que des opérateurs et des consomma-
teurs de biens et de services.

3.3 Il s'agit d'établir un cadre réglementaire «modifié» cohé-
rent pour l'économie numérique, qui tire profit des avantages
découlant du développement du marché intérieur. Les proposi-
tions concernent les éléments suivants:

3.4 S'agissant de la proposition modifiant la directive-cadre
et les directives Autorisation et Accès:

a) en ce qui concerne la gestion du spectre radioélectrique, l'on
veille à ce que les États membres consultent les parties intér-
essées lorsqu'ils envisagent d'introduire des dérogations au
principe de neutralité technologique et à l'égard des services,
même s'il s'agit d'objectifs d'intérêt général;

b) elle améliore la cohérence du cadre règlementaire en ration-
nalisant plusieurs éléments de la procédure d'analyse de
marché et en autorisant la Commission à reprendre une
analyse d'un marché si une ARN a pris un retard important
dans l'exercice de ses fonctions;

c) elle accroît la sécurité et l'intégrité des réseaux en renforçant
les obligations existantes et en étendant le champ des
exigences d'intégrité au-delà des réseaux de téléphone pour
couvrir les réseaux mobiles et internet;

d) elle renforce les garanties juridiques des intéressés en définis-
sant différents critères pour l'indépendance des ARN et en
reconnaissant le droit de recours contre leurs décisions et la
possibilité de suspendre les mesures qu'elles adoptent afin
d'éviter, en cas de nécessité impérieuse, un préjudice grave et
irréparable;

e) elle tient compte des besoins des différentes catégories d'utili-
sateurs vulnérables en dotant les équipements terminaux
d'exigences techniques qui facilitent l'accès des utilisateurs
handicapés et en actualisant les objectifs des ARN en ce qui
concerne les personnes âgées et les personnes ayant des
besoins sociaux;

f) elle permet aux ARN d'imposer la séparation fonctionnelle
avec l'accord préalable de la Commission;

g) elle établit une procédure de sélection commune;

h) enfin, elle renforce les pouvoirs d'exécution des ARN qui
disposent à leur tour de la faculté d'assortir les autorisations
générales de conditions particulières pour garantir l'accessibi-
lité aux utilisateurs handicapés, le respect des droits d'auteur
et de propriété intellectuelle, ainsi que les communications
des pouvoirs publics destinées au public en cas de danger
imminent.

3.5 La proposition modifiant les textes afférant au régime du
service universel, aux droits des utilisateurs au regard des
réseaux et services de communications électroniques, au traite-
ment des données à caractère personnel, à la protection de la
vie privée dans le secteur des communications électroniques et à
la coopération en matière de protection des consommateurs
repose sur les progrès réalisés dans l'approche législative de la
Commission dans le secteur.

3.5.1 En ce sens, elle reconnaît que la concurrence seule n'est
pas suffisante pour satisfaire les besoins de tous les citoyens et
protéger les droits des utilisateurs; des dispositions spécifiques
sont donc prévues afin de préserver le service universel et les
droits des utilisateurs, ainsi que la protection des données à
caractère personnel.

3.5.2 Il est notamment question d'améliorer la transparence
tarifaire et la publication d'informations à l'intention des utilisa-
teurs finals, en imposant aux opérateurs l'obligation de publier
des informations actualisées comparables, adéquates et aisément
accessibles et en accordant aux ARN le pouvoir d'exiger ces obli-
gations des opérateurs.

3.5.3 En ce qui concerne la portabilité du numéro, des
mesures sont prévues pour permettre aux consommateurs de
changer facilement de fournisseur (le délai maximal pour que ce
changement soit effectif est fixé à une journée et les ARN sont
dotées du pouvoir d'éviter les pratiques dissuasives des fournis-
seurs); la proposition prévoit un renforcement de l'obligation de
transmettre les informations sur la localisation de l'appelant
dans le contexte des services d'urgence via différentes mesures,
notamment l'obligation de transmettre les informations aux
autorités chargées de gérer les urgences, etc.

3.5.4 La possibilité donnée aux États membres de prendre des
mesures spécifiques en faveur des utilisateurs handicapés est
remplacée par l'obligation explicite d'agir en ce sens, notamment
en permettant aux ARN de demander aux opérateurs de publier
des informations à destination des utilisateurs handicapés.

3.5.5 Par ailleurs, cette modification donne aux ARN le
pouvoir d'empêcher une dégradation de la qualité des services
en fixant des niveaux de qualité minimaux pour les services de
transmission par réseau destinés aux utilisateurs finals et permet
aux ARN de surveiller les tarifs de détail si aucune entreprise n'a
été désignée comme fournisseur de service universel.

3.5.6 Cette modification garantit également que les utilisa-
teurs finals sont avertis des violations de la sécurité qui entraî-
nent la perte ou compromettent d'une autre manière leurs
données à caractère personnel et qu'ils sont informés des
précautions à prendre afin de minimiser les dégâts.
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3.5.7 Cette modification garantit que l'utilisation d'espion-
giciels et d'autres logiciels malveillants reste interdite par le droit
communautaire, quelle que soit la méthode utilisée pour son
installation dans l'équipement de l'utilisateur, et renforce la lutte
contre les communications commerciales non sollicitées en
permettant aux fournisseurs de services internet de saisir la
justice à l'encontre des polluposteurs.

3.6 Enfin, mentionnons la proposition de création de «l'Auto-
rité», responsable devant le Parlement européen, qui comprendra
un conseil des régulateurs réunissant les dirigeants des ARN de
tous les États membres de l'UE et remplacera le Groupe des
régulateurs européens (ERG) (2).

3.6.1 «L'Autorité» conseillera la Commission pour l'adoption
de certaines décisions, jouera le rôle de centre d'expertise sur les
réseaux et les services de communications électroniques au
niveau de l'UE et assumera les fonctions de l'Agence européenne
chargée de la sécurité des réseaux et de l'information (AESRI/
ENISA).

4. Observations générales

4.1 Le CESE salue les propositions de la Commission dans la
mesure où elles visent à apporter des solutions aux besoins en
matière de réglementation et de gestion du marché paneuropéen
des communications électroniques.

4.1.1 Il approuve l'objectif de la Commission d'ouvrir davan-
tage les marchés des télécommunications à la concurrence et
d'encourager les investissements dans les réseaux à haut débit (y
compris toutes les technologies fixes, mobiles et satellitaires) (3)
ainsi que l'objectif d'assurer davantage l'internet de l'avenir, c'est-
à-dire l'internet sémantique et des objets, notamment dans le
contexte de la numérisation des services audiovisuels et une
gestion optimale du spectre dans le marché intérieur. Il y va de
l'intérêt commun des consommateurs et des entreprises qui
doivent accéder aux réseaux et services de télécommunications
de haute qualité technique («performants»).

4.1.2 Le CESE note que le cadre réglementaire en vigueur
dans le secteur des télécommunications a permis:

— d'accomplir des progrès substantiels dans la mise en place de
marchés plus ouverts et dynamiques, comme le relève la
Commission dans son 12 (4) rapport sur la mise en œuvre
de la réglementation en matière de télécommunications;

— de lutter contre l'existence de fortes inégalités entre les
opérateurs et contre les avantages dont bénéficiaient les
anciens monopoles d'État.

4.2 Il est également positif de constater que la réglementation
prévue dans les propositions est étendue au domaine des
communications électroniques et, par conséquent, à tous les
réseaux de transmission et de prestation de services associés.

4.3 Outre l'amélioration des aspects purement techniques et
de gestion que nous avons déjà mentionnée, le CESE salue les
nombreuses dispositions visant notamment à renforcer les droits
des utilisateurs des services de communications électroniques

ainsi que les garanties procédurales et administratives des opéra-
teurs permettant leur mise en œuvre effective sur le plan
national (droit d'audition des personnes concernées, obligation
de motivation des décisions, mesures de précaution et droit de
recours). L'introduction de ces garanties est conforme au «Droit
à une bonne administration», visé à l'article 41 de la Charte des
droits fondamentaux.

4.4 Le CESE soutient tout particulièrement les demandes
formulées dans de précédents avis et reprises dans les proposi-
tions, en ce qui concerne:

— l'obligation pour les États d'adopter des mesures spécifiques
en faveur des utilisateurs handicapés (5), pour atteindre les
objectifs de la Charte européenne des droits fondamentaux
et de la Convention des Nations Unies relative aux droits des
personnes handicapées.

— les principes généraux de gestion du spectre, qui est d'intérêt
public et doit être géré dans une perspective économique,
sociale et environnementale, outre le fait que la neutralité
par rapport à la technologie et aux services, doit permettre
la diversité culturelle et linguistique, la liberté d'expression et
la pluralité des médias et tenir compte des besoins techni-
ques, sociaux, culturels et politiques de tous les États
membres (6);

4.4.1 Afin de garantir la diversité culturelle et linguistique, il
est important que les signes diacritiques des diverses langues et
les caractères cyrilliques, grecs et autres soient écrits et non
déformés lors de la transmission de textes électroniques; en
outre, l'on ne devrait pas autoriser les surcoûts pour l'utilisation
de lettres dotées de signes diacritiques dans les messages électro-
niques (SMS).

4.5 Le CESE soutient également les propositions de la
Commission qui abordent les aspects suivants:

a) la simplification des procédures d'analyse de marché qui
permet d'alléger la charge administrative des ARN et de
réduire les coûts administratifs des opérateurs;

b) le renforcement de la sécurité et de l'intégrité des réseaux
pour garantir un usage fiable des communications électroni-
ques;

c) le renforcement de l'indépendance des ARN, en limitant l'in-
fluence éventuelle d'autres organismes publics sur la gestion
quotidienne de l'ARN, et en veillant à ce qu'elle dispose de
son propre budget distinct et de ressources humaines suffi-
santes.

5. Observations particulières

5.1 Les propositions de la Commission supposant d'une part
l'adoption de «mesures de rapprochement» des législations natio-
nales en matière de communications électroniques et, d'autre
part, la création d'un nouvel organisme supranational, le CESE
tient à souligner que ces propositions reposent exclusivement
sur l'article 95 du traité CE.
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(2) Créé par la décision no 2002/627/CE de la Commission du
29.07.2002, modifiée en dernier lieu par la décision de la Commission
du 6.12.2007, JO L 323 du 8.12.2007, p. 43.

(3) JO C 44 du 16.2.2008, p. 50, adopté le 30.10.2007, rapporteur, M.
Retureau.

(4) JO L 344, 28.12.2007, p. 65.

(5) Avis exploratoire sur «La future législation sur l'e-accessibilité», JO C175
du 27/07/07, p. 91-95.

(6) JO C 151 du 17.6.2008, p. 25.



5.1.1 Bien entendu, cette disposition peut être une base juri-
dique adéquate et suffisante pour justifier la réalisation des
objectifs recherchés (7) mais, conformément à la jurisprudence
de la CJCE, la Commission devra veiller à ce que les mesures
adoptées à cette fin aient un véritable impact sur les ordres juri-
diques nationaux (en les modifiant) et réglementent de façon
exhaustive, à l'échelon supranational, tous les aspects renforçant
la position des consommateurs et utilisateurs des communica-
tions électroniques ainsi que ceux relatifs aux garanties juridi-
ques et procédurales instaurées dans les propositions (8).

5.1.2 En résumé, l'adoption du futur cadre réglementaire
supranational dans ce domaine ne doit pas se contenter d'être
une simple opération de maquillage du cadre réglementaire
supranational en vigueur dans le secteur des communications
électroniques.

5.1.3 La même observation peut être faite en ce qui concerne
la création de «l'Autorité», dont l'existence est parfaitement justi-
fiée dans la mesure où elle pourra contribuer à l'application
uniforme et efficace des nombreuses mesures proposées dont
elle sera, en principe, responsable, du fait des compétences
spécifiques qui lui seront attribuées.

5.1.4 La création de cette Autorité est conforme au principe
de subsidiarité en ce que la coopération existante:

a) est peu structurée et fondée sur des mécanismes inefficaces,
ce qui fragmente le marché intérieur;

b) ne garantit pas l'égalité de conditions entre opérateurs établis
dans différents États membres;

c) empêche d'obtenir les bénéfices qu'offriraient au consomma-
teur la concurrence et les services transfrontaliers.

5.1.5 Elle est également conforme au principe de proportion-
nalité en ce qu'elle offre les moyens d'établir un partenariat effi-
cace entre la Commission et les régulateurs nationaux pour des
questions qui requièrent une cohérence à l'échelle européenne.

5.2 L'Autorité devrait servir de forum exclusif pour la coopé-
ration entre les ARN dans l'exercice de ses responsabilités
conformément au cadre réglementaire.

5.2.1 Le CESE attend la future évaluation du fonctionnement
de l'Autorité pour s'assurer que ses actions reposent sur la trans-
parence, l'obligation de rendre des comptes et l'indépendance, et
que les pouvoirs des ARN ont été renforcés en leur conférant un
fondement solide et transparent dans le droit communautaire.

5.3 Par ailleurs, concernant l'accent placé sur le volet législatif
du cadre réglementaire proposé, il convient de reconnaître l'uti-
lité de l'application de critères spécifiques de réglementation du
secteur, aux côtés des principes et règles de la libre concurrence
sur le marché intérieur (9). Cela est particulièrement vrai pour ce
secteur qui a besoin d'interventions administratives ex ante
impliquant des analyses économiques sophistiquées du marché
concerné, ce dont n'ont pas besoin tous les secteurs du marché
intérieur (10).

5.3.1 Le CESE souscrit à l'objectif du cadre réglementaire de
réduire progressivement la réglementation sectorielle «ex ante», à
mesure que se développe la concurrence sur le marché, comme
l'a fait progressivement la Commission, par exemple dans sa
recommandation du 17 décembre 2007. Le CESE espère que le
dynamisme du marché des communications électroniques, l'évo-
lution des caractéristiques des produits et des services ainsi que
les possibilités de substitution, rendront inutile le recours à ce
type de mesures d'intervention.

5.3.2 Le CESE considère que la «séparation fonctionnelle» est
une mesure exceptionnelle qu'il convient d'appliquer de manière
restrictive. Seules les ARN devraient pouvoir imposer cette
mesure après approbation de la Commission, qui devrait
demander un avis à la nouvelle autorité.

5.3.3 En outre, une solution de ce type serait uniquement
justifiée en cas d'échec répété des tentatives visant à atteindre
une non-discrimination effective dans plusieurs marchés
concernés et lorsqu'il s'avère que les perspectives de concurrence
en matière d'infrastructures sont étroites ou nulles dans un délai
raisonnable, malgré le recours à une ou plusieurs solutions
considérées au préalable comme appropriées.

5.4 Cependant, les propositions spécifiques à ce secteur ne
tiennent pas compte de plusieurs aspects pertinents concernant,
d'une part, l'application efficace et transparente des critères de
libre concurrence entre opérateurs et fournisseurs de services
sur le marché paneuropéen et, d'autre part, certains aspects
importants des droits des utilisateurs.

5.5 En premier lieu, il faudra préciser la portée de la notion
de «sécurité nationale», dont la «responsabilité exclusive» du main-
tien est conférée aux États membres, au titre du dernier alinéa
du paragraphe 2 de l'article 3bis du traité UE modifié par le
traité de Lisbonne.

5.5.1 Cette reconnaissance de facultés non réglementées
créera un vaste pouvoir discrétionnaire lorsqu'il s'agira de définir
les causes et les mesures qui, pour des raisons de sécurité natio-
nale, peuvent engendrer des exceptions à l'application des règles
et principes sectoriels et du droit de la concurrence, y compris
en ce qui concerne les propositions de la Commission.

5.5.2 À l'heure actuelle, dans le secteur des communications
électroniques, il existe des règles nationales qui laissent à la
discrétion des États membres l'identification des réseaux,
services, installations et équipements de télécommunications
développant des activités essentielles pour la défense nationale et
la protection de la sécurité publique (11). Dans ce sens, le CESE
rappelle que la pratique suivie dans l'application du projet
«Galileo» peut constituer une référence utile.
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5.6 Afin de préserver la cohésion économique, sociale et
territoriale lors de la mise en place des nouvelles infrastructures
de réseaux, en particulier des «réseaux de nouvelle génération»,
les pouvoirs publics doivent, dans le respect du droit commu-
nautaire et des principes démocratiques, promouvoir le progrès
économique et social et un taux d'emploi élevé, en garantissant
une évolution équilibrée et durable, en vue de développer un
marché des communications électroniques de haut niveau tech-
nologique.

5.6.1 Les mesures d'intervention doivent encourager le
déploiement futur des réseaux de nouvelle génération sans
soutien public par le biais de financements publics provenant,
notamment, des autorités locales, tout en garantissant que la
neutralité technologique ne soit pas affectée ou que, dans le
respect du principe de proportionnalité, l'inutile duplication des
ressources de réseau soit évitée.

5.7 En ce qui concerne l'influence du cadre réglementaire
proposé par la Commission sur les droits des utilisateurs, signa-
lons que, dans certains cas, il faudra réaliser une analyse spéci-
fique de la préservation du droit d'accès aux services d'intérêt
économique général (12) (outre le fait qu'il s'agit d'un droit
fondamental reconnu par l'article 36 de la Charte des droits
fondamentaux de l'UE, sera régi par l'article 16 du TUE et par le
protocole no9 annexé aux traités) et de la défense de la libre
concurrence, qui ne figurera pas parmi les objectifs spécifiques
de l'UE au titre de l'article 3 du traité de Lisbonne et fera donc
l'objet d'une réglementation ad hoc suivant le protocole sur le
marché intérieur et la concurrence annexé aux traités.

5.7.1 Si le CESE salue le fait que, dans la proposition sur le
service universel, un mécanisme de consultation soit instauré
dans les États membres afin de garantir que le processus déci-
sionnel tienne dûment compte des intérêts des consommateurs,
il regrette cependant qu'aucune des dispositions ne fasse réfé-
rence au rôle de la société civile organisée en matière de consul-
tation et de participation au processus d'adoption par les
organes supranationaux compétents des mesures adéquates
garantissant l'application efficace du mécanisme de consultation
dans l'UE.

5.7.2 Quant à l'aspect matériel du service universel, le CESE
attend la proposition de la Commission en la matière, qui
devrait intervenir en cours d'année, afin de se prononcer de
façon définitive. Il réitère (13) provisoirement les principes qu'il
juge applicables à cet égard, à savoir:

a) l'accès à des services de qualité à des prix équitables, adéquats
et abordables;

b) l'accès public rapide, à large bande, à des services d'informa-
tion et de télécommunications avancés dans toutes les
régions;

c) l'accès de tous les consommateurs, indépendamment de leurs
revenus et de leur situation géographique, avec un droit de
péréquation tarifaire;

d) la contribution équitable et non discriminatoire de l'ensemble
des prestataires de services de communications électroniques
à la préservation et au développement du service universel;

e) l'existence de mécanismes spécifiques, prévisibles et suffisants
qui garantissent la conservation et l'extension du service
universel en fonction de la technologie et des évolutions
sociales;

f) tout autre principe jugé nécessaire par les ARN pour protéger
l'intérêt public;

g) l'instauration d'un «Forum» ou d'un «Observatoire des
communications électroniques» au niveau de l'UE, afin de
prendre en compte l'avis de tous les agents économiques et
sociaux et des autres entités de la société civile organisée.

5.7.3 En ce qui concerne le service universel, la directive
devrait aborder les aspects suivants:

a) la nécessité de réguler les services à la clientèle fournis par
les opérateurs, y compris la possibilité d'imposer des niveaux
de qualité en la matière, lorsque les services commencent à
se dégrader;

b) la définition de clauses pénales, afin d'apporter une plus
grande sécurité juridique;

c) les modifications contractuelles;

d) les niveaux minimaux de qualité pour certains aspects, afin
de permettre aux ARN, si elles le souhaitent, d'imposer des
niveaux minimaux de qualité pour tous les services;

e) la facturation détaillée et les services à taux majoré, en adop-
tant le principe selon lequel tout service hors communica-
tions électroniques doit figurer en détail sur les factures;

f) l'acquisition de services et de terminaux doit faire l'objet
d'une plus grande transparence dans les dispositions contrac-
tuelles.

5.7.4 L'amélioration de la protection des consommateurs
prévue dans la proposition relative au service universel ne leur
garantit pas complètement un niveau élevé de protection corres-
pondant aux dispositions de l'article 153 du traité CE, car il n'est
pas tenu compte du principe général selon lequel les abonnés
ont le droit de résilier sans pénalité leurs contrats à durée indé-
terminée avec les fournisseurs de réseaux ou de services de
communications électroniques.

5.7.5 Il existe toutefois certains aspects pour lesquels ladite
protection s'est améliorée:

— une information sur les prix comprenant des tarifs transpa-
rents, actualisés ou comparables, ainsi que sur les types de
services offerts;

— la réforme du règlement no 2006/2004, qui permet une
coopération internationale afin d'éviter des pratiques non
désirées telles que l'hameçonnage (phishing) (14), le harcèle-
ment électronique (cyberstalking) et l'usurpation (spoofing).
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5.8 En matière de protection de la vie privée dans le secteur
des communications électroniques, le CESE estime que la propo-
sition constitue un progrès par rapport à la législation en
vigueur et invite la Commission à renforcer la confidentialité des
communications et des données relatives au trafic qui transitent
sur les réseaux publics de communications et les services de
communications électroniques accessibles au public, selon les
critères définis dans la jurisprudence de la CJCE (15).

5.8.1 Le CESE plaide pour un renforcement de la réglementa-
tion des droits fondamentaux liés aux communications électro-
niques, tels que la protection de l'intimité, le respect de la vie
privée, la protection des données à caractère personnel, le secret
des communications, la confidentialité, ainsi que certains aspects
commerciaux relatifs à la propriété intellectuelle.

5.8.2 S'agissant de la sécurité (16), il convient d'adopter des
mesures appropriées qui garantissent des réseaux sûrs (17) et

l'utilisation de matériel crypté, afin d'améliorer la protection de
la vie privée.

5.8.3 Le CESE considère comme positif le fait que la protec-
tion garantie par cette directive s'applique aux réseaux publics
de communications qui admettent des dispositifs de compilation
des données et d'identification (y compris les dispositifs sans
contact, tels que les systèmes d'identification par radiofré-
quences, RFID) (18).

5.9 En ce qui concerne les communications commerciales
non sollicitées («spam»), le CESE répète (19) qu'il faut, d'après lui,
que la législation se base systématiquement sur le principe de
consentement exprès préalable du consommateur. C'est en effet
l'intérêt de ce dernier qui doit prévaloir pour éviter les commu-
nications commerciales non sollicitées. Il conviendrait donc
d'envisager toutes les mesures nécessaires pour garantir le
respect de ce principe, le cas échéant en instaurant des sanctions
efficaces, proportionnées et dissuasives.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(15) Voir, notamment, l'arrêt de la CJCE du 29 janvier 2008 (affaire C-275/
06).

(16) L'avis du CESE sur la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens
de paiement est en cours d'élaboration. (INT/417, DT R/CESE
480/2008)

(17) Voir l'avis sur la «sécurité des réseaux et de l'information», rapporteur
M. Retureau, JO C 48 du 21.02.2002, p. 20.

(18) Voir l'avis sur le thème «Identification par radiofréquences (RFID)»,
rapporteur M. Morgan, JO C 256 du 27.10.2007, p.66.

(19) Avis adopté les 24/25 janvier 2001, JO C 123 du 25.04.2001, p. 53.



Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil instaurant un code de conduite pour l'utilisation de systèmes informatisés

de réservation»

COM(2007)709 final — 2007/0243 (COD)

(2008/C 224/12)

Le 5 décembre 2007, le Conseil a décidé, conformément aux articles 71 et 80, paragraphe 2, du traité insti-
tuant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la:

«Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil instaurant un code de conduite pour l'utilisation de
systèmes informatisés de réservation».

La section spécialisée «Transports, énergie, infrastructures, société de l'information», chargée de préparer les
travaux du Comité en la matière, a élaboré son avis le 8 mai 2008 (rapporteur: M. McDONOGH).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 75 voix pour et 1 abstention.

1. Recommandations

Le CESE approuve et soutient les recommandations formulées
par la Commission; il préconise néanmoins de les compléter à
l'aide des mesures ci-après.

1.1 Il convient d'introduire une réglementation prévoyant
que les transporteurs associés de l'UE se désengagent de toute
participation dans les systèmes informatisés de réservation (SIR),
ainsi que des mesures destinées à empêcher les investissements
futurs, directs ou indirects, des transporteurs dans les SIR.

1.2 Les règles applicables aux transporteurs associés doivent
être maintenues tant que ces compagnies aériennes n'ont pas
cédé leur participation dans les SIR.

1.3 Les dispositions imposant un affichage neutre doivent
être abrogées. Le maintien d'un affichage principal présente
souvent un intérêt limité dans les faits, eu égard à la diversité
des préférences ou des approches qui caractérisent les voyageurs,
qu'ils soient des particuliers ou des entreprises, et sachant que
pour les informations de voyages proposées sur Internet, les
règles de neutralité sont rarement respectées ou ne sont pas
couvertes par le code de conduite.

1.4 Il convient de faire en sorte que l'affichage des tarifs
inclue, à tout moment, l'ensemble des taxes, redevances et
surtaxes ainsi que les coûts des SIR. La transparence des infor-
mations relatives aux vols doit être garantie, eu égard notam-
ment à des pratiques trompeuses telles que le partage de code,
où l'opérateur doit être clairement indiqué au consommateur.

1.5 Il faut permettre aux agences de voyage et aux compa-
gnies aériennes de négocier librement avec les SIR les conditions
d'utilisation et d'achat des données relatives à la commercialisa-
tion, aux réservations et aux ventes (MIDT).

1.6 Les règles de protection des données doivent être renfor-
cées pour garantir une protection particulière à toutes les
personnes auxquelles se rapportent les données d'un dossier

passager («Passenger Name Record» — PNR), et pas seulement
au voyageur.

1.7 La mise en œuvre des dispositions du code relatives à la
protection des données, et en particulier au transfert des infor-
mations personnelles détenues par les compagnies aériennes à
des pays tiers (organismes commerciaux et gouvernementaux)
doit être garantie par l'UE et reconnue au moyen de traités bila-
téraux conclus avec les gouvernements des pays tiers concernés,
plutôt qu'à travers des engagements qui ne sont pas juridique-
ment contraignants.

1.8 Il y a lieu d'introduire de nouvelles règles prévoyant que
tous les dossiers passager créés par les abonnés aux SIR soient
protégés par les articles du code relatifs à la protection des
données, et ce sans exception, y compris pour les compagnies
aériennes qui confient l'hébergement de leurs bases de données
PNR aux fournisseurs SIR, ainsi que pour les agences de voyages,
les voyagistes, et les sociétés commerciales.

1.9 Il faut supprimer la disposition prévoyant un préavis de
trois mois pour la résiliation par les abonnés des contrats qu'ils
ont conclus avec les fournisseurs de SIR.

1.10 La responsabilité des SIR en matière de contrôle des
données doit être reconnue formellement, non seulement pour
les données relatives au transport aérien et ferroviaire mais
également pour celles concernant les hôtels, voitures, ferrys,
contrats d'assurance et autres enregistrées dans leurs systèmes.

1.11 Il convient d'encourager l'entrée de nouveaux SIR sur le
marché, et de renforcer ainsi la concurrence entre les vendeurs
de systèmes. Les intérêts des abonnés et des consommateurs
seront mieux servis grâce à une amélioration du service, de la
technologie utilisée et une tarification concurrentielle.

1.12 Il est nécessaire d'encourager les entreprises de services
ferroviaires à diffuser leurs offres au moyen des SIR et de
promouvoir ces modes de transport plus écologiques au sein de
l'UE.
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2. Introduction

2.1 Le 15 novembre 2007, la Commission a proposé une
révision du code de conduite no 2299/89 pour l'utilisation des
SIR. Ce règlement a été établi pour prévenir les comportements
anticoncurrentiels dans un marché unique, où l'application des
seules règles générales de concurrence serait insuffisante. À
l'époque, le SIR était le seul canal viable par lequel les consom-
mateurs pouvaient avoir accès aux informations concernant les
transports, et, chose importante, les SIR étaient détenus et
contrôlés par des compagnies aériennes.

2.2 Le SIR est un système informatisé utilisé pour enregistrer,
retrouver, diffuser et réserver des offres de voyage.

2.2.1 À l'heure actuelle, il existe quatre SIR, à savoir SABRE,
Galileo, Worldspan et Amadeus. Tous ces systèmes sont améri-
cains, à l'exception d'Amadeus, qui est européen. Galileo et
Worldspan ont fusionné en 2007 mais fonctionnent toujours
comme des entités séparées.

2.3 La situation a totalement changé pour les SIR, pour les
raisons citées ci-après.

2.3.1 La plupart des compagnies aériennes ont vendu les
actions qu'elles détenaient dans les SIR, à l'exception notable
d'Air France, de Lufthansa et d'Iberia (1).

2.3.2 Avec l'avènement de l'Internet, les SIR ne sont plus les
seuls canaux disponibles pour effectuer des réservations
aériennes. Dans la mesure où l'accès à Internet continue à se
développer dans tous les États membres de l'UE (2) et que la
technologie d'accès aux données de voyage en ligne continue à
s'améliorer, la dépendance à l'égard des SIR comme unique
moyen de disposer d'informations à cet égard continuera à
s'amenuiser.

2.4 Aux États-Unis, le marché des SIR est déréglementé
depuis 2004, sur la base d'un désengagement total des transpor-
teurs associés de la participation aux SIR. Depuis lors, les prix
des redevances de réservation ont baissé de 20 à 30 %. Les
transporteurs de l'UE peinent à faire face à la concurrence des
transporteurs américains, en tant qu'ils ne sont pas en mesure
de négocier des contrats plus favorables avec les fournisseurs de
SIR.

2.5 En raison de l'application du code de conduite, le marché
européen des SIR reste dominé par un oligopole et le pouvoir
de négociation n'est pas équitablement réparti entre les princi-
paux acteurs. Les SIR disposent d'un marché garanti et ont la
mainmise sur les relations avec les agences de voyage, tandis
que les compagnies aériennes ont renforcé leur position dans les
négociations en développant leurs moyens de diffusion par
Internet.

2.6 Exception faite des dispositions relatives aux transpor-
teurs associés, on suppose que les règles générales de la concur-
rence de l'UE suffiraient à prévenir les abus, en matière par
exemple de fixation de prix, en l'absence d'une réglementation
sectorielle spécifique.

3. Observations

3.1 Transporteurs associés

3.1.1 Les compagnies aériennes qui détiennent une participa-
tion dans un SIR sont appelées «transporteurs associés». L'abro-
gation des règles applicables aux transporteurs associés serait
trop risquée, dans la mesure où trois des plus grandes compa-
gnies aériennes européennes (Iberia, Lufthansa et Air France)

détiennent des participations importantes dans le système
Amadeus. Les risques de comportements anticoncurrentiels sont
trop élevés et l'existence d'une domination sur les marchés
domestiques constitue une menace réelle pour les autres SIR
comme pour les transporteurs ne détenant pas de participation.

3.1.2 L'UE devrait introduire des mesures interdisant à l'en-
semble des compagnies aériennes toute propriété ou participa-
tion (actuelle et future) dans les SIR.

3.1.3 Une dissociation totale du contrôle des SIR et des
compagnies aériennes ou de tout autre fournisseur de services
de transport éliminerait en dernier ressort toute possibilité d'en-
tente ou de concurrence déloyale de la part des transporteurs
associés. Dans cette hypothèse, il serait possible de simplifier
encore davantage le code de conduite en éliminant les
nombreuses mesures de sauvegarde que la proposition 709-
2007 de la Commission a mises en place pour les transporteurs
associés. Le marché de la distribution des voyages profiterait
dans son ensemble d'une telle évolution, car tant les SIR que les
compagnies aériennes bénéficieraient de conditions égales de
concurrences, et il ne pourrait y avoir de soupçon ou de crainte
d'abus.

3.1.4 En attendant que ces conditions soient remplies, les
dispositions spécifiques applicables aux transporteurs associés à
l'article 10 doivent être conservées afin d'empêcher les compor-
tements anticoncurrentiels.

3.2 Affichage neutre pour les agences de voyage «en ligne» et tradi-
tionnelles

3.2.1 Le code garantit que tous les affichages des vols
proposés par les SIR soient neutres et classés selon des critères
non biaisés ou discriminatoires. Les agents de voyage sont tenus
d'informer leurs clients des options de vol en les classant en
fonction de la durée totale du vol (vols directs sans escale puis
les autres vols directs et enfin les vols avec correspondance).
Toutefois, les clients peuvent demander à ce que les options
soient affichées dans un ordre différent, en fonction de leurs
besoins.

3.2.2 Le maintien de la neutralité de l'affichage est inutile
dans les conditions de marché actuelles, étant donné en particu-
lier qu'il n'existe pas de dispositions en matière de neutralité
pour les canaux de distribution électroniques comme les sites
Internet des compagnies aériennes et les outils d'autoréservation
des entreprises.

3.2.3 Le jeu de la demande qui s'exerce sur le marché assure
que les clients aient accès à tous les transporteurs, et même dans
le cas des agences de voyage en ligne détenues par des SIR telles
que Lastminute.com et ebookers, tous les vols qui peuvent être
réservés sont généralement disponibles, même si le classement
est biaisé.

3.2.4 Les sites comparatifs de voyages en ligne (3) permettent
aux transporteurs et aux agences de voyage, moyennant paie-
ment, de se trouver en première place dans les résultats de la
recherche, indépendamment du prix ou des horaires. Le
consommateur peut classer les vols en fonction de toute une
palette de critères, dont le prix total, l'heure de départ, le trans-
porteur ou la durée totale de vol. Par conséquent, on ne peut
pas dire que le consommateur soit privé de possibilités d'accéder
à des informations neutres, dans la mesure où il peut en
disposer. C'est le consommateur qui choisit en dernier ressort
l'option qui lui convient le mieux.
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(1) Propriété collective de 46,4 % d'Amadeus.
(2) Le pourcentage de pénétration est actuellement de 50 % pour l'en-

semble des États membres de l'UE. (3) Par exemple Kelkoo (http://www.kelkoo.fr).



3.2.5 Dans les entreprises, les affichages des informations de
vol aux voyageurs sont généralement régis par la politique de
voyage, les tarifs, et les choix de transporteurs pratiqués par l'en-
treprise, plutôt que par la neutralité.

3.2.6 La suppression de la neutralité de l'affichage permettrait
aux transporteurs de payer pour être placés en meilleure posi-
tion dans les affichages des SIR. Pour les raisons précitées, il est
toutefois peu probable que les plus petits transporteurs aient à
subir des pertes importantes de parts de marché. Le consomma-
teur choisira en fonction de ses besoins en matière de voyage et
non du classement affiché. Un parallèle peut être dressé avec les
résultats d'une recherche sur Google, qui permettent d'avoir
librement accès aux informations, même si certains fournisseurs
peuvent payer pour être mieux placés dans les résultats de la
recherche. Il n'y a pas de raison que ce soit différent pour le
secteur du voyage.

3.2.7 Dans ces conditions, il est recommandé d'abroger l'ar-
ticle 5 relatif à l'affichage. Il n'est pas nécessaire de réglementer
les informations, dans la mesure où les forces du marché et les
choix des consommateurs garantiront que les informations
disponibles au sujet des voyages soient représentées de manière
équitable.

3.2.8 Il est dans l'intérêt du consommateur que, dès l'affi-
chage initial des résultats, les tarifs proposés soient les plus
transparents possibles, et qu'ils incluent ainsi toutes les taxes,
redevances et droits, y compris les redevances de SIR. Une telle
démarche empêchera les compagnies aériennes de fausser l'affi-
chage en n'incluant les surtaxes qu'à un stade plus avancé de la
réservation.

3.3 Règles concernant les données relatives à la commercialisation,
aux réservations et aux ventes

3.3.1 Les données MIDT contiennent des informations détail-
lées sur l'activité globale de réservation des agences de voyage et
des compagnies aériennes. Ces informations sont rassemblées
par les SIR et vendues aux compagnies aériennes. Ces données
permettent aux compagnies aériennes de disposer d'informa-
tions concurrentielles intéressantes, et notamment des réserva-
tions, des gains des agences de voyage et des caractéristiques des
déplacements.

3.3.2 Afin de rétablir un certain équilibre entre les compa-
gnies aériennes et les agences de voyage, et dans l'intérêt des
consommateurs, il faudrait masquer, de manière directe ou indi-
recte, l'identification des agents de voyage, ce qui serait positif
pour l'ensemble du marché. Si l'on reconnaît toutefois que les
données MIDT peuvent également être obtenues auprès d'autres
sources telles que l'Association du transport aérien international
(IATA), il faudrait également permettre aux abonnés de négocier,
sur une base non réglementée, les modalités d'utilisation des
données avec les SIR, afin de ne pas dévaluer de trop ces infor-
mations.

3.3.3 Il convient d'ajouter à l'article 7 une disposition qui
permettra aux compagnies aériennes et aux abonnés de négocier
librement avec les SIR les conditions d'achat des données MIDT.

3.4 Règles relatives aux abonnés SIR

3.4.1 Les règles actuellement en vigueur visent à protéger les
agences de voyage en leur permettant de résilier un contrat
conclu avec un SIR moyennant un préavis de trois mois.

3.4.2 Il est recommandé d'abroger l'article 6 paragraphe 2
afin de permettre aux acteurs concernés de négocier librement,
sans qu'il faille édicter de règles en la matière.

3.5 Accords d'hébergement

3.5.1 La question de l'hébergement ne devrait pas être
abordée dans le cadre des contrats SIR, mais être traitée séparé-
ment, afin d'éviter tout traitement préférentiel des compagnies
aériennes hébergées et en particulier des transporteurs associés.
Si les transporteurs associés se désengagent des SIR, cette règle
peut cesser d'être applicable.

3.6 Protection des données

3.6.1 Un dossier passager est un document créé par le SIR
lorsqu'un passager effectue une réservation de vol, train, héber-
gement, location de voiture, assurance ou de tout autre produit
lié à un voyage. Les informations qui figurent dans ce document
sont des plus sensibles et devraient dès lors faire l'objet de règles
restrictives en matière de respect de la vie privée. Parmi les
informations répertoriées dans un dossier passager figurent
entre autres le nom du passager, ses coordonnées, sa date de
naissance, ses préférences personnelles qui peuvent par exemple
révéler sa religion (le fait de demander un repas casher), les
informations relatives à la personne qui paie les tickets, les
données relatives à la carte de crédit, les amis, la famille ou les
collègues qui ont réservé le même trajet, le nom de l'agent de
voyage et ses coordonnées, et dans le cas des voyages d'affaires,
des codes sont souvent ajoutés au PNR pour indiquer à quel
département ou client est imputé le prix du voyage, ou pour
noter si, par exemple, le voyageur appartient à un syndicat. Il est
ainsi possible de dresser un profil extrêmement détaillé tant des
passagers que des autres personnes liées à la réservation et l'UE
doit garantir la protection de ces données personnelles, comme
indiqué dans le code.

3.6.2 Les règles de protection des données du code de
conduite sont systématiquement enfreintes par les SIR lorsque:

a) des données sont transférées à partir de l'UE vers un pays
tiers;

b) des informations personnelles sont traitées sans l'accord de la
personne concernée;

c) les informations placées sous la responsabilité du SIR sont
employées à d'autres fins que pour effectuer une réservation.

3.6.3 Il s'agit également de violations de la directive
95/46/CE de l'UE (qui complète la disposition du code de
conduite relative à la protection des données personnelles), étant
donné qu'en application de la directive, un SIR, en sa qualité de
«responsable du contrôle des données», doit obtenir le consente-
ment des personnes concernées pour communiquer leurs
données à des tiers, et que celles-ci ne peuvent être transférées
hors de l'UE, à moins que le pays tiers en question assure un
niveau de protection adéquat. Aux États-Unis, il n'existe pas de
législation similaire protégeant les données à caractère
personnel; le gouvernement ou les organismes commerciaux
américains peuvent créer des profils à partir des informations de
voyage en provenance de l'UE, et ces données peuvent être
conservées pour une durée illimitée. En témoigne, par exemple,
le mécanisme américain d'informations préalables sur les voya-
geurs IPV («Advanced Passenger Informations» ou API), qui
requiert que les données européennes relatives aux passagers
soient traitées par le gouvernement américain pour l'obtention
d'une autorisation d'entrée sur le territoire.

3.6.4 Il est nécessaire de renforcer les règles de protection
des données pour protéger en particulier toutes les personnes
auxquelles se rapportent les données d'un dossier passager et
pas seulement le voyageur.

30.8.2008 C 224/59Journal officiel de l'Union européenneFR



3.6.5 La mise en œuvre des dispositions du code relatives à
la confidentialité des données, et en particulier au transfert à des
pays tiers des informations personnelles qui figurent dans les
dossiers passager, doit être garantie par l'UE et reconnue au
moyen de traités bilatéraux conclus avec les gouvernements des
pays tiers concernés. Les accords en vigueur entre les États-Unis
et l'UE sont des «engagements» qui ne sont ni exécutoires ni juri-
diquement contraignants.

3.6.6 Il conviendrait d'introduire une nouvelle règle
prévoyant que tous les dossiers passager créés par les abonnés
aux SIR soient protégés par les articles du code relatifs à la
protection des données sans exception, y compris pour les
compagnies aériennes qui confient l'hébergement de leurs bases
de données PNR aux fournisseurs SIR, ainsi que pour les agences
de voyages, les voyagistes, les sociétés commerciales et toute
autre source de réservation liée aux SIR.

4. Conclusions — prochaines étapes

4.1 La simplification du code de conduite a pour objectif de
créer un environnement économique plus adapté, dans lequel la
concurrence entre SIR est fondée sur des critères de prix et de
qualité du service, et de garantir que les intérêts du consommateur
restent la principale priorité.

4.2 Le degré de consolidation du contenu de l'offre (à travers
la prise en compte par exemple des nouveaux prestataires de
transport ferroviaire ou des compagnies à bas prix) résultant de la
liberté de tarification devrait également faire l'objet d'un suivi
attentif. L'intégration des transporteurs ferroviaires et des compa-
gnies à bas pris permettra au client d'avoir accès à des offres de
prix plus bas (et des options de voyage plus nombreuses), à
travers un SIR, pour des destinations situées à courte ou moyenne
distance. Cela pourrait conduire les transporteurs organisés en
réseau à se livrer une concurrence sur les prix et, sur le moyen ou
le long terme, à réduire leurs tarifs aériens. Il s'agirait d'une évolu-
tion très positive pour les personnes qui passent par des fournis-
seurs de SIR pour obtenir des informations sur leurs voyages.

4.3 Il conviendrait d'encourager l'inclusion des offres ferro-
viaires dans les données fournies par les SIR, du fait qu'il s'agit
d'un élément déterminant pour réduire l'impact environnemental
du transport aérien et que c'est un moyen de favoriser des modes
de transport plus écologique.

4.4 Il y a lieu d'évaluer l'impact d'une suppression de la neutra-
lité de l'affichage. Les forces du marché devraient contrecarrer
toute possibilité de comportement anticoncurrentiel, même de la
part des transporteurs associés. Le code ne doit pas avoir pour
objectif réglementaire d'assurer la mise en place d'une source d'in-
formation unique, consolidée et neutre via les SIR; à la lumière de
conditions de marché en mutation, et notamment de l'Internet,
une telle approche est de moins en moins pertinente.

4.5 L'évaluation des retombées socioéconomiques des modifi-
cations qu'il est proposé d'apporter au code de conduite devrait

également être centrée sur les petites voire les moyennes entre-
prises, y compris les transporteurs et les agents de voyage, qui
pourraient se trouver en situation de vulnérabilité dans le contexte
de la nouvelle flexibilité autorisée sur le marché des SIR.

4.6 L'UE doit sensibiliser l'opinion publique au sujet de l'utili-
sation des données personnelles figurant dans leurs enregistre-
ments de réservation. La plupart du temps, le public n'est pas
conscient de l'existence des SIR et de la manière dont sont utili-
sées les informations personnelles qu'ils traitent. Sans une telle
prise de conscience, le droit d'accéder à ses propres données
personnelles, tel que proposé dans le code, est vide de sens. Il est
peu probable qu'un passager ait jamais demandé à un SIR d'ac-
céder au fichier personnel le concernant, pour la simple raison
que les passagers ne savent pas ce qui arrive à ces données et s'ils
le savaient, il ne consentiraient pas à l'utilisation qui en est faite.

4.7 Dans le cadre du processus de consultation, il convient de
renforcer la représentation des groupes qui ne font pas directe-
ment partie du système de distribution des voyages, comme les
groupes de consommateurs et les experts de la protection des
données. Cela permettra d'avoir une vision plus équilibrée de la si-
tuation du marché des SIR dans l'UE.

4.8 Il convient d'examiner les progrès de la technologie de
l'offre de voyages en ligne. Les SIR et les autres entreprises propo-
sant des technologies liées aux voyages sont parvenues à des
améliorations très significatives en termes de disponibilité, de
réservation et de fonctionnalités post réservation. Ces améliora-
tions en matière de technologie en ligne élargiront les possibilités
dont disposent les consommateurs et induiront peut-être de
nouveaux changements réglementaires.

4.9 Pour ce qui est des développements technologiques ulté-
rieurs, les compagnies aériennes américaines se sont directement
mises en liaison avec les agences de voyage (ne passant plus par
les SIR) dans le cadre d'un mouvement qui modifie encore le
paysage des SIR. Il est de moins en moins nécessaire de passer
par des fournisseurs de SIR, ce qui a pour effet de renforcer la
position du consommateur, de l'agent de voyage et de la compa-
gnie aérienne.

4.10 Il importe d'encourager l'entrée de nouveaux acteurs sur
le marché. Face à la situation d'oligopole qui caractérise l'UE, le
renforcement de la concurrence stimulera le marché des SIR. Une
nouvelle génération de fournisseurs de SIR a vu le jour aux États-
Unis (4) depuis la déréglementation, et, en s'appuyant sur les
nouvelles technologies, ceux-ci parviennent à offrir aux compa-
gnies aériennes des services très attractifs et à un prix inférieur.

4.11 Il convient d'évaluer l'impact d'une réduction des coûts
de distribution tant sur le marché intérieur que sur les marchés
internationaux, en termes de tarifs aériens et de positionnement
concurrentiel par rapport aux transporteurs américains.

4.12 Il convient de réexaminer le code de conduite dans deux
à trois ans afin d'évaluer la position des transporteurs associés, la
mise en œuvre des règles de protection des données à caractère
personnel et les conditions de marché, ainsi que de procéder à
des consultations avec d'autres groupes d'intérêt, avant d'envisager
une nouvelle révision.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(4) Par exemple G2 Switchworks, Farelogix — connus sous l'appellation
«GNEs — GDS New Entrants» (nouveaux entrants dans le cadre des
systèmes de réservation centralisée).
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Le 7 avril 2008, le Conseil de l'Union européenne a décidé, conformément à l'article 153 du traité instituant
la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil instituant un programme communautaire pluriannuel
visant à protéger les enfants lors de l'utilisation de l'internet et d'autres technologies de communication».

Le 11 mars 2008, le Bureau du Comité économique et social européen a chargé la section spécialisée «Trans-
ports, énergie, infrastructures, société de l'information» de préparer les travaux du Comité en la matière.

Compte tenu de l'urgence des travaux, le Comité économique et social européen a décidé, lors de sa 445e

session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), de nommer Mme SHARMA rapporteuse
générale, et a adopté le présent avis à l'unanimité.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le Comité économique et social européen félicite la
Commission pour son travail dans le domaine de la protection
de l'enfance en ce qui concerne les «technologies en ligne» (1), et
constate plus particulièrement que le niveau moyen de sensibili-
sation de la population a augmenté grâce aux campagnes
menées par les partenaires sociaux, notamment les ONG, et les
«journées pour un internet plus sûr» organisées chaque année
par la Commission.

1.2 Le CESE a lui-même élaboré plusieurs avis sur ces ques-
tions (2). Il recommande en outre une approche partenariale
internationale qui encourage:

1.2.1 Le partage des données et la mise en commun des
idées au niveau international, entre les gouvernements, les
services répressifs, les lignes d'urgence (hotlines), les institutions
bancaires/financières et les sociétés de cartes de crédit, les
centres d'assistance psychologique pour les enfants victimes
d'abus, les organisations de protection de l'enfance et l'industrie
de l'internet.

1.2.2 Une «task-force» européenne et/ou internationale qui se
réunirait trimestriellement pour faciliter l'échange de données,
d'expertise et de bonnes pratiques entre les acteurs concernés,
notamment les lignes d'urgence, les services répressifs, les
gouvernements, et, en particulier, l'industrie internationale de
l'internet.

1.2.3 La définition et la promotion d'un modèle international
et européen de bonne pratique en ce qui concerne la lutte
contre les contenus pédopornographiques sur internet, à l'inten-
tion des hotlines.

1.2.4 Un examen de toutes les hotlines existantes et futures à
l'aune des bonnes pratiques actuellement en vigueur, et une

évaluation de leurs performances par rapport aux nouveaux
modèles de bonnes pratiques.

1.2.5 Une rationalisation de l'allocation future des ressources
du programme et des financements à la suite de l'examen des
hotlines.

1.2.6 La participation des lignes d'urgence au projet de base
de données européenne.

1.2.7 Les partenariats entre lignes d'urgence et autres orga-
nismes pertinents d'une part, et registres nationaux de noms de
domaine d'autre part, afin de supprimer les noms de domaine
prônant la pédophilie ou fournissant un accès à ce type de
contenu.

1.2.8 Des efforts conjoints pour sensibiliser la population
aux problèmes de la manipulation psychologique («grooming»)
et du harcèlement électronique («cyberharcèlement») (3) et
signaler ces problèmes aux services répressifs concernés et aux
associations de protection de l'enfance le cas échéant.

1.2.9 L'introduction de procédures de soutien pour les
analystes et ceux qui visualisent les images en travaillant dans le
cadre de la hotline.

1.2.10 Les travaux visant à garantir l'harmonisation des
cadres juridiques en la matière dans tous les États membres.

1.2.11 La création d'un centre de réseau au niveau de la
Commission qui ferait office de contrôleur indépendant, coor-
donnerait les recherches, et assurerait le suivi de la mise en
œuvre du programme et des recommandations.

1.2.12 L'institution d'une rencontre annuelle d'«experts» pour
intensifier le transfert de connaissances.
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(1) Aux fins du présent document, le terme «technologies en ligne» fait réfé-
rence aux technologies utilisées pour accéder à l'Internet et à d'autres
technologies de communication. En outre, dans certains cas tels que les
jeux vidéo, il existe à la fois une utilisation «en ligne» et «hors ligne» du
contenu et des services, et ces deux types d'utilisation peuvent être
pertinents en ce qui concerne la protection des enfants.

(2) «Contenu illicite— internet», JO C 61 du 14.3.2003, p. 32 et «Utilisa-
tion plus sûre de l'internet», JO C 157 du 28.6.2005, p. 136.

(3) «Grooming»: contact direct d'un prédateur qui cherche à gagner la
confiance de l'enfant pour ensuite commettre des abus sexuels; «cybe-
rharcèlement»: harcèlement dans l'environnement électronique en
ligne.



1.2.13 La création d'un forum de la jeunesse pour veiller à ce
que les points de vue et les expériences des enfants et des jeunes
soient intégrés dans les recherches et dans la mise en œuvre
future du programme.

1.2.14 Utilisation proactive et collaborative des sources de
financement telles que les programmes Daphne et Safer Internet.

1.2.15 L'établissement de contacts avec les autorités améri-
caines en vue de diminuer l'hébergement de sites pédopornogra-
phiques aux États-Unis et de mettre en place un échange actif de
données au niveau transatlantique.

1.3 Une approche de partenariat facilitant l'optimisation de
l'expertise, la diffusion des connaissances et le financement. Elle
garantirait surtout la participation des acteurs et des partenaires
sociaux aux efforts globaux fournis par l'UE pour réduire au
minimum le contenu illicite en ligne et son accessibilité.

2. Observations générales concernant la proposition de la
Commission

2.1 Les technologies internet et de communication (ci-après
dénommées «technologies en ligne») (4) ont été pensées et
conçues comme des outils de communication destinés aux
universitaires et aux chercheurs; cependant, elles sont aujour-
d'hui entrées dans les foyers, les écoles, les entreprises et les
administrations publiques dans la majeure partie du monde.

2.2 Les enfants utilisent activement — et de plus en plus —
les technologies en ligne. Toutefois, au-delà des avantages qu'of-
frent l'interactivité et la participation à l'environnement en ligne,
ils sont également confrontés à des risques importants:

a) préjudice direct en tant que victimes de sévices sexuels
attestés par des photos, des films ou des fichiers audio
diffusés en ligne (matériel pédopornographique);

b) poursuite des sévices du fait du visionnage répété des enregis-
trements qui sont largement diffusés en ligne et disponibles
dans le monde entier;

c) contact direct de prédateurs qui chercheront à créer des liens
amicaux en vue de commettre des abus sexuels («grooming»);

d) victimes de harcèlement dans l'environnement en ligne
(«cyberharcèlement»).

2.3 Parmi les autres tendances observées (voir annexe 1) (5),
citons notamment:

a) l'évolution rapide et dynamique des nouveaux paysages tech-
nologiques, de plus en plus façonnés par la convergence
numérique, les canaux de distribution plus rapides, l'internet
mobile, Web 2.0, l'accès wi-fi ainsi que d'autres nouveaux
formats de contenus et services technologiques en ligne;

b) la reconnaissance du très jeune âge des enfants victimes
d'abus sexuels et de la gravité des sévices qu'ils endurent;

c) une précision de l'ampleur du problème lié à l'existence de
sites internet à contenu pédopornographique publiquement
accessibles, c'est-à-dire une cible concrète «gérable» d'environ

3 000 sites par an, hébergés à travers le monde, et facilitant
l'accès à plusieurs centaines de milliers d'images pédoporno-
graphiques;

d) des données récentes concernant l'hébergement par région
des réseaux de pédopornographie indiquent que la majorité
des contenus est hébergée aux États-Unis;

e) des données récentes indiquent également que les auteurs de
contenus pédopornographiques changent régulièrement d'hé-
bergeur et de pays d'hébergement afin d'éviter que leurs sites
soient repérés et supprimés, ce qui complique les enquêtes
policières au seul niveau national;

f) au niveau international, peu d'efforts sont fournis par les
registres de noms de domaine afin de supprimer les noms de
domaine prônant la pédophilie ou fournissant un accès à ce
type de contenu;

g) il subsiste un «fossé des générations», potentiellement crois-
sant, entre, d'une part, l'utilisation des technologies en ligne
et la perception des risques par les jeunes, et d'autre part la
compréhension de ces modes d'utilisation par les adultes;

h) la quantité de matériel pédopornographique accessible publi-
quement peut être réduite grâce au blocage volontaire des
sites par les fournisseurs d'accès;

i) l'intérêt de recommandations nationales concernant les outils
en ligne, comme les systèmes de filtrage, les options de sécu-
rité des moteurs de recherche, etc.

2.4 Protéger les internautes, en particulier les enfants, de l'ex-
position à des contenus et des comportements illicites et «préju-
diciables» en ligne et restreindre la diffusion de contenus illégaux
sont des préoccupations constantes des décideurs politiques et
des législateurs, de l'industrie et des utilisateurs finaux, notam-
ment les parents, les travailleurs sociaux et les éducateurs.

2.5 D'un point de vue juridique, il faut faire une distinction
essentielle entre, d'une part, ce qui est illicite et, d'autre part, ce
qui est «préjudiciable», étant donné que les méthodes, les straté-
gies et les outils nécessaires pour s'y attaquer sont différents.
D'un pays à l'autre, les contenus et comportements considérés
comme illicites peuvent varier, en fonction des dispositions de la
législation nationale applicable; ils sont traités par les autorités
policières et judiciaires, par d'autres organismes étatiques et par
les lignes d'urgence associées aux autorités concernées.

2.6 Le CESE demande que l'harmonisation législative entre
les États membres soit mise en œuvre et appliquée au niveau
national et contienne au minimum les éléments suivants, repris
dans la Convention sur la cybercriminalité du Conseil de l'Eu-
rope (6).

a) définition du matériel pédopornographique;

b) définition des victimes de pédopornographie comme étant
des enfants de moins de 18 ans;

c) la possession, le visionnage/téléchargement de matériel pédo-
pornographique sont des délits dont l'auteur encourt de
lourdes peines de prison.
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(4) Voir note en bas de page no 1.
(5) Cette annexe n'est disponible qu'en version anglaise et est jointe à la

version électronique de cet avis disponible sur le site internet.
(6) Conseil de l'Europe, ETS 185, Convention sur la cybercriminalité, 23.

XI.2001.



2.7 Bien que certaines normes européennes qui clarifient les
questions juridiques au moyen de diverses recommandations et
directives aient été établies, il conviendrait de vérifier si elles ont
été mises en pratique dans les États membres.

2.8 Quant aux contenus «préjudiciables», ce sont ceux que les
parents, les enseignants et d'autres adultes considèrent comme
potentiellement nuisibles pour les enfants. La définition de ces
contenus peut varier d'un pays et d'une culture à l'autre, et
englober la pornographie, la violence, le racisme et la xéno-
phobie, de même que les sites véhiculant des discours et des
musiques de haine, ou traitant d'automutilation, d'anorexie et de
suicide. Le CESE reconnaît qu'il est difficile de mettre en place
des partenariats concernant ce type de matériel, mais estime que
des efforts pourraient être faits au niveau national pour sensibi-
liser aux outils, méthodes et technologies visant à protéger les
enfants de l'exposition à ces contenus.

2.9 L'Union européenne a fait œuvre de pionnier en matière
de protection des enfants en ligne depuis 1996 et les
programmes successifs pour un internet plus sûr (plan d'action
Safer Internet 1999 — 2004, plan d'action Safer Internet plus
2004 — 2008) ont été des éléments majeurs dans ce domaine.
La Commission a adopté une communication sur la mise en
œuvre du programme Safer Internet plus au cours de la période
2005-2006 (7). En outre, une évaluation d'impact réalisée entre
avril et juillet 2007 (8) a confirmé que les actions menées ont
été efficaces, tout en soulignant la nécessité de les adapter aux
technologies internet émergentes et aux nouvelles formes de
criminalité dans ce domaine.

2.10 L'objectif du nouveau programme sera de promouvoir
une utilisation plus sûre de l'internet et d'autres technologies de
communication, notamment au profit des enfants, et de lutter
contre les contenus illicites et les comportements «préjudicia-
bles» en ligne, et de faciliter, à tous les échelons, la coopération
et l'échange d'expériences, ainsi que les bonnes pratiques, sur les
questions liées à la sécurité des enfants en ligne, assurant ainsi
une valeur ajoutée européenne.

2.11 Le programme comprendra quatre lignes d'action, l'en-
couragement de la coopération internationale faisant partie inté-
grante de chacune d'entre elles:

a) réduire le volume de contenus illicites et s'attaquer aux
comportements préjudiciables en ligne;

b) promouvoir un environnement en ligne plus sûr;

c) sensibiliser le public;

d) établir une base de connaissances.

2.12 Le CESE demande toutefois des définitions et précisions
juridiques quant aux termes «préjudiciable» et «comportement»,
en particulier dans la perspective d'une transposition dans la
législation nationale. Des précisions sont également nécessaires
sur le rôle des lignes d'urgence, qui ne mènent pas d'enquêtes et
n'ont pas les pouvoirs nécessaires à cette fin (voir annexe 2) (9).

3. Un modèle international

3.1 L'internet n'est pas la propriété de grandes multinatio-
nales qui le géreraient et en contrôleraient le contenu. Il se
compose de centaines de millions de pages publiées par une
multitude d'internautes, ce qui complique la surveillance ou le
contrôle des contenus illicites. Il est toutefois possible de réduire
le volume de contenus illicites disponibles si tous les acteurs
concernés coopèrent, par des actions locales (au niveau des
foyers), nationales et internationales (y compris le cyberespace).

3.2 L'Internet Watch Foundation (Fondation de surveillance
d'internet) a recensé un noyau de 2 755 sites internet pédopor-
nographiques hébergés au niveau international en 2007; 80 %
de ces sites sont des sites commerciaux, qui changent fréquem-
ment d'hébergeur et de région pour éviter d'être repérés (10). Ces
tactiques, associées à la nature multinationale complexe des
délits, signifient que seule une réaction mondiale unifiée impli-
quant les autorités répressives, les gouvernements et le secteur
international de l'environnement en ligne permettra d'enquêter
efficacement sur ces sites, leur contenu et les organisations qui
se cachent derrière eux.

3.3 Le CESE reconnaît qu'une «approche de partenariat» est
nécessaire pour garantir la protection des enfants. Les parte-
naires sociaux, y compris le gouvernement, l'industrie en ligne,
les autorités policières et judiciaires, les associations de protec-
tion de l'enfance, les entreprises, les représentants des travail-
leurs, les ONG (dont les associations de consommateurs) et le
public doivent œuvrer ensemble afin de mettre en lumière les
dangers et les risques, tout en permettant aux jeunes de tirer
parti des avantages de cet outil révolutionnaire de socialisation,
d'apprentissage et d'innovation.

3.4 L'internet peut être crédité d'avoir amélioré la qualité de
la vie de nombreuses personnes, en particulier les jeunes, les
personnes âgées et bon nombre de personnes handicapées. C'est
un outil de communication unique, qui devient de plus en plus
un «réseau social». La nouvelle dynamique en ce qui concerne
les modes de vie, les familles et les modèles d'emploi a abouti à
une indépendance et un isolement croissants. Par conséquent, la
protection de l'utilisateur, en particulier l'utilisateur vulnérable
— spécialement les enfants –, est une priorité dont la responsa-
bilité ne soit pas être assumée par les seules personnes chargées
de leur garde et de leur éducation.
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(7) COM(2006) 661. Communication de la Commission sur la mise en
œuvre du programme communautaire pluriannuel visant à promou-
voir une utilisation plus sûre de l'internet et des nouvelles technologies
en ligne (Safer Internet plus).

(8) http://ec.europa.eu/saferinternet.

(9) Cette annexe n'est disponible qu'en version anglaise et est jointe à la
version électronique de cet avis disponible sur le site internet.

(10) Hotline britannique pour signaler spécifiquement les contenus illicites:
contenus pédopornographiques hébergés dans le monde entier et
contenus obscènes et incitant à la haine raciale hébergés au Royaume-
Uni. Voir annexes 1 et 2. (disponibles en version anglaise et joints à la
version électronique de cet avis disponible sur le site internet).



3.5 L'émergence de nouvelles technologies et de nouveaux
services est la clé de l'innovation et de la croissance pour les
entreprises du monde entier. Les jeunes sont souvent les
premiers à saisir le potentiel de ces innovations et à les adopter.
Toutefois, ces développements s'accompagnent d'abus, ce qui
constitue une préoccupation croissante. Les organes d'autorégu-
lation de l'industrie et des acteurs concernés possèdent une
connaissance approfondie de ces technologies, et ont la possibi-
lité de développer des contre-mesures pour combattre ces abus.
Le partage des connaissances, la sensibilisation et l'information
des consommateurs sur la manière de signaler les sites, ainsi
que, si possible, une répartition des fonds afin de supprimer ces
abus, mais en particulier dans le contexte des abus sexuels
infligés à des enfants, sont un devoir essentiel de l'industrie de
l'internet et font partie intégrante de la responsabilité sociale des
entreprises de ce secteur.

3.6 L'ampleur et la portée du problème de la diffusion en
ligne de contenus pédopornographiques fait l'objet de
nombreuses spéculations. Cependant, comme le reconnaît le
rapport de la Commission, l'on manque de données statistiques
concernant les États membres de l'UE. Il conviendrait de s'ef-
forcer de suivre les mouvements et les activités des sites internet
associés à la diffusion de contenus pédopornographiques afin de
fournir des informations aux organes compétents et aux auto-
rités répressives internationales en vue de pouvoir retirer ces
contenus du réseau et enquêter sur les diffuseurs.

3.7 De telles organisations doivent être instituées à l'échelon
national et rencontrer régulièrement la Commission européenne
pour formuler des stratégies. Une plateforme au niveau de l'UE,
rassemblant les entreprises, les gouvernements, les institutions
bancaires/financières et les sociétés de cartes de crédit, des ONG,
ainsi que des représentants du monde de l'éducation, des
employeurs et des salariés, pourrait être un outil précieux pour
une analyse et une action rapides dans toute l'Union, avec une
diffusion des informations au-delà des frontières de l'UE pour
faciliter la coopération policière et judiciaire internationale.

3.8 Une réunion annuelle d'experts européens concernant les
développements en matière de technologie, de facteurs psycho-
logiques et de répression devrait être encouragée afin d'intensi-
fier le transfert de connaissances. Les conclusions de ces
réunions seraient diffusées dans tous les États membres de l'UE
et auprès de tous les membres de la plateforme, afin d'être adap-
tées, intégrées ou utilisées au niveau national et local.

3.9 La mise en place d'un «centre de réseau» au niveau de la
Commission, qui procéderait à des recherches sur des projets
menés non seulement en Europe mais également dans le reste
du monde, assisterait la plateforme en veillant à ce que les
connaissances, y compris les statistiques, soient à jour et perti-
nentes, et à ce que les procédés efficaces pour lutter contre ces
problèmes soient diffusés et transmis rapidement aux parte-
naires actifs. Les visites et la surveillance compteraient également
parmi les tâches du centre de réseau. En outre, celui-ci pourrait
faire office de contrôleur indépendant des lignes d'urgence, et
évaluer les candidatures pour de nouveaux projets afin d'éviter
que certains ne fassent double emploi avec des projets déjà
menés à bien, et pour veiller à une utilisation effective et efficace
des fonds. Des partenariats pourraient aussi être proposés par le
centre. Le centre de réseau pourrait avoir pour fonction de
réagir aux nouveaux défis à mesure de leur apparition.

3.10 La mise en place d'un «forum de la jeunesse» peut être
un outil précieux pour la participation des jeunes et la diffusion
d'informations vers des réseaux sociaux utilisés par les inter-
nautes les plus vulnérables. Les jeunes ont leur propre langage et
sont souvent réticents à écouter les représentants de l'autorité,
mais sont ouverts aux conseils de leurs pairs dans leur environ-
nement social. Les «droits de l'enfant» doivent être pris en consi-
dération et les jeunes doivent par conséquent être associés au
processus.

3.11 Un modèle efficace est requis, ainsi que l'engagement
des acteurs concernés à partager l'information et à échanger les
connaissances pour pouvoir s'adapter aux nouvelles formes
émergentes de criminalité électronique dans le monde.

4. Orientations pour la mise en œuvre de lignes d'urgence
(hotlines)

4.1 Un modèle de bonne pratique en matière de hotlines
serait caractérisé par les éléments suivants:

4.1.1 Des analystes formés et reconnus pour l'évaluation des
contenus en ligne illicites.

4.1.2 Des analystes expérimentés dans le repérage des
contenus en ligne potentiellement illicites.

4.1.3 Une approche claire de partenariat avec les principaux
acteurs concernés au niveau national, à savoir le gouvernement,
les institutions bancaires/financières et les sociétés de cartes de
crédit, les autorités répressives, les organisations travaillant avec
les familles, les associations de protection de l'enfance, et, en
particulier, l'industrie de l'internet.

4.1.4 La corégulation et l'autorégulation, et un partenariat
effectif avec l'industrie nationale de l'internet, qui adhère à un
code de bonne pratique.

4.1.5 Procédure universelle de «notification et retrait» pour
les contenus en ligne illicites hébergés par toute entreprise natio-
nale.

4.1.6 Participation au projet européen de base de données
centralisée de sites internet pédopornographiques.

4.1.7 Engagement à encourager le blocage au niveau du
réseau, par les entreprises internet nationales, d'une liste dyna-
mique de sites pédopornographiques afin de protéger les utilisa-
teurs d'une exposition accidentelle.

4.1.8 Chaque hotline devrait disposer d'un site internet
complet dans la langue nationale, prévoyant un mécanisme de
signalement simple et anonyme avec des indications claires redi-
rigeant les internautes vers les lignes d'assistance téléphonique et
d'autres organisations pertinentes pour les questions ne relevant
pas de la compétence des hotlines, telles que le grooming et le
cyberharcèlement.

4.1.9 Sensibilisation du public à la fonction de la hotline et
aux questions connexes.

4.1.10 Partage avéré des données, des informations et de l'ex-
pertise européennes et internationales.
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4.1.11 Participation à des partenariats européens et interna-
tionaux avec les acteurs concernés afin de partager les données
et les renseignements et de mettre en commun les idées pour
lutter contre le caractère transfrontalier de ces délits.

4.1.12 Mesures au niveau européen et international pour
permettre le retrait des contenus pédopornographiques de l'in-
ternet et la recherche des diffuseurs, quel que soit le lieu d'héber-
gement de ces contenus.

4.1.13 Contribution à tout organe national ou international
créé pour assumer, au niveau international, la responsabilité de
la lutte contre ces sites internet et faciliter la collaboration entre
les autorités répressives multinationales.

4.1.14 Diffusion de lignes directrices à l'intention des
employeurs, enseignants, organisations, parents et enfants,
comme, par exemple, le programme d'éducation «ThinkuKnow»
du CEOP (Child Exploitation and Online Protection Centre,
police britannique).

4.1.15 Sensibilisation des internautes, en particulier en parte-
nariat avec les entreprises nationales en ligne ou avec leur
soutien.

4.1.16 Les organisations devraient être membres d'INHOPE,
l'association internationale des hotlines internet, afin que le
partage des bonnes pratiques au niveau international entre les
hotlines et l'industrie permette de supprimer les contenus illi-
cites (11).

4.1.17 Les procédures de signalement doivent être simples et
garantir l'anonymat des personnes signalant un site, et le traite-
ment doit être rapide.

4.1.18 Les opérateurs de hotlines doivent mettre en place des
procédures assurant un niveau adéquat de soutien et d'assistance
psychologique aux analystes visualisant les images et traitant les
données.

4.2 En outre, les hotlines devraient:

a) créer des partenariats avec les sociétés nationales d'enregistre-
ment de noms de domaine pour veiller à ce que les
domaines fournissant régulièrement un accès à des contenus
pédopornographiques, ou dont le nom prône l'activité
sexuelle avec des enfants, fassent l'objet d'une enquête et
soient supprimés;

b) chercher à obtenir un financement bénévole sur une base
d'autoréglementation de la part des entreprises internet
nationales qui tirent parti du système de signalement de la
hotline, de son service de «notification et retrait» et de la
fourniture de listes de blocage dynamiques;

c) encourager ou faciliter le blocage des sites à contenu pédo-
pornographique par l'industrie internet du pays concerné;

d) favoriser l'entretien de bonnes relations entre les lignes d'ur-
gence (hotlines) et les services d'assistance téléphonique
offrant la possibilité de signaler les abus aux organisations
d'aide aux victimes, de manière à promouvoir une sensibilisa-
tion complémentaire à des questions pertinentes et d'actua-
lité.

5. Observations spécifiques sur la proposition de la
Commission

5.1 La proposition de la Commission laisse de nombreuses
questions sans réponse:

a) Qui coordonnera les mesures proposées, et à quel titre?

b) Comment les critères applicables aux différents domaines
sont-ils formulés? Plusieurs programmes existants répon-
draient à plus d'un critère de la base de connaissances
proposée (12).

c) Qui choisit les candidats appropriés?

d) Qui est responsable de l'évaluation continue et de la mise en
réseau de ces projets?

5.2 En répondant aux questions ci-dessus, l'on éviterait de
réinventer la roue, c'est-à-dire de refaire ce qui a déjà été fait, et
l'on garantirait une utilisation effective et efficace des fonds. Il
est particulièrement important de veiller à ce que les experts en
la matière participent activement à l'initiative en étroite coopéra-
tion avec des consultants ou des fonctionnaires. Il en va de
même pour la proposition avancée plus haut, relative à un
«centre de réseau» au niveau de la Commission, qui effectuerait
des recherches sur ces projets, apprendrait à les connaître, effec-
tuerait des visites sur le terrain et garderait le contact.

5.3 La Commission devrait en outre envisager une utilisation
plus proactive et collaborative des sources de financement telles
que les programmes Daphne et Safer Internet.

5.4 Enfin, le Comité invite la Commission à insister sur l'im-
portance et l'impact des éléments suivants:

— adoption, dans tous les États membres, de la procédure de
«notification et retrait» par les hotlines et l'industrie de l'in-
ternet pour les contenus pédopornographiques;

— adoption plus généralisée de l'initiative visant à protéger les
internautes en bloquant l'accès aux sites pédopornographi-
ques;

— au niveau international, les registres de noms de domaine et
les autorités concernées doivent s'efforcer de supprimer les
noms de domaine associés à des contenus pédopornographi-
ques.
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de signalements, dont 900 000 en provenance du grand public;
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à plus d'un critère. Il existe de nombreux autres exemples de ce type.



5.5 Les mesures précitées réduiraient les occasions où d'inno-
cents internautes pourraient être exposés à des images traumati-
santes et illégales, diminueraient la revictimisation des enfants
en limitant les possibilités de visionner l'abus sexuel qu'ils ont
subi, interrompraient l'accessibilité et la fourniture de tels
contenus pour les amateurs éventuels de telles images et
mettraient fin à la diffusion d'images aux internautes à des fins
commerciales par des organisations criminelles.

5.6 Fait non négligeable, la mise en œuvre des actions
compliquerait de plus en plus la tâche des personnes responsa-
bles de la diffusion des contenus pédopornographiques. Même si
la nature dynamique des délits et la sophistication technologique
des contrevenants empêchent une suppression totale des

contenus, plus les opérations sont coûteuses, risquées et éphé-
mères, moins elles apparaissent comme un moyen facile de
réaliser des gains, financiers ou autres.

5.7 Des données récentes concernant la portée et l'ampleur
des sites pédopornographiques (pas les images ou les pages indi-
viduelles) constituent un nouvel encouragement dans la lutte
pour une éradication totale. Des objectifs concrets peuvent à
présent être définis pour démontrer les avantages du partage des
données et de la responsabilité au plus haut niveau international
et l'incidence positive et profitable d'une approche internationale
unifiée de partenariat pour réduire de manière substantielle le
nombre de sites internet pédopornographiques.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS

Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de Directive du Parlement
européen et du Conseil relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs

remorques»

COM(2008) 100 final — 2008/0044 (COD)

(2008/C 224/14)

Le 16 avril 2008, le Conseil de l'Union européenne a décidé, conformément à l'article 80, paragraphe 2 du
traité instituant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de
leurs remorques».

Ayant estimé que le contenu de la proposition est entièrement satisfaisant et n'appelle aucun commentaire
de sa part, le Comité, lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), a
décidé par 85 voix pour et 2 abstentions de rendre un avis favorable au texte proposé.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur la «Communication de la Commission au
Parlement européen et au Conseil: Faire face aux problèmes de rareté de la ressource en eau et de

sécheresse dans l'Union européenne»

COM(2007) 414 final

(2008/C 224/15)

Le 18 juillet 2007, la Commission a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la Commu-
nauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil: Faire face aux problèmes de rareté de la
ressource en eau et de sécheresse dans l'Union européenne».

La section spécialisée «Agriculture, développement rural, environnement», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 29 avril 2008 (rapporteur: M. BUFFETAUT).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 97 voix pour et 1 abstention.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Il est clair que la question de la pénurie en eau et de la
sécheresse doit être abordée non seulement comme une ques-
tion environnementale, mais encore comme un élément essen-
tiel d'une croissance économique durable en Europe, enfin
comme un problème d'importance stratégique.

1.2 Les personnes, les familles ont besoin de l'eau pour vivre,
mais cette ressource est vitale aussi pour de nombreux secteurs
économiques, à commencer par l'agriculture et l'agroalimentaire
qui travaillent sur le vivant.

1.3 La communication de la Commission a le mérite de
souligner l'importance du problème et de définir un certain
nombre d'orientations pour d'une part lutter contre le phéno-
mène de pénurie d'eau et de sécheresse, d'autre part pour envi-
sager les possibilités d'adaptation à une situation nouvelle.

1.4 Le changement climatique constaté tant par les scientifi-
ques que par les citoyens pourrait aggraver la situation et il
conviendrait d'introduire rapidement les mesures préconisées
par la Commission.

1.5 Certes tous les États membres ne connaissent pas des si-
tuations identiques et les situations du Sud au Nord et d'Est en
Ouest de l'Europe sont différentes. Néanmoins tous les États
membres sont concernés et l'on a vu apparaître des épisodes de
sécheresse estivale y compris dans les pays nordiques.

1.6 C'est pourquoi ces différences de situation ne doivent pas
faire obstacle à l'adoption d'une politique concertée en Europe
et à la prise de mesures pratiques adaptées aux situations
concrètes des États membres, car il n'existe pas de solution toute
faite pour l'ensemble de l'Union européenne.

1.7 Le CESE demande donc une action de suivi forte et systé-
matique des actions qui seront menées en considération de la
présente communication.

1.8 En ce qui concerne le prix de l'eau, il souligne que les
politiques de tarification peuvent s'avérer inefficaces si une
grande partie de l'eau prélevée n'est ni mesurée ni enregistrée. Il
suggère donc à la Commission de proposer aux États membres
une définition souhaitable du périmètre des usages de l'eau.

1.9 Le CESE préconise la mise en place d'un site européen
des plans de bassins hydrographiques où les autorités locales
pourraient trouver des exemples à suivre pour l'élaboration de
ces plans et améliorer leur information.

1.10 En matière de répartition des fonds liés à l'eau, il
propose que la Commission puisse moduler son taux d'interven-
tion des aides en fonction du critère d'utilisation rationnelle de
l'eau et de conservation de la ressource en eau afin d'inciter les
autorités locales qui n'ont pas un comportement responsable à
changer leurs pratiques, sans pénaliser les régions qui fournis-
sent déjà des efforts en ce domaine.

1.11 Pour améliorer la gestion du risque de sécheresse, il
demande que l'UE encourage l'interopérabilité des moyens de
prévention et de lutte contre les incendies dans le cadre du
mécanisme européen de protection civile.

1.12 Dans la réflexion sur les infrastructures d'approvision-
nement, le CESE recommande d'étudier la possibilité du stoc-
kage souterrain et de la réinjection d'eau dans les nappes phréa-
tiques. Il estime qu'il n'y a pas lieu d'exclure a priori toute idée
de transferts d'eau au sein d'un même Ètat membre, mais que
ceux-ci doivent être encadrés afin d'éviter toute attitude dispen-
dieuse de la ressource en eau qui doit être gérée dans un souci
permanent d'économie et en faisant appel aux techniques les
plus avancées de contrôle de l'utilisation (1).

1.13 Pour favoriser l'utilisation rationnelle de l'eau, il préco-
nise la mise en œuvre des techniques de relevé avancé et de
facturation adaptée. Il souligne également l'importance des
bonnes pratiques dans le domaine agricole et préconise le reboi-
sement, le replantage de haies dans les régions où cela s'avère
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(1) L'audition publique et la visite d'étude organisées à Murcia le 3 avril
2008 ont permis de constater que de telles techniques d'utilisation
raisonnée et raisonnable de la ressource sont déjà disponibles sur le
marché. En outre la culture et notamment la plantation d'arbres
permettent de lutter contre la désertification.



utile et possible et la promotion des techniques de drainage et
d'irrigation durables, avec le soutien des fonds de la politique de
développement rural. L'usage efficace de l'eau dans l'agriculture
s'améliore progressivement mais doit continuer à s'améliorer au
travers d'instruments comme la modernisation et l'utilisation
économe de l'arrosage et de l'irrigation. En ce sens, il faut souli-
gner la nécessité d'approfondir et de développer la recherche et
les nouvelles technologies dans l'agriculture. Il relève l'intérêt des
systèmes individuels d'économie d'eau, de recyclage et d'assainis-
sement notamment dans le cas d'habitat dispersé.

1.14 En ce qui concerne l'amélioration des connaissances et
de la collecte des données, le CESE propose la création d'un site
où les paramètres climatiques, issus des modèles globaux du
GIEC, seraient téléchargeables et mis à la disposition des acteurs
locaux et régionaux.

2. Le contenu de la communication

2.1 Les problèmes de rareté de la ressource et la plus grande
fréquence des épisodes de sécheresse sont devenus manifestes en
Europe non seulement pour quelques régions traditionnellement
exposées, mais aussi pour l'ensemble du continent. La propor-
tion des bassins fluviaux touchés par un stress hydrique sévère
dans l'Union européenne pourrait passer de 19 % aujourd'hui à
39 % en 2070. L'Europe du sud et l'Europe centrale et orientale
seraient particulièrement et sévèrement touchées.

2.2 Le nombre de régions et les populations touchées par la
sécheresse ont augmenté de 20 % en trente ans. Outre le coût
humain, ces épisodes de sécheresse ont un coût économique.
Celle de 2003 avait coûté au moins 8, 7 milliards d'euros à
l'économie européenne. L'étude de l'usage de l'eau à travers le
monde fait apparaître une grande diversité de situations. Un
Américain consomme en moyenne 600 litres d'eau par jour, un
Européen 250 à 300, un Jordanien 40 et un Africain 30!
Devant la menace de pénurie chacun doit s'efforcer de modifier
ses habitudes, mais il faut agir là où les efforts peuvent avoir
l'effet le plus marquant. L'agriculture est la plus consommatrice
(71 % de l'eau prélevée), suivie par l'industrie (20 %) et enfin
l'utilisation domestique (9 %) (2).

2.3 La Commission, en réponse à une demande du Conseil
environnement de juin 2006, propose donc une série d'options
stratégiques sur le plan européen:

— la fixation du juste prix de l'eau;

— la répartition plus efficace de l'eau et des fonds liés à l'eau;

— le financement de l'utilisation rationnelle de l'eau;

— l'élaboration des plans de gestion des risques de sécheresse;

— l'optimisation des Fonds de solidarité de l'UE et du méca-
nisme européen de protection civile;

— la promotion des technologies et pratiques permettant une
utilisation rationnelle de l'eau;

— la mise en place d'un système d'information sur le manque
d'eau et la sécheresse en Europe;

— les perspectives en matière de RDT.

2.4 La Commission entend ainsi bâtir les fondements d'une
stratégie efficace pour favoriser l'utilisation rationnelle de l'eau,
qui s'inscrit dans une lutte contre le changement climatique et
sa volonté de redynamiser l'économie européenne.

2.5 Le Conseil européen (3) a souligné que la question de la
rareté de l'eau et de la sécheresse devait être abordée, de façon
distincte, non seulement sur le plan européen mais encore sur le
plan international et insisté sur la nécessité d'une mise en œuvre
intégrale de la directive-cadre sur l'eau.

2.6 Le Conseil a demandé à la Commission un suivi de la
mise en œuvre de la communication et de réexaminer et
d'étoffer d'ici à 2012 la stratégie de l'UE dans ces domaines.

2.7 Le CESE n'entend pas ajouter un diagnostic supplémen-
taire qui serait redondant, mais préfère commenter les pistes de
solutions évoquées, les compléter et surtout être une force de
propositions et d'incitations concrètes.

2.8 Les thèmes de la rareté de la ressource et de la sécheresse
dans l'UE interfèrent avec plusieurs politiques. Par exemple,
selon les cas, pourront ainsi être compétentes au sein de la
Commission, la DG AGRI, la DG ENV, la DG REGIO, car sont
en effet concernés l'agriculture, la politique de l'eau, le change-
ment climatique, la gestion des crises et l'organisation d'une
sécurité civile européenne. Il serait souhaitable que la Commis-
sion veille attentivement à ce que les préoccupations liées à la
question de l'eau soient bien prises en compte de façon transver-
sale.

3. Observations générales

Les observations du CESE suivront la structure de la Communi-
cation.

3.1 Le prix de l'eau

3.1.1 La réflexion de la Commission s'inscrit dans le cadre de
la directive cadre sur l'eau (DCE). Elle regrette que les instru-
ments économiques aient été insuffisamment utilisés et souligne
que les politiques de tarification peuvent s'avérer inefficaces si
une grande partie de l'eau prélevée n'est ni mesurée ni enregis-
trée par les autorités.

3.1.2 De plus, de nombreux États membres ont adopté des
définitions restrictives des usages de l'eau et de leurs bénéfi-
ciaires. En ne donnant aux usagers de l'eau qu'un sens restreint
— distribution de l'eau potable et assainissement — et en omet-
tant de prendre en compte l'irrigation, la navigation, l'hydroélec-
tricité, la protection contre les inondations ..., certains États
membres ont limité le périmètre de recouvrement des coûts
complets («full cost recovery») et la tarification efficace des diffé-
rents usages de l'eau.
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(2) Source: Atlas pour un monde durable. Michel Barnier. Édition Acro-
pole.

(3) Conseil européen de Bruxelles, 14 décembre 2007, Conclusions de la
présidence 16616/1/07 REV1, p. 17.



3.1.3 Dès lors, le CESE suggère que la Commission engage
les États membres trop «restrictifs» quant à leurs définitions des
usages et des usagers de l'eau, à réviser leur approche, par
exemple par rapport à une liste d'usages de l'eau en fonction de
laquelle ils devraient justifier leur exclusion. Il serait intéressant
de définir des critères pour hiérarchiser l'usage de l'eau, ce qui
constituerait aussi une aide à la mise en place d'une tarification
intelligente.

3.1.4 Le CESE préconise également la mise en place d'un
programme de recherche en économie appliquée pour modéliser
les flux financiers et les flux d'utilité sociale dans les différents
usages de l'eau et ses circuits à l'échelle d'un bassin.

3.1.5 En effet, les discussions sur le juste prix de l'eau doivent
être éclairées par l'analyse économique des coûts et des avan-
tages que l'ensemble des secteurs d'activité et des consomma-
teurs, usagers ou contribuables subissent ou reçoivent, en lien
avec l'usage de l'eau.

3.1.6 Le Comité alerte aussi la Commission sur la tendance,
induite par la définition insuffisante du périmètre des usages de
l'eau, qu'ont certains États membres à reporter la charge des
coûts de préservation de la ressource sur les consommateurs
urbains, au profit des utilisateurs agricoles ou industriels. Si les
prix venaient à augmenter pour les utilisateurs agricoles, il
conviendrait de fixer un tarif équitable.

3.1.7 Le CESE relève que les incitations tarifaires aux écono-
mies d'eau doivent être assez vigoureuses pour que leur effet ne
soit pas atténué par les coûts induits du fait de la complexité
qu'elles génèrent. Il rappelle que la première source d'économie
réside dans un bon entretien des réseaux et la lutte contre les
fuites qui génèrent parfois un gaspillage inadmissible de la
ressource. Enfin il observe que la tarification ne peut pas tout
résoudre, et que la réglementation a sa place dans les situations
nécessitant un arbitrage entre les différents usages de l'eau.

3.1.8 Lorsque la demande en eau pour un usage non agricole
est saisonnière, cas fréquent dans les lieux de villégiature, une
tarification binôme serait souhaitable. Elle constituerait un
élément de justice entre les consommateurs résidents et les esti-
vants en ce qui concerne la répartition des coûts fixes du
système.

3.2 Une répartition plus efficace de l'eau et des fonds liés à l'eau

3.2.1 La Commission relève que le développement écono-
mique de certains bassins hydrographiques peut entraîner des
effets négatifs sur la disponibilité des ressources en eau et
souligne qu'il conviendrait d'accorder une attention particulière
aux bassins hydrographiques soumis à un «stress hydrique» ou à
une rareté de la ressource en eau.

3.2.2 Le CESE préconise la mise en place d'un site européen
des exemples de plans de bassins, sous le contrôle de l'agence
européenne de l'environnement et/ou de la Commission, sur
lequel seraient rendus publics des exemples concrets de plans de
bassin, à destination, notamment, des collectivités locales et des
autorités compétentes concernées.

3.2.3 Les acteurs locaux pourraient y trouver des méthodolo-
gies, des objectifs, des idées de solution, des chiffrages économi-

ques. Un temps considérable pourrait être gagné pour l'élabora-
tion de ces plans.

3.2.4 L'impact de l'agriculture sur les ressources en eau est
bien connu. Il y a lieu de promouvoir une utilisation plus effi-
cace de l'eau en favorisant notamment l'irrigation et le drainage
durables (technique de l'irrigation au goutte à goutte par
exemple). Le bilan de santé de la PAC de 2008 doit être l'oppor-
tunité d'intégrer davantage les enjeux de l'usage quantitatif de
l'eau dans les instruments de la PAC. La volonté de découplage
total des aides pourrait ainsi s'accompagner de l'augmentation
du soutien à la gestion de l'eau dans le cadre des programmes
de développement rural. Des instruments spécifiques devraient
également être mis en place pour la gestion des risques de séche-
resse dans le secteur agricole.

3.2.5 D'une façon générale, la Commission pourrait, quant à
elle, moduler son taux d'intervention des aides en fonction du
critère d'utilisation rationnelle de l'eau et de conservation de la
ressource en eau (5 à 10 points à l'intérieur du taux maximal
d'intervention par exemple), notamment en ce qui concerne les
fonds de cohésion. Ce critère, explicité au moment de l'étude de
projet, ou de sa mise en concurrence en cas de construction,
serait audité, à l'initiative de l'autorité bénéficiaire de l'aide euro-
péenne, après réalisation du projet et dans les cinq ans. Le
complément d'aide viendrait en déduction des charges de
remboursement d'investissement, en récompense de la perfor-
mance constatée.

3.2.6 Le Comité est d'avis que la maîtrise des coûts globaux
des projets touchant à l'alimentation en eau potable ou à l'épu-
ration est la bonne approche sur le plan économique et sur celui
du développement durable. Par coût global, on entend ici la
valeur nette actuelle de l'investissement et des coûts de fonction-
nement — maintenance — renouvellement sur une longue
période.

3.2.7 Il conviendrait donc, notamment pour la Commission,
de promouvoir des projets offrant des critères de sélection et de
garanties sur cette base afin de diffuser des bonnes pratiques
d'utilisation rationnelle de l'eau et de conservation de la
ressource en eau.

3.2.8 Toute cette approche rejoint le souhait de la Commis-
sion de soutenir en premier lieu les mesures visant à économiser
et à garantir l'utilisation rationnelle de cette ressource.
La cohérence de cette politique avec celle vis-à-vis des biocarbu-
rants, consommateurs d'eau, devra être recherchée.

3.3 Améliorer la gestion du risque de sécheresse

3.3.1 La Commission souhaite encourager les échanges de
bonnes pratiques.

3.3.2 Le CESE souhaite que des moyens satellitaires soient
mis en œuvre pour produire à chaque printemps, en appui des
analyses météorologiques locales, une cartographie des risques
de sécheresse, de déficit de production agricole et de risque d'in-
cendie. Les données des plans de bassin déjà élaborés devraient
également être utilisées dans ce cadre. Ces données seraient
accessibles aux exploitants agricoles ou à leurs associations dans
le cadre de leur gestion des risques.

30.8.2008 C 224/69Journal officiel de l'Union européenneFR



3.3.3 Il considère que s'il est souhaitable de passer de la
gestion de crise à celle de gestion du risque de sécheresse, la
première peut être encore améliorée, ainsi que l'a démontré la si-
tuation en Grèce durant les incendies catastrophiques de l'été
2007. L'UE pourrait faciliter et encourager l'interopérabilité des
moyens de prévention et de lutte contre les incendies, la norma-
lisation des matériels, la conteneurisation de pompes diesel, la
mise en place d'exercices conjoints. Il s'agirait là d'une mise en
œuvre concrète du mécanisme européen de protection civile.

3.3.4 La possibilité évoquée par la Commission de faire appel
au Fonds de solidarité de l'UE, modifié et adapté, pour lutter
contre les conséquences de sécheresses graves est évidemment à
retenir. Il serait également opportun de mettre en place des assu-
rances pour pallier les conséquences des épisodes de sécheresse,
notamment pour les agriculteurs qui en sont les premières
victimes.

3.4 Des infrastructures d'approvisionnement en eau supplémentaires

3.4.1 La Commission envisage ici des ouvrages de nature
collective. Dans certains cas des initiatives individuelles pour-
raient être aussi envisagées, tout en mettant en avant une notion
de hiérarchie des usages de l'eau.

3.4.2 Quoiqu'il en soit la communication envisage les trans-
ferts d'eau d'un bassin hydrographique à un autre, la construc-
tion de barrages et de micro barrages dans des conditions très
encadrées, mais également la réutilisation des eaux usées et le
dessalement. En ce qui concerne la réutilisation, la probléma-
tique est celle de l'accumulation des polluants au cours des
cycles de réutilisation. Dès lors, il serait utile de lancer ou de
soutenir un programme de recherche sur la modélisation des
concentrations après cycles multiples, pour dégager des critères
de stabilisation, afin de déterminer quand les concentrations
atteignent des valeurs limites compatibles avec la capacité d'au-
toépuration du système.

3.4.3 Le dessalement soulève quant à lui deux types de
problèmes: énergétiques d'une part, environnementaux d'autre
part avec les sous-produits et le panaché de concentrat salé.

3.4.4 Il pourrait être envisagé un programme de développe-
ment du dessalement solaire, avec une gamme de micro installa-
tions qui constituerait un apport technologique de l'Europe vers
les pays en développement confrontés à la sécheresse.

3.4.5 D'une façon générale, il conviendrait d'encourager la
recherche et le développement des techniques qui économisent
l'eau ou favorisent le rechargement des nappes phréatiques
(revêtement des voiries dans les zones urbaines par exemple)
ainsi que les biotechnologies qui permettraient de développer
des espèces moins consommatrices d'eau dans le domaine des
cultures agricoles.

3.4.6 Enfin, il faudrait aussi étudier la possibilité du stockage
souterrain et de la réinjection d'eau dans les nappes phréatiques.
Il conviendrait là de sélectionner des projets pilotes et de déter-
miner des normes sur les eaux stockées qui soient à la fois
réalistes et protectrices du sous-sol. La question des eaux souter-
raines concerne à la fois la quantité et la qualité des eaux en
question car les nappes phréatiques sont aussi victimes de pollu-
tion. À cet égard, une attention particulière devrait être portée
aux activités industrielles particulièrement consommatrices d'eau

qui, d'une part ponctionnent les nappes et d'autre part peuvent
risquer de les polluer.

3.4.7 Le CESE invite par ailleurs la Commission à examiner
les opportunités de transferts d'eau interrégionaux. Un transfert
entre un bassin excédentaire et un autre déficitaire peut être une
opération souhaitable, y compris d'un point de vue européen,
par exemple en vue de l'autosuffisance agricole, si les usages de
l'eau dans le bassin récepteur sont efficaces et économes en eau.
Des mesures techniques, tarifaires ou réglementaires doivent
éviter la fuite en avant, c'est-à-dire que l'aide collective à un
secteur d'activité «méritant» ne développe la consommation
d'eau dans des secteurs non prioritaires.

3.4.8 Le CESE est d'avis qu'il convient de s'accorder sur
d'éventuelles mesures destinées à réguler le débit des fleuves
entre les pays tiers et les États membres de l'UE qui sont
traversés par un fleuve commun allant au-delà des frontières
extérieures de l'UE.

3.5 La promotion de technologies et de pratiques permettront une
utilisation rationnelle de l'eau

3.5.1 La Commission considère que l'utilisation de technolo-
gies permettant une utilisation rationnelle de l'eau pourrait être
considérablement améliorée. Outre la lutte contre les fuites,
considérables sur certains réseaux, et le gaspillage, la modernisa-
tion des pratiques de gestion de l'eau ouvre des perspectives
intéressantes.

3.5.2 Les actions préconisées par la Commission sont à l'évi-
dence souhaitables (normes relatives aux dispositifs consomma-
teurs d'eau, performance des bâtiments en matière de consom-
mation d'eau, indicateur de performance, adaptation des activités
économiques à la rareté de l'eau, …).

3.5.3 L'utilisation des eaux grises devrait être également envi-
sagée tout en sachant que ceci nécessite des investissements
notamment en matière de dédoublement de canalisations et de
mesures de précaution. La récupération de l'eau de pluie devrait
elle aussi être envisagée de façon plus systématique.

3.5.4 Une technique s'avère prometteuse: le relevé avancé
(«smart metering») et la facturation adaptée. En effet, la techno-
logie du comptage et de la télétransmission des chiffres de
consommation laisse entrevoir aujourd'hui la possibilité d'intro-
duire plusieurs sortes de tarification, à l'instar de ce qui se fait
en électricité. L'abonné pourrait alors souscrire un abonnement
correspondant à sa situation, mais allant dans ce cas vers un
comportement économe: tarif saisonnier, tarif permanent, tarif
avec effacement des jours ou heures de pointe, etc.

3.5.5 Afin de préserver la ressource, de combattre les inonda-
tions, l'érosion et la pollution qui l'accompagne la politique de
protection de l'environnement rural devrait fortement encou-
rager la reforestation et la plantation de haies là où cela s'avère
possible et utile ainsi que le maintien des cultures. Les demandes
et le contrôle pourraient se faire à partir des systèmes de défini-
tion géographique les plus modernes. Il serait souhaitable d'en-
courager la recherche agricole fondamentale au travers du
septième programme cadre de recherche et de développement,
avec pour objectif de créer des variétés de plantes plus résis-
tantes à la sécheresse.
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3.5.6 Toujours en matière de pratiques agricoles, il convien-
drait de promouvoir le drainage et l'irrigation durables, ainsi
que, d'une façon générale, l'utilisation des meilleures techniques
disponibles. Les fossés de drainage devraient, notamment là où
sont aménagés les franchissements, être équipés de sections
restreintes afin de servir de stockage locaux pour freiner la
concentration des eaux, l'érosion et la pollution qui l'accom-
pagne, et favoriser la ré-infiltration. Ces stockages sur place
engendreraient bien sûr des servitudes de nettoyage qu'il faudrait
étudier avec les professionnels.

3.6 Favoriser l'émergence en Europe d'une culture des économies de
l'eau

3.6.1 Les considérations de la Commission ne peuvent
qu'être approuvées: certification et étiquetage pour favoriser
l'utilisation rationnelle et économe de l'eau sont des voies à
poursuivre. Toutefois, en matière d'étiquetage, il faut prendre
garde au fait que la mode est à l'étiquetage écologique et qu'il
existe un risque d'une accumulation d'étiquette qui rendra l'in-
formation incompréhensible.

3.6.2 La société civile organisée dans son ensemble, parte-
naires sociaux et monde associatif, devrait être mobilisée pour
contribuer à l'émergence de cette culture de l'économie de l'eau,
ainsi que le monde de l'éducation et de la formation. Dans le
secteur professionnel, la formation des techniciens, la diffusion
des technologies nouvelles, doivent éviter de refaire les erreurs
du passé, notamment en hydraulique urbaine.

3.6.3 On peut souligner qu'il existe aujourd'hui un dévelop-
pement de l'offre d'équipement de récupération des eaux de
pluie ou de recyclage d'eau grise pour le logement individuel.
Ceci traduit l'émergence d'une culture d'économie que la
Commission appelle de ses vœux. Toutefois, il ne faudrait pas
que le juste souci de l'économie se traduise par une recherche
individualiste de l'autarcie qui minerait techniquement et écono-
miquement les services publics d'eau et d'assainissement, qui ont
été et qui sont à l'origine de grands progrès en matière d'hygiène
et d'espérance de vie. On a en effet oublié, dans nos sociétés
développées, que si l'eau est nécessaire à la vie, elle peut être
aussi porteuse de mort.

3.6.4 Les systèmes individuels d'économie d'eau, de recyclage
et d'assainissement non collectifs paraissent donc intéressants et
adaptés pour l'habitat dispersé. En milieu urbain, leur intérêt
économique et social parait moins évident sauf si les systèmes
de collecte d'eau de pluie et de recyclage, même s'ils captent des
ruissellements en propriété privée, sont traités et utilisés par le
service public.

3.7 Améliorer les connaissances et la collecte des données

3.7.1 La Commission note qu'il est indispensable de disposer
d'informations fiables sur l'ampleur et les impacts de la rareté

des ressources en eau et des sécheresses. On ne peut que
soutenir le souhait d'obtenir une évaluation européenne annuelle
et d'exploiter au mieux les services de l'initiative de surveillance
globale de l'environnement et de la sécurité (GMES) pour fournir
des données satellitaires et des instruments de surveillance à
l'appui des politiques de l'eau. Les universités et les centres de
recherche scientifique devraient être encouragés à développer
des études sur les questions relatives à l'eau, la préservation de
la ressource ainsi qu'aux moyens de l'augmenter par le dévelop-
pement de nouvelles technologies.

3.7.2 Il serait nécessaire d'homogénéiser les critères d'état des
lieux dans les inventaires de masse d'eau prévus par la directive
cadre sur l'eau. Dans la pratique, les rapports des États membres
sont disparates tant par la dimension des bassins étudiés, que
par la densité des relevés de la qualité des eaux et de la biodiver-
sité.

3.7.3 Le CESE encourage donc la Commission à diligenter les
travaux des comités spécialisés dans le suivi de l'application de
la directive cadre sur l'eau et à publier sous forme de tableaux
de bord les progrès réalisés par les États membres, afin de
stimuler les travaux et d'encourager leur convergence.

3.7.4 De façon réaliste, sans attendre l'homogénéité et la
qualité de tous les bilans et plan d'actions, il conviendrait de
concentrer les efforts sur les zones les plus sensibles. La sélec-
tion de ces zones pourrait se faire à l'initiative des États
membres mais selon des critères communs (déficit pluviomé-
trique et définition de l'aire géographique).

3.7.5 La sensibilisation des acteurs locaux et régionaux au
risque de la pénurie d'eau et de façon plus générale aux impacts
du changement climatique serait facilitée si l'information sur les
tendances climatiques était mise à la disposition du plus grand
nombre.

3.7.6 Dans cette optique le CESE propose de façon concrète
la création d'un site éventuellement intégré au système du Water
information system for Europe (WISE), où les paramètres clima-
tiques tels que la pluviométrie, l'évapotranspiration, la tempéra-
ture, la vitesse du vent, l'ensoleillement, issus des modèles
globaux du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolu-
tion du climat (GIEC), seraient téléchargeables. (Dans l'esprit des
projets PRUDENCE ou ENSEMBLES, mais plus systématiques par
leur couverture, et livrant les données numériques à côté des
données graphiques).

3.7.7 Le caractère scientifique des données mises en ligne et
leur mise à jour annuelle seraient confiés à un groupe de labora-
toires européens membres du GIEC.

3.7.8 L'UE pourrait financer la première constitution de ce
site et un tarif modique de téléchargement alimenterait les
travaux de recherche de laboratoires contributeurs aux modèles.

Bruxelles, 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen

Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de règlement du Conseil
établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager et à éradiquer la pêche

illicite, non déclarée et non réglementée»

COM(2007) 602 final — 2007/0223 (CNS)

(2008/C 224/16)

Le 4 décembre 2007, le Conseil a décidé, conformément à l'article 37 du traité instituant la Communauté
européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la:

«Proposition de règlement du Conseil établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager et à éradi-
quer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée».

La section spécialisée «Agriculture, développement, environnement», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 29 avril 2008 (rapporteur: M. SARRÓ IPARRAGUIRRE).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 70 voix pour et 3 abstentions.

1. Conclusions

1.1 Le CESE constate que la pratique persistante de la pêche
INN requiert une réponse globale fondée sur un instrument
réglementaire efficace, s'appliquant à l'ensemble de la chaîne
d'approvisionnement, de la pêche à la vente. Aussi, considère-t-il
que la proposition de règlement telle qu'elle est formulée
contient, d'une manière générale, les dispositions nécessaires
pour prévenir, décourager et éliminer la pêche INN et lui
accorde son soutien, estimant que les mesures proposées renfor-
cent le rôle de la Communauté en tant qu'État de pavillon, État
du port, État de commercialisation et État du bénéficiaire.

1.2 Le Comité est d'avis que le succès de cette proposition
repose sur quatre grands piliers:

— engagement des États membres à combattre la pêche INN;

— la collaboration entre États membres;

— la coopération internationale;

— le travail continu et constant pour sa mise en œuvre.

1.3 Sans prétendre exclure la flotte communautaire du
champ d'application de la proposition de règlement, le CESE
estime que cette proposition devrait établir une distinction plus
nette entre la pêche INN effectuée par des navires de pays tiers,
par rapport à laquelle les États du pavillon n'exercent pas de
contrôle sur les navires en question et d'autres activités de pêche
illicite pratiquées par des navires battant pavillon communau-
taire enfreignant la politique de pêche commune, actuellement
réglementées par les instruments juridiques prévus par le règle-
ment (CEE) 2847/93 (1).

1.4 Le Comité estime que la mise en œuvre de toutes les
mesures de contrôle et d'inspection proposées alourdira forte-
ment le budget, la bureaucratie et les infrastructures administra-
tives de contrôle pour les États membres. Aussi, demande-t-il

instamment à la Commission d'en tenir compte afin de ne pas
hypothéquer le résultat final. Il lui demande également de
prendre quoi qu'il en soi les précautions suffisantes pour que
l'application de la proposition de règlement n'entraîne pas une
augmentation des coûts d'exploitation des entreprises dont les
bateaux pratiquent une pêche légale.

1.5 Par ailleurs, le Comité considère que les mesures propo-
sées ne devraient en aucun cas entraîner une diminution du
trafic commercial légal susceptible d'entraver le commerce, ce
qui serait contraire aux normes régissant le commerce interna-
tional.

1.6 Le Comité considère qu'il ne ressort pas clairement de la
proposition de règlement de quelle manière sera validé, par l'au-
torité de l'État de pavillon, le certificat de capture exigé par la
Communauté européenne. Compte tenu du fait que cette valida-
tion devra se faire électroniquement, le CESE estime qu'il
faudrait expliquer clairement dans la proposition de règlement
comment y procéder, tant pour les bateaux qui transportent des
captures fraîches que pour ceux qui transportent des produits de
la pêche congelés.

1.7 Le CESE est d'avis que le contrôle des bateaux de pêche
de pays tiers devrait s'effectuer de manière similaire dans tous
les «ports désignés» des différents États membres. De même, il
considère que le texte de la proposition de règlement devrait
établir plus clairement que les inspections se feront aussi bien
par voie maritime que terrestre et aérienne.

1.8 Le CESE rappelle ce qu'il avait dit dans d'autres avis
concernant le rôle de l'Agence communautaire de contrôle des
pêches, estimant qu'il conviendrait de lui accorder un rôle
important dans la coordination, le suivi et le contrôle de la
pêche INN. Dans cette optique, il faudrait la doter de plus de
ressources financières et humaines.
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1.9 Le Comité estime que le niveau de sanctions prises à l'en-
contre des navires de pays tiers doit être harmonisé dans tous
les États membres de l'Union européenne. De même, il estime
qu'en cas de défaillance de la part d'États non coopérants, il
conviendrait d'envisager la possibilité d'appliquer des sanctions
qui ne sont pas uniquement liées à la pêche.

1.10 En tout état de cause, le CESE estime qu'il faut renforcer
les garanties dans les procédures de déclaration de navires prati-
quant des activités INN et d'États non coopérants, essentielle-
ment la garantie de défense, en se fondant sur des preuves
solides afin d'éviter que les tribunaux ne lèvent ensuite les
mesures adoptées par les États membres.

2. Introduction

2.1 Depuis plus de dix ans, la Communauté lutte contre la
pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN). Depuis
2002, cette lutte s'est inscrite dans un plan d'action communau-
taire, au sein de la Communauté et à l'échelle régionale et inter-
nationale, pour prévenir, décourager et éliminer la pêche
INN (2).

2.2 En 2005, le Parlement européen a indiqué, dans sa réso-
lution (3) sur la mise en œuvre du plan d'action de l'Union euro-
péenne contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée,
la nécessité que l'Union européenne redouble d'efforts pour
lutter contre la pêche INN.

2.3 Bien que l'on note des améliorations significatives, la
pêche INN n'a toutefois pas disparu. La Commission considère
que la persistance de cette situation exige une réponse ferme et
urgente de l'Union européenne.

2.4 Par conséquent, la Commission a élaboré l'an dernier une
nouvelle communication (4)«relative à une nouvelle stratégie
communautaire en vue de prévenir, de décourager et d'éradiquer
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée».

2.5 Après de longues consultations menées l'an dernier avec
la participation active du Comité (5), la Commission a élaboré la
proposition de règlement (6) à l'examen qui couvre les domaines
d'action suivants:

— améliorer le contrôle de la légalité des activités des navires
de pêche de pays tiers et de leurs captures à leur arrivée dans
les ports de pêche de l'Union européenne;

— contrôler plus efficacement le respect des mesures de conser-
vation et de gestion applicables aux produits de la pêche
provenant de pays tiers et importés dans la Communauté
par d'autres moyens que des navires de pêche;

— fermer le marché communautaire aux produits issus de la
pêche INN;

— lutter contre les activités de pêche INN pratiquées par des
ressortissants de la Communauté européenne en dehors de
son territoire;

— renforcer les moyens juridiques consacrés à la détection des
activités de pêche INN;

— instaurer un régime efficace de sanctions propres à décou-
rager les infractions graves à la réglementation de la pêche;

— améliorer les mesures de lutte contre la pêche INN dans le
cadre des organisations régionales de gestion des pêches;

— soutenir la politique et les moyens de lutte contre la pêche
INN dans les pays en développement;

— renforcer les synergies entre organismes chargés du suivi, du
contrôle et de la surveillance, entre les États membres et
entre ceux-ci et les pays tiers.

2.6 Cette proposition part donc du principe que, pour être
efficace, la stratégie de lutte contre la pêche INN doit être
globale et inclure toutes les facettes du problème au long de la
chaîne d'approvisionnement.

3. Considérations générales

3.1 Considérant que les conséquences environnementales et
socio-économiques de la pratique de la pêche INN sont inquié-
tantes, le CESE estime qu'il est nécessaire d'engager une action
résolue au niveau de l'Union européenne et soutient en cela,
d'une manière générale, la Commission.

3.2 Les règles communautaires en vigueur instituant un
régime de contrôle applicable à la politique commune de la
pêche (7) prévoient un système destiné à contrôler la légalité des
captures effectuées par les navires de pêche communautaires
mais il ne permet pas d'opérer un contrôle et d'appliquer des
sanctions similaires pour les captures effectuées par des navires
de pays tiers et importées dans la communauté.

3.3 Cette carence constitue une voie de pénétration dans le
marché de la communauté, qui est le plus grand marché au
monde et le principal importateur de produits de la pêche, de la
pêche INN gérée par des agents économiques, communautaires
ou étrangers, qui accroissent de la sorte la rentabilité de leurs
activités. Pour cette raison, le Comité considère approprié que,
sans pour autant exclure la flotte communautaire du champ
d'application de la proposition de règlement, comme prévu dans
son article 1.4, cette proposition doit se concentrer sur les acti-
vités de pêche INN des navires de pays tiers.
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3.4 La proposition de règlement établit un nouveau régime
de contrôle qui sera appliqué à toutes les activités de pêche INN
et à toutes les activités connexes réalisées sur le territoire ou
dans les eaux maritimes relevant de la souveraineté ou de la juri-
diction des États membres ou bien par des navires de pêche ou
des ressortissants d'États membres de l'Union européenne. Il
s'appliquera également, sans préjudice de la compétence de l'État
du pavillon ou de l'État côtier concerné, en ce qui concerne les
activités de pêche INN exercées par des navires non communau-
taires en haute mer ou dans les eaux sous juridiction d'un pays
tiers, comme l'exige de la flotte communautaire la politique de
la pêche commune.

3.5 Sans prétendre exclure la flotte communautaire du
champ d'application de la proposition de règlement, le CESE
estime que celle-ci devrait établir une distinction plus nette entre
la pêche INN effectuée par des navires de pays tiers, par rapport
à laquelle les États du pavillon n'exercent pas de contrôle sur les
navires en question et d'autres activités de pêche illicite prati-
quées par des navires battant pavillon communautaire enfrei-
gnant la politique de pêche commune, actuellement réglemen-
tées par les instruments juridiques prévus par le règlement (CEE)
2847/93 précité.

3.6 La proposition de règlement établit, par ailleurs, un
contrôle adéquat de la chaîne d'approvisionnement des produits
de la pêche importés dans la Communauté. Le Comité considère
que les mesures proposées ne devraient en aucun cas entraîner
une diminution du trafic commercial susceptible d'entraver le
commerce légal.

3.7 Le CESE témoigne sa satisfaction à la Commission pour
l'élaboration de cette proposition de règlement. Elle est claire,
porte sur un champ d'application très vaste en ce qui concerne
le contrôle des activités de pêche illicite à l'échelle communau-
taire et internationale et est dotée de mesures coercitives immé-
diates et de sanctions effectives proportionnées et dissuasives à
l'égard des personnes physiques et morales qui ont commis des
infractions graves au règlement ou en sont responsables. Cepen-
dant, il estime qu'en cas de défaillance de la part d'États
membres non coopérants, il faudrait également envisager la
possibilité d'appliquer à ces États des sanctions différentes de
celles liées à la pêche.

3.8 Le CESE considère qu'il faudrait réorganiser l'ordre des
chapitres de la proposition de règlement. En effet, les chapitres
IV et V concernant le système d'alerte communautaire et le
recensement des navires pratiquant des activités de pêche INN
devraient suivre le chapître I.

3.9 Par ailleurs, le CESE considère que l'article 13, paragraphe
1 du chapitre III devrait mentionner expressément que l'interdic-
tion de l'importation de pêche INN concerne aussi bien la voie
maritime que les voies terrestre et aérienne.

3.10 Le Comité est d'avis que la grande difficulté d'applica-
tion de la proposition de règlement réside dans le fait qu'elle
doit faire l'objet d'un consensus et d'un appui totaux des États

membres et d'un réseau de collaboration effectif au niveau inter-
national.

3.11 Le Comité estime que la mise en œuvre de toutes les
mesures de contrôle et d'inspection aussi bien dans les ports
qu'en mer, de certification, de suivi et de vérification des navires
et des captures, ainsi que le contrôle des importations par voies
maritime, terrestre et aérienne, alourdiront fortement le budget,
la bureaucratie et les infrastructures administratives de contrôle
pour les États membres. Aussi, demande-t-il instamment à la
Commission d'en tenir compte dans sa proposition de règlement
afin de ne pas hypothéquer le résultat final.

3.12 En ce sens, le Comité demande à la Commission de
prendre les précautions suffisantes pour que la mise en applica-
tion de la proposition de règlement n'entraîne pas une augmen-
tation des coûts d'exploitation pour les entreprises dont les
bateaux pratiquent une pêche légale.

3.13 En définitive, le CESE estime que les mesures proposées
renforcent le rôle de la Communauté en tant qu'État de pavillon,
État du port, État de commercialisation et État du bénéficiaire.

4. Considérations particulières

4.1 Comme nous avons pu le voir jusqu'ici, la proposition de
règlement a une envergure suffisante pour que l'Union euro-
péenne joue un rôle de leader ou de référence dans la lutte inter-
nationale contre la pêche INN, à condition que ledit règlement
soit appliqué d'une manière correcte, constante et continue.

4.2 Après avoir énuméré une série de dispositions générales
d'application, le règlement aborde directement le contrôle des
navires de pêche de pays tiers dans les ports communautaires. Il
convient de signaler l'interdiction d'opérations de transborde-
ment entre navires de pêche de pays tiers et entre navires battant
pavillon d'un État membre. Cette interdiction s'étend au-delà des
eaux communautaires aux transbordements en mer sur des
navires communautaires de captures provenant de navires de
pays tiers.

4.3 Le CESE se félicite de ce que les transbordements en
haute mer soient interdits, comme il l'a demandé à plusieurs
reprises à la Commission. En effet, ces transbordements sont à
l'origine d'une importante activité de pêche INN.

4.4 Le règlement établit clairement que les navires de pays
tiers ne sont autorisés à rentrer dans les «ports désignés» de
l'Union européenne, établis au préalable par les États membres,
qu'après avoir satisfait à certaines conditions: notification d'en-
trée et autorisation, certificat validé de captures et inspection.
Les navires de pêche de pays tiers ne réunissant pas les critères
et les dispositions du règlement ne seront pas autorisés à rentrer
dans les ports des États membres, à accéder aux services
portuaires ni à réaliser des opérations de débarquement, de
transbordement ou de transformation à bord dans les ports en
question.
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4.5 Le règlement accorde une importance particulière à la
réalisation de contrôles fréquents et minutieux de notification
d'entrée, de certification des captures et d'inspection au port.

4.6 En ce qui concerne la vérification des certificats de
capture qui doivent être envoyés au moins 72 heures avant l'en-
trée dans le port, le Comité estime que l'autorité compétente
doit effectuer cette validation par voie électronique. Le Comité
estime que la proposition de règlement ne stipule pas avec la
clarté suffisante comment s'effectue la validation du certificat.
Par ailleurs, le Comité estime que la Commission européenne
devrait préciser les cas dans lesquels des exceptions sont prévues
à ce délai de 72 heures.

4.7 Le Comité soutient les lignes directrices données par la
Commission pour le contrôle des navires de pêche et demande à
tous les États membres de trouver un consensus pour une appli-
cation homogène dans tous les «ports désignés».

4.8 Toute infraction au règlement mettant en évidence qu'un
navire de pêche d'un pays tiers a été impliqué dans des activités
de pêche INN entraînera l'interdiction de débarquement, de
transbordement ou de transformation à bord des captures, l'ou-
verture d'une enquête et, le cas échéant, l'application des sanc-
tions prévues par la législation nationale de l'État membre
concerné. Dans le cas d'infractions graves, la proposition de
règlement prévoit l'application de mesures coercitives immé-
diates.

4.9 L'objectif de ce contrôle rigoureux des navires de pêche
de pays tiers, identique au contrôle des navires communautaires,
est de détecter les produits de la pêche obtenus par des opéra-
tions de pêche illicite, non déclarée et non réglementée. Le règle-
ment en question interdit l'importation de ces produits dans la
Communauté.

4.10 Le CESE considère que l'inspection des importations
dans le territoire communautaire est nécessaire, raison pour
laquelle le chapitre III devrait aussi inclure l'inspection des conte-
neurs importés dans la Communauté européenne par voies
terrestre et aérienne. Dans ce sens, il faudrait également fixer un
pourcentage minimum de conteneurs devant faire l'objet d'une
inspection annuelle.

4.11 Le règlement établit que lorsqu'on interdit l'importation
de produits de la pêche du fait que cette dernière est considérée
comme pêche INN, les États membres peuvent saisir et disposer
des produits de la pêche conformément à la législation natio-
nale. Ceci est toujours soumis au droit de recours.

4.12 Pour garantir l'application correcte du règlement
concernant l'importation et la réexportation de produits de la
pêche ou, le cas échéant, l'interdiction d'importation, il est
stipulé que la Commission peut établir des accords de coopéra-
tion administrative avec les États du pavillon.

4.13 Le système que propose la Commission dans ce règle-
ment requiert une vaste coopération au niveau international

entre la Communauté et les États du pavillon, les États coopé-
rants des organisations régionales de gestion des pêches et les
organisations régionales en question. Par conséquent, cette
coopération doit également permettre d'identifier les États tiers
non coopérants. Le règlement prévoit le traitement qu'il y a lieu
de réserver à ces derniers.

4.14 La première conséquence interne de cette coopération
internationale est l'instauration d'un système d'alerte commu-
nautaire permettant de prévenir les agents économiques et les
États membres en cas de doute raisonnable pour la Commu-
nauté, quant au respect par les navires de pêche ou les produits
de la pêche de pays tiers des lois, règlements ou mesures inter-
nationales applicables en matière de conservation et de gestion.

4.15 La notification entraînera un suivi communautaire et
international des importations, de celle ayant fait l'objet de
l'alerte et des importations antérieures ainsi que des navires de
pêche entrant dans le cadre de cette notification. Si l'enquête,
l'inspection et la vérification effectuées démontrent l'existence
d'activités de pêche INN, la Commission prendra une série de
mesures, notamment l'inclusion du(des) navire(s) concerné(s) sur
une liste communautaire de navires de pêche INN.

4.16 Le règlement précise que la Commission ou un orga-
nisme qu'elle désigne collecte et analyse toutes les informations
relatives aux activités de pêche INN.

4.17 Le CESE considère que l'organisme idéal pour réaliser ce
travail serait l'agence communautaire pour le contrôle de la
pêche, qui devrait être dotée de plus de moyens humains et
financiers.

4.18 Le règlement traite largement de tout le système d'éla-
boration, de contenu, d'actualisation et de publicité de la liste
communautaire de navires de pêche INN; celle-ci inclura auto-
matiquement les navires de pêche inscrits sur les listes de navires
de pêche INN adoptées par des organisations régionales de
gestion de la pêche. Le CESE estime, qu'au lieu d'inclure automa-
tiquement dans cette liste les navires de pêche communautaires,
la Commission devrait s'assurer au préalable que les États
membres correspondants n'ont pas adopté les mesures effec-
tives, comme indiqué à l'article 26 de la proposition de règle-
ment.

4.19 Le Comité considère que le système prévu par le règle-
ment est approprié car il aborde sérieusement le processus d'in-
scription des navires de pêche et des États non coopérants sur
des listes de pêche INN, avec toutes les garanties d'information
préalable et de défense, et tient compte des mesures applicables
aux navires et aux États impliqués dans des activités de pêche
INN. Il estime cependant qu'il faut renforcer les garanties dans
les procédures de déclaration de navires pratiquant des activités
INN et d'États non coopérants, essentiellement la garantie de
défense, en se fondant sur des preuves solides afin d'éviter que
les tribunaux ne lèvent ensuite les mesures adoptées par les États
membres.
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4.20 Compte tenu du fait que figurer sur la liste des États
non coopérants peut avoir de graves conséquences pour un État
et que les exigences de ce règlement doivent s'appliquer à tous
les États de la même manière, le CESE juge très raisonnable que
la Commission aide les pays en développement afin qu'ils puis-
sent remplir les exigences en matière de suivi, de contrôle et de
surveillance des activités de pêche.

4.21 Le Comité considère que le système de surveillance des
navires par satellite (VMS) est un outil important pour assurer le
suivi des activités de pêche INN. Aussi, pour qu'un État puisse
être retiré de la liste des États non coopérants, le CESE est d'avis
qu'il faudrait lui imposer d'installer le VMS sur tous ses navires
de pêche.

4.22 Le Comité approuve les mesures sévères prévues par le
règlement à l'encontre des navires de pêche et des États et non
coopérants impliqués dans des activités de pêche INN.

4.23 Le règlement interdit également aux ressortissants
d'États membres de soutenir de quelque façon que ce soit les
activités de pêche INN et de s'impliquer dans ces dernières ainsi
que dans toute activité liée à l'affrètement, l'exportation ou la
vente de navires de pêche inclus dans les listes communautaires
de navires de pêche INN.

4.24 Enfin, le règlement s'intéresse aux infractions graves et
unifie, pour les États membres, le montant en dessous duquel
les amendes maximales pour les personnes physiques et morales

ne peuvent pas descendre. Il établit également les mesures coer-
citives immédiates et les sanctions accessoires visant à éviter que
l'infraction ne se poursuive et permettant aux autorités compé-
tentes de mener les recherches nécessaires sur l'infraction
commise.

4.25 Le Comité estime que le niveau de sanctions imposées
sur les navires de pays tiers doit être harmonisé dans tous les
États membres de l'Union européenne.

4.26 Afin de simplifier la réglementation communautaire, la
Commission inclut dans le règlement proposé les principales
dispositions en matière de contrôle, d'inspection et d'observa-
tion des normes approuvées par les organisations régionales de
gestion de la pêche dont fait partie l'Union européenne, en éten-
dant son domaine d'application à toutes les eaux couvertes par
l'une de ces organisations.

4.27 Le CESE estime qu'à l'avenir, la Commission devrait
étudier la possibilité d'étendre le règlement aux pêcheries en
eaux douces.

4.28 Le CESE considère que la proposition de règlement
présentée par la Commission constitue un instrument très utile
pour prévenir, décourager et éliminer la pêche illicite, non
déclarée et non réglementée. Son application exigera un travail
continu et constant. Dans ce sens, le Comité considère que la
collaboration entre États membres est essentielle.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur la

— «Proposition de règlement du Conseil relatif à la protection des écosystèmes marins vulnérables
de haute mer contre les effets néfastes de l'utilisation des engins de pêche de fond» et la

— «Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique
et social européen et au Comité des régions relative aux pratiques de pêche destructrices en
haute mer et à la protection des écosystèmes vulnérables d'eaux profondes»

COM(2007) 605 final — 0227/0224(CNS)

COM(2007) 604 final

(2008/C 224/17)

Le 4 décembre 2007, le Conseil a décidé, conformément à l'article 37 du traité instituant la Communauté
européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de règlement du Conseil relatif à la protection des écosystèmes marins vulnérables de haute mer contre les
effets néfastes de l'utilisation des engins de pêche de fond»

Le 17 octobre 2007, la Commission européenne a décidé, conformément au protocole de coopération signé
le 7 novembre 2005, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au
Comité des régions relative aux pratiques de pêche destructrices en haute mer et à la protection des écosystèmes vulnéra-
bles d'eaux profondes».

La section spécialisée «Agriculture, développement rural, environnement», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 29 avril 2008 (rapporteur: M. Espuny MOYANO, corapporteur:
M. ADAMS).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 101 voix pour et 1 abstention.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Le CESE soutient l'orientation politique générale définie
par la Commission dans sa proposition et sa communication
mais estime qu'il est possible d'améliorer le contenu, l'efficacité
et l'impact du règlement proposé en tenant compte des recom-
mandations faites en parties 4 et 5 du présent avis.

2. Introduction

2.1 Ces dernières années, il est devenu évident que les
écosystèmes d'eaux profondes peuvent renfermer une impres-
sionnante biodiversité et une abondante vie marine. Ils font
partie des derniers regroupements importants de ressources
naturelles au monde. Les récifs, monts sous-marins, coraux,
cheminées hydrothermales et récifs d'éponges d'eau froide sont
de plus en plus en danger du fait des activités humaines. Ces
systèmes se trouvent dans des environnements bien moins
productifs que ceux des eaux peu profondes et pourraient par
conséquent mettre des siècles à se reconstituer. La prospection
d'hydrocarbures, la pose de câbles sous-marins, le rejet de
déchets et certains types de pêche de fond (1) ainsi que d'autres
activités humaines peuvent avoir des conséquences négatives.
Les coraux d'eau froide se rencontrent également sur la plate-
forme continentale sous des latitudes tempérées (2).

2.2 La pêche de fond nécessite des engins hautement spécia-
lisés, qui peuvent généralement être utilisés sans causer de graves
dommages lorsque les fonds sont sableux ou vaseux. Toutefois,
certains types d'engins sont nécessairement lourds ou solides et
peuvent, dans des écosystèmes fragiles d'eaux profondes,
endommager gravement les habitats et détruire d'anciennes
structures pratiquement irremplaçables, notamment les coraux.

2.3 Comme souvent avec les questions environnementales de
portée mondiale, il s'avère que ce problème ne peut être résolu
de façon globale qu'en introduisant à l'échelle mondiale des
mesures équilibrées, efficaces et applicables. L'Assemblée géné-
rale des Nations unies examine les problèmes posés par les
pratiques de pêche en haute mer depuis 2004. Le 8 décembre
2006, elle a adopté la résolution no 61/105 sur la viabilité des
pêches, dans laquelle elle lançait un appel pressant pour que les
États et les organismes ayant autorité sur la pêche de fond en
haute mer réglementent ces pratiques afin de protéger les
écosystèmes marins vulnérables de toute dégradation (3).

2.4 Le présent avis examine deux documents de la Commis-
sion sur la protection des écosystèmes marins vulnérables. Le
premier (COM(2007) 604) détaille l'orientation politique géné-
rale proposée par la Commission pour guider et informer quant
aux mesures spécifiques que doit prendre l'UE. Cela résulte de
recommandations de la FAO effectuées suite à un examen
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(1) À savoir: les chaluts de fond, les dragues, les filets maillants de fond, les
palangres de fond, les casiers et les pièges. Voir Friewald, A., Fosså, J.H.,
Koslow, T., Roberts, J.M., Cold-water coral reefs. UNEP-WCMC, 2004,
Cambridge, Royaume-Uni.

(2) Ibid.
(3) Résolution no 61/105 de l'Assemblée générale des Nations unies, para-
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détaillé de la question par l'Assemblée générale des Nations
unies (4), processus auquel l'UE a largement contribué. Le second
document (COM(2007) 605) est une proposition de règlement
du Conseil qui s'appliquera aux navires communautaires opérant
en haute mer dans des zones qui ne sont pas réglementées par
une organisation régionale de gestion des pêches (ORP); il s'agit
donc d'une réponse législative directe.

2.5 Il est dans l'intérêt à long terme de l'industrie et des
défenseurs de l'environnement de voir les habitats des fonds
marins protégés afin de garantir la durabilité à long terme des
stocks de poissons ainsi que la préservation et la protection de
la biodiversité marine.

3. Résumé de l'approche générale (COM 604) et de la
proposition spécifique (COM 605) de la Commission

3.1 Les deux éléments clés du cadre pour la gestion de la
pêche de fond en haute mer sont l'évaluation préalable d'impact
sur l'environnement par zone de pêche comme condition de
l'autorisation des différentes activités de pêche et la capacité à
démontrer l'absence d'effets négatifs significatifs comme condi-
tion de poursuite de l'activité de pêche. Pour cela, il convient de
renforcer la recherche et la collecte d'informations afin d'identi-
fier les emplacements connus ou probables et les dynamiques
écologiques des systèmes vulnérables.

3.2 L'adoption de mesures décrétant des fermetures géogra-
phiques ou définissant des zones de gestion spéciales est un
instrument particulièrement utile. De telles mesures seraient
prises en concertation au sein des ORP. La protection hors ORP
relève de la responsabilité des Etats individuels par rapport aux
embarcations qui naviguent sous leur pavillon.

3.3 Le règlement proposé imposera un contrôle strict de la
pêche de fond en haute mer en appliquant des mesures sembla-
bles à celles déjà adoptées par les Etats pêchant en haute mer
dans les eaux du Pacifique Nord-Ouest, du Pacifique Sud et de
l'Antarctique, qui devraient être adoptées par les ORP de l'Atlan-
tique Nord et Sud-Est, de l'Antarctique et de la Méditerranée.

3.4 La Commission a consulté de nombreux acteurs des Etats
membres, du secteur de la pêche et des organismes de défense
de l'environnement durant les trois années au cours desquelles
l'Assemblée générale des Nations unies a examiné la question.
Elle a favorisé une approche réglementaire (par opposition à une
interdiction) en souhaitant qu'elle soit appliquée par les États du
pavillon via les ORP et directement par les États du pavillon
lorsque leurs navires pêchent en haute mer dans des zones non
couvertes à l'heure actuelle par des ORP.

3.5 Dans la proposition, la gestion de la pêche en eau
profonde est largement laissée aux Etats membres de l'UE et liée

à la délivrance de permis de pêche spéciaux. Pour la demande de
ce type de permis, le navire devra soumettre son plan de pêche
précisant la localisation prévue des activités, les espèces ciblées,
la profondeur à laquelle il pêchera et la configuration du profil
bathymétrique du fond marin dans les zones de pêche prévues.
Les autorités compétentes examineront alors le plan de pêche et
ses impacts potentiels sur les écosystèmes marins vulnérables,
en s'appuyant sur les meilleures informations scientifiques
disponibles.

3.6 La proposition fixe également des limites claires. L'utilisa-
tion d'engins de fond à des profondeurs supérieures à
1 000 mètres est interdite. Les navires de pêche découvrant un
écosystème marin vulnérable doivent cesser immédiatement de
pêcher et ne sont autorisés à reprendre leurs opérations que
lorsqu'ils ont atteint un autre site situé à une distance minimale
de cinq milles nautiques du site de la découverte. Les autorités
compétentes doivent être informées de la localisation de la
découverte et peuvent alors décider de fermer la zone à la pêche
pratiquée avec des engins de fond. Tous les navires doivent
utiliser des systèmes de surveillance des navires par satellite
(VMS) et embarquer des observateurs scientifiques.

3.7 Tous les 6 mois, les États membres devront tenir la
Commission informée de la mise en œuvre du règlement. La
Commission préparera ensuite un rapport qu'elle soumettra au
Parlement européen et au Conseil avant juin 2010. Ce rapport
sera accompagné le cas échéant de propositions de modifica-
tions du règlement.

4. Observations générales

4.1 Le CESE soutient l'orientation politique générale définie
par la Commission, qui correspond à la position qu'il a déjà
exprimée sur la nécessité d'enrayer la diminution de la biodiver-
sité (NAT/334).

4.2 Ces dernières années, le CESE a méthodiquement analysé,
au travers de différents avis (5), les avantages et les inconvénients
des objectifs de la politique commune de la pêche (PCP), ainsi
que les façons d'exploiter durablement les ressources aquatiques,
en tenant compte des aspects environnementaux, économiques
et sociaux de manière équilibrée. Tous ces aspects doivent être
pris en compte dans l'analyse de la proposition de règlement de
la Commission.

4.3 D'après la communication et le document de travail
interne de la Commission évaluant l'impact du règlement
proposé, ce dernier ne s'appliquera pour le moment qu'aux
chalutiers de fond communautaires opérant en Atlantique du
Sud-Ouest hors de la zone économique exclusive (ZEE) de l'Ar-
gentine.
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(4) Résolutions no 59/25 (2004) et en particulier no61/105 (paragraphes
80-95) du 8 décembre 2006.

(5) NAT/264— Règlement sur le Fonds européen pour la pêche (JO C267,
27.10.2005); NAT/280 — Règlement portant mesures financières
communautaires relatives à la mise en œuvre de la politique commune
de la pêche et au droit de la mer (JO C65, 17.03.2006), NAT/316 (JO
C318, 23.12.2006), NAT/333 (JO C168, 20.07.2007), NAT/334 —
Enrayer la diminution de la biodiversité (JO C97, 28.04.2007); NAT/
364 — Règlement concernant l'établissement d'un cadre communau-
taire pour la collecte, la gestion et l'utilisation de données dans le secteur
de la pêche et le soutien aux avis scientifiques sur la politique commune
de la pêche (JO C10, 15.01.2008).



4.4 Environ 30 navires communautaires pratiquent ce type
de pêche en Atlantique du Sud-Ouest, où il n'y a pas encore
d'ORP du fait du conflit politique de longue date entre le
Royaume-Uni et l'Argentine au sujet des îles Malouines. Cette
activité de pêche présente les caractéristiques suivantes:

— En haute mer, ce type de pêche se pratique sur la plateforme
continentale et le talus supérieur de la plateforme patago-
nienne. Cette pêche existe depuis 25 ans et l'industrie de la
pêche ainsi que les scientifiques assurent qu'elle couvre
aujourd'hui les mêmes zones (fonds sableux et plats). Deux
espèces de poissons sont concernées: d'une part, l'encornet
rouge (Illex) et l'encornet (Loligo); d'autre part, le merlu d'Ar-
gentine (Merlucius hubsi). Aucune n'est classée parmi les
populations de poissons d'eaux profondes: la classification
est basée soit sur le critère de profondeur (6) (désormais
rejeté par la FAO), soit sur la nature biologique (grande
longévité, maturité tardive, croissance lente ou faible fécon-
dité (7)), ce qui ne va pas dans le sens d'une protection
complémentaire (8). En d'autres termes, cette pêche concerne
des espèces à forte et moyenne productivité, sans prises
accessoires significatives, dans des zones qui ne sont pas
suspectées d'abriter des écosystèmes particulièrement vulné-
rables.

— Cette pêche a débuté grâce au financement par l'UE de
campagnes de pêche expérimentale visant à redistribuer la
flotte communautaire. Des observateurs se trouvaient à bord
des navires durant ces campagnes et la Commission euro-
péenne devrait disposer d'informations détaillées à ce sujet.

— La Commission a également financé des études d'évaluation
et l'Espagne (via l'Institut océanographique espagnol, IEO) a
mené durant toutes ces années un programme d'observa-
tions scientifiques embarquées afin de fournir des informa-
tions en continu sur ces activités de pêche, en complément
d'autres informations (9).

— Les espèces pêchées accidentellement (prises accessoires)
sont réduites au minimum, les principales étant l'abadèche
rose ou congre (Genipterus blacodes) et la bocasse; cette
dernière est une espèce non commerciale et des tentatives
sont en cours pour l'introduire sur le marché communau-
taire.

— Tous les navires communautaires ont des permis de pêche
spéciaux délivrés par les États membres et contrôlés par
satellite (VMS). De plus, environ 20 % de la flotte embarque
des observateurs scientifiques.

— La pêche aux céphalopodes (encornet et encornet rouge) et
au merlu d'Argentine est pratiquée dans deux petites zones

de haute mer comprises dans une zone de pêche beaucoup
plus vaste incluant les ZEE de l'Argentine et de l'Uruguay
ainsi que la zone contrôlée par le gouvernement des îles
Malouines, dans laquelle opèrent environ 100 navires d'Ar-
gentine, de pays tiers et des îles Malouines (10).

— Parmi les espèces d'eaux profondes énumérées en annexe I
et II du règlement (CE) no 2347/2002 du Conseil établissant
des conditions spécifiques d'accès aux pêcheries des stocks
d'eau profonde et fixant les exigences y afférentes (11), seul le
cernier atlantique (Polyprion americanus) vit dans les eaux
patagoniennes mais aucune capture de cette espèce n'a été
enregistrée, que ce soit par l'IEO ou par la flotte communau-
taire.

— Les emplois et la richesse créés par ces navires sont concen-
trés dans une zone de l'UE hautement dépendante de la
pêche (12).

4.5 Par conséquent, le CESE suggère que, si l'étude océano-
graphique complète de cette zone qui est actuellement en cours
de réalisation démontre de façon probante qu'elle ne comporte
pas d'écosystèmes marins vulnérables, la zone (définie précisé-
ment du point de vue géographique) soit exemptée des exigences
du règlement proposé.

4.6 En outre, le CESE considère que la proposition de la
Commission ne garantit pas l'application effective et l'harmoni-
sation de la règlementation par les Etats membres. Le CESE
invite donc la Commission à jouer un rôle plus important en
matière de coordination et afin de garantir l'application effective
du règlement par les Etats membres.

4.7 Le CESE estime que la Commission devrait promouvoir
des évaluations scientifiques indépendantes en complément des
analyses d'impact fournies par les États membres. Elle devrait
prévoir les fonds nécessaires à cette fin.

4.8 Enfin, le CESE souligne que la FAO rédige actuellement
un ensemble de directives internationales pour la gestion de la
pêche hauturière en eaux profondes. Il suggère à la Commission
de tenir compte de ces travaux.

5. Observations spécifiques

5.1 Le CESE considère que l'article 1.1 de la proposition de
règlement se réfère aux navires de pêche communautaires
menant des activités de pêche avec des engins de fond en haute
mer dans des zones de pêche vierges et inexploitées et qu'il
conviendrait de tenir compte du contenu du paragraphe 4.5 ci-
dessus.

30.8.2008 C 224/79Journal officiel de l'Union européenneFR

(6) Les données recueillies par l'Institut océanographique espagnol (IEO)
(observateurs de l'IEO), correspondant aux informations satellitaires en
provenance des «boîtes bleues», montrent que plus de 95 % de l'activité
de la flotte espagnole de chalutiers de fond opérant en haute mer sur la
plateforme patagonienne a lieu à des profondeurs inférieures à 400
mètres.

(7) Étude publiée en 2000 dans le ICES Journal of Marine Science: J.A.
Koslow, G.W. Boehlert, J.D.M. Gordon, R.L. Haedrich, P. Lorance et N.
Parin, «Continental Slope and deep-sea fisheries: implications for a fragile
ecosystem».

(8) Voir considérant (10) de la proposition de règlement.
(9) Voir paragraphe 2.2. du document de travail interne de la Commission.

(10) Corée, Japon, Chine, Taïwan et Uruguay.
(11) JO L 351, 28.12.2002, p.6.
(12) Les tableaux d'entrées‑sorties du secteur de la pêche-conserverie en

Galice, publiés par le gouvernement régional, montrent que sur les 74
activités composant l'économie galicienne, 61 dépendent de la pêche.



5.2 Le CESE considère que la définition de l'expression
«écosystème marin vulnérable» (article 2 de la proposition de
règlement) est floue et manque de clarté, ce qui peut entraîner
des problèmes d'interprétation. Les travaux en cours à la FAO
pourraient aider à la rendre plus claire.

5.3 En ce qui concerne l'article 4, paragraphe 5, le CESE
souhaite avoir la garantie que toute modification du plan de
pêche sera réexaminée afin d'avoir la certitude qu'il n'y a pas
d'effet négatif significatif, c'est à dire que les modifications abor-
dent bien les éventuels problèmes identifiés dans les évaluations
d'impact. Le CESE craint également que le système mis en place
ne soit pas suffisamment souple pour s'adapter aux activités de
pêche, qui peuvent varier considérablement et sont difficiles à
prévoir.

5.4 Le CESE estime que l'article 5 peut également prêter à
confusion car il n'opère pas de distinction entre expiration et
retrait du permis. Le permis de pêche spécial est une autorisa-
tion administrative qui reste valable tant que les conditions
requises pour sa délivrance par l'administration compétente sont
remplies, à moins d'une suspension ou d'un retrait par cette
même administration. L'administration devra expressément
informer le titulaire du retrait ou de la suspension de son permis
de pêche et l'entendre. Le CESE propose donc la formulation
suivante: «Le permis de pêche spécial prévu à l'article 3, para-
graphe 1, est retiré si les activités de pêche cessent d'être
conformes à tout moment au plan de pêche présenté conformé-
ment à l'article 4, paragraphe 1».

5.5 Par conséquent, la seconde phrase de l'article 5, para-
graphe 2 devrait être: «Les autorités compétentes examinent ces
modifications et ne peuvent modifier les conditions du permis que si
ces dernières n'entraînent pas de délocalisation des activités dans
des zones abritant ou pouvant abriter des écosystèmes marins
vulnérables».

5.6 L'article 6 propose que l'utilisation d'engins de fond à des
profondeurs supérieures à 1 000 mètres soit interdite. Le CESE
estime qu'il conviendrait de supprimer cette disposition car il
n'existe pas de preuves scientifiques suffisantes pour justifier
cette restriction, comme l'ont montré les travaux de la FAO sur
les directives internationales pour la gestion de la pêche hautu-
rière en eaux profondes. Ce n'est pas parce qu'il n'existe actuelle-
ment aucune flotte pêchant à plus de 1 000 mètres de profon-
deur que le règlement doit empêcher cette pratique à l'avenir, à
partir du moment où l'activité est durable. De plus, comme le
reconnaît la Commission elle-même, cette mesure n'est pas
recommandée par la résolution no61/105 de l'Assemblée géné-
rale des Nations unies.

5.7 Le CESE souligne l'ambiguïté de l'article 8 du règlement
proposé. En effet, il ne garantit pas que toutes les zones abritant

ou pouvant abriter des écosystèmes marins vulnérables seront
fermées à la pêche pratiquée avec des engins de fond. Il ne fixe
pas d'obligation claire pour les États membres, une fois identi-
fiées les zones vulnérables probables, d'en interdire l'accès aux
navires battant leur pavillon.

5.8 À l'article 10 (de même qu'à l'article 5), l'on note une
confusion entre expiration et révocation ou retrait d'un permis.
Le CESE propose donc la formulation suivante pour l'article 10,
paragraphe 1: «La non-conformité au plan de pêche prévu à l'ar-
ticle 4, paragraphe 1, dans des conditions autres que celles préci-
sées à l'article 5, paragraphe 2, entraîne le retrait du permis de
pêche spécial délivré au navire de pêche concerné. Toute activité
de pêche menée à partir du moment où le permis de pêche spécial
est retiré est considérée comme pêche sans permis…».

5.9 Concernant l'article 12, qui prévoit la présence d'observa-
teurs à bord de tous les navires de pêche, le CESE juge cette
mesure disproportionnée, inutile et parfois inapplicable, tous les
navires n'étant pas équipés pour accueillir une personne supplé-
mentaire à bord. En outre, cela se traduirait par une augmenta-
tion supplémentaire des frais d'exploitation pour les entreprises.
Dans l'ensemble, le corps scientifique considère qu'un certain
pourcentage d'observateurs embarqués est suffisant pour
atteindre les objectifs proposés.

5.10 Concernant l'article 14, le CESE recommande également
que la Commission soumette un rapport au Conseil et au Parle-
ment avant le 30 juin 2009, et non 30 juin 2010 comme prévu
dans l'article. En effet, l'Assemblée générale des Nations unies a
décidé d'évaluer la mise en œuvre de la résolution de 2006 en
2009 et il serait important que la Commission soumette un
rapport à temps.

5.11 Le CESE pense que le délai pour l'entrée en vigueur du
règlement (7 jours après la publication au Journal officiel de
l'Union européenne) n'est pas suffisant pour permettre aux
navires de soumettre leurs plans de pêche et à la Commission
de les évaluer et de les approuver. Il propose donc à la Commis-
sion de fixer un délai raisonnable et réaliste, afin que l'obligation
puisse être respectée et le permis délivré.

5.12 Enfin, le CESE considère que le règlement devrait
comporter une disposition ou un article prévoyant la réalisation
d'une évaluation visant à garantir que la réglementation de la
pêche assure à la fois la durabilité à long terme des stocks de
poissons et la préservation des espèces faisant l'objet de prises
accessoires. La première exigence est reprise dans la résolution
de l'Assemblée générale des Nations unies et ces deux exigences
sont considérées comme des obligations pour la pêche en haute
mer au titre de l'accord des Nations unies de 1995 sur les stocks
de poissons.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de règlement du Parlement euro-
péen et du Conseil concernant les nouveaux aliments et modifiant le règlement (CE) no XXX/XXXX

[procédure uniforme]»

COM(2007) 872 final — 2008/0002 (COD)

(2008/C 224/18)

Le 30 janvier 2008, le Conseil de l'Union européenne a décidé, conformément à l'article 95 du traité insti-
tuant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant les nouveaux aliments et modifiant le règle-
ment (CE) no XXX/XXXX [procédure uniforme]».

La section spécialisée «Agriculture, développement rural, environnement», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a adopté son avis le 29 avril 2008 (rapporteur: M. ESPUNY MOYANO).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 71 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions.

1.1 Le CESE juge nécessaire et utile d'actualiser la législation
sur les nouveaux aliments, ce qui engendrera un accroissement
de la sécurité alimentaire et juridique. Il soutient donc la propo-
sition de la Commission, mais fait toutefois quelques sugges-
tions.

1.2 Le CESE appuie la création d'une page Internet reprenant
la liste positive des aliments autorisés, consultable par les
consommateurs et les industriels, mais il souhaite attirer l'atten-
tion de la Commission sur le fait que cette page doit être facile à
trouver sur le site de la Commission et contenir des explications
claires, afin d'être vraiment utile.

1.3 Le règlement établissant une différence entre deux catégo-
ries d'aliments nouveaux (selon qu'ils proviennent ou non d'un
État membre de l'UE), le CESE suggère que la liste positive d'ali-
ments autorisés soit divisée en deux parties afin d'être plus
accessible et plus compréhensible pour les consommateurs et les
opérateurs.

1.4 Le CESE estime que les efforts réalisés par les entreprises
en matière de recherche-développement-innovation doivent être
protégés par les pouvoirs publics au moyen d'une protection
adéquate des données fournies et en respectant les règles de
propriété intellectuelle.

1.5 Le CESE pense que la date d'évaluation (avant le 1er

janvier 2015) est trop éloignée.

1.6 Le CESE estime que la mention «dont la consommation
humaine est restée négligeable» est trop ambiguë et peut induire
en erreur, engendrer confusion et mauvaises pratiques.

1.7 Le CESE note qu'aucun système ni délai ne sont prévus
pour la révision de la liste, aussi est-il proposé d'établir dans ce
même règlement un mécanisme pour la réviser lorsque néces-
saire.

1.8 Le CESE se demande si le délai imparti pour que l'AESA
réalise l'évaluation, si nécessaire, sera suffisant.

2. Résumé de la proposition de la Commission

2.1 La première réglementation européenne sur les nouveaux
aliments date de 1997. Depuis, la nécessité est apparue d'en
actualiser et d'en modifier certains aspects.

2.2 L'objectif à atteindre est l'amélioration de l'efficacité, de la
transparence et de la mise en œuvre d'un système d'autorisation
garantissant la sécurité des nouveaux aliments et incluant une
procédure d'évaluation scientifique par l'AESA (Autorité euro-
péenne de sécurité des aliments). Ce système doit également
réduire la charge administrative et renforcer la compétitivité des
entreprises.

2.3 La proposition de la Commission établit des règles
harmonisées pour la commercialisation de nouveaux aliments
dans l'UE, afin de garantir un niveau élevé de protection de la
santé humaine et des consommateurs ainsi qu'un bon fonction-
nement du marché intérieur.

2.4 Sont explicitement exclus du champ d'application du
règlement les additifs, arômes, solvants d'extraction, enzymes,
vitamines et minéraux ainsi que les denrées alimentaires et les
aliments pour animaux génétiquement modifiés, qui sont déjà
règlementés par ailleurs.

2.5 Dans sa proposition, la Commission entend par «nouvel
aliment»:

— une denrée alimentaire dont la consommation humaine est
restée négligeable dans la Communauté avant le 15 mai
1997;

— une denrée alimentaire d'origine végétale ou animale lors-
qu'une technique de reproduction non traditionnelle inuti-
lisée avant le 15 mai 1997 a été appliquée à la plante ou à
l'animal;
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— une denrée alimentaire à laquelle a été appliqué un nouveau
procédé de production inutilisé avant le 15 mai 1997,
lorsque ce procédé entraîne des modifications significatives
de la composition de la denrée alimentaire qui ont une
influence sur sa valeur nutritive, son métabolisme ou sa
teneur en substances indésirables.

2.6 La proposition comporte d'autres définitions de concepts
de base tels que «les aliments traditionnels en provenance de
pays tiers» et «l'innocuité de leur utilisation passée en tant que
denrées alimentaires».

2.7 La proposition établit que seuls pourront être commer-
cialisés dans l'UE les nouveaux aliments inscrits sur la liste
communautaire et satisfaisant aux conditions suivantes:

— ne poser, selon les données scientifiques disponibles, aucun
problème de sécurité;

— ne pas induire le consommateur en erreur;

— ne pas être désavantageux sur le plan nutritionnel face à un
aliment traditionnel, s'il est destiné à le remplacer.

2.8 Ces conditions sont identiques pour l'inscription sur la
liste communautaire des nouveaux aliments issus de nouvelles
techniques de reproduction ou de nouveaux procédés de
production et des aliments traditionnels en provenance de pays
tiers considérés comme de nouveaux aliments. Dans les deux
cas, il est indispensable qu'ils respectent les règles correspon-
dantes et suivent la procédure établie (à laquelle participent la
Commission, l'AESA et les États membres).

2.9 Le cas échéant, la Commission (en collaboration avec
l'AESA) proposera aux opérateurs, notamment aux PME, des
instruments et une assistance technique pour les aider dans la
démarche de demande d'autorisation.

2.9.1 De plus, si nécessaire, la Commission peut, pour des
raisons de sécurité alimentaire et après avis de l'AESA, imposer
une obligation de surveillance consécutive à la mise sur le
marché (article 11).

2.10 La proposition prévoit le respect du droit à la protec-
tion des données (article 12); elle prévoit également que les États
membres déterminent le régime des sanctions applicables aux
violations des dispositions communautaires (article 13).

2.11 La Commission sera assistée par le Comité permanent
de la chaîne alimentaire et de la santé animale. Enfin, elle fixe
une date butoir pour l'évaluation du fonctionnement pratique
du règlement (2015) afin de procéder éventuellement à des
modifications.

3. Observations générales

3.1 Centralisation des procédures d'évaluation et d'autorisation

3.1.1 La proposition définit un cadre centralisé pour les
procédures d'évaluation et d'autorisation des nouveaux aliments,
qui seront menées par l'AESA (évaluation scientifique) et la
Commission européenne (autorisation). L'objectif de cette

évaluation par l'AESA (article 10) est de contribuer à garantir
l'innocuité des nouveaux aliments de façon homogène dans l'UE
et à simplifier les démarches des entreprises, accélérant ainsi le
rythme de la délivrance des autorisations pour les nouveaux
aliments en Europe. Dans l'ensemble, l'on incite ainsi indirecte-
ment les entreprises à investir et à développer de nouveaux
aliments.

3.2 Nécessité d'une procédure centralisée pour l'autorisation des
nouveaux aliments garantissant leur innocuité et simplifiant les
démarches de demande d'autorisation

3.2.1 En 1997, la publication du règlement relatif aux
nouveaux aliments et aux nouveaux ingrédients alimentaires a
permis d'intégrer dans le droit communautaire un nouvel instru-
ment nécessaire à la libre circulation de denrées alimentaires
sûres.

3.2.2 Les années écoulées et l'application du règlement ont
mis en évidence certains aspects qu'il est indispensable d'amé-
liorer pour garantir, à un niveau élevé, la protection de la santé
et du bien-être des citoyens et la libre circulation des marchan-
dises ainsi que pour définir des mécanismes efficaces d'autorisa-
tion permettant aux entreprises d'innover.

3.2.3 La proposition définit deux procédures d'autorisation
en fonction du type d'aliment nouveau: celle destinée aux
aliments traditionnels en provenance de pays tiers pour lesquels
la commercialisation dans l'UE est demandée pour la première
fois; celle pour les nouveaux aliments issus de nouvelles techni-
ques de reproduction ou de nouveaux procédés de production.

3.2.4 Pour les premiers (article 8), il convient de simplifier la
procédure d'autorisation existante en validant leur innocuité sur
la base d'un historique de consommation sûre sur une période
donnée (une génération) dans les pays tiers et en vérifiant que
leur consommation est restée négligeable dans l'UE avant le 15
mai 1997. Ce processus de notification simplifie, dans une large
mesure, les critères que devaient jusqu'alors satisfaire les
aliments traditionnels en provenance de pays tiers pour pouvoir
être commercialisés dans l'UE.

3.2.5 Pour les seconds (nouveaux aliments issus de nouvelles
techniques de reproduction ou de nouveaux procédés de
production), sur lesquels est centrée la recherche-développement
de l'industrie alimentaire de l'UE, il est indispensable d'instaurer
une évaluation unique de leur innocuité par l'AESA ainsi qu'une
procédure (article 19) claire, simple et efficace permettant d'ac-
célérer les démarches d'autorisation, qui sont jusqu'à présent
longues. Toutefois, malgré l'importance de cet aspect, la procé-
dure à suivre dans ce cas n'est pas complètement expliquée dans
la proposition, qui renvoie à la procédure d'autorisation
uniforme pour les additifs, enzymes et arômes. Ce renvoi à la
procédure d'autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et
arômes (encore en cours d'adoption par l'UE) est une proposi-
tion intéressante, mais il semblerait que sa portée n'ait pas été
suffisamment étudiée.
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3.2.6 Il est indispensable de centraliser (AESA et Commission
européenne) l'évaluation et l'autorisation de nouveaux aliments,
mais il conviendrait également d'établir une procédure simple,
claire, efficace, détaillée et comportant des échéances (comme
c'est le cas de la procédure de notification pour les aliments
traditionnels en provenance de pays tiers) pour autoriser les
nouveaux aliments issus de nouvelles techniques de reproduc-
tion ou de nouveaux procédés de production, sur lesquels se
concentrent les efforts d'information.

3.2.7 Cette procédure pourra être incluse dans la proposition
ou renvoyer à un autre règlement mais, dans un cas comme
dans l'autre, la proposition doit contenir tous les détails néces-
saires pour que l'opérateur connaisse les démarches à suivre
pour obtenir les autorisations.

3.2.8 La proposition doit être suffisamment claire et
complète pour permettre aux opérateurs de l'appliquer, que la
Commission élabore ou non des guides par la suite (article 9).

3.3 Listes communautaires

3.3.1 L'établissement de listes (articles 5, 6 et 7) des
nouveaux aliments contribuera à améliorer l'information des
consommateurs et à accroître la sécurité juridique des opéra-
teurs. Le principe des listes n'est pas nouveau; on y a de plus en
plus recours (voir notamment le règlement concernant les allé-
gations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées
alimentaires et le règlement concernant l'adjonction de vita-
mines et de minéraux aux denrées alimentaires). Pour les
aliments traditionnels en provenance de pays tiers, le modèle

semble suffisamment développé dans la proposition (contenu de
la liste, publication sur le site Internet de la DG SANCO) mais
ce n'est pas le cas pour les autres aliments nouveaux (on ne sait
pas si le contenu de la liste sera publié sur le site Internet de la
DG SANCO...). Il conviendrait donc d'apporter des précisions à
ce sujet.

3.4 Protection de la propriété intellectuelle

3.4.1 Le développement de nouveaux aliments implique de la
part des entreprises une solide vocation et d'importants investis-
sements dans la recherche-développement. Pour ce faire, il
convient non seulement de leur proposer des procédures
simples, rapides et abordables sur le plan économique mais il
faut également que les connaissances et développements soient
protégés afin de ne pas entraver la compétitivité. La portée de la
protection des données dont bénéficieront les entreprises, au
titre de la proposition, n'est pas clairement définie (il est unique-
ment fait référence aux autorisations, aux demandes rejetées,
etc.).

3.4.2 Le fait de doter le futur règlement d'un instrument tel
que la protection des données permettra aux entreprises d'être
sûres des ressources économiques et humaines qu'elles consa-
crent à l'innovation. Elles verront ainsi dans la protection des
données un instrument leur apportant la protection nécessaire
pour continuer à innover et être de plus en plus compétitives
face à un marché et à des consommateurs de plus en plus
exigeants.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive simplifiant les
procédures d'établissement des listes et de publication de l'information dans les domaines vétéri-
naire et zootechnique, et modifiant les directives 64/432/CEE, 77/504/CEE, 88/407/CEE, 88/661/CEE,
89/361/CEE, 89/556/CEE, 90/427/CEE, 90/428/CEE, 90/429/CEE, 90/539/CEE, 91/68/CEE, 92/35/CEE,
92/65/CEE, 92/66/CEE, 92/119/CEE, 94/28/CE, 2000/75/CE, la décision 2000/258/CE et les directives

2001/89/CE, 2002/60/CE et 2005/94/CE»

COM(2008) 120 final — 2008/0046 (CNS)

(2008/C 224/19)

Le 11 avril 2008, le Conseil des Communautés européennes a décidé, conformément à l'article 37 du traité
instituant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

Proposition de directive simplifiant les procédures d'établissement des listes et de publication de l'information dans les
domaines vétérinaire et zootechnique, et modifiant les directives 64/432/CEE, 77/504/CEE, 88/407/CEE,
88/661/CEE, 89/361/CEE, 89/556/CEE, 90/427/CEE, 90/428/CEE, 90/429/CEE, 90/539/CEE, 91/68/CEE,
92/35/CEE, 92/65/CEE, 92/66/CEE, 92/119/CEE, 94/28/CE, 2000/75/CE, la décision 2000/258/CE et les
directives 2001/89/CE, 2002/60/CE et 2005/94/CE.

Le 21 avril 2008, le Bureau du Comité a chargé la section spécialisée «Agriculture, développement rural,
environnement» de préparer les travaux du Comité en la matière.

Compte tenu de l'urgence des travaux, le Comité économique et social européen a décidé au cours de sa
445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008) de nommer M. Leif E. NIELSEN
rapporteur général, et a adopté le présent avis à l'unanimité.

1. Conclusion

1.1 Le CESE reconnaît pleinement la nécessité d'une harmo-
nisation et d'une simplification des procédures d'établissement
des listes et de publication de l'information dans le domaine
vétérinaire et zootechnique préconisée par la Commission. Il est
dès lors favorable à une modification le plus tôt possible des
règles relatives à l'établissement, à la mise à jour, à l'expédition
et à la publication de l'information en la matière.

1.2 Les États membres doivent conserver la responsabilité de
l'établissement de l'information et de sa transmission aux autres
États membres et au grand public. L'harmonisation et la simplifi-
cation doivent se faire par le biais de la procédure réglementaire;
par souci de clarté et de cohérence, cette procédure nouvelle
doit également inclure le domaine zootechnique.

1.3 La proposition de la Commission apparaît toutefois
comme inutilement compliquée et bureaucratique. Il devrait être
possible de procéder à la simplification et à l'harmonisation
souhaitées de manière plus rapide et plus simple, en donnant
directement à la Commission la base juridique désirée, avec
mandat de procéder à la simplification et à l'harmonisation en
collaboration avec les États membres en utilisant la procédure
réglementaire. L'on atteindrait ainsi plus rapidement et plus
simplement l'objectif visé par la proposition, ce qui permettrait
de mettre en œuvre sans délai les procédures d'établissement, de
mise à jour, de transmission et de publication de l'information.
Il y a lieu en outre de rendre plus accessibles et plus compréhen-
sibles l'information figurant sur les sites internet des États
membres.

1.4 Les remarques qui précèdent sont d'autant plus néces-
saires qu'il existe un consensus en faveur d'une législation
communautaire plus simple et plus claire, sans oublier l'inten-
tion de la Commission d'élaborer un programme-cadre législatif

commun dans le domaine vétérinaire dans la perspective de la
nouvelle stratégie en matière de santé animale, laquelle prévoit
une consolidation de la législation de l'UE en matière vétérinaire
et zootechnique. Si la proposition est mise en œuvre sous sa
forme actuelle, cette consolidation dans un cadre législatif
commun nécessitera de reprendre l'ensemble de la probléma-
tique d'ici quelques années, et d'apporter de nouvelles modifica-
tions fastidieuses de la législation et de la pratique administrative
des États membres.

1.5 À cet égard, il est en outre nécessaire de spécifier le plus
tôt possible les procédures concernant l'approbation, la mise à
jour et l'actualisation de l'information relative aux centres de
rassemblement, et de préciser au plus tôt quelles sont les
exigences auxquelles doivent satisfaire les laboratoires nationaux
de référence.

2. Historique

2.1 Le commerce d'animaux vivants et de matériaux d'éle-
vage dans l'UE est soumis à la reconnaissance et au contrôle des
institutions, entreprises, installations et associations concernées
(ci-après dénommées «unités concernées») (1). Il est capital de
maintenir un niveau de sécurité suffisant et d'éviter tout risque
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(1) Il s'agit notamment
— des laboratoires d'État chargés de tâches relatives aux épizooties

contagieuses graves (contrôle, méthodes et outils de dépistage,
utilisation de réactifs et essais de vaccins, etc.);

— des centres de collecte de sperme bovin et porcin, banques de
sperme, collecte et production d'embryons;

— des organisation et associations d'élevage agréées pour la création
ou la tenue de livres généalogiques;

— de tous les lieux de rassemblement reconnus pour les bovins, les
porcins,, les caprins et les ovins, les élevages de volailles;

— des commerçants agréés et des installations enregistrées qu'ils
utilisent dans l'exercice de leur activité.



de propagation des épizooties contagieuses. C'est pourquoi les
unités concernées doivent satisfaire à une série de conditions et
être agréées par les États membres afin de pouvoir se livrer au
commerce intracommunautaire d'animaux vivants et de maté-
riaux d'élevage, notamment en ce qui concerne les matériaux
génétiques d'animaux sous forme de sperme ou d'embryons.

2.2 La législation vétérinaire de l'UE s'est constituée peu à
peu et consiste en un grand nombre d'actes juridiques. En
conséquence, il existe différentes procédures dans les États
membres pour l'enregistrement des unités concernées ainsi que
pour l'établissement, la mise à jour, la transmission et la publica-
tion de l'information. Cette situation complique la tâche des
autorités nationales, des organisations concernées et des exploi-
tants qui doivent utiliser l'information dans la pratique. Dans
certains cas, il n'existe aucune base juridique pour les comptes
rendus.

2.3 La proposition à l'examen vise à harmoniser et à simpli-
fier les règles par le biais de la procédure réglementaire (2), ce
qui entraînera des allégements sur le plan administratif grâce à
la mise en place de règles plus systématiques, plus cohérentes et
plus uniformes pour l'enregistrement, l'établissement, la mise à
jour, la transmission et la publication de l'information. Il faudra
pour ce faire modifier vingt directives et une décision (3). Dans
un souci de clarté et de cohérence des règles communautaires, la
Commission estime que cette nouvelle procédure doit aussi s'ap-
pliquer dans le domaine zootechnique, notamment aux associa-
tions d'élevage agréées pour la création ou la tenue de livres
généalogiques dans les États membres et aux informations à
fournir par ces derniers concernant les échanges d'équidés
destinés à des concours et fixant les conditions de participation
à ces concours.

2.4 Les organisations des pays tiers devront également satis-
faire à un certain nombre de conditions pour pouvoir exporter
du sperme et des embryons vers l'UE. Les contrôles seront effec-
tués par les autorités nationales du pays tiers en question et, le
cas échéant, après une visite de contrôle de l'UE. Si l'information
fournie par les pays tiers suscite des inquiétudes, des mesures de
sauvegarde doivent être adoptées conformément à la directive
97/78/CE du Conseil. Par souci de clarté et de cohérence, la
Commission estime que la procédure doit également s'appliquer
aux autorités des pays tiers agréées pour la tenue de livres généa-
logiques conformément à la législation zootechnique de l'UE.

2.5 Selon la Commission, contrairement à ce qui se fait à
l'heure actuelle, la responsabilité de l'établissement et de la mise
à jour de l'information concernant les laboratoires de référence
nationaux reconnus et les autres laboratoires agréés doit
incomber aux États membres, tandis que la Commission, selon
la proposition, continuerait d'être responsable de l'établissement
et de la publication des informations relatives aux laboratoires
agréés dans les pays tiers. Enfin, sont prévues certaines mesures

de transition destinées à assurer la continuité par rapport aux
tests sérologiques de contrôle des vaccins antirabiques (4).

3. Observations générales

3.1 La législation communautaire en matière vétérinaire et
zootechnique est extraordinairement complexe et étendue du fait
qu'elle a été élaborée au fur et à mesure de l'évolution de la si-
tuation, de la nature complexe des maladies et de la nécessité
d'assurer la prévention et la surveillance. L'éruption et la propa-
gation des maladies des animaux domestiques pouvant avoir un
impact considérable sur le plan économique et social, il est
décisif d'assurer un fonctionnement optimal de la législation et
de l'administration. À cela s'ajoute l'accroissement des risques au
niveau mondial du fait de l'accroissement constant de la popula-
tion et de la pression sur la production d'animaux domestiques,
de l'intensification du commerce et des échanges internationaux.
De même, l'évolution du climat entraîne des modifications dans
la répartition géographique des maladies.

3.2 De l'avis du CESE, il est nécessaire de procéder le plus
rapidement possible à la simplification et à l'harmonisation des
règles d'établissement, de mise à jour, de transmission et de
publication de l'information. Le CESE estime toutefois que l'ob-
jectif proposé pourrait être atteint plus rapidement et de
manière beaucoup plus simple en éliminant les dispositions
existantes relatives à la production et à la publication d'informa-
tions des instruments juridiques en question et en les rempla-
çant par un instrument unique qui donnerait à la Commission
la base juridique et le mandat nécessaires pour procéder, dans
les meilleurs délais, à la simplification et à l'harmonisation par le
biais de la procédure réglementaire. L'on parviendrait au même
résultat, sans devoir attendre la transposition dans le droit
national et la pratique administrative des États membres, ce qui
permettrait de gagner un temps précieux.

3.3 La proposition de la Commission comporte ainsi l'intro-
duction de dispositions nouvelles dans les 21 actes juridiques et
renvoie à plusieurs reprises aux nouvelles dispositions, lesquelles
renvoient elles-mêmes à l'utilisation de la procédure réglemen-
taire. Cette approche est inutilement lourde: elle suppose
d'adopter les dispositions réglementaires conformément aux
dispositions de chacun des 21 instruments juridiques, et d'at-
tendre ensuite qu'elles soient transposées dans la législation
nationale et l'administration des 30 États membres de l'EEE. Ce
n'est qu'à la fin de ce processus que la Commission disposera du
mandat nécessaire pour procéder à l'élaboration de règles
communes en recourant à la procédure réglementaire.

3.4 Ce point est d'autant plus important qu'il existe un
consensus sur la nécessité d'une simplification de la législation
et de règles plus accessibles, sans oublier la proposition de la
Commission d'élaborer un cadre législatif commun dans le
domaine vétérinaire, conjointement avec la nouvelle stratégie en
matière de santé animale, laquelle cherche à consolider dans un
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(2) La procédure réglementaire découle des articles 5 et 7 de la décision du
Conseil 1999/468/CE du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice
des compétences d'exécution conférées à la Commission.

(3) Directives 64/432/CEE, 77/504/CEE, 88/407/CEE, 88/661/CEE,
89/361/CEE, 89/556/CEE, 90/427/CEE, 90/428/CEE, 90/429/CEE,
90/539/CEE, 91/68/CEE, 92/35/CEE, 92/65/CEE, 92/66/CEE,
92/119/CEE, 94/28/CE, 2000/75/CE, 2001/89/CE, 2002/60/CE,
2005/94/CE et décision 2000/258/CE.

(4) Décision du Conseil 2000/258/CE du 20 mars 2000 désignant un
institut spécifique responsable de l'établissement des critères néces-
saires à la standardisation des tests sérologiques de contrôle de l'effica-
cité des vaccins antirabiques, lequel test peut remplacer l'actuel test
d'immunofluorescence (test IF) ou les dispositions nationales.



cadre commun la législation communautaire en matière vétéri-
naire et zootechnique (5). Il serait plus rapide et plus simple de
remplacer les règles actuelles et de donner à la Commission,
sous la forme d'un instrument juridique adapté, le mandat dont
elle a besoin pour entamer les travaux le plus vite possible, sans
devoir attendre l'introduction des modifications résultant de la
mise en œuvre au niveau national des 21 instrument juridiques
concernés, avec tous les retards et toutes les complications
administratives que l'on peut imaginer.

3.5 Le CESE estime dès lors que le Conseil et la Commission
devraient utiliser la possibilité de faire usage du cadre législatif
commun prévu dans ce domaine. Dans le cas contraire, les
dispositions devront être révisées à nouveau dans la perspective
de la consolidation, avec toutes les complications administratives
qu'entraînerait pour les États membres une nouvelle révision de
la législation et de la pratique administrative.

4. Observations particulières

4.1 La Commission utilise tout au long du texte de sa propo-
sition l'expression «listage», ce qui donne l'impression d'une
terminologie consensuelle. Le point central de la proposition est
toutefois la question des procédures de listage, d'actualisation, de
transmission et de publication de l'information en question, de
même que l'établissement d'un format type pour cette informa-
tion dans le cadre de la procédure réglementaire.

4.2 Afin de faciliter l'accès et la compréhension par tous de
l'information figurant sur les sites internet des États membres, la

Commission devrait entamer sans délai l'élaboration des aspects
techniques et du format type pour l'information. Il est en outre
important de bien expliquer comment l'on peut accéder, sur le
site de la Commission, aux informations élaborées et mises à
jour par les États membres. Dans le cas contraire, l'on risque de
voir surgir des différences d'interprétation entre les États
membres, ce qui compliquerait la tâche des autorités et des
autres parties prenantes désireuses d'utiliser les informations
dans la pratique.

4.3 Il est en outre nécessaire de préciser les procédures
concernant l'agréation des centres de collecte ainsi que la mise à
jour et l'actualisation des informations relatives aux centres
agréés. L'incertitude concernant le respect des règles relatives au
déchargement des animaux lors des transports de longue durée
est due au manque d'information sur les centres de rassemble-
ment utilisables. Enfin, les règles sont souvent source d'erreurs
quant à la nature et au nombre des animaux que l'on peut
héberger dans ces centres de rassemblement.

4.4 Aucune motivation n'est donnée à la proposition de la
Commission de permettre aux États membres d'approuver les
laboratoires de référence. Cela est vraisemblablement dû au désir
de réduire la charge de travail de la Commission, ainsi qu'à l'op-
portunité d'obliger les États membres. Il y a lieu toutefois de
préciser le plus tôt possible les exigences auxquelles doivent
satisfaire les laboratoires nationaux de référence, compte tenu
notamment des normes internationales relatives aux laboratoires
ainsi qu'à la garantie de la qualité et aux méthodes utilisées.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(5) Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil,
au Comité économique et social européen et au Comité des régions sur
une nouvelle stratégie en matière de santé animale pour l'Union euro-
péenne (2007-2013)— «Mieux vaut prévenir que guérir», COM(2007)
539 final.



Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Parlement euro-
péen et du Conseil relative au rapprochement des législations des États membres concernant les
solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients

(Refonte)»

COM(2008)154— 2008/0060 (COD)

(2008/C 224/20)

Le 8 avril 2008, le Conseil a décidé, conformément à l'article 251 du traité instituant la Communauté euro-
péenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au rapprochement des législations des États
membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients
(Refonte).

Ayant estimé que le contenu de la proposition est entièrement satisfaisant et que par ailleurs il avait déjà fait
l'objet de ses avis CES 522/84, adopté le 23.05.1984 (*), CES 633/92, adopté le 26.05.1992 (**), CES
230/94, adopté le 23.02.1994 (***), CES 1385/96, adopté le 27.11.1996 (****), CESE 1599/2003, adopté le
10.12.2003 (*****), le Comité, lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai
2008), a décidé, par 85 voix pour et 4 abstentions, de rendre un avis favorable au texte proposé et de se
référer à la position qu'il a soutenue dans les documents susmentionnés.

L'avis du Comité sur la procédure de réglementation avec contrôle est actuellement en cours d'élaboration
[COM(2007) 741 final, COM(2007) 822 final, COM(2007) 824 final et COM(2008) 71 final].

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS

(*) Avis du Comité économique et social sur une «Proposition de directive du Conseil relative au rapprochement des légis-
lations des États membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et
de leurs ingrédients», JO C 206 du 6.08.1984, p. 7

(**) Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de directive du Conseil portant première modification de la
directive 88/344/CEE du Conseil, du 13 juin 1988, relative au rapprochement des législations des États membres
concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients», JO C
223 du 31.08.1992, p. 23

(***) Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil portant
deuxième modification de la directive 88/344/CEE relative au rapprochement des législations des États membres
concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients», JO C
133 du 16.05.1994, p. 21

(****) Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil portant
troisième modification de la directive 88/344/CEE, relative au rapprochement des législations des États membres
concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients», JO
C 66 du 3.03.1997, p. 3

(*****) Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil relative au rapprochement des législations des États membres concernant les solvants d'extraction utilisés
dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients», JO C 80 du 30.03.2004, p. 45.
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Avis du Comité économique et social européen sur la «Communication de la Commission au
Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions
— Améliorer la qualité et la productivité au travail: stratégie communautaire 2007-2012 pour la

santé et la sécurité au travail»

COM(2007) 62 final

(2008/C 224/21)

Le 21 février 2007, la Commission a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la Commu-
nauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au
Comité des régions — Améliorer la qualité et la productivité au travail: stratégie communautaire 2007-2012 pour la
santé et la sécurité au travail».

La section spécialisée «Emploi, affaires sociales, citoyenneté», chargée de préparer les travaux du Comité en la
matière, a adopté son avis le 7 mai 2008 (rapporteuse: Mme CSER).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 80 voix pour, 20 voix contre et 8 abstentions.

1. Synthèse

1.1 C'est si et seulement si le citoyen européen, en tant que
salarié, effectue son travail dans des conditions sanitaires et de
sécurité satisfaisantes, que pourront être atteints les objectifs de
la stratégie de Lisbonne renouvelée pour intensifier la producti-
vité et la compétitivité. Les règles communautaires constituent,
avec les réglementations nationales, une garantie pour préserver
la santé et la sécurité des salariés dans le cadre de leur travail.
C'est cela que la nouvelle stratégie communautaire 2007-2012
pour la santé et la sécurité au travail doit traduire dans la
pratique.

1.2 La santé et la sécurité au travail doivent être considérées
comme des facteurs majeurs de croissance économique et de
productivité. Les coûts induits sont considérables et les perdants
ne sont pas seulement les entreprises et les salariés, mais la
société dans son ensemble. Il convient de mieux analyser ces
coûts. C'est important dans la mesure où cela montrerait
combien une sécurité insuffisante et un mauvais environnement
de travail coûtent à toutes les parties prenantes et réduisent de
ce fait la productivité.

1.3 Le CESE se félicite de l'objectif qui consiste à réduire de
25 % les accidents de travail; il conviendrait également de fixer
un objectif comparable pour réduire les maladies profession-
nelles. Il importe de prêter une attention particulière aux cancers
liés au travail. Il conviendrait d'introduire, de vérifier et d'ajuster
un plan d'action spécifique, avec des objectifs quantifiables et
crédibles, ainsi que des mécanismes de rapport comparatifs.

1.4 Il y a lieu de respecter et de véritablement appliquer les
droits des salariés, en tenant compte des nouvelles formes d'em-
ploi et de la nécessité de faire en sorte que la législation et, par
conséquent, l'inspection, couvrent tous les salariés, quel que soit
le type de travail ou la forme d'emploi. Le non-respect de ces
droits serait synonyme de violation des droits fondamentaux.

1.5 Le CESE soutient la mise en œuvre appropriée de la légis-
lation communautaire, avant tout par le biais de l'élaboration et
de l'exécution des stratégies nationales.

1.6 Il est nécessaire qu'une réglementation, une politique et
un soutien spécifiques s'appliquent aux groupes cibles priori-
taires: les travailleurs handicapés, les femmes ainsi que les
travailleurs âgés, jeunes et migrants.

1.7 Pour que la stratégie se réalise et pour qu'elle puisse être
contrôlée, des normes spécifiques concernant le nombre d'ins-
pecteurs du travail sont nécessaires en vue d'une pratique effi-
cace et uniforme des inspections et contrôles communautaires
et nationaux (1).

1.8 Il ne faut pas réduire l'effectif du Comité des hauts
responsables de l'inspection du travail (CHRIT), ni le personnel
des autorités européennes et nationales compétentes, mais l'aug-
menter compte tenu du nombre de travailleurs et d'habitants
que compte l'UE élargie.

1.9 Il convient que les États membres encouragent le
dialogue social, aux échelons communautaire, national, local et
du lieu de travail, car il s'agit là d'un instrument indispensable à
la création d'une santé et d'une sécurité sur le lieu de travail
individuellement garantie au travailleur.

1.10 Il y a lieu d'accentuer la coopération entre États
membres. Ainsi, en particulier, il convient de prendre, dans la
politique budgétaire de l'Union européenne, les dispositions
nécessaires pour garantir, au niveau de la pratique, une mise en
œuvre systématique et efficace de la stratégie communautaire
pour la santé et la sécurité au travail.

1.11 Par le biais de la coordination des politiques commu-
nautaires, pour que soit développée la culture de la prévention
des risques, en s'appuyant sur les expériences locales, régionales
et nationales, et en prenant aussi en considération la prévention
des risques dans les programmes d'éducation, dès l'école mater-
nelle, y compris la formation de base et la formation profession-
nelle, en coordination avec les politiques de santé publique, il
faut lancer des programmes de formation et intensifier les
programmes existants.
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(1) Il faudrait arriver à une proportion d'au moins 1 contrôleur/10 000
salariés (dans beaucoup d'États membres de l'UE, la proportion est
moins importante).



1.12 Pour assurer le succès des actions de prévention, la
culture de la sécurité au travail ainsi que les organes chargés de
la santé et de la sécurité au travail et les personnes responsables
de la sécurité sur le lieu de travail revêtent une importance
cruciale. Il est essentiel de garantir que la formation à la santé et
à la sécurité sur le lieu de travail soit actualisée. Les principaux
groupes-cibles sont les supérieurs hiérarchiques et les responsa-
bles de la sécurité au travail. Il convient de leur dispenser une
formation adéquate, de leur accorder le temps nécessaire pour
mener à bien leurs tâches en matière de sécurité au travail et de
leur offrir la possibilité d'influencer notamment le développe-
ment des processus de travail. À cet égard, les partenaires
sociaux ont un rôle important à jouer dans la conclusion d'ac-
cords et leur mise en pratique sur le lieu de travail.

1.13 Les PME, qui emploient plus de 80 % des salariés, sont,
de manière tout à fait disproportionnée, dans une situation
désavantageuse en ce qui concerne les ressources et les possibi-
lités financières. Ces entreprises sont dans une situation de très
grande dépendance et ont besoin d'un soutien particulier, à
condition de s'engager à respecter le dialogue social et les
accords sociaux sur la santé et la sécurité au travail.

1.14 Parallèlement à une organisation du travail nouvelle et
en mutation rapide ainsi qu'à de nouvelles technologies, appa-
raissent de nouveaux risques auxquels il convient d'apporter une
réponse à l'échelon communautaire. Selon le comité scientifique
en matière de limites d'exposition professionnelle à des agents
chimiques (CSLEP), il conviendrait d'adopter des limites d'exposi-
tion fondées sur des critères de santé. Le Comité se félicite que
les partenaires sociaux ont apporté une contribution essentielle
à l'amélioration de la santé mentale des travailleurs, par leurs
accords sur le stress, la violence et le harcèlement moral, qu'il
convient de mettre en oeuvre au niveau national.

1.15 La responsabilité sociale des entreprises comme
méthode mérite d'être saluée, mais elle ne peut pas remplacer
les règles juridiques actuelles et à concevoir.

1.16 Les problèmes ciblés par les politiques communautaires
ne peuvent pas être résolus sur le seul territoire de l'Union euro-
péenne, en particulier par rapport à la mondialisation. Une
mondialisation honnête et un travail digne sont, pour chaque
travailleur, une garantie en vue de la réalisation à l'échelon inter-
national des objectifs communautaires. Les institutions euro-
péennes doivent encourager la ratification par les États membres
des conventions de l'OIT.

2. Observations générales

2.1 Les États membres ont reconnu, dans le cadre de la stra-
tégie de Lisbonne, que la politique de santé et de sécurité au
travail contribue fortement à la croissance économique et à
l'emploi (2). L'amélioration de la santé et de la sécurité au travail

fait aussi partie du modèle social européen. La période écoulée
se caractérise par une exigence de restauration de la confiance et
de la foi des citoyens européens (3).

2.2 Une politique sociale déterminée et sensible contribue
non seulement à l'accroissement de la productivité et de la
compétitivité, mais favorise aussi la cohésion sociale et, partant,
la paix sociale et la stabilité politique, sans lesquelles il n'existe
pas de développement durable. Autrement dit, la politique
sociale est un facteur de productivité (4). Ainsi, la sécurité et la
santé au travail ne constituent pas non plus une fin en soi; à
long terme, les dépenses consacrées à la santé et à la sécurité au
travail non seulement s'amortissent, mais influent de manière
tout à fait positive sur les résultats économiques.

2.3 Du point de vue de la santé, les conditions de travail sont
particulièrement importantes, dans la mesure où un adulte passe
le tiers de sa vie sur son lieu de travail. Un environnement de
travail dangereux et mauvais pour la santé représente de 3 à 5 %
de perte pour le PNB. Il faut considérer la prévention, les
dépenses publiques en matière de santé et les dépenses de santé
liées au travail actif comme un investissement. Du fait des muta-
tions démographiques, il faut prendre en compte le développe-
ment durable (5), car il est important pour l'Europe que les
investissements augmentent et qu'il y ait davantage d'emplois
qui garantissent la santé de l'individu.

2.4 Il convient de continuer à développer un cadre global de
santé et sécurité au travail et de l'appliquer correctement dans
toute l'UE, de manière à englober les groupes vulnérables qui ne
sont pas encore couverts de manière adéquate et qui ont des
difficultés à faire valoir leurs droits en matière de sécurité au
travail, notamment et surtout,les personnes qui se trouvent en
situation d'emploi précaire et qui occupent des emplois à haut
risque ou celles qui seraient menacées dans le but d'en tirer un
avantage concurrentiel à court terme.

2.5 Mettre en place une santé et une sécurité au travail et la
garantir de manière constante constitue l'une des conditions de
la préservation et de la défense de la santé des travailleurs. Cette
démarche est financièrement rentable. L'un des principaux
instruments à cet égard est la prévention. La prévention
constitue l'investissement le plus fructueux qui soit. C'est l'ap-
proche qui offre le meilleur retour sur investissement. Associée
à des normes de protection appropriées sur tous les lieux de
travail, elle peut aussi permettre de réaliser un amortissement,
voire une économie large et à long terme, pour les grands
systèmes de soins de santé et les grands systèmes sociaux, ainsi
qu'en ce qui concerne les primes d'assurance accident pour les
entreprises ou autres coûts directement ou indirectement liés
aux conséquences des accidents de travail. La qualité des services
de prévention, la formation sanitaire et de sécurité des travail-
leurs, une amélioration de la qualité et de l'efficacité des normes
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(2) Voir avis du CESE du 26.09.2007 «Promouvoir une productivité durable du
travail en Europe». Rapporteuse: Mme KURKI (JO C 10 du 15.01.2008).
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:
C:2008:010:0072:0079:fr.pdf.

(3) Voir COM(2005) 33 final et les conclusions du Conseil européen du
mois de mars 2007, http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/
cms_Data/docs/pressData/en/ec/93135.pdf.

(4) Comme l'a déclaré Anne-Marie SIGMUND dans le cadre de la confé-
rence conjointe du CESE et de l'OIT intitulée «Le modèle social européen»
et qui s'est tenue les 26 et 27 juin 2006.

(5) Voir: OIT: Demographic change — Facts, Scenarios and Policy
Responses (Changement démographique— faits, scénarios et réponses
politiques) (avril 2008).



de sécurité, un contrôle effectué de façon professionnelle et
continue, ainsi qu'une coopération avec les partenaires sociaux
sont des éléments importants et interdépendants pour la créa-
tion d'une santé et d'une sécurité au travail..

2.6 Le programme PROGRESS énonce que l'objectif principal
de la politique sociale européenne est d'améliorer de manière
continue les conditions de travail, d'écouter les travailleurs et
leurs représentants et de les impliquer dans le processus de prise
de décision. Ce dialogue d'échelon communautaire dans toutes
les branches devrait garantir l'égalité des droits dans tous les
États membres. Les accords issus du dialogue social (par exemple
sur le télétravail, la lutte contre la violence au travail et le stress
lié au travail), doivent être consolidés et suivis de mesures effi-
caces, quel que soit le type de travail ou la forme d'emploi. Dans
le cas des salariés du secteur public — bien qu'ils disposent de
l'instrument du dialogue social — l'inégalité est extrême, non
seulement dans la réglementation, mais aussi dans la pratique.
Le représentant permanent des travailleurs lors de l'observation
et du traitement systématiques des risques professionnels relatifs
à la santé et à la sécurité au travail constitue une caractéristique
institutionnelle spécifique du dialogue social.

2.7 Le CESE recommande que les États membres envisagent
sérieusement de sanctionner les violations des règles et d'ana-
lyser les dépenses liées à la santé et la sécurité au travail, étant
donné que les conséquences des accidents de travail et des mala-
dies liées au travail constituent une charge pour l'ensemble de la
société et qu'elles affectent également la productivité et, dès lors,
la compétitivité.

2.8 Malgré une amélioration générale de la santé et de la
sécurité au travail au cours des dernières années, tant en ce qui
concerne le nombre d'accidents et de maladies liés au travail que
leur degré de gravité, les risques professionnels ne sont pas
réduits de manière uniforme. La situation reste inquiétante dans
certains secteurs, certaines catégories de travailleurs et certains
types d'entreprises où les données sont largement au-dessus de
la moyenne (6). L'évaluation montre que les programmes natio-
naux ne prennent pas en compte certains groupes vulnérables,
par exemple les faux indépendants. Il convient de remédier à
cette situation.

2.9 Même si la stratégie précédente a permis de développer
la culture de la prévention, cela ne s'est pas généralisé. Les PME
en particulier devraient bénéficier d'un soutien financier systé-
matique, à condition de s'engager à respecter les accords sociaux
sur la santé et la sécurité au travail.

2.10 S'agissant de l'inspection du travail, le CESE invite à
souligner que les entreprises ont également l'obligation d'effec-
tuer un contrôle interne de leur propre initiative.

2.11 Pour que la politique et la réglementation communau-
taires soient mises en œuvre au niveau national et produisent
des résultats, il faut en assurer l'application et le contrôle à
l'échelon national. Le CESE se félicite que les États membres
fassent systématiquement rapport sur la mise en œuvre des
directives.

2.12 Le CESE appuie la proposition de la Commission COM
(2007) 46 final relative aux statistiques communautaires de la
santé publique et de la santé et de la sécurité au travail, et, d'ail-
leurs, ne cesse d'insister sur l'importance de définitions et de
systèmes de reconnaissance communs (7). Une réglementation
juridique uniforme s'impose, pour collecter des données appro-
priées et différenciées, de manière à créer des normes et des
coefficients.

3. Observations particulières

3.1 La communication de la Commission a défini comme
objectif pour la période 2007-2012 l'amélioration de la qualité
du travail et de la productivité comme fondement de la stratégie
relative à la santé et à la sécurité au travail — dans la continuité
de la stratégie communautaire 2002-2006 qui se fondait sur la
directive cadre 89/391/CEE.

3.2 Un rapport a été élaboré sur l'évaluation de la réalisation
des objectifs et sur l'impact de la stratégie 2002-2006 (8). Au
cours de cette période, 10 nouveaux États membres ont rejoint
l'UE. En l'absence de statistiques et d'informations, il n'a pas été
tenu compte, dans cette évaluation, de la situation qui prévaut
dans les dix nouveaux États membres, et la nouvelle stratégie a
été préparée sur la base des chiffres de 1999. Par conséquent, le
CESE regrette fortement que la Commission, bien que les
nouveaux États membres soient arrivés à mi-parcours de la stra-
tégie, n'ait pas choisi, comme elle en avait la possibilité, de faire
usage d'une programmation glissante et de modifier la stratégie
de manière adéquate.

3.3 Il est tout à fait positif que l'objectif de la stratégie
communautaire soit une réduction de 25 % des accidents; pour
ce faire, il importe d'élaborer et de mettre en oeuvre un plan
d'action avec des objectifs quantifiables, des indicateurs et des
mécanismes de retour d'information qui soient crédibles et qui
permettent d'effectuer des comparaisons, ainsi que des méca-
nismes de suivi. Il faut également tenir compte des causes
internes qui provoquent les accidents de travail, comme le fait
d'être pressé ou d'être soumis à des délais de livraison courts,
ainsi que des causes externes, qui sont dues à la négligence, elle-
même imputable par exemple au stress à la maison. En plus des
accidents liés au travail, il est tout aussi important de se pencher
sur les maladies professionnelles qui, relativement, sont beau-
coup plus nombreuses. Le premier pas vers la prévention doit
être la reconnaissance des maladies professionnelles ainsi qu'un
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(6) Dans le secteur du bâtiment, le taux d'accidents est deux fois supérieur à
la moyenne. Les chiffres dans le secteur des services montrent une
tendance à la hausse, ce qui justifie une analyse plus approfondie; le
nombre d'accidents augmente également dans le secteur des soins de
santé et de l'éducation. Cet état de faits résulte principalement de la
violence, du stress et des troubles musculo-squelettiques.

(7) Voir avis du CESE du 25.10.2007 sur la «Proposition de règlement du Parle-
ment européen et du Conseil relatif aux statistiques communautaires de la santé
publique et de la santé et de la sécurité au travail». Rapporteur: M. RETU-
REAU (JO C 44 du 16.02.2008). http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/
LexUriServ.do?uri=OJ:C:2008:044:0103:0105:fr:pdf.

(8) SEC(2007) 214.



élargissement de la notion de maladie professionnelle. Si la
cause des maladies est connue à temps, alors il est possible de
prendre à temps des mesures et de la supprimer. C'est pourquoi
il conviendrait de définir également un objectif chiffré pour le
nombre de personnes employées dans des conditions de risque,
étant donné que la quantité de maladies professionnelles futures
en sera fortement affectée, ainsi que le nombre de maladies
professionnelles.

3.4 Législation et suivi

3.4.1 Le CESE insiste sur la nécessité d'avoir une stratégie
équilibrée en matière de santé et de sécurité, qui comprendrait
des mesures législatives et non législatives, en fonction de ce qui
s'avère le plus efficace en matière de mise en oeuvre. Il serait
notamment utile de mettre l'accent sur les conditions de travail
désormais modifiées. Il importe de prendre systématiquement
en compte l'impact de ces changements sur la santé et la sécu-
rité. Il conviendrait de voir s'il y a lieu ou non de prendre des
mesures adéquates, sur la base de la recherche, notamment en
réponse à la mutation exponentielle et massive des conditions
de travail et au fait que les tâches doivent être accomplies plus
vite et de manière plus intensive. Le CESE attire l'attention sur le
fait que tous les travailleurs ont les mêmes droits et qu'il faut
respecter cet état de fait au niveau de l'UE, mais aussi au niveau
des États membres.

3.4.2 Les jeunes et les travailleurs migrants, les femmes, les
travailleurs âgés et les personnes handicapées exigent, au cours
de la mise en application de la nouvelle stratégie, une réglemen-
tation et une politique de soutien spécifiques, car ce sont les
groupes qui sont les plus exposés aux risques, accidents du
travail et maladies professionnelles. Les carences en matière de
formation, de reconversion et d'information, l'absence de
guidance et d'initiation au travail ainsi que des connaissances
linguistiques insuffisantes constituent autant de risques. Dans le
cas des travailleurs migrants, pour la prévention et pour l'infor-
mation, les connaissances linguistiques constituent un facteur
important et il importe de respecter l'égalité de traitement.

3.4.3 La coordination et le contrôle des directives exigent
une dotation matérielle et en personnel adéquate. Cependant,
malgré l'élargissement de 2004, des suppressions de postes sont
prévues au Comité des hauts responsables de l'inspection du
travail (CHRIT). Par ailleurs, il convient de ne pas réduire le
nombre de représentants siégeant à ce comité. Seules
26 personnes travaillent au sein de l'autorité de la Commission
compétente en la matière, et 4 ou 5 s'y occupent de l'application
des réglementations. Déjà, en 2002, un avis du CESE déplorait
cette situation, alors qu'il n'y avait à l'époque que 15 États
membres — on en compte aujourd'hui 27. Il est absolument
nécessaire que ce secteur soit développé. De même, il faut empê-
cher la réduction du nombre d'inspecteurs au niveau des États
membres.

3.4.4 L'objectif prioritaire doit être de faire respecter les régle-
mentations sur la protection des travailleurs. Il convient de
multiplier les inspections par les autorités compétentes, tant en
ce qui concerne les obligations des employeurs que celles des
salariés en matière de santé et de sécurité. Il convient de généra-
liser la culture de la santé et de la sécurité au travail par le biais
de l'éducation, de la formation et d'un cadre réglementaire plus
accessible.

3.4.5 Les inspections nationales du travail pourraient jouer
un rôle positif, au-delà du contrôle des règles de sécurité au
travail, en donnant des conseils aux employeurs et par des
consultations. Pour garantir l'indépendance et l'efficacité des acti-
vités des inspections nationales du travail, il importe de disposer
des fonds suffisants.

3.4.6 Le Comité des hauts responsables de l'inspection du
travail (CHRIT) a décidé dès 2002 d'améliorer l'efficacité des
inspections du travail, dans la mesure où l'un des principaux
instruments est le développement d'indicateurs permettant
d'évaluer la qualité des inspections. Le CESE a appuyé cette déci-
sion dans un avis antérieur (9). Le CESE est d'accord avec les
conclusions du CHRIT et soutient ses recommandations: il
regrette donc que celles-ci n'aient pas été intégrées à la stratégie.

3.5 Mise en oeuvre et stratégies nationales

3.5.1 Il faut encourager le dialogue social relatif à la santé et
à la sécurité au travail; des mesures d'échelon européen élabo-
rées par les partenaires sociaux sont nécessaires. Avec l'aide du
Fonds social européen, ou des relations de jumelages entre
anciens et nouveaux États membres, il faut soutenir, y compris
financièrement, les pays candidats. Dans le cas des pays candi-
dats ou des pays candidats potentiels, la transposition des régle-
mentations a commencé ainsi que le renforcement des contrôles
sur le lieu de travail.

3.5.2 Les médecins et les professionnels du secteur de la
santé sont sensibilisés à l'identification des phénomènes causés
par les conditions de travail, mais il faut ici considérer le carac-
tère généralement coûteux de la situation sanitaire. La charge
des frais relatifs à la prévention des maladies ne doit pas revenir
aux travailleurs, car cela en conduit beaucoup à ne pas faire
attention à leur maladie, pour des raisons financières, ce qui,
plus tard, pourra occasionner des frais médicaux plus élevés.
Dans le cadre de la promotion de la santé sur le lieu de travail,
certain semployeurs proposent toute une série de mesures élabo-
rées avec leurs travailleurs et qui contribuent à un mode de vie
sain des travailleurs. Il s'agit par exemple de programmes de
dépistage gratuits, de programmes destinés à arrêter de fumer,
de conseils sur l'alimentation saine, le sport ou encore de la
prévention du stress (10).

3.5.3 La stratégie lance un appel pour que soient prises d'im-
portantes mesures favorisant la réadaptation et la réinsertion des
travailleurs exclus du marché du travail à cause des maladies et
invalidités professionnelles. Le CESE est d'accord avec les
conceptions de la Commission, mais les conditions financières
qui y seraient nécessaires par le biais de la politique communau-
taire ne sont pas assurées.
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(9) Voir avis du CESE du 17.7.2002 sur la «Communication de la Commission
— S'adapter aux changements du travail et de la société: une nouvelle stratégie
communautaire de santé et de sécurité 2002-2006» Rapporteur: M. ETTY
(JO C 241 du 7.10.2002) http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUri-
Serv.do?uri=OJ:C:2002:241:0100:0103:fr:pdf.

(10) Lien vers le réseau européen pour la santé sur le lieu de travail: http://
www.enwhp.org/index.php?id=4



3.5.4 Le CESE se range à l'avis de la Commission selon
lequel, à propos de l'intégration des questions relatives à la santé
et à la sécurité au travail dans d'autres politiques spécifiques de
l'UE, de nombreux efforts restent nécessaires, comme des
mesures élaborées en commun avec les systèmes publics de
santé.

3.5.5 Le CESE soutient l'activité du groupe composé de
plusieurs unités organisationnelles au sein de la direction géné-
rale Emploi, affaires sociales et égalité des chances, afin que puis-
sent être mises en place des synergies et être atteints des résul-
tats concrets.

3.6 Prévention, éducation et formation

3.6.1 Le développement, au niveau des États membres, de la
défense de la santé et de la sécurité au travail fait partie inté-
grante de la culture de la santé, d'une manière générale. Il est
dans l'intérêt des États membres. En outre, il est dans l'intérêt
des salariés de participer continuellement à l'éducation et à la
formation, ce à quoi ils sont également tenus. Les employeurs,
dès lors qu'ils respectent leur obligation d'informer constam-
ment les salariés et de coopérer avec eux, sont des acteurs essen-
tiels de la formation et du développement de la culture natio-
nale. Les conventions collectives constituent également un
instrument essentiel dans ce sens.

3.6.2 Le CESE rappelle aux États membres et aux partenaires
sociaux l'importance de la prévention, de l'enseignement et de la
formation ainsi que la responsabilité qui leur incombe dans ce
domaine. Il convient d'insérer ou de promouvoir un module sur
la santé et la sécurité dès l'école maternelle, dans les écoles
primaires, dans la formation professionnelle, l'enseignement
supérieur et l'enseignement aux adultes, ainsi que dans la forma-
tion continue.

3.6.3 Il importe que l'enseignement, la formation et la forma-
tion continue tiennent compte des différents groupes; le CESE
approuve l'introduction de l'éducation et de la formation tout au
long de la vie dans la nouvelle stratégie et dans la conception de
prévention.

3.6.4 D'une manière générale, la santé et la sécurité au travail
n'est pas prise en considération dans les écoles primaires ni dans
le cadre de la formation de reconversion; c'est la raison pour
laquelle le CESE se félicite que l'éducation et la formation tout
au long de la vie soient insérées dans la nouvelle stratégie et
dans la conception de prévention.

3.6.5 Le CESE recommande que dans le cas des lieux de
travail critiques, où surviennent la plupart des accidents et des
maladies professionnelles, on accorde, dans les stratégies natio-
nales, lors de l'identification des dangers ou, plus exactement,
dans le cadre de la prévention, une attention particulière aux
nouveaux risques. La constitution de registres de données secto-
rielles constituerait également une aide précieuse.

3.6.6 Le Comité est d'avis que les maladies provoquées par
les agents cancérogènes sur le lieu de travail représentent un
problème très sérieux. Rien qu'en 2006, on a recensé 2,3
millions de nouveaux cas d'affections cancéreuses dans les 25
États membres de l'UE, faisant de ces pathologies la cause princi-
pale de décès prématuré. On estime qu'environ 9,6 % de tous
les décès causés par des maladies tumorales ont un lien avec

les conditions de travail (11) .C'est la raison pour laquelle le
Comité s'adresse aux États membres afin qu'ils engagent des
actions concrètes, qui diminuent de manière significative le
nombre de travailleurs exposés aux substances à effets cancéro-
gènes.

3.6.7 Le CESE estime justifié de développer la culture de la
santé, d'une manière générale, pour obtenir de la part des
travailleurs un comportement plus attentif à la santé. Pour ce
faire, il importe non seulement d'aider les employeurs, mais
aussi de proposer un soutien au niveau communautaire et à
celui des États membres, et d'enseigner aux travailleurs leurs
droits en la matière, venant des différentes normes de droit,
internationales (OIT), communautaires (UE), et nationales.

3.6.8 Au niveau communautaire comme au niveau national,
il faut développer avec volontarisme la politique de prévention
et lui apporter le soutien budgétaire et/ou de sécurité sociale
adéquat. Pour que la culture de la prévention soit renforcée, il
est nécessaire d'élaborer un mode d'approche global et préventif.
Il convient de faire en sorte que tous les travailleurs aient accès
à la formation de manière à pouvoir réduire la dépendance de
certains groupes. Vu la mutation des formes d'emploi, c'est
élément est particulièrement important pour les travailleurs qui,
malgré eux, ne bénéficient souvent d'aucune formation en
matière de sécurité des travailleurs, d'aucun examen médical de
la médecine du travail, d'aucune prévention et d'aucun contrôle.

3.6.9 Le CESE recommande que l'on porte une attention
toute particulière à l'influence des médias de masse dans le but
de mieux informer le grand public au sujet de la nécessité de
respecter les règles de sécurité et de protection de la santé au
travail. Il faut davantage profiter des campagnes de la Commis-
sion européenne, de l'agence européenne pour la sécurité et la
santé au travail, de l'OIT et des syndicats (comme par exemple la
journée internationale de commémoration des travailleurs morts
ou blessés, etc.).

3.7 Nouveaux risques

3.7.1 Le CESE suggère de mesurer au moyen de méthodes
scientifiques les nouveaux risques au travail, par exemple le
stress au travail ou les nouvelles conditions difficiles. Les réper-
cussions psychosociales et physiques qu'ont sur les travailleurs
les nouveaux domaines d'activité et les nouvelles conditions de
travail doivent être examinées par le biais de méthodes scientifi-
ques et, à cet effet, il faut élaborer de nouveaux indicateurs/
indices. Le CESE estime que les médecins du travail devraient
tous recevoir une formation les rendant aptes à diagnostiquer
chez les travailleurs les charges mentales provoquées par leurs
conditions de travail et les problèmes qui en découlent.

3.7.2 Le CESE soutient le fait que la Commission attende des
salariés qu'ils adoptent un comportement plus attentif à la santé;
cependant, cela ne se produira pas si les conditions nécessaires à
cet effet ne sont pas réunies. Les contrats précaires et les
contrats à durée déterminée, le temps réellement passé sur le
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(11) Étude de P. Hämäläinen et J. Takala. pour l'OIT.
http://osha.europa.eu/OSH_world_day/occupational_cancer/view?
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lieu de travail et le stress continu dû à la peur de perdre son
emploi, le manque de connaissances concernant les droits des
travailleurs et le manque d'informations, ainsi que la situation
désavantageuse des travailleurs migrants lorsqu'ils utilisent les
services de santé sont autant de réalités qui entravent les bonnes
attitudes.

3.7.3 Dans le cadre de sa stratégie pour le bien-être au
travail, entre 2002 et 2006, l'UE n'a pas encore rempli ses
missions relatives à la création d'un lieu de travail sans stress et
sans dépression pour la santé mentale. Le CESE le déplore et
invite la Commission européenne à élaborer des recommanda-
tions concrètes.

3.8 La protection de la santé à l'échelon international

3.8.1 L'UE n'est pas seulement responsable de ses citoyens,
mais aussi des conditions de travail des citoyens qui vivent hors
de ses frontières. Comme cela a déjà été formulé dans la précé-
dente stratégie, le respect des droits fondamentaux du travail
doit être pris en considération dans le commerce extérieur et

dans la politique de développement aussi, y compris si, dans ces
domaines, il est possible qu'il y ait conflit avec le principe de la
liberté du marché (12).

3.8.2 Dans le cadre de la politique internationale, il faut
encourager l'adoption des réglementations/recommandations de
l'OIT ainsi que les résultats de l'UE, tels que REACH. Il convient
également de développer les politiques et réglementations dont
le but est de réduire les dangers et les maladies que causent
l'amiante, les substances cancérogènes et la silice.

3.8.3 Dans le cadre de missions d'État ou publiques, les États
membres devraient montrer l'exemple en privilégiant les entre-
prises qui respectent les réglementations relatives à la santé et à
la sécurité au travail à l'intention des travailleurs (telles que
précisées dans la stratégie 2002-2006 relative à la santé et à la
sécurité au travail).

3.8.4 Il faut sommer tous les États membres de l'UE de rati-
fier les conventions existantes de l'OIT.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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ANNEXE

à l'avis du Comité économique et social européen

Les amendements suivants, bien qu'ayant obtenu plus d'un quart des votes, ont été rejetés au cours des débats.

Paragraphe 2.4

«Il convient de continuer à développer un Un cadre global de santé et sécurité au travail a déjà été créé; il convient et
de l'appliquer et de le contrôler correctement dans toute l'UE., de manière à englober Cela vaut notamment pour les
groupes vulnérables qui ne sont pas encore couverts de manière adéquate et qui ont des difficultés à faire valoir leurs
droits en matière de sécurité au travail, notamment et pour surtout,les personnes qui se trouvent en situation d'emploi
précaire et qui occupent des emplois à haut risque ou celles qui seraient menacées dans le but d'en tirer un avantage
concurrentiel à court terme.»

Exposé des motifs

Ressort du texte.

Résultat du vote

Voix pour: 41 Voix contre: 45 Abstentions: 10

Paragraphe 3.3

Il est tout à fait positif que l'objectif de la stratégie communautaire soit une réduction de 25 % des accidents; pour ce
faire, il importe d'élaborer et de mettre en œuvre un plan d'action avec des objectifs quantifiables, des indicateurs et
des mécanismes de retour d'information qui soient crédibles et qui permettent d'effectuer des comparaisons, ainsi que
des mécanismes de suivi. Il faut également tenir compte des causes internes qui provoquent les accidents de travail,
comme le fait d'être pressé ou d'être soumis à des délais de livraison courts, ainsi que des causes externes, qui sont
dues à la négligence, elle-même imputable par exemple au stress à la maison. En plus des accidents liés au travail, il
est tout aussi important de se pencher sur les maladies professionnelles qui, relativement, sont beaucoup plus
nombreuses. Le premier pas vers la prévention doit être la reconnaissance des maladies professionnelles ainsi qu'un
élargissement de la notion de maladie professionnelle. Si la cause des maladies est connue à temps, alors il est
possible de prendre à temps des mesures et de la supprimer. C'est pourquoi il conviendrait de définir également un
objectif chiffré pour le nombre de personnes employées dans des conditions de risque, étant donné que la quantité de
maladies professionnelles futures en sera fortement affectée, ainsi que le nombre de maladies professionnelles.

Exposé des motifs

Évident.

Résultat du vote

Voix pour: 46 Voix contre: 48 Abstentions: 12
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Avis du Comité économique et social européen sur le thème «Détachement de travailleurs dans le
cadre de la prestation de services: en tirer les avantages et les potentialités maximum tout en

garantissant la protection des travailleurs»

COM(2007) 304 final

(2008/C 224/22)

Le 13 juin 2007, la Commission européenne a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la
Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Communication de la commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au
Comité des régions — Détachement de travailleurs dans le cadre de la prestation de services: en tirer les avantages et les
potentialités maximum tout en garantissant la protection des travailleurs».

La section spécialisée «Emploi, affaires sociales, citoyenneté», chargée de préparer les travaux du Comité en la
matière, a élaboré son avis le 7 mai 2008 (rapporteuse: Mme LE NOUAIL-MARLIERE).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 116 voix pour, une voix contre et 4 abstentions.

Le 13 juin 2007, la Commission a publié la communication
susmentionnée. Elle y livre une appréciation de la transposition
et des mesures prises par les États membres concernant le déta-
chement des travailleurs dans le cadre de la prestation de
services dans l'Union européenne et propose des améliorations
de mise en œuvre de la directive 96/71/CE.

La directive 96/71/CE vise à concilier, d'une part, l'exercice de la
liberté fondamentale consistant à fournir des services transfron-
tières au titre de l'article 49 CE pour les fournisseurs de services,
et d'autre part, la nécessité de garantir un niveau de protection
adéquat des conditions d'emploi des travailleurs détachés tempo-
rairement à l'étranger afin de fournir ces services.

Selon la Commission elle-même, un travailleur est dit «détaché»
lorsqu'il est envoyé dans un État membre par son employeur
pour y effectuer son travail, dans le cadre de l'exécution d'une
prestation de services sous contrat. Cette prestation transnatio-
nale de services implique l'envoi de salariés dans un État
membre autre que celui dans lequel ils travaillent habituelle-
ment, crée une catégorie spécifique de travailleurs, celle des
«travailleurs détachés». Toutefois une certaine marge d'interpréta-
tion avait été laissée aux États membres quant à la définition.

La communication à l'examen fait suite à deux communica-
tions (1), qui comprenaient des orientations conformes à la
directive 96/71/CE qui stipulait que la Commission devrait
procéder à un réexamen du texte avant le 16 décembre 2001 en
vue de proposer, s'il y avait lieu, des modifications nécessaires
au Conseil.

Le Comité avait émis un avis (2) dans lequel il recommandait
notamment à la Commission de présenter un nouveau rapport
permettant de vérifier:

— si une transparence véritable des droits est appliquée,

— si les droits positifs des travailleurs sont garantis,

— si la mobilité des travailleurs est freinée ou favorisée par l'ap-
plication des dispositions découlant de la transposition dans
les États membres de cette directive, au regard de risques de
fermeture protectionniste du marché du travail,

— si les distorsions de concurrence au regard de la libre circula-
tion des services étaient évitées,

— et enfin si les petites entreprises avaient un accès correct et
suffisant aux informations nécessaires à la mise en œuvre de
la directive transposée.

Le Comité suggérait également «une analyse plus approfondie en
direction des interlocuteurs sociaux et économiques, une évalua-
tion pour améliorer les mécanismes d'information des travail-
leurs et des entreprises, la promotion de réseaux de points d'info
locaux, régionaux ou transfrontaliers, s'inspirant d'un recense-
ment des meilleures pratiques de partage d'information à desti-
nation tant des travailleurs que des employeurs, une étude juri-
dique afin de vérifier que le cadre législatif des États membres
ainsi que les informations sur les conventions collectives d'appli-
cation soient suffisamment clairs, accessibles et mis à jour dans
le contexte de l'élargissement».

1. Observations générales

1.1 La présente Communication vient s'appuyer sur une troi-
sième évaluation finalisée après de nombreuses années après la
date prévue dans la directive elle-même (au plus tard le
16 décembre 2001) qui tient compte des transpositions, des
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(1) COM(2003) 458 «La Mise en œuvre de la Directive 96/71/CE dans les États
membres» et COM(2006) 159 du 4 avril 2006 «Orientations concernant le
détachement de travailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de services».

(2) Avis du CESE du 31/03/2004 sur la «Communication de la Commission au
Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au
Comité des Régions — La mise en œuvre de la directive 96/71/CE dans les
États membres», rapporteure: Mme LE NOUAIL- MARLIÈRE (JO C112
du 30 avril 2004).



mises en œuvre dans tous les États membres, faisant ainsi
ressortir la spécificité du domaine qui n'est pas que juridique,
technique et économique mais surtout social et humain, indui-
sant des difficultés d'appréciation, de transposition, de mise en
œuvre et de contrôle. Cette Directive à caractère extrêmement
juridique implique des interprétations et une marge d'interpréta-
tion à plusieurs niveaux, transpositions, jurisprudences, peu
adaptées à la réalité du terrain des entreprises, des salariés déta-
chés, des contrôleurs du travail. Ainsi l'avaient souligné, les
partenaires sociaux et les pouvoirs publics locaux ou nationaux
lors des auditions du Parlement. Le Parlement européen (3) avait
conclu à diverses recommandations, dont notamment celle de
mieux tenir compte et associer davantage les partenaires sociaux,
sans toutefois préciser la forme.

1.2 Le Comité remarque qu'une manière de garantir que des
libertés considérées sur le même pied, celle des personnes et
celles de prestations de services, soient également sur un pied
d'égalité dans les faits, c'est de veiller à ce que la directive garan-
tisse le respect d'un niveau significatif de protection des droits
des travailleurs détachés, et de concurrence loyale et équitable
entre tous les fournisseurs de services. Le Comité ne considère
pas qu'on puisse sereinement envisager que la libre circulation
des services se réalise au détriment de certains travailleurs. Si
d'aucuns interprètent les arrêts récents de jurisprudence (4)
comme des signes allant dans ce sens, le Comité rappelle que les
conventions de l'OIT Nos 87 et 98 afférentes aux Libertés syndi-
cales et aux Négociations collectives, prévoient que la formation
du droit social doit s'opérer en tenant compte des modes habi-
tuels de formation de ce droit social y compris lorsqu'elles indui-
sent la négociation collective au niveau de l'entreprise ou à tout
autre niveau, et dans des domaines aussi divers que la fixation
de salaires minima dans une branche ou dans une entreprise.
Dès lors que la transposition de la Directive 96/71/CE entrait
dans ce cadre habituel de mode de formation du droit dans un
certain État membre, la Commission devrait faire appliquer le
droit international selon l'interprétation des organes ad hoc de
contrôle et les normes du travail ratifiées par tous les États
membres, conformément au droit originaire.

1.3 Aujourd'hui, en plus de cette nouvelle Communication à
l'examen, la Commission propose à l'adoption par le Conseil
une Recommandation (5) allant dans le sens d'une meilleure
coopération administrative, un système d'échange d'information
et le partage et l'échange de meilleures pratiques.

1.4 Tenant compte de l'ensemble de ces nouvelles proposi-
tions, le Comité souligne que la Commission va dans le bon
sens notamment dans la proposition de renforcer la coopération
administrative et de créer un système d'échange d'informations
entre les États membres, s'appliquant à échanger des informa-
tions sur le droit du travail qui s'appliquent aux travailleurs déta-
chés sur leur territoire, sur les conventions collectives applica-
bles, de donner aux travailleurs et aux prestataires de services

l'accès à ces informations, dans des langues autres que la ou les
langues nationales du pays dans lequel sont prestés les services,
de créer des bureaux de liaison avec des interlocuteurs identifiés,
d'associer les partenaires sociaux au Comité de Haut niveau, etc.

1.5 Toutefois, la Commission a présenté le document d'éva-
luation des mesures de mises en œuvre et de transposition dans
le États membres en Anglais uniquement, minimisant ainsi l'ap-
port que cette évaluation aurait pu constituer auprès des États
membres et des partenaires sociaux à tous les niveaux. Le
Comité suggère que la Commission tienne compte du domaine
particulier (mobilité, libre circulation) en question et fasse l'effort
de publier ce document attaché (6) en au moins trois langues,
dont une langue latine méridionale et une langue slave, en plus
de l'anglais. La question linguistique se posera de toute façon et
si l'on veut que les nouvelles dispositions aient l'impact attendu,
Le Comité recommande de suivre en matière d'information des
partenaires sociaux concernés au premier chef et de système
d'échange d'information entre les États membres, un régime
linguistique approprié. Le Comité renvoie à son avis sur la mise
en œuvre de la stratégie de la Commission en matière de multi-
linguisme et au nouvel avis exploratoire (7) demandé par la
Commission, et ne manquera pas de soulever le cas de la
communication et de l'information nécessaire à l'application des
dispositions en matière de détachement de travailleurs, la
communication institutionnelle en étant un des aspects.

1.6 Généralité du système d'information et particularité du
système des registres sociaux:

1.7 La Commission propose d'abandonner les mesures de
contrôle du détachement des travailleurs qu'elle juge inutiles,
tout en continuant à garantir une protection adéquate des
travailleurs détachés. Dans sa communication, la Commission
souligne que ce faisant, elle n'entend pas mettre en cause les
modèles sociaux des États membres mais faisant référence à une
partie de la jurisprudence de la CEJ considère que certaines
mesures de contrôle sont injustifiées dans la mesure où elles
iraient au-delà de ce qui serait nécessaire pour la protection
sociale des travailleurs.

1.8 Le Comité souligne l'incohérence qu'il y a à proposer une
suppression de l'obligation de tenir des registres sociaux dans les
États membres où s'exerce la prestation de service: s'il est vrai
qu'un système d'échange d'information renseigne sur la législa-
tion applicable et les droits et obligations des prestataires et des
travailleurs, il ne permet pas d'assurer le suivi individuel des
droits ouverts en matière de protection sociale, immédiate et de
long terme, maladie, accidents, retraites, assurances sociales, ni
de contrôler les cotisations sociales et fiscales obligatoires dans
le pays où s'effectue la prestation, ces cotisations découlant du
droit du travail applicable, celui du pays où est presté le service.
Le Comité déconseille donc cette substitution.
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(3) Et plus récemment B6-0266/2007 du 11 juillet 2007.
(4) Laval c) Svenska Affaire C-341/05.
(5) Recommandation de la Commission du [..] relative à l'amélioration de

la coopération administrative dans le contexte du détachement de
travailleurs effectué dans le cadre d'une prestation de services IP/08/
514.

(6) Sec 2008_747.
(7) Avis exploratoire du CESE sur le «Multilinguisme», rapporteure: Mme LE

NOUAIL-MARLIÈRE, en cours.



1.9 Le Comité souligne que les objectifs de la directive
96/71/CE n'ont pas été totalement atteints, même 10 ans après
qu'elle a été mise en œuvre. Des attitudes divergentes concer-
nant le type et l'étendue de la protection sociale des travailleurs
détachés persistent en Europe, qu'ils soient intra ou extra
communautaire.

1.10 La Commission dans son livre vert «Moderniser le droit
du travail pour relever les défis du XXIe siècle» a estimé dans ce
dernier que le travail non déclaré, en particulier dans le contexte
de mouvements transfrontaliers de main-d'œuvre, est une carac-
téristique particulièrement préoccupante et persistante des
marchés du travail actuels, et qu'il est responsable non seule-
ment de l'exploitation des travailleurs, mais également de distor-
sions de la concurrence (8). Dans le même document, la
Commission a requis des mécanismes de contrôle de l'applica-
tion des législations permettant de garantir l'efficacité des
marchés du travail, de prévenir les violations du droit du travail
au niveau national et de protéger les droits sociaux des travail-
leurs.

1.11 Le Comité attire l'attention sur le fait que les partenaires
économiques et sociaux de l'industrie du bâtiment sont particu-
lièrement attentifs à la mise en œuvre de la Directive 96/71/CE
tant en raison du rabais social que de possibles distorsions de
concurrence résultant de celui-ci en raison des conditions —
spécifiques — dans lesquelles est détachée la main-d'œuvre de
ce secteur, tout particulièrement en ce qui concerne le détache-
ment transfrontalier (9). Il est en la matière vital de disposer de
mesures de contrôle qui soient adaptées aux particularités du
secteur du bâtiment afin de protéger tout à la fois les travailleurs
locaux et détachés concernés. Dans cette optique, les plans de la
Commission ne devraient pas aboutir à affaiblir les mécanismes
de contrôle des États membres qui se sont révélés positifs sur le
long terme. La Commission serait en porte-à-faux par rapport à
son intention déclarée de ne pas modifier les modèles sociaux
prévalant dans les États membres.

1.12 Le Comité souligne le point de vue du PE selon lequel
la Commission devrait tempérer son interprétation de la juris-
prudence de la CEJ lorsqu'elle évalue la compatibilité de
certaines mesures avec le droit communautaire (10).

2. Observations spécifiques

2.1 S'agissant de l'obligation de conserver certains docu-
ments dans la langue de l'État membre d'accueil, la Commission
considère que l'obligation de traduction est une limitation injus-
tifiée de la libre prestation de services. Or, s'opposant à ce point

de vue, la CEJ a récemment décidé dans un arrêt du 18 juillet
2007 (C-490/04) que cette obligation controversée est conforme
au droit communautaire.

2.2 La Commission fait également référence à un autre arrêt
de la Cour de justice dans laquelle celle-ci a estimé que des
mesures applicables de manière automatique et sans conditions,
sur la base d'une présomption générale d'évasion ou de fraude
fiscale par une personne physique ou morale exerçant une
liberté fondamentale garantie par le traité, constituent une
restriction injustifiée de la libre prestation de services (11). Le
Comité doute que cette appréciation de la Cour de justice soit
applicable aux mesures relevant de la directive 96/71/CE car la
directive autorise les États membres à prendre «des mesures
adéquates en cas de non-respect de la présente directive». Cette
disposition n'induit pas une présomption générale de fraude. Au
contraire, elle précise que cette directive serait dépourvue de tout
contenu en termes de droit matériel si les États membres
n'étaient pas en mesure de contrôler le respect des dispositions
en vigueur en matière de détachement avec les moyens appro-
priés.

3. Une coopération améliorée pour résoudre les problèmes
soulevés par l'application de la directive 96/71/CE:

3.1 Le Comité note avec satisfaction que la Commission
déclare clairement qu'à l'heure actuelle, la coopération adminis-
trative transfrontalière souffre d'importantes carences et qu'une
action est nécessaire dans ce domaine; il est convaincu qu'une
bonne coopération en matière de partage d'informations entre
les autorités des États membres est susceptible de contribuer à
résoudre les problèmes suscités par la difficulté de mettre en
œuvre d'un point de vue pratique la directive régulant le déta-
chement des travailleurs, y compris et en particulier pour ce qui
concerne le contrôle sur le respect des dispositions.

3.2 Toutefois, le Comité n'est pas d'avis qu'une amélioration de
la coopération soit susceptible de rendre les mesures de contrôle
nationales inutiles. Les mécanismes de coopération mis en place
dans le cadre de la directive 96/71/CE se sont avérés jusqu'à
présent inopérants: ils n'ont pas été en mesure de garantir que la
protection sociale des travailleurs soient effectuée de la même
manière et dans la même mesure dans toutes les dispositions
nationales.

3.3 Cette situation revêt une importance particulière pour
l'industrie du bâtiment. Dans celle-ci, il est primordial de
procéder à des contrôles préventifs sur les sites de construction
afin de mesurer l'effectivité des droits des travailleurs détachés.

3.4 Un retour de la responsabilité des contrôles vers l'État
membre d'origine mènerait à des retards peu ou non souhaitable
dans la protection des droits des travailleurs. C'est l'une des
raisons pour lesquelles la CEJ, dans son arrêt susmentionné du
18 juillet 2007, a reconnu aux États membres le pouvoir de
maintenir l'obligation de conserver sur les sites de construction
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(8) Livre vert, COM(2006) 708 final, point 4.b) p. 11 et ss.; Avis du CESE
du 30/05/2007 sur «Le livre vert—Moderniser le droit du travail», rappor-
teur: M. RETUREAU (JO C175 du 27 juillet 2007).

(9) Une étude est à mentionner particulièrement: «La Libre Circulation des
travailleurs dans l'UE»/Jan CREMERS et Peter DONDERS, European
Institute for Construction Labour research, Editeurs et Werner
Buelen, FETBB Auteur,
D'autres secteurs sont victimes de ce rabais social, mais les conditions
de détachement ne sont pas régies par cette même directive. Avis du
Comité CESE 1698-2007 et «La main-d'œuvre agricole transfrontalière»/
rapporteur M. SIECKER et CESE 1699-2007 «La situation de l'emploi dans
l'agriculture»/Rapporteur M.WILMS.

(10) Résolution B6-0266/2007 du 11 juillet 2007 du Parlement européen. (11) Sous-paragraphe 3.2 de la Communication à l'examen.



certains documents libellés dans la langue de l'État membre d'ac-
cueil. Le comité déconseille la suppression de cette obligation et
recommande au contraire de renforcer la lisibilité des données
relatives à l'embauche et à l'emploi, en l'occurrence au détache-
ment de travailleurs par le maintien de l'obligation de rendre
disponible ces données nécessaires aux contrôles des services de
l'emploi, de la formation professionnelle et de la protection
sociale dans le pays d'accueil et dans le pays d'origine. Il sera de
plus en plus nécessaire d'avoir une lisibilité et l'accès aux infor-
mations — par entreprise et par travailleur, dans un marché
intérieur qui s'est élargi, et dans un cadre de mobilité que l'on
veut encore renforcer.

3.5 Les données nécessaires pour récapituler les droits ayant
trait à la retraite ou à la prévention des risques en matière de
santé (chantiers navals, chimie, agriculture, autres…) devraient
pouvoir être collectées et vérifiées plus facilement s'il existe
plusieurs entrées complémentaires: pays d'origine, entreprise,
services et organismes sociaux, en suivant un principe de trans-
parence.

3.6 Le Comité estime par ailleurs que les problèmes posés
par la transposition concrète de la directive sur le détachement
ne peuvent être résolus par les seuls États membres, agissant par
la voie bilatérale. Il convient dès lors d'envisager la création
d'une instance européenne qui servirait tout à la fois de plaque
tournante, de tableau de commande, de catalyseur et de point
d'information pour la coopération transfrontalière entre les
autorités dans le domaine du détachement de travailleurs. Elle
devrait en outre élaborer à intervalles réguliers des rapports sur
les difficultés qui se sont présentées et les mesures proposées
pour les résoudre.

4. Recommandation de la Commission visant à améliorer
la mise en œuvre de la directive 96/71/CE

4.1 Le Comité approuve l'intention manifestée par la
Commission de mettre sur pied un Comité à haut niveau en
coopération avec les États membres, les syndicats et les
employeurs. Celui-ci aurait pour tâche de veiller à l'identification
et à l'échange de processus ayant fait leurs preuves, au moyen
d'un examen approfondi et d'une résolution des problèmes liés à
l'application par-delà les frontières de sanctions de droit civil et
administratif concernant les détachements. Il souligne que les
partenaires sociaux sectoriels européens étant les plus investis
jusqu'à présent dans la surveillance et la mise en œuvre, ils
devraient être associés de façon explicite, c'est-à-dire siéger dès
la mise en place de ce Comité et de façon explicitement prévue.
Ils ont d'ailleurs fait part de leur souhait commun dans une
déclaration conjointe au niveau européen. Le Comité soutient la
Commission qui a suivi cette démarche, compte tenu de l'expé-
rience acquise mais ne préjuge pas du niveau de participation
souhaitée par les partenaires sociaux européens intersectoriels.

4.2 Ce Comité devrait veiller à ce que des conditions de fait
ne soient imposées aux États membres, qui devraient normale-

ment supposer l'intervention du législateur qu'il soit national ou
européen. En ce sens, les mesures nécessaires pour se conformer
à la directive 96/71/CE ne sont pas suffisamment harmonisées
au sein de l'UE et ce Comité pourrait contribuer à y remédier.

4.3 Enfin, le Comité approuve que la Commission tienne
pleinement compte des résolutions du Parlement européen
concernant le détachement des travailleurs, en particulier celle
de reconnaître l'engagement des partenaires sociaux, et suggère
de valoriser leur expérience y compris en leur donnant des
moyens accrus afin de divulguer les exemples de meilleures
pratiques.

4.4 En vue de garantir l'égalité de droits de tous les travail-
leurs, la Commission devrait encourager les efforts en vue de
l'adoption de mesures destinées à améliorer les contrôles et la
coopération entre les États membres.

5. Questions non résolues:

5.1 Faux travail indépendant

5.1.1 Le Comité constate et fait part de sa préoccupation
quant au problème que posent la détection des «faux indépen-
dants» et leur requalification en droit lorsque sont impliquées
des personnes établies en dehors ou dans l'État membre où sont
constatés les faits, soit en quelque sorte lorsqu'il s'agit d'un déta-
chement déguisé. Il invite la Commission à se pencher sur les
moyens juridiques et pratiques d'y porter remède. Il arrive que
des travailleurs détachés soient encouragés à se déclarer indépen-
dants alors qu'entièrement dépendants d'un seul donneur
d'ordre, et quelquefois même ni déclarés détachés ni indépen-
dants, parfois dans des métiers dangereux dans lesquels la
couverture sociale doit être totale.

5.1.2 Les réglementations nationales devraient contenir non
seulement des définitions claires et pratiques, mais également
des règles en matière de responsabilité en cas de «faux travail
indépendant» et/ou de «faux détachement», afin de garantir le
paiement des rémunérations, amendes, impôts et cotisations
sociales qui sont dus, au bénéfice du travailleur et de la collecti-
vité, et de permettre aux autorités de s'assurer du respect de
cette obligation, de minimiser le profit qui peut être retiré de
pratiques frauduleuses et d'accroître les sanctions économiques
que doivent encourir les fraudeurs, lorsqu'il y a collusion entre
entreprises et «faux-indépendants» pour se soustraire aux obliga-
tions de protection sociale.

5.2 Sous-traitance et responsabilité

5.2.1 Au niveau des États membres, certains partenaires
nationaux ou sectoriels souscrivent au principe de la responsabi-
lité conjointe et solidaire des entreprises principales à l'égard des
sous-traitants. Ce principe a été intégré dans le droit national et
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mérite une mention en tant que bonne pratique. Le rapport (12)
du Parlement européen met en lumière plusieurs avantages dont
les travailleurs détachés ont pu bénéficier grâce à un régime de
responsabilité conjointe et solidaire. Dans sa communication, la
Commission estime que la question de savoir si la responsabilité
subsidiaire des entreprises principales constitue un moyen effi-
cace et proportionné pour améliorer le suivi et le contrôle du
respect du droit communautaire mérite plus ample examen et
réflexion. Le Parlement européen s'est pour sa part prononcé en
faveur de telles dispositions..

5.2.2 L'expérience pratique, fait clairement apparaître que la
directive sur le détachement des travailleurs est parfois
contournée au moyen de longues chaînes de sous-traitance asso-
ciées au recours à des prestataires de services transfrontaliers.

5.2.3 La communication indique que la Commission entend
procéder à un examen approfondi avec les États membres et les
partenaires sociaux des problèmes inhérents au contrôle trans-
frontalier du respect de la législation (sanctions, amendes,
responsabilité conjointe et solidaire). Ce faisant, la Commission
répond à l'invitation, que n'a cessé de lui lancer le Parlement
européen,t de prendre une initiative législative en matière de
responsabilité conjointe et solidaire afin de minimiser les possi-
bilités de contourner des normes légales ou faisant l'objet d'une
convention collective, conformément à la directive sur le déta-
chement des travailleurs. Le Comité demande à être informé des
résultats de ce processus.

6. Conclusions

6.1 Le Comité soutient les initiatives de la Commission
proposées au Conseil, émet toutefois une réserve concernant le
caractère unilatéral de son approche, dont le souci premier est
d'éliminer les limitations ou obstacles censés affecter les entre-
prises qui détachent des travailleurs à l'étranger. Dans un
contexte où des lacunes notoires existent en ce qui concerne le
contrôle des conditions de travail, la coopération transfrontalière
des administrations et le versement des amendes, le Comité
estime toutefois qu'il convient d'accorder tout autant de prix à
la possibilité de faire appliquer les droits des travailleurs dont la
directive sur le détachement garantit la protection. Il exprime en
particulier ses réticences sur la suppression de l'obligation de
tenir des registres sociaux dans les États membres où s'exerce la
prestation de service, encourage le Conseil à adopter la recom-
mandation proposée relative au renforcement de la coopération
administrative entre les États membres, à l'amélioration de
l'accès des prestataires de services et des travailleurs détachés à
l'information, dans un régime linguistique diversifié, et à
l'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les États
membres à l'intérieur d'un Comité de Haut niveau tripartite,
incluant représentants des États membres, partenaires économi-
ques et sociaux de niveau national et européen, qui vise à
renforcer la directive 96/71/CE, et la protection des travailleurs
détachés dans le cadre de la libre prestation de services.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(12) Rapport du Parlement européen sur la responsabilité sociale des entre-
prises: un nouveau partenariat (2006/2133(INI)), Rapport du Parle-
ment européen sur l'application de la directive 96/71/CE concernant le
détachement de travailleurs (2006/2038(INI)) et Rapport du Parlement
européen sur la modernisation du droit du travail nécessaire pour
relever les défis du XXIe siècle (2007/2023(INI)). Dans ce dernier, le
Parlement «invite la Commission à prévoir un cadre législatif régissant
la responsabilité conjointe et solidaire pour les entreprises générales ou
principales permettant de s'attaquer aux abus en matière de sous-trai-
tance et d'externalisation de travailleurs, et à créer un marché à la fois
transparent et compétitif pour toutes les entreprises, sur la base de
conditions d'égalité pour ce qui est du respect des normes en matière
de droit du travail et de conditions de travail, et appelle en particulier la
Commission et les États membres à établir clairement, au niveau euro-
péen, de qui relèvent l'application du droit du travail et le paiement des
rémunérations, des contributions sociales et des charges dans une
chaîne de sous-traitants». Un exemple pratique est offert par le site de
construction du siège du Conseil des ministres (Justus Lipsius) à
Bruxelles dans les années 1990. À un certain moment, le panneau de
chantier mentionnait entre 30 et 50 sous-traitants, et cette liste n'était
pas exhaustive. Un autre exemple est celui de la rénovation du Berlay-
mont (siège de la Commission européenne), où une entreprise alle-
mande spécialisée dans le retrait de l'amiante a engagé par sous-trai-
tance quelque 110 travailleurs portugais non formés à cette tâche qui
ont travaillé dans des circonstances effroyables. D'autres exemples
pratiques figurent dans «The free movement of workers», CLR Studies
4 (2004), p 48-51, Cremers et Donders eds.



Avis du Comité économique et social européen sur le thème «Quelles modalités pratiques pour
mieux promouvoir la mobilité des jeunes en Europe?»

(2008/C 224/23)

Par courrier du 25 octobre 2007, M. JOUYET, secrétaire d'État chargé des affaires européennes auprès du
ministre des Affaires étrangères et européennes de la République française, a demandé au Comité écono-
mique et social européen, conformément à l'article 262 du traité instituant la Communauté européenne,
d'élaborer un avis sur:

«Quelles modalités pratiques pour mieux promouvoir la mobilité des jeunes en Europe?»

La section spécialisée «Emploi, affaires sociales, citoyenneté», chargée de préparer les travaux du Comité en la
matière, a adopté son avis le 7 mai 2008 (rapporteur: M. RODRÍGUEZ GARCÍA-CARO).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 117 voix pour, 4 voix contre et 1 abstention.

1. Conclusions

1.1 Le CESE se félicite de l'intérêt et du soutien témoignés
par la future présidence française du Conseil sur les questions
relatives à la mobilité des jeunes Européens. En effet, le Conseil
européen de Nice, en décembre 2000, avait déjà adopté une
résolution comportant 42 mesures ayant pour objet de promou-
voir et faciliter la mobilité des jeunes. Quelques années plus tard,
et sous une nouvelle présidence française, nous constatons
encore son intérêt marqué pour la résolution des problèmes
touchant à la mobilité de nos jeunes concitoyens.

1.2 De l'avis du Comité, le principal problème auquel est
confrontée l'Union européenne en matière de mobilité transna-
tionale de nos jeunes est la non-résolution manifeste des
problèmes déjà décrits à de multiples reprises ainsi que la diffi-
culté d'appliquer les mesures adoptées pour résoudre ces
problèmes. La liste des problèmes observés est aussi longue que
celle des mesures à adopter pour les résoudre. Nous pensons
par conséquent qu'il ne s'agit ni de rechercher à nouveau les
obstacles à la mobilité ni de lister à nouveau les actions de
promotion de la mobilité, mais bien d'aborder la question de
fond, à savoir analyser ce qui a été fait et ce qui reste à faire et
évaluer les résultats.

1.3 Le CESE pense donc qu'il n'est pas utile de créer de
nouveaux groupes d'experts ou de haut niveau qui, en définitive,
ne feraient probablement que traiter de questions déjà abordées
auparavant. De l'avis du CESE, il convient en revanche de créer
un groupe de travail rassemblant les différentes directions géné-
rales de la Commission compétentes en matière de mobilité afin
de réaliser une analyse de la situation et d'aborder de manière
méthodique les aspects suivants:

— déterminer quels sont les obstacles déjà identifiés et décrits;

— constater les mesures effectivement prises au niveau de l'UE
pour supprimer ces obstacles (règlements, directives, déci-
sions, résolutions, recommandations, etc.);

— identifier les problèmes décrits auparavant qui n'ont pas été
résolus mais sont en passe de l'être par la voie juridique;

— identifier les problèmes déjà décrits mais pour lesquels
aucune initiative n'a été prise;

— identifier les mesures proposées qui n'ont pas été prises en
compte ou qui n'ont pas été appliquées par les États
membres.

1.4 De même, il conviendrait de procéder méthodologique-
ment à la définition de la situation dans laquelle se trouvent les
jeunes en les répartissant en différents groupes cibles, en fonc-
tion des différentes situations et problématiques rencontrées.
Cela permettrait de connaître précisément les préoccupations
des différents groupes afin d'adopter les mesures spécifiques
correspondantes de façon sélective. Nous gagnerions ainsi en
efficacité, en évitant de prendre des décisions génériques.

1.5 Cette analyse devrait notamment porter sur:

— les étudiants à l'université;

— les jeunes ayant achevé leur formation universitaire ou
professionnelle et accédant à leur premier emploi;

— les élèves de la formation professionnelle en alternance;

— les artistes;

— les jeunes volontaires;

— les jeunes chefs d'entreprises;

— les jeunes sans ressources économiques;

— les jeunes couples qui doivent concilier vie familiale et vie
professionnelle (ou formation);
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— les jeunes en situation d'exclusion sociale;

— les jeunes à la recherche d'un emploi et leur situation au
cours des premières années d'activité professionnelle.

1.6 Le CESE estime que, plutôt que de continuer à identifier
les obstacles et les solutions, il est préférable de consacrer suffi-
samment de moyens en un temps raisonnablement court pour
que les nombreuses réflexions sur la mobilité se matérialisent
sous forme de suppression des obstacles à la mobilité des jeunes
européens.

1.7 L'implication de tous les acteurs concernés pour rendre
effective la mobilité des jeunes et un positionnement plus
proactif des différentes politiques européennes en la matière
sont les deux éléments qui peuvent véritablement faire évoluer
la situation actuelle.

2. Introduction

2.1 Objet de l'avis exploratoire

2.1.1 Le présent document est né de la demande adressée au
CESE par le secrétaire d'État chargé des affaires européennes
auprès du ministre des Affaires étrangères et européennes de la
République française. Le 25 octobre 2007, ce dernier a en effet
demandé au CESE de préparer un avis exploratoire sur le thème
«Quelles modalités pratiques pour mieux promouvoir la mobi-
lité des jeunes en Europe?». Cette demande a été formulée dans
la perspective de la présidence française du Conseil de l'UE au
second semestre 2008.

2.1.2 Dans le même temps, le commissaire européen en
charge de l'éducation et de la formation a promu la création
d'un groupe d'experts de haut niveau pour l'accroissement de la
mobilité des Européens. Afin d'identifier les mesures à adopter
pour augmenter les échanges de jeunes, renforcer l'aide à la
mobilité dans le cadre de la formation professionnelle et de l'en-
seignement pour adultes et accroître la mobilité des jeunes
artistes, des dirigeants d'entreprise et des volontaires, le groupe
de haut niveau a tenu sa première réunion le 24 janvier 2008. Il
prévoit d'achever ses travaux mi-2008 par un rapport straté-
gique.

2.2 La mobilité dans l'UE: plus que la liberté de circulation.

2.2.1 La mobilité est un droit consacré par l'article 18 du
Traité instituant la Communauté européenne. Sur la base des
dispositions de ce Traité (articles 149.4 et 150.4), ce droit vaut
pour les domaines de l'éducation et de la formation. L'UE en
général et les États membres en particulier doivent donc adopter
les mesures nécessaires pour garantir ce droit à la mobilité, que
ce soit pour des motifs de travail, de formation, de volontariat
ou, simplement, de loisirs.

2.2.2 À l'origine, la mobilité des ressortissants des États
membres reposait sur le principe de libre circulation des travail-

leurs, qui constituait l'une des quatre libertés fondamentales de
la CEE aux côtés de la libre circulation des marchandises, des
capitaux et des services. Afin de garantir cette liberté de circula-
tion des travailleurs, l'UE a adopté une réglementation fournie,
notamment dans le domaine des prestations sociales, qui s'ap-
plique également aux familles des ressortissants qui se déplacent
dans l'UE. Par la suite, avec l'application des programmes
communautaires dans les secteurs de l'éducation, de la forma-
tion et de la recherche, beaucoup d'autres obstacles à la mobilité
transnationale sont apparus.

2.2.3 Au fil des ans, de nombreuses réflexions de nature
diverse ont énuméré les différents obstacles à la mobilité
existants et proposé, décrit, voire mis en pratique, des solutions
efficaces qui ont permis de faire tomber progressivement les
obstacles à la circulation et à la résidence des ressortissants de
l'Union hors de leur pays d'origine.

2.2.4 Toutefois, l'on a pu constater avec le temps que l'identi-
fication des obstacles et la réalisation de propositions n'ont pas
toujours suffi à faire tomber les barrières et à faire disparaître les
problèmes relatifs à la libre circulation et à la mobilité. Nous
avons remarqué que les institutions européennes signalent
toujours les mêmes problèmes dans leurs documents et propo-
sent des mesures de correction qui ont déjà été proposées,
souvent sans aller jusqu'à leur mise en œuvre.

2.2.5 Au CESE, nous sommes conscients que la résolution de
certains problèmes de mobilité peut être complexe, mais nous
avons également parfois constaté que la volonté de résoudre ces
problèmes est sans commune mesure avec l'importance que
revêt, aux yeux des citoyens, la disparition des obstacles à la
mobilité d'origine administrative ou juridique.

2.2.6 Sur le plan juridique, la capacité des mesures adoptées
à résoudre les problèmes de mobilité dépend directement de
l'instrument juridique utilisé. En ce sens, plus il est fait usage de
la recommandation ou de la résolution, moins il y a de chances
que les mesures voient le jour dans tous les États membres. Si la
Commission doit parfois faire appel à la Cour de justice pour
faire passer le contenu d'une directive dans le droit d'un État
membre, l'on imagine bien que, à plus forte raison, les simples
recommandations peuvent ne pas être prises en compte, rendant
ainsi inefficaces les mesures qu'elles comportent.

2.2.7 Il est certain que, au fil du temps, les barrières juridi-
ques ont été supplantées par d'autres obstacles pratiques liés à la
connaissance des langues, à la disponibilité des ressources
économiques nécessaires à la mobilité, à l'information et à l'in-
térêt des jeunes, etc., mais il n'en reste pas moins vrai que
certains aspects à la fois pratiques et juridiques, tels que la
reconnaissance des diplômes, continuent à poser problème dans
l'Union.
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2.2.8 Le CESE, à la demande des institutions européennes ou
de sa propre initiative, s'est exprimé à plusieurs reprises sur ce
sujet important qui concerne les citoyens de l'UE dans leur vie
quotidienne. Dans nos avis, nous avons identifié ou confirmé
des obstacles de toute sorte et soutenu ou proposé diverses
mesures pour y remédier. Au sein du CESE, en tant que repré-
sentants de la société civile organisée, nous continuerons donc à
œuvrer activement à la résolution de tous les problèmes qui
affectent les citoyens de l'Union en ce qui concerne l'application
du droit à la mobilité dans l'UE.

3. Obstacles à la mobilité dans l'UE. État des lieux

3.1 Le livre vert «Éducation, formation, recherche: les obsta-
cles à la mobilité transnationale» (1) reprend les antécédents,
obstacles et possibles solutions à la mobilité de ceux qui se
déplacent dans l'UE pour des raisons liées à l'apprentissage. Dans
son avis à ce sujet (2), le CESE apporte quelques solutions en
complément de celles proposées dans le Livre vert. Il souligne:
«Les aspects matériels couverts par les Traités ont été mis en œuvre de
manière plus efficace que les aspects humains, d'où une législation qui
permet aux biens de circuler plus facilement que les personnes au sein
de la Communauté. Le Comité juge nécessaire un engagement politique
ambitieux pour aller plus loin dans la définition d'une véritable Europe
des citoyens.»

3.2 Certaines des barrières d'alors sont tombées, d'autres sont
en passe d'être levées et d'autres encore persistent, voire se
renforcent. Parmi ces obstacles, figuraient ceux liés au droit de
résidence, à la reconnaissance des qualifications, à la territorialité
des bourses, à la fiscalité de chaque État membre, au système de
protection sociale, etc. Outre ces problèmes de nature juridique,
l'on rencontrait d'autres obstacles liés à des difficultés linguisti-
ques et culturelles, au manque d'informations sur la destination
et sur les problèmes de la vie quotidienne dans le pays de desti-
nation, etc. Il s'agit en définitive de problèmes qui restent d'ac-
tualité dans bien des cas.

3.3 Le 14 décembre 2000, le conseil de Nice a adopté une
résolution sur le Plan d'action pour la mobilité (3), conformé-
ment aux conclusions du conseil européen de Lisbonne de mars
2000, qui reconnaissaient l'urgence de lever les obstacles à la
mobilité rencontrés par les citoyens au sein de l'UE afin de créer
un véritable espace européen de la connaissance. Cette résolu-
tion présente 42 mesures destinées à lever les obstacles à la
mobilité.

3.3.1 Ces 42 mesures sont regroupées sous les objectifs
suivants:

— adopter une stratégie européenne en faveur de la mobilité;

— former des «personnes-ressources» pour la mobilité;

— développer le plurilinguisme;

— rendre plus accessibles les informations relatives à la mobi-
lité;

— réaliser une cartographie de la mobilité;

— mener une réflexion sur le financement de la mobilité;

— démocratiser la mobilité en la rendant financièrement et
socialement accessible à tous;

— instaurer de nouvelles formes de mobilité;

— améliorer l'accueil des personnes en mobilité;

— faciliter le calendrier de la mobilité;

— conférer un statut adapté aux personnes en mobilité;

— développer le système de reconnaissance et d'équivalence des
diplômes et des formations;

— reconnaître l'expérience acquise;

— valoriser les périodes de mobilité.

3.3.2 Parmi les mesures considérées comme prioritaires dans
la résolution, citons:

— développer le plurilinguisme;

— mettre en place un portail donnant accès aux différentes
sources d'information sur la mobilité;

— reconnaître les périodes de mobilité dans les cursus permet-
tant d'obtenir un diplôme;

— former des opérateurs de la mobilité, aptes à conseiller dans
le cadre de projets de mobilité;

— définir et adopter une charte de qualité de la mobilité;

— établir un inventaire des filières de mobilité et des bonnes
pratiques existantes en matière d'échanges;

— articuler les financements de la mobilité assurés par les diffé-
rents acteurs concernés.
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3.4 La première recommandation adoptée par le Parlement
européen et le Conseil afin de faciliter l'action de l'UE en faveur
de la mobilité fut la recommandation no 2001/613/CE relative à
la mobilité dans la Communauté des étudiants, des personnes
en formation, des volontaires, des enseignants et des forma-
teurs (4). Dans son avis (5) sur cette recommandation, le CESE
observe que: «Si l'on veut réaliser l'intégration européenne au sens
d'une Europe des citoyens et renforcer la compétitivité internationale, il
faut que la mobilité puisse s'exercer pratiquement sans contraintes.»

3.4.1 Cette recommandation invite les États membres à:

— supprimer les obstacles juridiques et administratifs qui
nuisent à la mobilité;

— réduire les obstacles linguistiques en promouvant l'apprentis-
sage d'au moins deux langues;

— favoriser les différentes formes d'aide financière en facilitant
le transfert des bourses;

— promouvoir un espace européen des qualifications;

— faciliter l'accès à toute information pouvant être utile.

3.4.2 En outre, un ensemble de mesures spécifiques est
proposé pour les étudiants, les personnes en formation, les
volontaires, les enseignants et les formateurs.

3.5 Dans son avis d'initiative (6) sur le «Livre blanc: Politique
de la jeunesse» le CESE écrit, en ce qui concerne la mobilité: «À
l'heure actuelle, ce droit est purement théorique pour la plupart des
jeunes. Cela s'explique, notamment, par le manque d'opportunités et de
ressources, l'absence de reconnaissance de la valeur de la mobilité en
tant que telle et des compétences acquises grâce à elle, la répartition
inégale des opportunités, les résistances sociales et culturelles à l'idée de
la mobilité, et l'existence de barrières juridiques et administratives. Il
convient dès lors d'accorder une attention particulière aux entraves
administratives existant dans les États membres en matière de sécurité
sociale, de fiscalité, de droits de séjour et de reconnaissance des qualifi-
cations acquises tant par le biais de l'éducation formelle que de l'éduca-
tion non formelle et informelle».

3.6 En dépit des nombreux efforts des institutions euro-
péennes pour résoudre ces problèmes, déjà identifiés dans le
livre vert comme constituant des obstacles à la mobilité des
jeunes en général, des enseignants, des formateurs et des cher-
cheurs en particulier, et malgré les bonnes intentions démon-
trées dans le Plan d'action pour la mobilité, nous observons que
certains d'entre eux ne sont toujours pas résolus.

3.7 Il est toutefois également possible de citer des exemples
de solutions juridiques aux problèmes existants, notamment:

3.7.1 Actes juridiques adoptés:

— la directive no 2004/38/CE relative au droit des citoyens de
l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de
séjourner librement sur le territoire des États membres (7);

— le règlement no 1408/71, remplacé par le règlement no 883/
2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (8);

— la décision no 2241/2004/CE instaurant un cadre commu-
nautaire unique pour la transparence des qualifications et
des compétences (Europass) (9);

— la directive no 2005/36/CE relative à la reconnaissance des
qualifications professionnelles (10);

— la recommandation no 2006/961/CE du Parlement européen
et du Conseil relative à la mobilité transnationale dans la
Communauté à des fins d'éducation et de formation: Charte
européenne de qualité pour la mobilité (11);

— la recommandation no 3662/07 du Parlement européen et
du Conseil établissant le cadre européen des certifications
pour l'éducation et la formation tout au long de la vie (12).

3.7.2 Travaux en cours:

— système européen d'unités capitalisables pour l'enseignement
et la formation professionnels;

— reconnaissance des compétences acquises par le biais d'acti-
vités volontaires (13);

— cadre stratégique pour le multilinguisme (14).
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mique et social européen et au Comité des régions: Un nouveau cadre
stratégique pour le multilinguisme, rapporteuse: Mme Le NOUAIL-
MARLIÈRE (JO C 324 du 30.12.2006).



3.8 Le CESE s'est prononcé sur ces questions dans ses avis,
en exprimant son opinion sur divers aspects qui touchent direc-
tement à la mobilité des citoyens de l'Union en général et des
jeunes en particulier. En définitive, nous assistons à un processus
de prise de décisions visant à résoudre les problèmes liés à la
mobilité des jeunes Européens mais qui laisse dans le flou des
aspects très importants pour l'objectif poursuivi, à savoir
promouvoir et faciliter la mobilité.

3.9 Enfin, il ne faut pas oublier qu'il existe certains instru-
ments mis à disposition des citoyens dont l'utilisation pourrait
être promue et le fonctionnement amélioré. Citons par exemple
EURES, le portail européen de la mobilité professionnelle. Il
conviendrait que ses bases de données soient plus facilement
accessibles et mises à jour régulièrement, que soit réalisé un
suivi des informations qui y figurent car elles sont parfois très
succinctes et il doit surtout s'agir d'un portail et d'un réseau
connus des citoyens.

3.10 En ce sens, les institutions de l'UE devraient peut-être se
demander ce que savent nos jeunes des différentes initiatives qui
existent pour favoriser leur mobilité. Qui connaît Europass,
Youthpass ou la Charte européenne de qualité? Les États diffu-
sent-ils correctement ces informations? Hormis le programme
Erasmus, quels autres programmes de mobilité nos jeunes
connaissent-ils? De l'avis du CESE, une autre façon de supprimer
les obstacles à la mobilité consiste à promouvoir la connaissance
des nombreux moyens dont nous disposons.

4. La mobilité transnationale des jeunes Européens. Posi-
tion du Comité économique et social européen

4.1 Le CESE estime que le principal obstacle à la mobilité des
jeunes Européens est la non-résolution des problèmes tant de
fois observés et l'incapacité de mettre en œuvre les mesures tant
de fois proposées.

4.2 Nous pensons qu'il est plus important de concentrer les
efforts sur la mise en œuvre effective des mesures déjà propo-
sées que de convoquer de nouveau des groupes d'experts qui
mettront une fois de plus en avant les obstacles déjà décrits qui
sont en cours de traitement.

4.3 Il est bien entendu nécessaire de souligner à nouveau les
réelles difficultés que rencontrent nos jeunes lors de la participa-
tion à des activités de mobilité et d'échange liées aux
programmes d'éducation et de formation tout au long de la
vie (15), au programme Erasmus Mundus (16), au programme
Jeunesse en action (17) et au programme Culture (18). Nous
souhaitons toutefois signaler que le CESE juge prioritaire de
réaliser auparavant un état de la situation. Il convient de faire

une pause et de réfléchir activement à la situation dans laquelle
nous nous trouvons en ce qui concerne cette question très
importante qui touche aussi directement les jeunes Européens.

4.4 Au sein du CESE, nous estimons qu'il convient de consti-
tuer un groupe de coordination des différentes DG de la
Commission compétentes en la matière, qui aurait pour mission
de réaliser une analyse exhaustive de la situation et poursuivrait
les objectifs de base suivants:

— déterminer les obstacles déjà identifiés et décrits;

— constater les mesures effectivement prises au niveau de l'UE
(règlements, directives, décisions, résolutions, recommanda-
tions, etc.);

— identifier les problèmes décrits non encore résolus mais en
passe de l'être par la voie juridique;

— identifier les problèmes décrits mais pour lesquels aucune
initiative n'a été prise;

— identifier les mesures proposées qui n'ont pas été prises en
compte ou qui n'ont pas été appliquées par les États
membres.

4.5 De même, une fois effectuée cette analyse globale, il
conviendrait de procéder méthodologiquement à la définition de
la situation dans laquelle se trouvent les jeunes répartis en diffé-
rents groupes cibles, en fonction des différentes situations et
problématiques rencontrées, tel que décrit au paragraphe 1.5 des
conclusions du présent document.

4.6 Grâce à cette analyse, en tenant compte du fait que les si-
tuations des divers groupes précités sont complètement diffé-
rentes, il est possible d'axer l'action des institutions européennes
et des États membres sur l'adoption de mesures plus spécifiques
et moins génériques. Nous pourrions ainsi accroître l'efficacité
des mesures et les performances en matière de résolution des
problèmes de mobilité.

4.7 Le CESE, en tant que représentant de la société civile
organisée et qu'organe consultatif doté d'une longue expérience
dans l'analyse et l'élaboration de solutions concernant les
problèmes liés à la mobilité en général et à l'amélioration de la
situation des jeunes sur le marché de l'emploi en particulier (19),
propose son aide à la Commission européenne pour œuvrer à la
réalisation des objectifs précités. La mobilité des jeunes salariés
devrait faire l'objet de mesures spécifiques que potentialiseraient
des dispositions applicables à tous les citoyens en matière de
portabilité des droits. Notre expérience et notre proximité avec
la société font du Comité un interlocuteur indispensable en la
matière.
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4.8 Au CESE, nous savons néanmoins que des mesures sont
en cours d'adoption pour résoudre des situations concrètes qui
représentaient auparavant de véritables obstacles juridico-admi-
nistratifs à la mobilité et que ces obstacles se réduisent progres-
sivement. Mais nous devons également rendre compte du fait
que d'importants obstacles persistent. L'exemple le plus
marquant est la question de la reconnaissance et de la validation
des connaissances et capacités. Le Cadre européen des certifica-
tions peut être une solution à cet obstacle, mais le CESE (20) a
déjà souligné dans un avis précédent les difficultés qu'entraîne
son application.

4.9 Par ailleurs, dans la droite ligne de la critique constructive
qui sous-tend toujours les avis du CESE, nous appuierons
toujours toute initiative en faveur de l'élimination des obstacles
à l'exercice du droit à la mobilité et à la libre circulation. Mais
ces obstacles sont parfois liés à des situations qui dépassent le
cadre juridico-administratif. Citons par exemple: le manque de
ressources des jeunes souhaitant participer à des actions de
mobilité, qui empêche une partie de nos jeunes de se déplacer
dans le cadre des programmes précédemment mentionnés; les
difficultés liées à l'apprentissage des langues, qui sont une

barrière infranchissable pour l'accès aux autres pays; l'incertitude
quant à ce que l'on trouvera dans le pays d'accueil, dont on ne
sait parfois rien. Il s'agit en définitive de situations qui ne néces-
sitent pas d'importants accords juridiques mais qui méritent
toute notre implication pour trouver des solutions. De fait,
certains documents tels que le Plan d'action pour la mobilité
comportent déjà des propositions de mesures pour: développer
le multilinguisme; réfléchir sur les possibilités de financement;
démocratiser la mobilité en la rendant accessible du point de
vue financier; améliorer l'accueil des personnes en mobilité; leur
conférer un statut adapté; etc.

4.10 En définitive, au sein du CESE, nous souhaitons souli-
gner et transmettre le message suivant: plutôt que de continuer
à identifier les obstacles et les solutions, il est préférable de
consacrer suffisamment de moyens en un temps raisonnable-
ment court pour que nos nombreuses réflexions sur la mobilité
prennent corps. L'implication de tous les acteurs concernés pour
rendre effective la mobilité des jeunes et un positionnement plus
proactif des différentes politiques européennes en la matière
sont les deux éléments qui peuvent véritablement faire évoluer
la situation actuelle.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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teur: M. RODRÍGUEZ GARCÍA-CARO (JO C 175 du 27.7.2007).



Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de décision du Parlement euro-
péen et du Conseil relative à l'Année européenne de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale

(2010)»

COM(2007) 797 final — 2007/0278 (COD)

(2008/C 224/24)

Le 30 janvier 2008, le Conseil a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la Communauté
européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la:

«Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil relative à l'Année européenne de lutte contre la pauvreté et
l'exclusion sociale (2010)».

La section spécialisée «Emploi, affaires sociales, citoyenneté», chargée de préparer les travaux du Comité en la
matière, a adopté son avis le 7 mai 2008 (rapporteur: M. PATER, corapporteuse: Mme KOLLER).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 116 voix pour, 1 voix contre et 5 abstentions.

1. Synthèse de la position du CESE

1.1 Le Comité économique et social européen accueille favo-
rablement la proposition de la Commission de proclamer 2010
Année européenne de lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale. Il s'agit d'une initiative louable visant à sensibiliser la
société à la persistance en Europe de poches de pauvreté et de
marginalisation, ainsi qu'à susciter un soutien à des méthodes
efficaces destinées à contenir ces phénomènes.

1.2 Le CESE apprécie le fait que l'approche choisie prend en
compte les multiples facettes du problème de la pauvreté et de
l'exclusion sociale, que l'on ne peut pas réduire à l'existence
d'inégalités relatives en matière de revenus. Pour mieux sensibi-
liser l'opinion publique au fait que la pauvreté et l'exclusion
sociale ne peuvent pas être tolérées au sein d'un continent aussi
riche que l'Europe et pour gagner son soutien, indispensable
pour combattre efficacement ces phénomènes, les actions
menées dans le cadre de l'Année européenne de lutte contre la
pauvreté et l'exclusion sociale (2010) devraient s'appuyer non
seulement sur l'évaluation de la pauvreté relative, mais sur des
mesures du niveau de pauvreté qui décrivent mieux le degré de
pauvreté réelle, les zones concernées et l'ampleur du problème,
sans oublier de prendre en considération les disparités entre les
différents pays membres de l'Union européenne.

1.3 L'Année européenne 2010 devrait poser des problémati-
ques claires, concrètes et transversales. Premièrement, des
systèmes et des programmes d'aide sociale plus efficaces et plus
nombreux sont nécessaires pour réduire la pauvreté et l'exclu-
sion sociale au moyen d'une activation sociale et professionnelle.
La politique sociale constitue véritablement un facteur productif
en ce sens. Deuxièmement, la réduction de la pauvreté et de l'ex-
clusion sociale est dans l'intérêt de l'ensemble des citoyens, c'est
pourquoi tout un chacun devrait contribuer à réaliser cet
objectif. En aucun cas, ces considérations ne peuvent cependant
faire oublier qu'au premier chef, la lutte contre la pauvreté et la
marginalisation relève de la sphère politique et incombe donc
aux institutions de l'État et à celles situées à leur aval, ainsi qu'à
tous les acteurs sociaux.

1.4 L'Année européenne 2010 devrait constituer une occa-
sion de mieux sensibiliser l'opinion publique à la nécessité de
moderniser et de renforcer le modèle social européen et aux
effets qui résulteraient de cette opération. L'inclusion active est
indispensable pour préserver et consolider la cohésion et la soli-
darité sociales dans un contexte de crise financière et alimentaire
mondiale et face à la mondialisation et aux mutations démogra-
phiques en cours en Europe. Cette évolution exigera cependant
que bon nombre d'Européens fassent évoluer leur mode de vie
actuel. La peur de la précarité de l'emploi se fait de plus en plus
sentir. Il faudrait utiliser les manifestations organisées au cours
de l'Année européenne pour renforcer le soutien accordé par
l'opinion publique à ces réformes.

1.5 L'Année européenne 2010 devrait également servir de
plate-forme pour un débat public sur les moyens de préserver et
d'accroître la cohésion sociale malgré les inégalités croissantes
de revenus des Européens. Il faudra trouver des solutions de
politique publique intégrées et innovantes.

— Le CESE souligne à cet égard qu'une lutte efficace contre la
pauvreté et l'exclusion nécessite un effort coordonné dans de
nombreux domaines d'action politique. Ainsi, il convient
également que le partage équitable du bien-être produit
devienne, dans une mesure bien plus forte qu'il ne l'a été
jusqu'à présent, un objectif politique déterminant qui s'ap-
plique aussi au niveau européen.

— Dans le cadre des objectifs présentés dans la proposition de
décision relative à l'Année européenne, il conviendrait dès
lors de mieux préciser le rôle joué par la politique active de
lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale dans la réalisa-
tion des objectifs fixés dans la stratégie européenne pour la
croissance et l'emploi (1).

Leur efficacité reposera sur l'engagement continu des partenaires
sociaux et de la société civile organisée, ainsi que sur la partici-
pation active des citoyens dans la construction des commu-
nautés locales.
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1.6 Le CESE considère que l'initiative envisagée est bien
conçue pour ce qui est de ses modalités d'exécution. On souli-
gnera en particulier qu'elle prévoit une prise en compte appro-
priée des spécificités nationales et l'instauration d'une coopéra-
tion étroite avec les partenaires sociaux et les organisations de la
société civile, ainsi que la participation directe des personnes
concernées par la pauvreté et l'exclusion sociale.

1.7 Le Comité se félicite que les moyens financiers alloués à
la réalisation des objectifs de l'Année européenne représentent le
plus grand montant jamais accordé à ce type d'initiatives dans
l'Union européenne; compte tenu de l'ampleur des activités
programmées, il propose néanmoins que ce montant soit encore
augmenté.

2. Synthèse de la proposition de la Commission

2.1 La décision de proclamer 2010 Année européenne de
lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale vise à contribuer à
la réalisation de l'objectif d'une «avancée essentielle pour
supprimer la pauvreté» fixé par la stratégie de Lisbonne et
confirmé par la deuxième phase de l'Agenda social européen
pour la période 2005-2010 (2).

2.2 Les actions entreprises dans le cadre de l'Année euro-
péenne de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale porte-
ront l'essentiel de leurs efforts sur quatre objectifs: (1) la recon-
naissance du droit des personnes pauvres et exclues socialement
de vivre dignement et de participer à la société, (2) l'adhésion,
c'est-à-dire l'acceptation par l'ensemble des membres de la
société d'une responsabilité partagée en matière de réduction de
la pauvreté et de la marginalisation, (3) la cohésion, à savoir la
conviction que le maintien de la cohésion sociale est de l'intérêt
de tous, et enfin (4) l'engagement, c'est-à-dire la mise en
exergue de la volonté politique de l'UE de considérer comme
prioritaire la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale.

2.3 Ces actions, à entreprendre à l'échelon communautaire et
national, comprendront des rencontres et des conférences, des
campagnes d'information et de promotion ainsi que la rédaction
d'études et de rapports. Il conviendra que ces actions engagent
tous les acteurs concernés et qu'elles permettent de faire
connaître les besoins et les points de vue des personnes affectées
par la pauvreté et l'exclusion sociale.

2.4 Un budget communautaire d'un montant de 17 millions
€ sera alloué à la réalisation des missions confiées à l'Année
européenne. Augmenté des sommes prévues au titre du cofinan-
cement des organismes publics et privés des États membres, ce
montant s'élèverait à 26 175 millions €.

3. Observations générales concernant l'objectif poursuivi
par l'initiative

3.1 Le Comité économique et social européen est favorable à
la proposition de la Commission, dont une mise en œuvre
appropriée peut concourir à sensibiliser l'opinion publique et à
stimuler un débat public sur les moyens de combattre résolu-
ment et efficacement la pauvreté et l'exclusion sociale.

3.2 Le CESE estime que la thématique de cette Année euro-
péenne est importante et d'actualité. Non seulement elle sera
remarquée par le public, mais elle contribuera également à
retenir son attention. Le CESE soutient les objectifs généraux et
détaillés et les thèmes spécifiques définis dans le cadre de
l'Année européenne, ainsi que les méthodes de mise en œuvre
proposées. Les observations formulées ci-dessous ont pour but
d'améliorer la visibilité publique et l'efficacité politique de
l'Année européenne.

3.3 La préservation et l'amélioration de la qualité de vie de
tous les Européens dépendent de leur propre engagement vis-à-
vis de la nécessité de lutter efficacement contre la pauvreté et
l'exclusion sociale dans une Europe relativement aisée. Les
actions qui seront entreprises durant l'Année européenne
devront renforcer cet engagement parmi les Européens de toutes
les couches sociales et économiques.

3.4 Il est dès lors important que les manifestations organisées
s'inspirent des connaissances et de l'expérience accumulées
depuis le lancement en 2000, par le Conseil européen de Nice,
de la stratégie européenne de lutte contre la pauvreté et l'exclu-
sion sociale. Il conviendrait d'assurer des synergies avec les
évènements lancés par d'autres organisations, par exemple, par
le Conseil de l'Europe dans le contexte du rapport de la Task-
Force de haut niveau sur la cohésion sociale au XXIe siècle (3) ou
par les Nations unies dans le cadre de la célébration annuelle, le
17 octobre, de la Journée internationale pour l'élimination de la
pauvreté.

3.5 Le CESE rappelle qu'un certain nombre de problémati-
ques et de thèmes abordés dans ses précédents avis (4) devraient
trouver leur juste place parmi les manifestations de l'Année
européenne:

— la promotion d'une politique sociale modernisée en tant que
facteur véritablement productif, susceptible de favoriser l'em-
ploi pour toutes les personnes valides et l'activation sociale
pour tous;
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(2) Communication de la Commission— L'Agenda social COM(2005) 33
final, 9.2.2005, par. 2.2, p. 9.

(3) Voir le rapport de la Task Force de haut niveau sur la cohésion sociale
au XXIe siècle intitulé «Vers une Europe active, juste et cohésive sur le
plan social», Conseil de l'Europe, Strasbourg, le 26 octobre 2007, TFSC
(2007) 31 E.

(4) Avis du CESE en date du 13.07.2005 sur la «Communication de la
Commission sur l'Agenda social», rapporteuse: Mme ENGELEN-KEFER
(JO C 294 du 25.11.2005); avis du CESE en date du 29.09.2005 sur «La
pauvreté des femmes en Europe», rapporteuse: Mme KING (JO C 24 du
31.01.2006); avis du CESE en date du 06.07.2006 sur la «Cohésion
sociale: donner du contenu à un modèle social européen», rapporteur:
M. EHNMARK (JO C 309 du 16.12.2006); avis du CESE en date du
13.12.2006 sur «Les activités volontaires: leur rôle dans la société euro-
péenne et leur impact», rapporteuse: Mme KOLLER et corapporteuse:
Mme GRÄFIN zu EULENBURG (JO C 325 du 30.12.2006); avis du
CESE en date du 18.01.2007 sur le «Bilan concernant la réalité de la
société européenne», rapporteur: M. OLSSON (JO C 93 du
27.04.2007); avis du CESE en date du 25.10.2007 sur «Le crédit et l'ex-
clusion sociale dans la société de l'abondance», rapporteur: M. PEGADO
LIZ (JO C 44 du 16.02.2008); avis du CESE en date du 13.12.2007 sur
la «Communication de la Commission au Parlement européen, au
Conseil, au Comité économique et social et au Comité des régions —
Promouvoir la solidarité entre les générations», rapporteur: M. JAHIER
(JO C 120 du 16.05.2008).



— la modernisation du modèle social européen au sens large,
de manière à relever efficacement les nouveaux défis dans
les domaines de l'emploi, de l'inclusion sociale et de la lutte
contre la pauvreté et à pallier aux conséquences de la
mondialisation sur le plan social, afin que l'Europe reste «un
espace de prospérité démocratique, écologique, compétitif et
solidaire, et source d'intégration sociale pour tous [ses]
citoyens…» (5);

— la nécessité de développer des politiques efficaces visant à
intégrer dans le marché du travail les groupes faisant l'objet
de discriminations ou qui sont défavorisés d'autre manière,
notamment les travailleurs pauvres et les personnes ayant un
emploi précaire (6);

— la nécessité de lancer un débat public ouvert et d'orienter
cette modernisation vers la création d'emploi et la participa-
tion sociale; le CESE a déjà souligné qu'«afin de contribuer
de manière significative au façonnement de la société euro-
péenne de demain, le modèle social européen doit être dyna-
mique, ouvert aux défis, aux changements ainsi qu'aux
réformes» et que «la pertinence du modèle social européen
dépendra du soutien que lui apporteront les citoyens de l'UE
et de la conscience qu'on leur permettra d'acquérir» (7);

— une importante mise en valeur de l'action au niveau local, de
l'association et de l'encouragement des partenaires sociaux et
de la société civile organisée, ainsi que de l'action civique,
notamment en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclu-
sion sociale;

— la nécessité d'adopter des approches globales, allant au-delà
des politiques traditionnelles sociales et de l'emploi vers des
politiques économiques, éducatives, régionales, culturelles et
infrastructurelles, visant notamment à combattre la pauvreté
et l'exclusion sociale;

— la reconnaissance et l'acceptation du fait que les hommes et
les femmes ne perçoivent pas la pauvreté de la même
manière et que les politiques sociales devraient en tenir
compte;

— la nécessité d'appliquer plus efficacement la méthode ouverte
de coordination au niveau européen dans le domaine de
lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale;

— la nécessité de placer les actions de lutte contre la pauvreté
dans un contexte international, en encourageant notamment
le respect des droits fondamentaux sur le lieu de travail et
des normes de travail décent à travers le monde.

Le CESE développe ci-dessous certains aspects des idées susmen-
tionnées qui sont particulièrement pertinents pour l'organisation
des actions de l'Année européenne.

3.6 Durant cette année, il convient de porter l'attention sur
de possibles mesures positives:

— l'impact de la lutte contre le travail non déclaré,

— des mesures actives en faveur de la réinsertion dans l'emploi,

— l'investissement dans des activités industrielles et de services
créatrices d'emploi, et d'évaluer les possibles impacts négatifs
ou aggravants, notamment:

— sur la future croissance économique, pendant et après
l'année de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale,

— sur la situation énergétique et alimentaire des populations
les plus exposées ou dans des situations de pauvreté ou de
grande pauvreté.

4. Mieux sensibiliser l'opinion publique

4.1 Il est souligné, dans la décision de l'Année européenne de
lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale, que 78 millions de
personnes dans l'UE, c'est-à-dire 16 % de ses citoyens, sont
menacés par la pauvreté. Le CESE estime que pour communi-
quer plus efficacement le message de l'Année européenne, il
conviendrait de prendre comme référence et d'utiliser, outre l'in-
dicateur habituel de pauvreté monétaire relative, d'autres indica-
teurs de pauvreté, démontrant sa persistance et les véritables
privations dont de nombreux Européens souffrent encore. Par
conséquent, les actions menées dans le cadre de l'Année euro-
péenne devraient également se référer à une large palette d'indi-
cateurs de pauvreté relative et absolue afin de sensibiliser les
citoyens aux situations qu'elles décrivent et de leur faire
comprendre à quel point elles sont intolérables.

4.2 Le CESE souligne en outre que les indicateurs utilisés
«décrivent» le problème de la pauvreté et de l'exclusion sociale.
Compte tenu des enjeux de la cohésion sociale dans l'UE et de la
modernisation du modèle social européen qui en résulte, il est
important que ces indicateurs donnent lieu à une réponse équili-
brée sur le plan de la politique sociale, notamment à une meil-
leure redistribution des revenus et à une mise en place de politi-
ques de flexicurité correctement financées et gérées sur le
marché du travail et d'intégration sociale active. Un tel «modèle
dynamique» de politiques sociale et de l'emploi a déjà été
suggéré par le CESE dans son avis concernant ce sujet (8).
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(5) Voir l'avis du CESE en date du 06.07.2006 sur la «Cohésion sociale:
donner du contenu à un modèle social européen», paragraphe 2.1.2.5,
rapporteur M. EHNMARK (JO C 309 du 16.12.2006).

(6) Voir avis du CESE du 12.07.2007 sur «L'emploi pour les catégories
prioritaires (stratégie de Lisbonne)» (avis d'initiative), rapporteur: M. W.
GREIF, (JO C 256 du 27.10.2007).

(7) Voir l'avis du CESE en date du 06.07.2006 sur la «Cohésion sociale:
donner du contenu à un modèle social européen», paragraphes 1.8 et
1.9, rapporteur M. EHNMARK (JO C 309 du 16.12.2006) (8) Ibid., paragraphe 2.4.



4.3 Le CESE se félicite que la Commission ait reconnu que la
nature multiple de la pauvreté et de l'exclusion sociale nécessite
des mesures adéquates. Dans sa communication sur le thème de
l'agenda social européen pour la période 2005-2010, qui visait
notamment à inciter les États membres à renforcer, intégrer et
simplifier leurs actions de lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale, la Commission a complété, à juste titre, l'indicateur de
pauvreté relative par celui de pauvreté persistante (9). Proposant
par la suite que cette coordination renforcée s'applique aussi à la
protection sociale et aux soins de santé et de longue durée, la
Commission a également attiré l'attention sur la nécessité d'ac-
corder davantage d'importance aux «indicateurs de suivi de la
privation» (10).

4.4 Eu égard à ce qui précède, le CESE estime que la décision
relative à l'Année européenne 2010 devrait s'appuyer sur des
mesures de la pauvreté qui mettent davantage en exergue
l'étendue de la pauvreté, les zones concernées et le degré du
problème. Une telle démarche permettrait de renforcer la prise
de conscience et le soutien de la population à l'égard des politi-
ques en faveur du marché du travail et de la protection sociale
qui sont mises en œuvre aux niveaux européen et national et
destinées aux personnes et aux groupes menacés ou touchés par
une pauvreté «profonde» ou «absolue» (11).

5. Principaux thèmes de l'Année européenne, ses objectifs
et forme des actions qui seront mises en œuvre

5.1 La pauvreté est un phénomène à multiples facettes, dont
les risques sont répartis de manière inégale au sein de la société.
Ils peuvent rendre certains groupes particulièrement vulnérables,
surtout lorsqu'ils sont combinés.

5.2 La pauvreté est généralement liée au chômage, en parti-
culier au chômage de longue durée. C'est pourquoi, comme l'on
peut lire dans le Rapport conjoint sur la protection sociale et l'inclu-
sion sociale 2007, «un emploi est la meilleure sauvegarde contre
la pauvreté et l'exclusion sociale…» (12). Toutefois, ce même
rapport indique que l'emploi ne peut pas être la seule sauve-
garde. Le phénomène des travailleurs pauvres en est la preuve
flagrante.

5.3 La pauvreté peut également être liée à un faible niveau de
compétences d'une personne ou à son manque de compétences
requises pour un travail disponible ou au fait que ses compé-
tences ne sont pas suffisantes pour effectuer un travail qualifié,
offrant un salaire adéquat. Les groupes les plus vulnérables face
à ce risque sont les jeunes, surtout ceux qui ont interrompu
prématurément leur scolarité, et les travailleurs âgés.

5.4 Les gens peuvent aussi être pris au piège de la pauvreté à
cause de systèmes d'aide aux revenus peu développés, qui décou-
ragent l'activité sur le marché du travail officiel et les condamne
définitivement à la pauvreté également pour leurs vieux jours.

5.5 La structure familiale peut aussi constituer un facteur de
risque: les familles avec un seul revenu, surtout celles où il n'y
qu'un seul parent, les familles avec trois enfants et plus en sont
autant d'exemples. Une rupture familiale ou une perte d'emploi
entraînant la perte du domicile est une situation potentiellement
dangereuse.

5.6 De la manière similaire, les personnes qui ont une santé
fragile (en raison de leur âge, par exemple) ou des limitations
cognitives, les personnes handicapées, surtout peu qualifiées, et
les toxicomanes représentent des groupes à haut risque.

5.7 Il en est de même pour les personnes vivant dans des
zones périphériques ou défavorisées d'une façon ou d'une autre.

5.8 Les migrants et les minorités ethniques forment une
autre catégorie de personnes à risque de pauvreté: non seule-
ment ils manquent souvent de compétences linguistiques et
sociales appropriées, mais ils peuvent aussi être victimes de
discrimination.

5.9 Les exemples énumérés ci-dessus démontrent l'ampleur
de l'enjeu et la difficulté à trouver des réponses efficaces au
niveau des politiques publiques. Si l'on veut réduire de manière
significative la pauvreté et l'exclusion sociale, il faudrait que les
efforts des partenaires sociaux, des organisations de la société
civile et des citoyens viennent s'ajouter à ceux déployés par les
pouvoirs publics. Ces exemples révèlent également un paradoxe:
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(9) L'indicateur de pauvreté persistante donne des informations sur la part
de personnes en situation de pauvreté relative au cours de deux des trois
dernières années (définition d'Eurostat).

(10) Communication de la Commission européenne au Conseil, au Parle-
ment européen, au Comité économique et social européen et au
Comité des régions: «Travailler ensemble, travailler mieux: Un nouveau
cadre pour la coordination ouverte des politiques de protection sociale
et d'inclusion sociale dans l'Union européenne», COM(2005) 706 final,
22.12.2005, paragraphe 3.5, p. 9.

(11) Dans ses avis, le CESE a souvent fait référence à des descriptions de la
pauvreté plus spécifiques, en attirant par exemple l'attention sur les
catégories de la population qui «souffrent de privations» et «sont lour-
dement désavantagés» (avis du CESE en date du 13.12.2007 sur la
«Communication de la Commission au Parlement européen, au
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des
régions — Promouvoir la solidarité entre les générations», par. 2.5,
rapporteur: M. JAHIER, JO C 120 du 16.05.2008), sur la pauvreté
persistante (avis du CESE en date du 29.09.2005 sur «La pauvreté des
femmes en Europe», par. 1.7, rapporteuse: Mme KING, JO C 24 du
31.01.2006), et sur la pauvreté «en termes qualitatifs», c'est-à-dire «l'ab-
sence ou l'insuffisance de ressources matérielles pour subvenir aux
besoins vitaux de l'individu» (avis du CESE en date du 25.10.2007 sur
«Le crédit et l'exclusion sociale dans la société de l'abondance», par.
3.1.3, rapporteur: M. PEGADO LIZ, JO C 44 du 16.02.2008). Dans un
de ses avis, le Comité a même déclaré: «Le Comité recommande vive-
ment à la Commission de revoir la définition actuelle de la pauvreté
qui met uniquement l'accent sur les causes manifestes de la pauvreté et
sous-estime le niveau de pauvreté des femmes et son impact» (avis du
CESE en date du 29.09.2005 sur «La pauvreté des femmes en Europe»,
par. 2.1, rapporteuse: Mme KING, JO C 24 du 31.01.2006). Évidem-
ment, l'indicateur de la pauvreté relative est insuffisant non seulement
pour mesurer la pauvreté des femmes, mais la pauvreté en général.

(12) Rapport conjoint sur la protection sociale et l'inclusion sociale 2007,
Commission européenne (Communautés européennes: 2007), p. 45.



si l'intégration sociale de toutes les personnes valides doit passer
avant tout par l'emploi de manière à contribuer à la croissance
économique de l'Europe et à pallier la diminution de sa popula-
tion, nous aurons besoin de systèmes et de programmes d'aide
mieux développés et plus nombreux, et non pas moins
nombreux. Tels devraient être les deux thèmes conducteurs de
l'Année européenne.

5.10 Le CESE estime que les objectifs généraux et les objectifs
spécifiques de l'Année européenne, ainsi que les formes d'action
choisies visent à trouver un nouvel équilibre entre l'exigence
sociale d'activité économique et le besoin individuel de sécurité.
Un tel ajustement s'impose en raison de la mondialisation, des
changements démographiques, du progrès technologique ainsi
que des mutations sur le marché du travail européen, qui résul-
tent en un changement important du mode de vie de beaucoup
d'Européens. En outre, il convient de moderniser et d'améliorer
les politiques sociales et les politiques en matière de marché du
travail afin de faciliter les transitions nécessaires et d'offrir à la
population un dispositif de sécurité durable correctement géré et
financé. Tandis que certaines personnes profitent des possibilités
offertes par les nouveaux marchés du travail et les programmes
d'activation, d'autres les perçoivent comme une menace à leur
statut professionnel et social. Le CESE est d'avis que les actions
menées dans le cadre de l'Année européenne devraient prendre
en considération ces véritables préoccupations (13).

5.11 Quant aux personnes exposées au risque de chômage
et/ou d'exclusion sociale, l'activation professionnelle de l'en-
semble des personnes en mesure de travailler, promue actuelle-
ment, permet à la société de tirer parti de leurs talents tout en
répondant au besoin individuel d'évolution professionnelle et
sociale (14). À côté d'une aide aux revenus adéquate, on insiste
de plus en plus sur l'amélioration de l'accès de tous aux services
sociaux, et notamment aux services permettant d'accroître les
qualifications, de les mettre à jour voire de changer de filière,
ainsi que rester en bonne santé. Néanmoins, pour profiter de ces
possibilités, les personnes concernées doivent entamer une
démarche individuelle et faire preuve d'initiative, d'effort intellec-
tuel et de coopération avec les différents services d'aide dans
une bien plus large mesure que ce n'était le cas auparavant. Il est
grand besoin de communiquer le sens des politiques exigeant
ces efforts afin d'obtenir le soutien de l'opinion publique (15). Les
activités mises en œuvre au cours de l'Année européenne

devraient y contribuer. Dans le cadre des objectifs de l'Année
européenne, il conviendrait de mieux préciser le rôle joué par la
politique active de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale
dans la réalisation des objectifs fixés dans la stratégie euro-
péenne pour la croissance et l'emploi (16). L'Année européenne
devrait mieux communiquer et argumenter de manière plus
convaincante le fait que la modernisation et le perfectionnement
de la politique sociale contribue à améliorer le fonctionnement
du marché du travail et à créer des emplois; que les mesures
d'aide aux revenus bien conçues bénéficient aux personnes
menacées de chômage et de marginalisation sociale, en limitant
les diverses pressions qu'elles subissent sur le marché du travail
officiel. Ces mesures contribuent ainsi à réduire l'économie
informelle.

5.12 Le projet de décision contient par endroits des affirma-
tions qui demanderaient à être précisées.

5.13 Le CESE fait valoir que le fait de mentionner «les
enfants, les parents isolés, les personnes âgées, les migrants, les
minorités ethniques, les personnes handicapées, les sans-abri, les
détenus, les femmes et enfants victimes de violence et les toxico-
manes» (17), en tant que groupes particulièrement exposés au
risque de pauvreté et d'exclusion sociale, sans une qualification
plus détaillée, pourrait avoir des conséquences contraires à celles
escomptées. Les groupes concernés comprennent aussi bien les
personnes exposées au risque de pauvreté que les personnes qui
ne le sont pas. Comme nous l'avons indiqué plus haut, c'est
généralement le manque de compétences adéquates ou bien, un
ratio élevé de membres de famille par personne gagnant des
revenus qui rend ces catégories de la population vulnérables face
au risque de la pauvreté.

6. Cohésion sociale et disparités persistantes et grandis-
santes de revenus

6.1 L'Année européenne 2010 peut également être l'occasion
d'un débat public sur les enjeux existants et futurs de la solida-
rité sociale et de la cohésion sociale dans le contexte d'une
Europe qui évolue vers une société et une économie fondées sur
la connaissance et doit faire face aux changements démographi-
ques (18). Une telle réflexion est particulièrement nécessaire sur
un continent qui a les moyens de réduire de manière décisive la
pauvreté et l'exclusion sociale.
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(13) Voir l'avis du CESE en date du 06.07.2006 sur la «Cohésion sociale:
donner du contenu à un modèle social européen», en particulier, les
paragraphes 1.6-1.8, 2.3.1-2.3.5, rapporteur M. EHNMARK (JO C 309
du 16.12.2006), ainsi que l'avis du CESE en date du 18.01.2007 sur le
«Bilan concernant la réalité de la société européenne», en particulier, le
paragraphe 2.4, rapporteur M. OLSSON (JO C 93 en date du
27.04.2007).

(14) Le rapport «The social situation in the European Union 2005-2006: The
Balance between Generations in an Ageing Europe», Commission euro-
péenne, (Communautés européennes: 2007), p.17, constate en résu-
mant l'enquête de satisfaction des citoyens européens par leur niveau
de vie que «la qualité de vie que procure l'emploi est bien plus impor-
tante que le revenu qu'il assure».

(15) «Présenter les enjeux aux citoyens européens»: telle était la principale
recommandation formulée dans l'avis du CESE en date du 06.07.2006
sur la «Cohésion sociale: donner du contenu à un modèle social euro-
péen», paragraphe 2.6, rapporteur M. EHNMARK (JO C 309 du
16.12.2006).

(16) Voir, par exemple, l'avis du CESE en date du 18.01.2007 sur le «Bilan
concernant la réalité de la société européenne», paragraphe 2.2,
rapporteur M. OLSSON (JO C 93 en date du 27.04.2007) ou l'avis en
date du 13.07.2005 sur la «Communication de la Commission sur
l'Agenda social», paragraphe 6.1, rapporteur: Mme ENGELEN-KEFER
(JO C 294 du 25.11.2005).

(17) «Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil relative
à l'Année européenne de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale
(2010)», COM(2007) 797 final, 2007/0278 (COD), 12.12.2007,
préambule, alinéa (11), p. 9.

(18) Le CESE a déjà exprimé sa préoccupation quant à un certain «impact
social de la révolution du savoir» et à suggéré que celui-ci devrait être
traité par le biais du dialogue social dans son avis en date du
06.07.2006 sur la «Cohésion sociale: donner du contenu à un modèle
social européen», paragraphe 2.4.5, rapporteur M. EHNMARK (JO C
309 du 16.12.2006).



6.2 En attendant, un trop grand nombre de jeunes sortent de
l'école sans avoir acquis les compétences en lecture, en écriture
et en calcul nécessaires pour réussir une carrière dans la
nouvelle économie. Il convient de trouver des remèdes efficaces
non seulement pour éviter la marginalisation sociale de ces
jeunes, mais aussi pour répondre à la demande de travailleurs
qualifiés dans l'économie. En outre, le marché du travail en
Europe est de plus en plus scindé en deux segments: celui des
emplois hautement qualifiés et fortement rémunérés et celui des
emplois peu qualifiés et peu rémunérateurs, ce qui provoque des
disparités de revenus. L'idée de préserver la justice et la cohésion
sociales sans pour autant compromettre la compétitivité de l'UE
dans l'économie mondiale devrait être développée et acceptée
par les Européens.

6.3 Des actions décidées d'en haut par les autorités publiques
ne suffiront pas à assurer une cohésion sociale, si les initiatives
citoyennes ne viennent pas les compléter. À l'instar du Conseil
européen de Nice, qui avait reconnu, en 2000, que la participa-
tion des organisations de la société civile est la clé d'une mobili-
sation efficace pour la lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale, le CESE estime qu'il conviendrait de reconnaître l'impor-
tance d'un engagement individuel de tous les citoyens dans la
construction de communautés favorisant l'inclusion et de l'en-
courager tout au long de l'Année européenne. Dans ce contexte,
il serait important de faire passer le message que l'engagement
civique est profitable pour chaque membre de la communauté,
indépendamment de son statut économique ou social.

6.4 Le CESE rappelle son avis sur les activités volontaires,
dans lequel il note, entre autres, que «les gouvernements des
États membres doivent être incités à mettre sur pied une poli-
tique nationale relative aux activités volontaires et à concevoir
une stratégie afin d'encourager directement ces activités et de
promouvoir leur reconnaissance. Cette politique nationale doit
également prévoir la mise en place d'une infrastructure corres-
pondante» (19). Cela signifie que les personnes qui souhaiteraient
mettre leur temps et leurs compétences au service de la commu-
nauté dans laquelle elles vivent, ne devraient pas, pour le moins,
en être dissuadées par des obstacles juridiques ou bureaucrati-
ques de quelque nature que soit (20). Même si le CESE continue à
penser que les activités volontaires mériteraient de faire l'objet
d'une Année européenne à part, les aspects pertinents de l'enga-
gement civique devraient être mis en évidence dans le cadre des
manifestations organisées au cours de l'Année européenne
2010.

6.5 Le CESE insiste sur le fait que les actions menées durant
de l'Année européenne ne devraient pas donner l'impression que
dans le cadre des politiques de flexicurité et d'inclusion active

promues actuellement, l'obligation de faire des efforts pour
sortir du chômage et de la pauvreté (contribuant ainsi à la cohé-
sion sociale) concerne uniquement les employeurs, les gouverne-
ments et les bénéficiaires des programmes relatifs au marché du
travail ou à la protection sociale. Elles devraient au contraire
véhiculer le message qu'il s'agit d'une responsabilité qui repose
sur l'ensemble des citoyens.

6.6 Un autre aspect mériterait d'être étudié: dans le contexte
de disparités économiques persistantes et de plus en plus sensi-
bles, le maintien de la cohésion sociale pourrait être facilité par
le développement d'espaces publics de grande qualité (espaces
urbains, écoles, établissements d'enseignement, bibliothèques,
parcs, zones de détente), dans lesquels des personnes d'horizons
et de statuts sociaux ou économiques différents auront envie de
se rassembler et de passer du temps.

6.7 La plupart des nouveaux enjeux et dilemmes de la poli-
tique publique et de la politique en matière de cohésion sociale
peuvent être abordés dans le cadre des objectifs généraux de la
décision proposée. Il conviendrait, toutefois, de mieux les arti-
culer, afin d'inspirer un débat public fructueux dans le cadre de
l'Année européenne. Les axes d'action possibles, visant à
promouvoir la cohésion sociale, proposés ici pourraient
compléter le débat 2010 sur les notions d'inclusion sociale et de
politiques efficaces en matière de marché du travail.

7. Politique sociale au sens large

7.1 Le CESE est d'avis que la conception proposée de l'Année
européenne, en particulier dans la partie qui concerne le
contenu des actions, permet de faire valoir et de prendre en
compte le fait que si l'on veut atteindre l'objectif de la stratégie
de Lisbonne consistant à réaliser, d'ici 2010, des progrès consi-
dérables en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion
sociale, il convient de mener des actions pluridimension-
nelles (21).

7.2 Il conviendrait, dans le cadre des actions éducatives entre-
prises durant l'Année européenne, de sensibiliser les citoyens
dans chaque pays aux facteurs qui déterminent le niveau de la
future retraite et qui encouragent les comportements pouvant
leur assurer une vie digne durant leurs vieux jours.

7.3 Le CESE est d'avis que, dans le cadre des manifestations
de l'Année européenne, il y a lieu de prêter également attention
à la question des modalités selon lesquelles la Banque centrale
européenne pourrait utiliser les compétences que lui confère le
Traité pour participer aux efforts visant à combattre la pauvreté
et l'exclusion sociale.
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(19) Avis du CESE en date du 13.12.2006 sur le thème «Les activités volon-
taires: leur rôle dans la société européenne et leur impact», paragraphe
1.2, rapporteuse: Mme KOLLER et corapporteuse: Mme GRÄFIN zu
EULENBURG (JO C 325 du 30.12.2006).

(20) Dans son avis en date du 13.12.2007 sur la «Communication de la
Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité écono-
mique et social européen et au Comité des régions — Promouvoir la
solidarité entre les générations», le CESE souligne les bénéfices de l'en-
gagement civique, notamment, des personnes âgées et suggère de
mener davantage de recherches sur la question du vieillissement actif
(paragraphe 4.5, rapporteur: M. JAHIER, JO C 120 du 16.05.2008).

(21) Il est vrai que la stratégie de Lisbonne arrive à échéance en 2010, mais
elle représente un point de référence permanent lorsqu'il s'agit d'éla-
borer des programmes ou de mener des actions au niveau communau-
taire et national. Même si aucune décision n'a encore été prise, l'on
peut s'attendre à un renouvellement de la stratégie de Lisbonne, sous
une forme ou une autre, au-delà de 2010, d'autant plus que les objec-
tifs de la stratégie en matière d'emploi et en matière sociale ne seront
pas pleinement réalisés d'ici là.



7.4 Le CESE estime qu'il faudrait démontrer que l'on peut
réduire la marginalisation sociale en adoptant des politiques qui
dépassent le cadre traditionnel du marché de travail et de la
protection sociale, telles que les politiques d'aménagement du
territoire visant à éviter la ghettoïsation de la pauvreté, les politi-
ques en matière de transports réduisant les obstacles géographi-
ques à la mobilité sociale ou les politiques économiques pour le
développement des zones périphériques, ainsi que la garantie de
fourniture des services d'intérêt général et la politique de redis-
tribution des richesses, afin d'inverser la tendance à un creuse-
ment de l'écart entre pauvres et riches qui est observable depuis
des années.

7.5 Dans ce contexte, le CESE attire également l'attention sur
l'hétérogénéité des situations dans les différents pays, qui s'est
accentuée après l'élargissement de l'Union. Selon les termes
d'une étude, même «les plus pauvres» dans des pays «riches»
connaissent un niveau de privation moindre que les «plus riches»
dans des pays «pauvres» (22). L'on comprend dès lors l'impor-
tance d'agir efficacement en faveur de la cohésion économique
et sociale et de réduire les disparités économiques existant
aujourd'hui au sein de l'UE afin de limiter les zones de privation
et d'exclusion sociale. Cela contribuerait, à son tour, à déve-
lopper davantage la méthode ouverte de coordination en
matière de politique sociale au niveau communautaire (23). Ce
point mérite une attention et une prise en considération particu-
lières dans le cadre de l'Année européenne.

8. Observations concernant la réalisation de l'initiative

8.1 Le CESE considère que les modalités de mise en œuvre
de l'Année européenne sont bien conçues, puisqu'elles prévoient
de prendre en compte, comme il se doit, les priorités et les
sensibilités nationales (par exemple, le sujet délicat de l'insertion
professionnelle et sociale des immigrants et des minorités ethni-
ques). L'instauration d'une coopération étroite avec les parte-

naires sociaux et les organisations de la société civile revêt égale-
ment une importance de premier plan.

8.2 Le fait de mettre l'accent sur la participation des parte-
naires sociaux et de la société civile organisée à l'exécution des
tâches de l'Année européenne reflète leur caractère indispensable
pour la réalisation de l'agenda social de la stratégie de Lisbonne,
adopté en 2000, par le Conseil européen réuni à Nice, dans le
cadre de la stratégie européenne de lutte contre la pauvreté et
l'exclusion sociale. Aujourd'hui, davantage encore, les initiatives
citoyennes devraient venir compléter, corriger et renforcer l'ac-
tion des pouvoirs publics. Il est également important de prendre
en compte, comme il se doit, lors de la définition et de la mise
en œuvre de la politique sociale, les opinions des personnes
qu'elle vise à aider. C'est pourquoi la société civile est invitée, à
juste titre, à collaborer activement à la réalisation des objectifs
de l'Année européenne 2010.

8.3 Le Comité se félicite du fait que les moyens financiers
affectés à la réalisation des objectifs de l'Année européenne
représentent le plus grand montant jamais accordé à ce type
d'événements dans l'UE. Après examen des actions spécifiques
présentées dans l'annexe du projet de décision, le CESE propose
d'augmenter le montant consacré aux activités de l'Année euro-
péenne, afin de garantir leur efficacité.

8.4 Le CESE accueille favorablement le fait que les différences
entre les femmes et les hommes sur le plan du vécu de la
pauvreté et de l'exclusion sociale seront reconnues lors de la
conception et de la réalisation des activités de l'Année euro-
péenne.

8.5 Le CESE est d'avis qu'il conviendrait d'ajouter la pauvreté
des personnes qui ont un emploi précaire à la liste des priorités
des activités de l'Année européenne figurant en annexe. La
problématique des personnes handicapées devrait être traitée à
part et non en liaison avec d'autres groupes vulnérables.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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(22) Anne-Catherine GUIO, «La privation matérielle dans l'UE», Statistiques
en bref: Pauvreté et condition sociale, conditions de vie et bien-être, 21/2005,
Eurostat, p. 9.

(23) Avis du CESE en date du 18.01.2007 sur le «Bilan concernant la réalité
de la société européenne», paragraphes 2.7, 5.3, rapporteur
M. OLSSON (JO C 93 en date du 27.04.2007).



Avis du Comité économique et social européen sur le Programme «Jeunesse en action» (2007-2013)

COM(2008) 56 final — 2008/0023 (COD)

(2008/C 224/25)

Le 6 mars 2008, le Conseil a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la Communauté euro-
péenne, de consulter le Comité économique et social européen sur le

Programme «Jeunesse en action» (2007-2013).

La section spécialisée «Emploi, affaires sociales, citoyenneté», chargée de préparer les travaux du Comité en la
matière, a adopté son avis le 7 mai 2008, (rapporteur: M. CZAJKOWSKI).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 78 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention.

1. Position du CESE

1.1 Le Comité économique et social européen accueille avec
satisfaction la présentation par la Commission d'une initiative
visant à modifier aussi bien la procédure d'attribution de
subventions à des projets que la procédure de gestion du
programme «Jeunesse en action», modification qui doit
permettre de répartir plus rapidement les fonds entre les deman-
deurs de subventions de ce programme.

1.2 Le Comité souscrit à la décision de se départir de la
procédure initialement prévue, dans la mesure où l'allongement
du délai de décision, la durée considérable du processus d'éva-
luation des projets, la vérification des données par le comité de
programme et les agences nationales entraînent, dans le meilleur
des cas, des retards et, dans le pire des cas, d'immenses
problèmes financiers, la faillite d'une part des organisations
ayant soumis des demandes de subventions, ou encore la non
utilisation des fonds disponibles.

2. Introduction

2.1 Le programme «Jeunesse en action», prévu pour la
période 2007-2013 et établi par la décision no1720/2006/CE
du Parlement européen et du Conseil, est un programme de
l'Union européenne dans le domaine de l'éducation non
formelle. Il vise principalement des personnes pour lesquelles
l'éducation non formelle constitue la seule voie possible de déve-
loppement personnel et d'acquisition de connaissances et de
compétences indispensables dans le monde d'aujourd'hui.

2.2 Les objectifs généraux de ce programme consistent à
lutter contre les barrières, les préjugés et les idées reçues chez
les jeunes, à soutenir leur mobilité et à promouvoir l'action
citoyenne conçue comme une forme d'apprentissage dynamique.
Le programme cofinance les initiatives qui ont vocation à aider
les jeunes à développer leur personnalité. Il favorise l'action en
faveur de la communauté locale et contribue au renforcement
de la tolérance. Il incite les personnes concernées à entreprendre
différents types d'actions promouvant l'idée d'une Europe unie.

2.3 C'est la Commission européenne qui assume, en dernier
ressort, la responsabilité du fonctionnement du programme
«Jeunesse en action». Elle assure la gestion du budget et définit
les priorités, les objectifs et les critères du programme. Elle est

également chargée de l'orientation et du suivi de l'ensemble de
la réalisation du programme, des actions mises en œuvre dans le
prolongement des projets ainsi que de l'évaluation du
programme au niveau européen.

2.4 La Commission européenne a également pour mission
d'assurer l'ensemble de la supervision et de la coordination des
activités des agences nationales, autrement dit des bureaux qui
ont été désignés et créés par les autorités responsables des ques-
tions relatives à la jeunesse dans les pays participant au
programme. La Commission travaille en étroite coopération avec
les agences nationales et exerce un contrôle de leur activité.

2.5 Les États membres de l'UE comme les autres pays
concernés par cette initiative, participent conjointement à la
gestion du programme «Jeunesse en action», par l'intermédiaire
en particulier du comité de programme, auprès duquel ils
nomment des représentants. Les autorités de ces pays désignent
également des agences nationales et assurent un suivi de leur
activité, agissant, pour l'exécution de cette tâche, de manière
conjointe avec la Commission européenne.

2.6 Le programme «Jeunesse en action» est essentiellement
mis en œuvre de manière décentralisée, afin qu'il soit possible
de travailler le plus étroitement possible avec les bénéficiaires et
de s'adapter aux caractéristiques des différents systèmes et condi-
tions, au sein desquels évoluent les jeunes des différents pays.
Dans chacun des pays participant au programme, une agence
nationale a été désignée. Les agences nationales sont chargées de
la promotion et de la réalisation du programme à l'échelon
national et elles font le lien entre la Commission européenne,
les organisateurs des projets au niveau national, régional et local
ainsi que la jeunesse.

2.7 Les organisateurs de projets souhaitant bénéficier d'une
subvention sont tenus de suivre une procédure d'appel à propo-
sition, conformément aux modalités établies et publiées par les
agences nationales, dans le cadre de laquelle il incombe à la
Commission, à un stade plus avancé du processus, de prendre
les décisions relatives à la sélection des propositions pour l'attri-
bution des subventions. En tant que mesures d'exécution du
programme, celles-ci sont soumises à une procédure particulière
au niveau interinstitutionnel.
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2.8 Le Conseil, dans les actes qu'il adopte, confère à la
Commission les compétences d'exécution des règles qu'il établit
et peut soumettre l'exercice de ces compétences à certaines
modalités procédurales, que l'on appelle la «procédure de comi-
tologie». Il s'agit de la consultation obligatoire d'un comité sur
les mesures d'exécution qui sont déterminées par l'acte de base.
La Commission dispose formellement des fonds prévus pour ces
projets avant que la consultation n'arrive à son terme. Le comité
qui évalue les projets est composé de représentants des États
membres et il est présidé par un représentant de la Commission.

2.9 Il existe différents types de procédures de comitologie et
l'acte de base qui fonde les compétences d'exécution de la
Commission peut prévoir l'application de ces différentes procé-
dures dans la mise en œuvre des mesures d'exécution.

3. Conclusions — à la lumière de la nouvelle situation

3.1 Le Comité accueille avec satisfaction la présentation par
la Commission d'une initiative visant à modifier aussi bien la
procédure d'attribution de subventions à des projets que la
procédure de gestion. Le «droit de regard» du Parlement euro-
péen sur la mise en œuvre des actes législatifs adoptés en codéci-
sion, qui lui permet de contester éventuellement les mesures
envisagées par la Commission, est un élément qui fait intervenir
sa responsabilité à l'égard des projets ainsi qu'une sécurité en
matière de codécision.

3.2 Le Parlement européen dispose d'un délai d'un mois pour
examiner un projet de mesure avant la prise de décision de la
Commission, qui est effectuée conformément aux procédures
prévues par la décision du Conseil.

3.3 La procédure de gestion actuellement mise en œuvre
dans le cadre du programme «Jeunesse en action» pour la
période 2007-2013 s'applique à toutes les décisions, aussi bien
à celles relatives à l'attribution de subventions de montants
considérables, à celles concernant des projets politiquement
sensibles ou des subventions dépassant un montant d'un million
d'euros qu'à des projets de plus faible ampleur.

3.4 La Commission propose que les décisions relatives aux
projets de plus faible ampleur, dont le montant est inférieur à
un million d'euros, ne soient pas soumises à la procédure de
comitologie. En contrepartie, la Commission s'engage à informer
sans délai le comité de programme ainsi que le Parlement euro-
péen pour toutes les décisions de sélection qui ne seraient pas
soumises à la procédure de gestion. Le CESE soutient pleinement
cette déclaration à l'intention du Conseil et du Parlement euro-
péen.

3.5 Le Comité est favorable au choix de ne pas appliquer
cette procédure dans le cas des projets de plus faible ampleur,
dans la mesure où l'allongement du délai de décision, la durée
considérable du processus d'évaluation des projets, la vérification
des données par le comité de programme et les agences natio-
nales entraînent, dans le meilleur des cas, des retards et, dans le
pire des cas, d'immenses problèmes financiers, la faillite d'une
part des organisations ayant soumis des demandes de subven-
tions, ou encore la non utilisation des fonds disponibles.

3.6 Au vu des données statistiques fournies par les agences
nationales, le Comité constate qu'une grande majorité des
demandes de subventions émanent de petites organisations,
associations, fondations, pour lesquelles l'ensemble de la procé-
dure et l'attente de son résultat impliquent un tel investissement
en temps et en argent, qu'on pourrait observer, à plus long
terme, une baisse de l'intérêt porté au programme. Les coûts
administratifs des démarches liées au programme pourraient
avoir un impact négatif sur son budget à l'avenir.

3.7 Le CESE souscrit à l'argumentation présentée par la
Commission, qui livre une analyse pertinente de l'impact de la
procédure de consultation dans ce contexte. La réalisation d'un
projet intervient en général dans un intervalle de temps très
court à compter de sa présentation; par conséquent, un
processus de consultation d'une durée de deux à trois mois au
moins peut mettre en péril la réalisation de nombre de projets,
ce qui a un impact négatif sur le programme dans son
ensemble.

3.8 Le CESE note également avec satisfaction que le comité
de programme a accepté de modifier son règlement intérieur
afin de réduire les délais des consultations concernant les déci-
sions de sélection qui sont soumises à la procédure consultative.
Le comité peut désormais recourir à la procédure écrite et
dispose de cinq jours pour se prononcer sur les décisions de
sélection qui sont soumises à son avis. Le Parlement européen a
lui aussi convenu d'un arrangement temporaire qui a réduit les
échéances du droit de regard pendant la précédente période esti-
vale en ramenant le délai d'un mois à cinq jours. Ces solutions
ont permis à la Commission d'accélérer la procédure de sélec-
tion des projets à réaliser, mais elles sont considérées comme
des arrangements ad hoc.

3.9 À la lumière des arguments qui précèdent, la procédure
consultative actuelle devrait être supprimée et, sur la base de la
déclaration de la Commission évoquée plus haut par le Comité,
être remplacée par une information immédiate du comité de
programme et du Parlement européen sur les décisions de sélec-
tion adoptées par la Commission.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur le «Programme d'action dans le domaine de
l'éducation et de la formation tout au long de la vie»

COM(2008) 61 final — 2008/0025 (COD)

(2008/C 224/26)

Le 6 mars 2008, le Conseil a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la Communauté euro-
péenne, de consulter le Comité économique et social européen sur le

«Programme d'action dans le domaine de l'éducation et de la formation tout au long de la vie».

La section spécialisée «Emploi, affaires sociales, citoyenneté», chargée de préparer les travaux du Comité en la
matière, a adopté son avis le 7 mai 2008 (rapporteuse: Mme LE NOUAIL-MARLÈRE).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 80 voix pour, 1 voix contre et 0 abstention.

1. Conclusions

1.1 Le Comité soutient la démarche, approuve la présente
proposition et recommande à la Commission d'y ajouter son
engagement de procéder à l'information immédiate du Comité
de programme et du Parlement européen des décisions qu'elle
prend au titre de la décision 1720/2006/CE, 9.1.bis modifié.

2. Simplification des règles de procédures en matière d'at-
tribution de subventions dans le cadre de divers
programmes pluriannuels

2.1 Cette proposition s'inscrit dans un ensemble de quatre
propositions visant à assouplir les règles relatives à l'attribution
des subventions d'un faible montant qui avaient été fixées dans
le cadre de quatre programmes pluriannuels pour la période
2007-2013:

— Le programme «Jeunesse en action»;

— Le programme «Culture»;

— Le programme «L'Europe pour les citoyens»;

— et le présent «Programme d'action dans le domaine de l'édu-
cation et de la formation tout au long de la vie».

2.2 Conformément aux règles en matière de comitologie de
l'article 202 du TCE, le Conseil délègue à la Commission,
assistée d'un Comité de programme — composé exclusivement
de représentants des États membres et présidé par la Commis-
sion, certaines compétences d'exécution d'actes décidés par lui
en codécision avec le Parlement européen, et le Parlement euro-
péen est consulté sur la mise en œuvre de ces actes législatifs
adoptés en codécision. Or la Commission constate qu'au
moment de la négociation des quatre programmes, l'intention
du législateur était de ne soumettre à la procédure de comito-
logie («procédure de gestion avec vote à la majorité qualifiée»)
que les seules décisions d'attribution représentant des subven-
tions de montants élevés (supérieurs à 1 000 000 EUR pour les
projets et réseaux multilatéraux), ou politiquement sensibles
(coopération et innovation politique).

2.3 La Commission s'était engagée à informer sans délai le
Comité de programme ainsi que le Parlement européen pour
toutes les décisions de sélection qui ne seraient pas soumises à
la procédure de gestion. Cet accord interinstitutionnel avait fait
l'objet d'une déclaration de la Commission adressée au Conseil
et au Parlement européen.

2.4 Cette volonté du législateur n'a pas été retranscrite
correctement dans la décision 1720/2006/CE: l'ensemble des
décisions de sélection et d'attribution des subventions, qui ne
sont pas d'un montant élevé, se sont vues soumises à la procé-
dure de consultation prévue en matière de comitologie.

2.5 La consultation du Comité de programme et du Parle-
ment européen consiste à soumettre l'examen des décisions de
sélection au Comité de programme, à prendre en compte ses
avis et à en informer le Parlement qui doit notifier la Commis-
sion de son accord. Cette procédure de consultation et d'échange
de réponse écrite se traduit par des retards importants dans l'at-
tribution des subventions, est susceptible de mettre en danger
de nombreux projets et de réduire considérablement l'efficacité
des programmes annuels.

2.6 Des «'arrangements ad hoc» ont jusqu'ici été trouvés entre
la Commission, le Comité de programme et le Parlement euro-
péen afin de réduire les délais d'examen des décisions de sélec-
tion de la Commission en matière d'attribution de subventions.

2.7 La Commission estime toutefois que ces solutions tempo-
raires ne peuvent perdurer et propose de modifier les règles rete-
nues au moment de l'établissement de ces programmes. Il s'agi-
rait de supprimer l'obligation de soumettre à la procédure de
consultation les décisions en matière d'attribution de subven-
tions de faible montant et de permettre à la Commission d'ar-
rêter des décisions d'attribution de subvention sans l'assistance
d'un Comité, et de la remplacer par une procédure de simple
information.
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3. Observations générales

3.1 Ces propositions devraient permettre d'améliorer le fonc-
tionnement de quatre programmes pluriannuels dans les
domaines de l'éducation, de la jeunesse et de la culture.

3.2 Dans ses avis antérieurs, le Comité avait encouragé la
Commission à simplifier l'accès aux programmes et aux subven-
tions pour les structures présentant des projets et à se rappro-
cher des États membres afin de les inciter à consulter les organi-
sations lors de l'établissement des orientations annuelles, à
raccourcir les délais d'attribution et à ne pas mettre en difficulté
la réalisation des projets, notamment par des délais trop longs
qui allaient jusqu'à rendre caduques les études de faisabilité
établies trop longtemps avant la réalisation des projets.

4. Observation particulière

Vu l'exposé des motifs (9), (11), (15) et (17) de la présente déci-
sion, le Comité soulève que pour valeur de transparence, de

bonne gouvernance et d'information publique, il est souhaitable
que la Commission réitère son engagement déclaratif de
procéder à l'information immédiate du Comité de programme et
du Parlement européen des décisions qu'elle prend au titre de la
décision 1720/2006/CE, 9.1.bis modifié.

Le Comité recommande de modifier le nouvel article 9.1.bis
comme suit: «… elle arrête ces décisions sans l'assistance d'un
comité et en informe immédiatement le Comité de programme et le
Parlement européen».

Il prend note que la Commission ne propose pas cet ajout car
elle considère que cela modifierait la proposition dans un sens
qui ne serait plus strictement conforme aux règles de comito-
logie régies par l'article 202 du TCE, et que l'exposé des motifs
de la présente décision suffit à l'engager.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS

Avis du Comité économique et social européen sur le thème «Avantages et bienfaits de l'euro:
l'heure du bilan»

(2008/C 224/27)

Le 27 septembre 2007, le Comité économique et social européen a décidé, conformément à l'article 29,
paragraphe 2 de son règlement intérieur, d'élaborer un avis sur les

«Avantages et bienfaits de l'euro: l'heure du bilan».

La section spécialisée «Union économique et monétaire, cohésion économique et sociale», chargée de
préparer les travaux du Comité en la matière, a adopté son avis le 30 avril 2008 (rapporteur: M. BURANI).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008) le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 130 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions.

1. Conclusions et recommandations

1.1 Dix ans après l'introduction de la monnaie unique, le
CESE considère qu'il est utile de dresser un bilan des avantages
et des bénéfices que l'euro a apportés aux citoyens et aux entre-
prises, non tant du point de vue économique et monétaire —
économistes, politiciens et commentateurs des médias se sont
consacrés et se consacrent à cet exercice — mais plutôt du
point de vue des utilisateurs. En d'autres termes, une décennie
d'expériences a démontré que l'euro a son utilité et que son
introduction a permis à l'Europe d'être présente sur la scène
mondiale grâce à une monnaie prestigieuse et solide: mais
comment les utilisateurs perçoivent-ils la monnaie unique?

1.2 Ce document a pour point de départ une analyse synthé-
tique des avantages apportés par l'introduction de l'euro: une
vue d'ensemble qui présente les points forts et les inconvénients

résultant de la conjoncture mondiale; il se concentre ensuite sur
les résultats des enquêtes périodiques réalisées par Eurobaro-
mètre auprès des citoyens afin de vérifier si, et dans quelle
mesure, les bénéfices apportés sont appréciés par les citoyens
européens.

1.3 Les résultats sont positifs dans de nombreux pays, mais,
dans certains autres, un pourcentage important des personnes
interrogées déclare encore qu'il trouve l'emploi de la «nouvelle»
monnaie difficile, calcule les prix dans l'ancienne monnaie natio-
nale, attribue à l'euro l'augmentation des prix, et seulement la
moitié d'entre elles considèrent que, tout compte fait, l'adoption
de la monnaie unique a représenté un bienfait pour la croissance
économique. Au fond, l'enquête constate que l'euro n'a pas
toujours suscité une adhésion satisfaisante auprès de la popula-
tion dans tous les pays.
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1.4 Une première réaction à ces résultats pourrait consister à
remettre en cause l'objectivité et la compréhension réelle des
réponses apportées: approche que le CESE rejette. Au lieu de se
féliciter du succès remporté, il convient de comprendre les
causes profondes des attitudes négatives manifestées et de se
demander ce que l'on pourrait faire pour éliminer les causes
d'insatisfaction objectives ou subjectives.

1.5 Les perceptions objectivement justifiées peuvent être
éliminées ou atténuées grâce à des politiques ou des mesures
ciblées, comme par exemple par l'amélioration des systèmes
de paiement (Espace unique de paiement en euros — SEPA), ou
par des mesures appropriées destinées à limiter l'augmenta-
tion des prix, ces dernières devant être nécessairement compa-
tibles avec les principes de marché libre et de libre concurrence.

1.6 Le thème des perceptions subjectives est plus
complexe: il y a lieu d'avancer dans le plus grand respect des
points de vue et de se demander quelles sont les causes
profondes qui sous-tendent les attitudes négatives. Une stra-
tégie de communication est très certainement nécessaire, mais
les modalités de sa mise en œuvre devraient tenir compte des
différentes sensibilités nationales et sociales du public auquel
on s'adresse.

1.7 L'enquête réalisée par Eurobaromètre a montré les
profondes différences d'attitude qui se manifestent au sein des
différents États membres: cette constatation conduit à repousser
des solutions fondées sur des schémas standardisés. En affi-
nant encore, l'on a observé de grandes différences de percep-
tion en fonction des couches sociales et des niveaux d'édu-
cation. Les stratégies de communication devront par conséquent
être ciblées et viser à obtenir les meilleurs résultats possibles
avec les moyens utilisés.

1.8 Par ailleurs, il y a lieu de souligner qu'une stratégie de
communication sur l'euro est insuffisante pour obtenir des résul-
tats optimaux: l'analyse qui a été réalisée laisse à penser de
manière évidente que souvent l'euro est perçu comme le
symbole de l'Europe, ce n'est donc pas l'euro en lui-même qui
constitue un objet d'aversion mais pour certains l'idée même
d' «Europe». Cette constatation conduit à la conclusion qu'il est
nécessaire de considérer la stratégie de communication sur l'euro
en tant que composante d'un dessein politique à long terme et
de grande envergure, qui sera achevé lorsque le sentiment «euro-
péen» sera suffisamment intériorisé par les citoyens pour préva-
loir sur l'euroscepticisme.

1.9 Le concept d'une Europe conçue non seulement comme
une entité économique, mais également politique et sociale est
par ailleurs subordonné à la réalisation progressive de conditions
de vie qui se fondent sur l'équité, la coopération et la paix
sociale: un objectif qui peut être atteint uniquement si l'on met
le citoyen face à des faits concrets. Aucune campagne de
communication ne pourra avoir de succès si ces conditions ne
sont pas respectées.

1.10 Une politique économique et sociale de l'UE promou-
vant l'emploi et les revenus du travail tout en offrant un système
de protection sociale approprié constituerait dès lors une condi-
tion préalable essentielle pour garantir une meilleure acceptation
de l'euro. Les citoyens seraient alors en mesure de mieux appré-
cier de manière concrète le projet européen et ainsi d'accepter
l'euro.

1.11 Le CESE est conscient de ses responsabilités et de sa
mission: en tant qu'émanation des partenaires sociaux, c'est une
institution proche des citoyens, des travailleurs et des opérateurs
économiques. Il considère qu'il est de son devoir de collaborer

concrètement aux initiatives qui seront lancées, le cas
échéant, par des actions sur le terrain. Les contacts établis
avec les organismes analogues au niveau national ainsi que le
travail effectué par chaque membre du CESE vis-à-vis de ses
propres organisations catégorielles européennes et nationales,
seront particulièrement utiles.

2. Introduction

2.1 Six ans après l'introduction de l'euro, le CESE juge utile
de dresser un bilan de l'impact de la nouvelle monnaie pour les
citoyens des pays qui l'ont adoptée. Il s'agit d'une tâche appa-
remment facile au vu de l'abondante littérature qui a été
produite sur ce thème par d'innombrables sources: Commission
européenne, Banque centrale européenne (BCE), Parlement euro-
péen, universités, instituts de recherche, presse spécialisée et non
spécialisée, experts et partenaires sociaux.

2.2 L'impression qui prévaut par ailleurs est que la plupart
des documents existants sur ce thème sont le résultat d'expé-
riences et de points de vue unilatéraux, ou le fruit de
conclusions indirectes tirées d'avis différents et parfois diver-
gents. Adopter une approche de ce type permet de respecter les
règles de la démocratie, mais le fond des problèmes demeure,
quelquefois teinté de nuances dictées par les opportunités et,
trop souvent, par des positions internes propres à chaque État
membre.

2.3 Le Comité estime qu'une avancée réelle ne peut être
obtenue qu'en observant la réalité sans a priori: partant du
constat que l'euro est, dans l'ensemble, une réussite incontes-
table, il y a lieu de comprendre pourquoi la monnaie unique
fait encore l'objet de critiques de la part de secteurs plus ou
moins vastes de l'opinion publique, de rechercher les causes
de ces critiques et, dans la mesure du possible, de proposer des
solutions. Ce faisant, le Comité ne prétend pas vouloir faire de
remarquables découvertes et encore moins donner l'impression
de vouloir lancer de nouvelles campagnes d'opinion: plus
modestement, le présent document a pour objectif de susciter
un nouveau débat sur d'anciens problèmes, bien connus.

3. Méthodologie de travail

3.1 Le Comité entend commencer par énumérer les avan-
tages de l'euro, sur la base des résultats déjà acquis ou des posi-
tions «officielles» les plus communément acceptées. Ensuite, il
procédera à une analyse critique de ces résultats et positions
grâce à des recherches sur le terrain et conclura par sa propre
analyse des raisons qui ont motivé les critiques ou les apprécia-
tions négatives à l'égard de la nouvelle monnaie. Toute proposi-
tion éventuelle est, comme on l'a dit, à considérer comme une
base préalable à un examen ultérieur plus approfondi.

3.2 Le principal document de consultation a été le Flash
Eurobaromètre no 193 intitulé «The eurozone, 5 years after the
introduction of euro coins and banknotes — Analytical report» (La
zone euro, 5 ans après l'introduction des billets et des pièces —
Rapport analytique), de novembre 2006. Organisé et dirigé par
l'équipe Eurobaromètre de la DG ECFIN de la Commission, le
sondage a été réalisé par Gallup Organisation. L'on a procédé à
des interviews de personnes qualifiées issues du dernier pays
ayant adopté l'euro en 2007, à savoir la Slovénie, et de ceux qui
l'ont adopté en 2008, c'est-à-dire Malte et Chypre. Les auteurs
ont délibérément évité d'interroger des sources de pays non
membres de la zone euro, considérant que, dans l'optique des
travaux, seules les expériences acquises par des parties directe-
ment concernées sont significatives.

30.8.2008 C 224/117Journal officiel de l'Union européenneFR



3.3 Des informations complémentaires sont fournies par l'en-
quête Eurobaromètre de septembre 2007 (1), menée dans les
nouveaux États membres: des réflexions utiles peuvent être
tirées d'une comparaison entre les «expériences» et les «attentes».

4. Les avantages de l'euro sur la base des résultats et des
positions officielles

4.1 D'après la littérature communautaire et les défenseurs de
la monnaie unique, l'euro a apporté une série de bienfaits et
d'avantages, qui sont rappelés ici à titre indicatif: la liste n'inclut
pas les motivations, qui sont désormais bien connues, et fait
l'économie d'annotations critiques, réintroduites lorsque cela
sera nécessaire dans la partie concernant les perceptions du
citoyen.

4.2 La liste acritique des avantages et des bienfaits comprend:

— l'identité européenne: l'euro en est le principal vecteur
concret,

— l'euro constitue un instrument de comparaison des prix
internationaux et un accélérateur de la concurrence,

— l'élimination des risques de change et des coûts de transac-
tion en devise,

— la suppression de toute possibilité d'utiliser les dévaluations
de la monnaie comme un levier en vue d'actions de concur-
rence et/ou d'adapter les stratégies commerciales sur la base
d'hypothèses de dévaluation,

— la meilleure protection des pays de la zone euro des chocs
extérieurs,

— l'euro a contribué à modérer l'inflation et les taux d'intérêt,
ces derniers ayant bénéficié de la suppression des primes de
risque d'inflation,

— l'euro est un facteur de croissance économique et d'emploi
dans le cadre de la stratégie de Lisbonne,

— le rôle de premier plan de l'Europe dans le domaine moné-
taire et une affirmation de l'euro comme monnaie de
réserve,

— l'euro est un facteur de stabilité dans l'économie mondiale,

— l'euro a largement favorisé et rendu moins onéreux le
tourisme et les déplacements professionnels, notamment à
l'intérieur de la zone euro.

4.3 Parallèlement à ces avantages, qui sont peu discutés si
l'on fait exception de quelques adaptations pour qu'ils ne soient
pas érigés en principes, l'on trouve les aspects qui sont parfois
controversés et qui concernent les avantages d'une
monnaie «forte».

4.4 Des précisions s'imposent en l'espèce: une monnaie forte
présente des avantages pour certains et des inconvénients
pour d'autres, mais l'important est d'évaluer le bénéfice net
pour l'économie: dans le cas de l'euro, c'est un avantage qui ne
se discute pas. Une monnaie stable est également souhaitée, ce
que l'euro est dans la mesure où il représente une économie
stable et en croissance, en dépit des chocs conjoncturels. Sa

valeur extérieure dépend d'événements dont les effets peuvent
être combattus — mais certainement pas éliminés — au moyen
de politiques économiques et monétaires adéquates.

5. Les avantages et les inconvénients de l'euro selon les
perceptions des citoyens

5.1 L'euro comme moyen de paiement comptant. Sept
ans après l'adoption de l'euro, il est surprenant que 41 % des
personnes interrogées déclarent rencontrer «quelques diffi-
cultés» ou de «sérieuses difficultés» pour l'utiliser: ce pour-
centage diminue progressivement, mais reste significatif. L'en-
quête ne précise pas la nature des problèmes, mais il est permis
de penser que l'attitude négative est émotive plutôt que
rationnelle, si l'on considère qu'une grande majorité des
personnes interrogées (de 93 % à 63 % selon les pays) affirment
ne pas avoir de problèmes pour reconnaître les pièces et les
billets. Il est probable que ceux qui prétendent connaître des
difficultés soient d'une manière significative les mêmes qui n'ont
pas vu d'un bon œil l'avènement de la monnaie unique et qui
appartiennent pour partie à des classes sociales moins favori-
sées. En tout état de cause, d'un point de vue statistique, il est
difficile de concilier les réponses relatives aux difficultés rencon-
trées avec celles relatives à l'utilisation.

5.1.1 Ces doutes sont renforcés lorsque l'on compare ces
chiffres avec ceux de l'enquête menée en septembre 2007 dans
les nouveaux États membres (NEM) où près de trois répondants
sur quatre affirment avoir vu des billets et des pièces en euro et
44 % d'entre eux les avoir utilisés. Comment expliquer dès lors
que dans les pays de la zone euro, 41 % des personnes, fortes
d'une expérience de dix ans de la monnaie unique, déclarent
rencontrer des difficultés, alors que ce n'est pas le cas dans les
NEM où 44 % des personnes l'utilisent (ou l'ont utilisée) sans
signaler de problèmes.

5.1.2 Des initiatives de pure communication ne seraient pas
en mesure de provoquer des changements d'attitudes de ce type:
si, comme cela semble être le cas, les éventuelles difficultés sont
relativement mineures ou minimes, la voie à suivre devrait être
celle d'initiatives ciblées à l'échelon national. Dans ce
contexte, l'éducation, plutôt que la communication, joue un rôle
déterminant. Toutefois, s'il s'avérait en définitive que les préten-
dues «difficultés» ne sont rien d'autre que l'expression cachée
d'une aversion pour tout ce que l'«Europe» incarne, des mesures
spécifiques ne donneraient aucun résultat: un changement de
comportement envers l'euro ira de pair avec l'acceptation
progressive de l'idée européenne.

5.2 L'euro: base de calcul des prix et facteur de décision
de consommation. L'un des effets prévus dès le début était
qu'une certaine partie de la population (plus ou moins significa-
tive selon les pays) continuerait, pendant une longue période, à
«penser» dans la monnaie nationale. Le sondage a confirmé
cette prévision: pour calculer les prix, près de 40 % des consom-
mateurs font encore référence — toujours ou «parfois» — à la
monnaie nationale, aussi bien pour les dépenses quotidiennes
que pour les achats de plus grande importance.
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5.2.1 S'agissant des décisions de consommation, le pourcen-
tage des personnes estimant que l'euro est un élément de dissua-
sion ou d'incitation pour leurs achats demeure élevé (59 %),
mais le nombre de celles qui considèrent la monnaie unique
comme un élément «neutre» augmente peu à peu (de 31 % en
2003 à 41 % en 2007). Dans le même temps, le pourcentage
des personnes qui déclarent acheter moins de peur de dépenser
trop baisse (de 39 % à 33 %), alors que le pourcentage de celles
qui, au contraire, affirment dépenser trop parce qu'elles n'ont
pas la notion de la valeur de la monnaie se stabilise (26-25 %).

5.2.2 Les deux aspects considérés — la référence à la
monnaie nationale et l'euro comme élément «neutre» — ne sont
pas nécessairement liés et aucun indice ne nous autorise à
penser que les deux pourcentages convergents (40 %
environ) se rapportent au même groupe.

5.3 L'utilité du double affichage des prix et les préférences
des consommateurs. Deux échantillons de répondants différents,
auxquels ont été posées deux questions différentes, à savoir le
double affichage est-il utile, d'une part, et est-il souhaité par les
consommateurs, d'autre part, ont fourni des réponses conver-
gentes: une majorité substantielle (près de 60 %) estime que
cette mesure n'est ni plus utile ni nécessaire après une
période transitoire appropriée. Il est à noter que le pourcen-
tage des répondants opposés au double affichage a augmenté
progressivement avec le temps: c'est là un signe évident que la
monnaie unique entre (ou est entrée, selon les interprétations les
plus favorables) dans les habitudes de la vie quotidienne.

5.3.1 Les réponses fournies par les citoyens à propos du
double affichage des prix ne sont guère surprenantes si l'on
considère le temps qui s'est écoulé depuis l'adoption de l'euro.
Cet aspect doit toutefois être gardé à l'esprit par les pays qui
ont récemment adhéré à la monnaie unique (Slovénie,
Chypre et Malte) et par ceux qui y adhéreront prochainement
(pays baltes et Slovaquie). L'enquête menée par Eurobaromètre
en novembre 2007 révèle que les craintes d'augmentations de
prix suite à l'adoption de l'euro sont nombreuses; l'expérience a
montré que le double affichage des prix peut constituer un
moyen de dissuasion utile à condition qu'il soit accompagné de
contrôles et de mesures dissuasives, ce qui n'a pas toujours été le cas
dans les pays de la première vague d'adhésion. La Commission a
récemment pris position sur cette question: elle a prescrit que le
double affichage soit obligatoire pendant six mois et qu'il ne
doive pas durer plus d'un an.

5.4 Billets et pièces. Le volet du sondage relatif au degré de
satisfaction à l'égard des coupures actuelles de billets et de la
gamme actuelle de pièces fait apparaître qu'aucune initiative ne
semble nécessaire en ce qui concerne les billets, mais qu'un
pourcentage substantiel des personnes interrogées (variant de
80 % en Allemagne et en Finlande à 33-35 % en Irlande et en
Italie) se déclare favorable — pour des raisons de commodité et
de simplicité dans les paiements — à une réduction de la
gamme des pièces, en éliminant en pratique celles d'un et de
deux centimes. Par ailleurs, la majorité d'entre elles craint que la
suppression des pièces de plus faible valeur puisse contribuer à
augmenter les prix: une crainte largement répandue dans les
pays majoritairement favorables à la suppression des petites
pièces.

5.4.1 L'expérience a montré qu'une bonne partie des
augmentations dans le commerce de détail, quelles soient
intervenues en même temps que l'adoption de l'euro ou ultérieu-
rement, sont dues en grande partie aux arrondissements des
prix convertis en décimales inférieures à 5. Cet artifice a été faci-
lité par le manque de vigilance des autorités et des consomma-
teurs, qui ont jugé négligeable la valeur des «petites» pièces; le
phénomène a été particulièrement ressenti dans les pays dotés
d'une monnaie nationale à faible valeur unitaire (comme l'Italie).
Le CESE estime que la suppression des pièces d'un et deux
centimes est à déconseiller à tout prix: face à la «commodité»
avancée par certains segments de marché se dresse une considé-
ration d'intérêt général.

5.5 L'utilisation de l'euro pour les paiements effectués
par les voyageurs en dehors de la zone euro mérite une
attention particulière. Une moyenne supérieure à 50 % des
personnes interrogées a répondu avoir utilisé l'euro, plus ou
moins fréquemment, au cours de voyages dans des pays en
dehors de la zone euro; à cet égard, le pourcentage varie sensi-
blement d'un pays à l'autre: de 72 % des Grecs à 38 % des
Finlandais. On peut se réjouir du fait que la monnaie unique soit
bien accueillie dans de nombreux pays à vocation touristique,
grâce à son prestige et au nombre de ses utilisateurs.

5.5.1 Toutefois, par mesure élémentaire de prudence, il serait
conseillé de procéder à une comparaison entre la commodité
de ne pas devoir se procurer de devises pour les voyages à
l'étranger et son coût: une vérification sur le terrain montre
que, dans la majeure partie des cas, le taux de change de l'euro
pratiqué dans le circuit commercial des pays tiers à
monnaie «forte» est souvent largement supérieur au taux
officiel. Cet aspect n'a pas été mis en exergue dans l'enquête, ni
n'a été évoqué par les personnes interrogées: c'est un signe
évident que les frais de change élevés sont jugés secondaires ou
passés inaperçus.

5.6 Le chapitre consacré à l'utilisation courante de la
monnaie unique se termine par la question-clé: quelle est l'éva-
luation générale des citoyens à propos de l'euro? Offre-t-il
plus d'avantages ou plus d'inconvénients? L'analyse des
réponses à cette question revêt une importance capitale pour les
stratégies futures en matière de communication, mais pas
seulement: elle implique la nécessité de réfléchir sur les poli-
tiques communautaires de l'euro, ainsi que sur les relations
entre les gouvernements nationaux et leurs citoyens.

5.6.1 Le pourcentage de citoyens percevant l'adoption de
l'euro comme un avantage s'élevait, d'après le dernier relevé, à
48 %, soit une baisse remarquable par rapport aux relevés de
septembre 2002 (59 %). Cette chute est encore plus significative
— et préoccupante — si l'on considère que la tendance est
progressive et constante dans le temps. Face au pourcentage
minime et stable de ceux qui pensent que le passage à la
nouvelle monnaie est sans incidence (7-8 %), il convient de
noter l'augmentation graduelle du pourcentage de ceux qui
sont d'un avis contraire (de 29 % à 38 %).

5.6.2 L'analyse des réponses positives par pays indique en
tête du classement l'Irlande (75 %), la Finlande (65 %) et le
Luxembourg (64 %), autant de pays qui enregistrent une crois-
sance économique notable; en revanche, s'agissant des réponses
négatives, les premières places sont occupées par l'Italie (48 %),
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suivie de la Grèce (46 %) et de l'Allemagne (44 %), la France
atteignant quant à elle un score tout juste au-dessus de la
moyenne (51 %). Il convient donc de considérer avec circons-
pection la tentation d'établir une corrélation directe entre
l'évaluation positive de l'euro et la croissance économique:
si, d'une part, il est effectivement vrai que parmi les pays les plus
favorables figurent ceux dont la croissance est satisfaisante et
parmi les pays les plus défavorables ceux qui affichent une
tendance inverse (Italie et Grèce), il est, d'autre part, tout aussi
vrai que les deux principaux pays de la zone euro, l'Allemagne
et la France, présentent dans le même temps une croissance
positive et des avis relativement négatifs.

5.6.2.1 Le CESE estime que cette question constitue la clé de
voûte de toute l'enquête: comme indiqué au paragraphe 5.1.1,
il conviendrait d'examiner si et dans quelle mesure il existe une
corrélation entre l'approbation de l'euro comme monnaie
et l'acceptation de l'Union européenne; une autre corréla-
tion pourrait exister avec la conjoncture, qui, d'une façon
simpliste, serait identifiée à l'euro. Autrement dit, dans l'évalua-
tion de l'euro comme monnaie, il peut y avoir une composante
émotive ou idéologique qui n'a rien à voir avec la monnaie en
tant que telle.

5.6.3 Les raisons d'une croissance économique modeste sont
multiples, souvent concomitantes et interagissent les unes avec
les autres: outre celles relatives à la monnaie (taux d'inflation, de
change et d'intérêt), citons la productivité, la compétitivité, le
niveau des salaires, la consommation, la balance des paiements,
la paix sociale et le déficit public. La matière est complexe et fait
l'objet de discussions entre responsables politiques, économistes
et partenaires sociaux; par contre, le citoyen moyen tend à
simplifier, se concentrant sur l'élément concret qui concerne de
près sa vie de tous les jours, à savoir l'argent.

5.6.4 Les milieux spécialisés sont enclins à imputer la faible
croissance économique à la politique monétaire, coupable
selon certains experts et partis politiques de manquer de résis-
tance face à la hausse des taux de change et de ne pas suffisam-
ment favoriser la croissance et l'emploi en intervenant opportu-
nément sur les taux d'intérêt. Ce n'est pas ici qu'il faut engager
le débat, mais, dans ce cas aussi, l'euro est perçu par l'opinion
publique comme la racine des problèmes.

5.6.5 Les critiques envers l'euro, particulièrement patentes
dans les pays à faible croissance, se manifestent dans une
certaine mesure aussi dans les pays à croissance plus élevée
où, par ailleurs, l'opposition est accentuée par le fait qu'avant
son adoption, certains pans de l'opinion publique étaient déjà
réticents à l'idée d'abandonner leur monnaie, forte et presti-
gieuse, symbole à leurs yeux du prestige et de l'identité natio-
nale. Ces motifs sont du reste encore évoqués de nos jours dans
les pays qui ont fait le choix de ne pas passer à l'euro.

5.7 L'analyse des avis favorables à l'euro fournit une
preuve évidente du bien-fondé des hypothèses émises au para-
graphe 5.6.3 et 5.6.4 (2), les catégories les plus positives étant

celles que les analyses sociodémographiques classent comme les
plus informées: les hommes plus que les femmes, les indépen-
dants et les employés plus que les travailleurs manuels et les
chômeurs, les jeunes plus que les personnes âgées, les habitants
de centres urbains plus que les habitants des campagnes, les
citoyens diplômés plus que les citoyens ayant un faible niveau
d'éducation. Une meilleure information implique une plus
grande maturité et un sens critique plus développé.

5.7.1 Il serait simpliste de penser que la communication
puisse, à elle seule, surmonter l'aversion pour l'euro, mais toute
décision doit cependant être évaluée à la lumière de la situation
spécifique de chaque pays. Dans certains pays, l'information
n'est que trop efficace, mais souvent assortie d'une approche
critique: les partis politiques, et quelquefois les gouvernements,
jouent un rôle déterminant dans la formation de l'opinion
publique. Il ne s'agit pas de désinformation, mais d'une commu-
nication basée sur des convictions qui doivent être respectées
démocratiquement. Par ailleurs, on a également l'impression que
la majorité des «personnes favorables» devrait s'atteler à
une défense déterminée, vigoureuse et plus explicite de
l'euro.

5.7.2 Toutefois, une initiative de soutien à l'euro fondée prin-
cipalement sur des motivations politiques, économiques ou
monétaires aurait probablement un faible impact sur l'opinion
publique: plus de voix favorables pourraient être obtenues en
rappelant et en soulignant les aspects pratiques les plus
proches des besoins du citoyen. Ce type de communication
est certainement le plus apte à être assimilé par les destina-
taires: il concerne la vie quotidienne de chacun et point n'est
besoin de renvoyer à des principes abstraits. En d'autres termes,
une approche simple — et non simpliste. Les organismes offi-
ciels sont les moins à même de mener ce type de communica-
tion: il est donc plus indiqué de recourir — après les avoir sensi-
bilisés — aux acteurs économiques et aux partenaires
sociaux, plus proches du citoyen et certainement plus convain-
cants.

5.7.3 Au rang des raisons invoquées en faveur de l'euro pour
ce qui concerne les aspects pratiques figure en premier lieu le
tourisme: voyages à l'étranger plus aisés et plus économiques
(en particulier dans la zone euro, mais aussi dans des pays tiers);
ensuite vient la possibilité d'une comparaison des prix (3). C'est
cet «avantage», et plus particulièrement l'absence de frais de
change et la garantie des montants débités, qui pourraient être
mis en avant par les agences touristiques et immobilières, les
acteurs du tourisme en général et les organes émetteurs de cartes
de paiement. Le secteur financier assume un rôle important: les
évolutions les plus récentes en matière de transferts de fonds
(SEPA — Espace unique de paiement en euros) rendent les paie-
ments dans la zone euro aussi sûrs, rapides et gratuits que les
transferts intérieurs. Il conviendra que les autorités de surveil-
lance procèdent à un contrôle attentif afin de s'assurer du strict
respect des règles par le secteur financier.
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(2) En l'absence d'analyses sociodémographiques spécifiques par pays, il
n'est pas possible de commenter les hypothèses émises au paragraphe
5.6.4.

(3) Ce motif, cité par 30 % des personnes interrogées, doit probablement
être mis en relation avec le marché national, mais peut également être
étendu par analogie à la zone euro.



5.7.4 Moins évident, de prime abord, est le troisième motif
(par ordre d'importance) cité par les partisans de l'euro, à savoir
le prestige renforcé de l'Europe; cet argument, de nature
générale et théorique, s'inscrit dans le cadre d'une action de
grande envergure et de caractère général.

5.8 L'examen des critiques formulées à l'encontre de
l'euro semble encore plus intéressant. L'immense majorité des
citoyens (81 % en 2006, un chiffre en constante progression) le
juge responsable de la hausse des prix. Cette attitude est née
avant l'entrée en vigueur de la monnaie unique: on craignait déjà
à l'époque que les entreprises de biens et de services — et le
commerce en particulier — ne profitent de la conversion de la
monnaie nationale pour effectuer des arrondissements et des
augmentations illicites. La Commission a veillé à ce que cela
n'arrive pas; les gouvernements ont, pour leur part, apporté leur
contribution en promouvant des accords avec le secteur
commercial; les associations de consommateurs ont recom-
mandé la prudence.

5.8.1 Ce qui s'est produit en pratique fait désormais partie de
l'histoire récente: dans certains pays, les accords ont été
respectés, (et le CESE considère le cas de l'Autriche comme
exemplaire) dans d'autres moins et dans d'autres encore presque
pas. Ce n'est toutefois ni l'endroit, ni le moment, d'ouvrir un
débat sur les responsabilités; il n'en demeure pas moins que
dans de nombreux pays, les augmentations de prix ont
commencé précisément avec le passage à l'euro. D'où le
sentiment éprouvé par l'opinion publique que la hausse des prix
a été «générée» par l'euro, un sentiment qui perdure et tend à
s'enraciner de plus en plus faute d'une communication qui
ramène le problème à ses justes proportions: si l'euro a été
pour certains une bonne occasion de s'enrichir, il est et reste
intrinsèquement un instrument «neutre». Une tentative de
communication de ce genre n'a pas été initiée, ou l'a été de
manière trop relâchée.

5.8.2 Les augmentations qui sont intervenues ultérieurement
n'ont plus rien à voir avec l'euro: une fois introduite et son
usage consolidé, la monnaie est la mesure des évolutions du
marché, non leur cause. À cet égard, toute considération rela-
tive à l'inflation, aux rapports de change ou aux spécula-
tions n'a aucun impact: ces phénomènes auraient également
affecté chacune des monnaies nationales, peut-être même
dans une mesure plus importante que cela n'a été le cas avec
l'euro. Il convient de faire la clarté une fois pour toutes sur
ce point — ainsi que sur celui évoqué au paragraphe précédent.
Il faut donc que ce sujet, qui revêt une importance fondamentale
pour combattre le scepticisme et la répulsion que suscite l'euro,
soit discuté et devienne le fer de lance d'une communication
impliquant les partenaires sociaux, les gouvernements et la
Commission.

5.8.3 Un autre argument, lié d'une certaine manière au précé-
dent, est celui de la convergence des prix, soit l'affirmation
selon laquelle l'euro aurait contribué à une convergence
notable des prix au sein de la zone euro du fait de la concur-
rence qui se serait installée entre les différents pays et des pres-
sions exercées par les consommateurs, qui sont finalement aptes
à établir des comparaisons. Cette thèse faisait partie de la
campagne qui a précédé le lancement de l'euro et en constituait

l'un des points forts. Cette campagne était susceptible de susciter
des attentes excessives: elle ne précisait en effet pas les limites
de la convergence. Il n'était pas spécifié que la convergence
ne concernerait pas les biens et les services produits et
consommés localement: la partie des dépenses qui est de loin
la plus importante et plus directement perceptible par le
consommateur.

5.8.4 Le sondage semble confirmer cette perception: 68 %
des personnes interrogées estiment que l'euro n'a pas contribué
à la convergence des prix (45 %) ou «ne savent pas» (23 %),
tandis que 32 % des personnes interrogées affirment le
contraire. Une donnée fondamentale fait toutefois défaut dans
cette partie de l'enquête: on ignore si la réponse est de nature
intuitive ou émotive ou si elle s'appuie sur des expériences
directes (voyages à l'étranger, achats transfrontaliers). L'action de
communication devra rajuster les attentes en matière de
convergence des prix, en expliquant pourquoi sa portée est
limitée. En outre, il conviendrait de souligner qu'une conver-
gence inexistante ou faible dans des secteurs autres que les biens
et les services «locaux» résulte de facteurs tout à fait indépen-
dants de la monnaie unique: loi de l'offre et de la demande, coût
des transports et fiscalité. Bref, l'euro a contribué à la conver-
gence des prix lorsque cela était possible, mais une différence
continuera d'exister en la matière, comme c'est le cas aux États-
Unis, un pays qui a toujours eu une monnaie unique.

6. Les aspects politiques

6.1 La grande majorité (75 %) des personnes interrogées juge
que l'euro a un rôle important en tant que monnaie internatio-
nale, mais un pourcentage nettement inférieur de répondants se
dit intéressé par le taux de change, même s'il a généralement
quelque notion de l'appréciation de la monnaie européenne face
au dollar. En revanche, un pourcentage quasi identique, et même
légèrement supérieur (78 %), estime que l'euro n'a eu aucun
impact sur le fait de se sentir plus ou moins Européens.
L'analyse des réponses par pays donne matière à réflexion, tout
en suscitant une certaine perplexité: les pays dans lesquels l'im-
portance de l'euro est mise en exergue pour la perception de
l'identité européenne sont l'Irlande (56 %), suivie à distance de
l'Italie (28 %) et du Luxembourg (19 %); les pourcentages les
plus faibles ont été enregistrés aux Pays-Bas, en Grèce, en Alle-
magne et en Autriche (10-14 %).

6.1.1 On pourrait tenter une explication, qui ne serait toute-
fois valable que pour quelques pays, en faisant remarquer que
parmi ceux qui ont une opinion favorable de l'euro comme
facteur d'identité européenne figure l'Italie, dont la monnaie
nationale avait connu de sérieuses vicissitudes, alors que parmi
ceux qui ont une opinion défavorable se trouve l'Allemagne,
fière de sa monnaie, forte et stable. Pour d'autres pays, des
raisons et des perceptions différentes peuvent entrer en ligne de
compte: désinformation, indifférence, moindre attachement à
l'idée d'une Europe émettrice d'une monnaie prestigieuse.
Ce dernier aspect semble se confirmer à travers une donnée
surprenante à certains égards: tous pays confondus, y compris
ceux qui ont une opinion favorable de l'euro, une grande majo-
rité des répondants estime que l'euro n'a rien changé à leur
perception de l'identité européenne.
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6.1.2 Il y a lieu de prendre acte du fait que, plusieurs années
après son adoption et malgré la validité qu'il a démontrée sur le
plan international, l'euro ne semble pas avoir réalisé de progrès
déterminants dans son rôle de facteur et symbole de l'identité
européenne. S'agissant de sentiments fondés sur un large éven-
tail de perceptions individuelles, il ne semble pas possible d'ima-
giner à ce sujet des campagnes spécifiques destinées à faire
changer les citoyens d'avis: un changement ne pourra intervenir
que de façon progressive en éliminant les raisons qui se trou-
vent à la base de ces sentiments. En d'autres termes, l'euro ne
deviendra un symbole de l'identité européenne que lorsque les
citoyens auront effectivement pris conscience d'être «Européens».

6.2 La réponse à la question de savoir si les citoyens s'atten-
dent à une extension de la zone euro aux nouveaux États
membres constitue un motif d'optimisme: un pourcentage
proche de 80 % des personnes interrogées estiment la chose
certaine ou probable, une majorité transversale ayant même été
atteinte dans l'ensemble des pays. Le CESE voit dans cette
réponse un signe de confiance dans le pouvoir d'attraction
de l'euro, une attraction qui n'existerait pas si l'euro était vrai-
ment considéré comme un élément politiquement faible et un
vecteur de retombées négatives.

7. Coordination des politiques économiques et pacte de
stabilité

7.1 Ces thèmes, qui constituent l'épine dorsale et sont de
nature plus conceptuelle, mériteraient un traitement distinct
dans un chapitre spécifique. Le CESE a consacré de nombreux
avis à ces différents aspects et se réserve le droit de les aborder à
nouveau prochainement. On se contentera ici de noter que près
de la moitié des personnes interrogées affirment être au courant
que les politiques économiques sont coordonnées à
l'échelon communautaire, mais la majorité d'entre elles esti-
ment que cette coordination n'est pas assez minutieusement
suivie. L'analyse par pays révèle cependant que tant le niveau de
connaissance que les évaluations qui en découlent font appa-
raître de grandes différences en fonction des pays. L'objectivité
avec laquelle les personnes interrogées jugent l'état de l'éco-
nomie de leur pays est saisissante: les citoyens des pays dont la
situation économique est saine en sont informés et, à l'inverse,
les citoyens des pays plus en difficulté n'hésitent pas à l'ad-
mettre.

7.2 S'agissant du pacte de stabilité, le degré de connaissance
et les différences nationales sont plus ou moins similaires à
celles relatives à la connaissance des politiques économiques;
trois quarts des personnes interrogées sont toutefois d'accord
sur le fait que le pacte de stabilité garantit un euro fort et
stable. Il est symptomatique de noter que les pourcentages les
plus élevés de personnes ne partageant pas cet avis sont obtenus
dans les pays qui ressentent le plus la hausse des prix et qui l'at-
tribuent implicitement à l'euro.

7.3 Le sondage montre l'existence d'une conviction, appa-
remment répandue mais développée selon une optique
(nationale) propre, selon laquelle les causes (et parfois les
aspects positifs) de la situation économique et de l'évolu-

tion des prix dans chaque pays sont imputables à l'euro. Il
y aurait lieu de souligner que l'économie de l'ensemble de la
zone euro protège la monnaie contre les chocs qui, autrement,
affecteraient chaque pays séparément avec plus d'ampleur.
Chaque citoyen devrait se demander quelle aurait été la situation
dans son pays si la monnaie unique n'avait pas existé: quelle
économie nationale aurait pu, à elle seule, faire face aux événe-
ments extérieurs qui se sont passés au cours des dernières
années et qui pourraient encore toucher l'économie mondiale?

8. Les nouveaux États membres (NEM)

8.1 Il n'est pas possible de rassembler dans un seul document
les considérations analytiques relatives aux pays de la zone euro
et aux 11 NEM, parmi lesquels trois ont adopté très récemment
la monnaie unique et d'autres pourraient l'adopter à plus ou
moins brève échéance. Toutefois, l'examen des réponses à
certaines questions clés de l'enquête menée en septembre 2007
peut conduire à des réflexions utiles pour les futures politiques
en matière d'acceptation de la monnaie unique.

8.2 L'enquête d'opinion sur les conséquences de l'adoption
de l'euro au niveau national révèle que 53 % des citoyens sont
pour, 33 % contre et 15 % «ne savent pas» (4). La question rela-
tive à l'adoption de l'euro en général a donné un résultat
moyen assez semblable. Dans un cas comme dans l'autre, les
pourcentages de «pour» et de «contre» diffèrent sensiblement
d'un pays à l'autre: les «contre» oscillent entre 55 % en Lettonie
et 18 % en Roumanie. Globalement, l'attitude négative est plus
marquée dans les pays à faible densité de population.

8.2.1 La comparaison de ces données avec celles des pays de
la zone euro (voir paragraphe 5.6) montre que le pourcentage
de «personnes favorables» est inférieur dans ces derniers: ce
résultat laisse le CESE quelque peu perplexe, mais s'il devait réel-
lement refléter la réalité, il serait probablement le fait d'une insa-
tisfaction générale vis-à-vis de l'Union européenne plutôt que
d'une aversion pour la monnaie unique (voir paragraphe 5.6.2).

8.3 L'inconnue qui, aux yeux des consommateurs, revêt la
plus grande importance est celle de l'impact de l'introduction
de l'euro sur les prix: trois quarts des répondants craignent
une augmentation, alors que 11 % considèrent l'euro comme un
élément neutre et 6 % s'attendent à une diminution. Il convient
de comparer ce résultat à celui des pays de la zone euro (voir
paragraphe 5.1), où plus de 80 % des répondants attribuent les
hausses à la monnaie unique: il y aurait lieu de conclure que
l'expérience confirme les craintes de ceux qui ne l'ont pas encore
adoptée. Une telle affirmation serait toutefois simpliste, en plus
d'être trompeuse: une augmentation des prix a été enregis-
trée — et continue de l'être — dans tous les pays euro-
péens ainsi que dans le monde entier. Il serait intéressant de
réaliser une enquête dans les autres pays afin de connaître la
cause — en l'absence de l'euro — des hausses de prix.

8.4 Les réponses à la question relative aux effets positifs de
l'adoption de l'euro font apparaître que la grande majorité des
personnes interrogées s'attendent à ce que la monnaie unique
soit un moyen de paiement utile pour les voyages à l'étranger,
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facilite les achats dans les autres pays, rende la comparaison des
prix plus aisée et supprime les frais de change; le pourcentage
de répondants estimant que l'euro mettra leur pays à l'abri des
crises internationales est plus modeste. Toutes ces attentes
correspondent aux avantages perçus par ceux qui ont déjà
adopté l'euro, ce qui est une preuve — y compris pour les
détracteurs les plus virulents — que les attentes n'ont pas été
déçues.

8.5 En ce qui concerne les thèmes dont la perception est
moins immédiate, le taux de réponses positives est moins
important et le pourcentage des personnes qui «ne savent pas»
élevé: c'est un signe évident que face à des problèmes moins
directement perceptibles, les citoyens deviennent plus
prudents voire ne répondent pas. Vus sous cet angle, les
résultats sont plus que positifs: 66 % des répondants estiment
que l'euro renforcera la position de l'Europe dans le monde et
près de la moitié d'entre eux pensent qu'il assurera la stabilité
des prix, favorisera la croissance et l'emploi et garantira la bonne
santé des finances publiques. En revanche, la question relative
aux taux d'intérêt plus bas a donné lieu à des réponses plus
nuancées: seul un tiers des personnes interrogées ont donné une
réponse positive, alors que les opposants et les indécis se parta-
gent équitablement les deux tiers restants.

8.6 La question clé à valeur «politique» concerne la
perception de l'euro en tant que facteur de création d'une
conscience européenne. 53 % des personnes interrogées ont
répondu par l'affirmative et 35 % par la négative; en soi, ce
résultat est réconfortant, mais il l'est encore davantage si l'on
considère qu'en 2004 le taux de réponses positives était de 47 %
et celui de réponses négatives de 45 %. Une comparaison de ces
données avec les résultats de l'enquête dans les pays de la
zone euro (voir paragraphe 6.1) pose question: plus des trois
quarts de ces pays affirment que l'euro n'a rien changé dans
leur perception de l'identité européenne.

9. Conclusions

9.1 Les enquêtes Eurobaromètre ont le mérite de sonder les
attitudes des citoyens à l'égard de l'euro au fil du temps; les
évaluations des divers aspects peuvent à chaque fois être diffé-
rentes, mais des mesures isolées destinées à corriger certaines
tendances pourraient se révéler insuffisantes — pour ne pas dire
contreproductives — si l'on perdait de vue la valeur politique
globale d'une opération qu'un responsable politique influent,
témoignant d'une intuition heureuse, a appelé «la diplomatie
de l'euro».

9.2 Il ne fait aucun doute qu'une large partie de l'opinion
publique — tant dans les pays de la zone euro que dans les
NEM — continue d'émettre d'importantes réserves à l'égard
de la monnaie unique, mais l'impression qui ressort de l'en-
semble des réponses aux différentes questions est que les appré-

ciations négatives cachent très souvent une résistance à l'idée
européenne. En d'autres termes, ce n'est pas l'euro en soi qui
est en cause, mais plutôt ce qu'il représente aux yeux des
citoyens: une construction politique non assimilée, pour ne pas
dire rejetée, qui se manifeste à travers une monnaie «imposée»
d'en haut.

9.3 L'origine des sentiments hostiles à l'idée européenne —
et à l'euro qui en est le symbole concret — est multiple. Citons
notamment le fait que dans chaque pays — en dépit des posi-
tions officielles des gouvernements — des mouvements politi-
ques et une partie des médias sont opposés au projet euro-
péen. Il n'est pas rare que ce soient les gouvernements eux-
mêmes qui défendent des mesures nécessairement impopulaires
en imputant leur adoption à la monnaie unique ou aux règles
qui la sous-tendent. Il est difficile de dire dans quelle mesure ces
attitudes sont réellement dues à des sentiments hostiles ou à un
simple opportunisme, mais il en résulte qu'aucune politique
«européenne» ne peut être exécutée si elle n'est pas intério-
risée par ceux qui sont investis d'un pouvoir: gouverne-
ments, partis politiques et médias.

9.4 La société civile organisée joue un rôle majeur dans
cette stratégie: elle représente une force transversale qui a
l'avantage d'être en contact direct avec les citoyens. Elle peut
exercer une pression du bas vers les sphères de pouvoir et,
dans le même temps, une pression du haut vers les citoyens:
c'est une position privilégiée et à la fois riche de responsabilités,
qui ne peut donner des résultats que si l'on poursuit des objec-
tifs communs et dépasse les positions politiques et les apparte-
nances nationales. Le CESE, la seule institution européenne
qui réponde à ces caractéristiques, a la ferme intention de
jouer son rôle avec conviction, en collaboration avec la
Commission et les partenaires sociaux des États membres.

9.5 Les arguments à mettre en avant dans le cadre d'une
action de rapprochement des citoyens de l'euro et de l'idée euro-
péenne ne manquent pas: le poids économique de la zone euro,
les investissements du monde entier dans la monnaie unique et
son adoption progressive comme monnaie de réserve, la protec-
tion contre les turbulences financières, la stabilité des prix et sa
contribution à la préservation du pouvoir d'achat. Aux objec-
tions éventuelles il peut être répondu par une question: que
serait-il arrivé dans votre pays si la monnaie nationale avait
dû faire face seule aux turbulences du passé, à celles du
présent et aux possibles crises du futur?

9.6 Une politique économique et sociale de l'UE promouvant
l'emploi et les revenus du travail tout en offrant un système de
protection sociale approprié constituerait en tout état de cause
une condition préalable essentielle pour garantir une meilleure
acceptation de l'euro. Les citoyens seraient alors en mesure de
mieux apprécier de manière concrète le projet européen et ainsi
d'accepter l'euro.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le président

du Comité économique et social européen

Dimitris DIMITRIADIS
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Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Conseil modi-
fiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée en ce qui

concerne le traitement des services d'assurance et des services financiers»

COM(2007) 747 final — 2007/0267 CNS

(2008/C 224/28)

Le 18 décembre 2007, le Conseil a décidé, conformément à l'article 262 du traité instituant la Communauté
européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la

«Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la
valeur ajoutée en ce qui concerne le traitement des services d'assurance et des services financiers».

La section spécialisée «Union économique et monétaire, cohésion économique et sociale», chargée de
préparer les travaux du Comité en la matière, a adopté son avis le 30 avril 2008 (rapporteur:
M. ROBYNS DE SCHNEIDAUER).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 98 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions.

Conclusions et recommandations

1. Le CESE approuve les efforts fournis par la Commission
pour adapter aux exigences du marché unique les règles d'appli-
cation de la TVA aux services d'assurance et financiers. À cet
égard, le CESE apprécie tout particulièrement la coopération
avec les parties prenantes (1) directement concernées ainsi que la
consultation publique sur internet. Toutefois, pour les réexamens
futurs du régime de TVA, le CESE recommande d'associer direc-
tement toutes les parties intéressées au processus législatif.

2. Le CESE convient que les propositions représentent une
étape importante vers un cadre TVA moderne et plus compétitif
pour les services financiers et les services d'assurance. Le CESE
apprécierait cependant une approche législative plus approfondie
qui supprimerait les difficultés d'interprétation restantes et les
problèmes en suspens. L'on ne soulignera jamais assez que la
Commission européenne doit agir avec une grande prudence
lorsqu'elle élabore une législation en matière de TVA concernant
les services d'assurance et les services financiers. Les intérêts de
ces deux secteurs et de leurs clients, en particulier les clients
privés, ne doivent pas être menacés. Outre le fait qu'il s'agit de
deux secteurs essentiels au bon fonctionnement de l'économie et
garants de nombreux emplois pour les citoyens européens, c'est
aussi une matière très technique pour laquelle rien ne devrait
être laissé au hasard. Étant donné que les préoccupations princi-
pales sont notamment la sécurité juridique et la réduction des
charges administratives pour les opérateurs économiques et les
autorités fiscales nationales, le sens de la formulation devrait être
limpide.

3. Quant à la question de la neutralité de la TVA, le CESE se
réjouit de l'introduction de mécanismes de partage des coûts et
de l'élargissement de l'option de taxation. Si ces instruments
sont correctement formulés et mis en œuvre, le CESE est

convaincu qu'ils réduiront l'incidence de la TVA cachée sur les
coûts des fournisseurs de services d'assurance et financiers. Cela
améliorera non seulement l'efficacité et la compétitivité du
secteur, mais présentera aussi l'avantage que ces services seront
disponibles auprès de fournisseurs spécialisés et que les emplois
resteront en Europe. Toutefois, le but étant de garantir la neutra-
lité de la TVA et des conditions équitables pour les secteurs des
finances et des assurances, un certain nombre de défis persistent.
Il convient notamment de fournir des précisions et des défini-
tions plus solides pour plusieurs exonérations et concepts, tels
que le «caractère spécifique et essentiel» des services exonérés
ainsi que la portée de l'exonération de l'intermédiation. Une
solution acceptable consisterait à étendre au plus grand nombre
possible d'opérateurs la portée des dispositions relatives au
partage des coûts, et à éviter les divergences inappropriées entre
États membres en ce qui concerne l'option de taxation. Enfin, il
convient d'étudier les manières d'éviter que la TVA vienne
s'ajouter à d'autres taxes similaires pour les services soumis à
des taxes nationales spécifiques, notamment les taxes sur les
primes d'assurance, et qui seraient également soumis à la TVA si
le fournisseur de ces services opte pour la taxation. Sinon, les
intérêts des consommateurs seraient menacés.

Exposé des motifs

1. Améliorer la compétitivité du marché unique des services d'assurance
et financiers (2)

1.1 En vertu de la législation actuelle en matière de TVA, les
clients ne paient pas de TVA sur la plupart des services finan-
ciers et d'assurance. Cette situation crée pourtant des obstacles
inutiles à la réalisation d'un marché unique des services d'assu-
rance et financiers qui soit intégré, ouvert, efficace et compétitif.
Deux problèmes fondamentaux se posent (3).
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(1) Les parties prenantes sont les opérateurs financiers, les opérateurs du
secteur des assurances et les administrations fiscales nationales.
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de TVA applicables aux services financiers et d'assurance — Questions
fréquemment posées», en anglais uniquement), Bruxelles, le 28.11.2007,
pp. 1-4.

(3) COM(2007) 747 final, Proposition de directive du Conseil — Exposé
des motifs, Bruxelles, le 28.11.2007, pp. 2-4.



1.2 Le premier problème est que les définitions, aux fins de
la TVA, des services d'assurances et des services financiers
exonérés sont obsolètes. Il n'existe en outre aucune délimitation
claire entre les fournitures exonérées et taxables, ni de méthode
acceptée dans l'ensemble de la Communauté pour déterminer
quelle TVA en amont peut être récupérée. Aussi l'exonération
n'est-elle pas appliquée uniformément par les États membres.
Par conséquent, le nombre d'affaires soumises à la Cour euro-
péenne de justice (CEJ) a augmenté sensiblement ces dernières
années. Il importe donc de combler ce vide législatif et de clari-
fier les règles régissant l'exonération de la TVA applicable aux
services d'assurance et aux services financiers. En outre, comme
le souhaite la Commission, il est sage de laisser la porte ouverte
à d'éventuels développements futurs dans le secteur des services
financiers.

1.3 Le second problème est l'absence de neutralité de la TVA.
Les fournisseurs des services financiers et d'assurance ne sont
généralement pas en mesure de récupérer la TVA acquittée sur
les marchandises et les services qu'ils ont achetés pour pouvoir
assurer la gestion de leur entreprise (TVA en amont). La situa-
tion est différente en ce qui concerne les entreprises non finan-
cières, pour lesquelles la TVA en amont ne constitue pas un
coût: il s'agit d'une taxe qu'elles prélèvent auprès des consomma-
teurs (d'où l'appellation de «taxe à la consommation»), qu'elles
transmettent ensuite à l'État, et qui n'influence donc pas leurs
revenus. Alors que la TVA est une source importante de revenus
pour les administrations fiscales des États membres, les entre-
prises souffrent de l'effet de cascade. La TVA non récupérable
«cachée» devient un élément du coût des services financiers et
d'assurance, et entraîne en fin de compte une augmentation du
prix des biens et des services pour les consommateurs en
général (4).

1.4 Dans le cadre d'une tendance générale à l'intégration des
marchés financiers européens et de la course mondiale à effica-
cité et à la compétitivité, les sociétés financières et d'assurance
adoptent de nouveaux modèles d'entreprise. Cela leur permet de
centraliser ou d'externaliser des fonctions essentielles d'arrière-
guichet et de soutien vers ce que l'on appelle des «centres d'ex-
cellence», qui exécutent ces tâches de manière horizontale pour
des groupes d'opérateurs. Ces modèles d'entreprise assurent
notamment une utilisation plus efficace du savoir-faire et des
investissements, ce qui permet d'offrir des produits de meilleure
qualité à un coût inférieur. Cela pose toutefois problème lorsque
ces services sont facturés avec TVA aux opérateurs financiers et
d'assurance, et engendrent ainsi des coûts supplémentaires.
Apparaît alors l'effet de cascade décrit plus haut.

1.5 Le réexamen de la législation en matière de TVA vise
d'une part à garantir une application actualisée et plus uniforme
des règles relatives à la TVA, afin de renforcer la sécurité juri-
dique et de réduire la charge administrative pour les opérateurs
économiques et les administrations. D'autre part, afin de s'atta-
quer à cette question de neutralité de la TVA, la proposition de
directive TVA invite les établissements financiers et d'assurance à
réduire les coûts liés à la TVA non déductible en leur permettant
d'opter pour la fourniture de services soumis à la TVA et d'éviter
la création de TVA non récupérable en clarifiant et en étendant
les règles régissant l'exonération de TVA pour les mécanismes de
partage des coûts, y compris les mécanismes transfrontaliers.

2. Le système commun de taxe sur la valeur ajoutée: approche législa-
tive (5)

2.1 Pendant plus de trente ans, la sixième directive sur la
TVA (77/388/CE) a constitué le fondement du cadre européen
commun de TVA. Cependant, de nombreuses modifications ont
compliqué sa lecture et l'ont rendue difficilement accessible aux
praticiens. Le 1er janvier 2007, la nouvelle directive relative au
système commun de TVA (2006/112/CE) est entrée en vigueur;
plus claire, plus rationnelle et plus simple, elle n'a toutefois subi
aucune modification de fond.

2.2 Dans le cadre de ses efforts de modernisation et de
simplification des règles fiscales pour les services financiers et
d'assurance, la Commission européenne a proposé, en novembre
2007, une nouvelle modification de la législation de l'UE en
matière de TVA (6). Les propositions s'inscrivent dans le cadre
de la stratégie de simplification de l'environnement réglemen-
taire de la Commission (point 66 du document COM(2006)
690). Les nouvelles définitions visent également à créer davan-
tage de cohérence avec les règles du marché intérieur (par
exemple pour les fonds de placement, la notation de crédit, les
produits dérivés).

2.3 L'actuelle proposition de directive du Conseil relative au
système commun de taxe sur la valeur ajoutée en ce qui
concerne le traitement des services d'assurance et des services
financiers modifie les articles 135, paragraphe 1, points a) à g),
et 137, paragraphe 1 a) et paragraphe 2 de la directive TVA
(2006/112/CE). Cette proposition s'accompagne d'une proposi-
tion de règlement (règlement TVA) (7) fixant les modalités d'ap-
plication des articles pertinents de la directive 2006/112/CE du
Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de
taxe sur la valeur ajoutée en ce qui concerne le traitement des
services d'assurance et des services financiers. Elle dresse la liste
des services financiers, d'assurance, d'intermédiation et de
gestion qui répondent ou ne répondent pas aux conditions
d'exonération de la TVA, ainsi que des services présentant le
caractère spécifique et essentiel d'un service exonéré et qui sont
donc, par nature, susceptibles d'être exonérés. Eu égard à la
complexité des marchés des services financiers et d'assurance, et
au développement permanent de nouveaux produits, ces listes
ne sont pas exhaustives.

3. Consultation des parties intéressées et analyse d'impact (8)

3.1 Les parties prenantes ont été consultées de 2004 à 2007,
et une étude indépendante a été commandée par la Commission
européenne; tant les consultations que l'étude ont confirmé la
nécessité de revoir la législation en matière de TVA pour le
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(4) Battiau P., (2005), «Letter from Brussels. VAT in the Finance Sector», in:
The Tax Journal, 28 novembre 2005, pp. 11-14.

(5) COM(2007) 747, Proposition de directive du Conseil — Exposé des
motifs, Bruxelles, le 28.11.2007, pp. 2-4.

(6) COM(2007) 747: Proposition de directive du Conseil modifiant la
directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la
valeur ajoutée en ce qui concerne le traitement des services d'assurance
et des services financiers.

(7) COM(2007) 746: Proposition de règlement du Conseil portant moda-
lités d'application de la directive 2006/112/CE relative au système
commun de taxe sur la valeur ajoutée en ce qui concerne le traitement
des services d'assurances et des services financiers.

(8) COM(2007) 747 final, Proposition de directive du Conseil — Exposé
des motifs, Bruxelles, le 28.11.2007, pp. 2-6.



secteur des services financiers et d'assurance. Les options
étudiées font l'objet d'une description détaillée dans l'analyse
d'impact (9) de la direction générale Fiscalité et Union douanière
(DG TAXUD).

3.2 En 2004, un séminaire Fiscalis pour les administrations
fiscales nationales des États membres a eu lieu à Dublin. Lors de
ce séminaire, les différents problèmes rencontrés par les opéra-
teurs économiques ont été analysés, et en particulier l'évolution
des marchés intérieur et mondial expliquant le phénomène de
l'externalisation. En 2005, le dialogue avec les principales parties
prenantes a été intensifié. Des contacts réguliers ont été établis
avec des groupes représentatifs tels que la Fédération bancaire
européenne (FBE), le Comité européen des assurances (CEA), la
Fédération européenne des intermédiaires d'assurances (BIPAR)
et l'Association européenne de la gestion d'actifs (European Fund
and Asset Management Association — EFAMA), ainsi que des
conseillers professionnels et d'autres parties concernées.

3.3 Dans le cadre du suivi du premier séminaire Fiscalis, la
DG TAXUD a commandé une étude à un expert indépendant,
afin de mieux comprendre les effets économiques de l'exonéra-
tion de la TVA des services financiers et d'assurance (10). Le
rapport final a été présenté à la Commission en novembre 2006
et concluait, entre autres, que (11):

a) les institutions financières de l'UE sont moins rentables que
leurs homologues d'autres régions économiques très dévelop-
pées comme les États-Unis. Les institutions financières de
l'UE souffrent davantage de l'incorporation de la TVA — non
déductible et ayant des effets en cascade — qui augmente
leurs coûts;

b) divers éléments montrent qu'en raison de divergences entre
les États membres en ce qui concerne l'interprétation de la
directive quant aux services financiers exonérés ou non, les
opérateurs économiques sont confrontés à d'importantes
incertitudes juridiques lors de la prise de décisions commer-
ciales. Il semble que cette question soit un élément détermi-
nant de la décision d'externaliser ou non certaines fonctions;

c) des différences dans l'interprétation des décisions de la CEJ et
dans le calcul des taux de déductibilité sont considérées
comme des sources de distorsion qui contribuent à l'absence
de neutralité de la TVA. L'étude concluait que l'actuel traite-
ment des services financiers en matière de TVA entraînerait à
moyen terme un avantage concurrentiel déloyal et contrecar-
rerait la réalisation d'un marché unique des services finan-
ciers.

3.4 Une autre série de consultations des États membres et de
la direction générale Marché intérieur et services (DG MARKT) a
abouti à l'élaboration d'un document de base, le document de
travail TAXUD 1802/06, qui a été examiné par les parties pre-
nantes et les États membres lors de la conférence sur la fiscalité
tenue à Bruxelles en mai 2006. Ce document de travail décrit
dans les grandes lignes les problèmes fondamentaux recensés
ainsi que les mesures techniques permettant d'y apporter une
solution.

3.5 Du 9 mai au 9 juin 2006, une consultation publique a
été organisée par internet. La Commission européenne a reçu
82 réponses (12). Les contributions des parties prenantes dans le
cadre de la consultation publique sur les services financiers et
d'assurance ont permis de tirer trois grandes conclusions:
Premièrement, quelles que soient les options choisies pour
moderniser le traitement des services financiers et d'assurance
au regard de la TVA, elles doivent améliorer la sécurité juridique,
clarifier la situation, et réduire les charges administratives pour
les fournisseurs, les sous-traitants, les intermédiaires et les
clients. Deuxièmement, les opérateurs économiques du secteur
des assurances et ceux du secteur des services financiers parta-
gent essentiellement les mêmes préoccupations mais pourraient
accorder des priorités différentes aux mesures afin de traiter ces
questions différemment. Troisièmement, l'intérêt des opérateurs
économiques pour les fournitures d'entreprise à entreprise (B2B)
diverge sensiblement de leur intérêt pour les fournitures d'entre-
prise à consommateur (B2C).

3.6 En juin 2007, les documents de travail comportant les
premiers projets législatifs ont été publiés sur le site internet de
la direction générale. Les projets législatifs ont fait l'objet d'un
débat approfondi avec toutes les parties prenantes concernées
au cours de plusieurs réunions. Une table ronde des parties pre-
nantes TVA a été organisée le 31 juillet 2007. Le
28 novembre 2007, la Commission européenne a adopté et
communiqué les propositions mentionnées ci-dessus ainsi que
l'évaluation d'impact.

3.7 Dans son évaluation d'impact, la DG TAXUD dresse la
liste des incidences prévues de la proposition pour les consom-
mateurs privés, les entreprises, les sociétés financières et d'assu-
rance européennes, et les administrations fiscales nationales.
L'évaluation (13) était notamment basée sur les résultats de
l'étude relative aux effets économiques de l'exonération de la
TVA applicable aux services d'assurance et aux services finan-
ciers. L'impact budgétaire devrait varier d'un État membre à
l'autre en fonction de différents facteurs — tels que le taux de
TVA de base, le traitement actuel des services financiers et d'as-
surance au regard de la TVA, l'interdépendance avec d'autres
taxes comme celles sur les traitements et salaires, l'incidence sur
les coûts liés à la sécurité sociale et au chômage, etc. Cependant,
sur la base de l'étude PwC (14), l'on peut prévoir les consé-
quences suivantes (15):
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(9) SEC(2007) 1554, document de travail des services de la Commission:
«Document accompagnant la proposition de directive du Conseil modi-
fiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur
la valeur ajoutée en ce qui concerne le traitement des services d'assu-
rance et des services financiers», Bruxelles, le 28.11.2007, pp. 1-61 (en
anglais uniquement).

(10) Price Waterhouse Coopers (référence du marché: TAXUD/2005/AO-
006), «Étude visant à mieux comprendre les effets économiques de
l'exonération de la TVA pour les services financiers et d'assurance»,
Bruxelles, 2006, pp. 1- 369 (en anglais uniquement).

(11) SEC(2007) 1554, document de travail des services de la Commission:
«Document accompagnant la proposition de directive du Conseil
modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de
taxe sur la valeur ajoutée en ce qui concerne le traitement des services
d'assurance et des services financiers», Bruxelles, le 28.11.2007, pp.
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(Summary of results— Public consultation on financial and insurance
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toms/common/consultations/tax/article_2447_fr.htm.

(13) Price Waterhouse Coopers (référence du marché: TAXUD/2005/AO-
006), «Étude visant à mieux comprendre les effets économiques de
l'exonération de la TVA pour les services financiers et d'assurance»,
Bruxelles, 2006, pp. 162- 174 (en anglais uniquement).

(14) Voir note 10.
(15) MEMO/07/519, «Modernising VAT rules applied on financial and insu-

rance services— Frequently Asked Questions» («Modernisation des règles
de TVA applicables aux services financiers et d'assurance — Questions
fréquemment posées», en anglais uniquement), Bruxelles, le 28.11.2007,
pp. 2-4.



3.7.1 Incidence budgétaire pour les particuliers et les entre-
prises: actuellement, les services d'assurance et financiers ne
sont généralement pas soumis à la TVA. Un accès élargi à l'op-
tion de taxation ne devrait aucunement entraîner une augmenta-
tion du coût final pour les consommateurs. Pour les transactions
de services financiers, la partie «TVA non récupérable» du prix
des produits constitue ce que l'on appelle une «taxe cachée».
L'option de taxation supprimerait cette taxe cachée et permet-
trait aux entreprises d'être plus efficaces et donc d'offrir leurs
produits à un prix inférieur. La même logique s'applique aux
mécanismes de partage des coûts. Cela n'est toutefois qu'une
supposition basée sur l'expérience de l'option de taxation dans
des pays comme la Belgique. Des travaux complémentaires
devront permettre d'évaluer l'incidence réelle de l'option de taxa-
tion sur les modèles d'entreprise et le coût des produits finan-
ciers dans les divers segments du marché. Les consommateurs
privés devraient bénéficier de l'option la plus favorable et ne
subir aucun inconvénient lié à l'application de la TVA à d'autres
segments du marché.

3.7.1.1 Pour les clients qui sont des entreprises, il serait très
improbable qu'une option de taxation ait des conséquences
néfastes, puisque les entreprises peuvent en principe récupérer la
TVA en amont. En revanche, l'incidence qu'aurait pour les parti-
culiers l'application (peu probable) de l'option de taxation aux
transactions B2C est moins évidente. Étant donné que les parti-
culiers ne peuvent pas déduire la TVA, le fait que la TVA vien-
drait s'ajouter à d'autres taxes similaires pourrait poser
problème, spécialement en ce qui concerne le paiement de
primes d'assurance. Actuellement, ces primes sont soumises à
des taxes nationales et parafiscales pour la seule raison que les
administrations fiscales nationales ne peuvent pas prélever de
TVA sur les services d'assurance. Le résultat final dépend toute-
fois de la mesure dans laquelle les entreprises financières et d'as-
surance utiliseront effectivement cette option de taxation dans
l'environnement B2C.

3.7.2 Incidence sur l'emploi: il importe de noter que l'impact
budgétaire n'est pas uniquement lié au montant de la recette
TVA. Le CESE tient à garantir que les solutions en matière de
TVA telles que l'option de taxation et les mécanismes de partage
des coûts contribueront à attirer et à garder des secteurs indus-
triels clés dans les États membres. D'une part, cela garantit des
emplois directs dans le secteur des services financiers et dans les
assurances. D'autre part, cela crée des emplois indirects dans les
États membres. Des emplois indirects peuvent être créés dans
d'autres secteurs tels que les TIC et d'autres fournisseurs de
services de sous-traitance, y compris les fournisseurs de biens et
de services destinés aux institutions financières et d'assurance
(par exemple, les fournisseurs de matériel informatique, de
services de sécurité, de restauration, de construction et immobi-
liers, etc.). Les propositions devraient permettre d'éviter que les
opérateurs européens ne délocalisent leurs activités (c'est-à-dire
déplacent des fonctions dans des pays hors d'Europe) puisque
grâce aux nouvelles règles — si elles sont conçues et mises en
œuvre efficacement –, il deviendrait attrayant pour les entre-
prises de centraliser ou d'externaliser leurs activités à l'intérieur
de l'UE. Cela repose sur l'analyse des pratiques commerciales
courantes et tient compte de l'importance des connaissances

locales et des chaînes de contrôle. Pourtant, il n'y a évidemment
aucune garantie que les opérateurs européens ne décideront plus
à l'avenir de délocaliser la moindre activité hors d'Europe. Par
conséquent, le CESE est particulièrement sensible à la recherche
d'un juste équilibre entre compétitivité et qualité de l'emploi.

3.7.3 Incidence prévue pour les compagnies financières et
d'assurance européennes: la Commission européenne prévoit
que la clarification des définitions des services financiers et d'as-
surance exonérés réduira les coûts de mise en conformité.
Actuellement, les entreprises doivent vérifier l'interprétation de
l'exonération dans chaque État membre et sont souvent
contraintes de se tourner vers la Cour européenne de justice.
Cela représente non seulement un coût non négligeable, mais
constitue également un obstacle à l'intégration européenne et à
la compétitivité internationale. Une approche cohérente impli-
quera que l'interprétation d'un État membre sera valable partout
ailleurs. En outre, l'accès plus large aux mécanismes de partage
des coûts et l'option de taxation aideront les compagnies finan-
cières et d'assurance à mieux gérer l'impact de la TVA non récu-
pérable sur leur structure de coûts interne. Cela permettra aux
opérateurs financiers et d'assurance d'augmenter leur rentabilité,
d'être plus compétitifs sur le marché mondial et de réduire le
coût du capital et des assurances pour l'économie européenne
et, de manière générale, les consommateurs.

3.7.4 Incidence budgétaire pour les administrations fiscales
nationales: la Commission est convaincue qu'une amélioration
de la sécurité juridique protégera les prérogatives fiscales des
États membres et réduira les possibilités de planification fiscale
agressive. En outre, les règles d'exonération plus claires permet-
traient de réduire la charge administrative des autorités fiscales
nationales. Toutefois, une application plus cohérente de l'exoné-
ration n'exclut pas que certains États membres doivent exonérer
des services actuellement considérés comme taxables, et inverse-
ment. Cependant, sur la base d'une évaluation de haut niveau, la
Commission suppose que l'effet global des incidences sur les
recettes sera faible, voire neutre. Des sociétés d'assurance et
financières plus rentables devront payer plus de taxes directes et
par conséquent, contribueront aux budgets nationaux. En outre,
une grande partie de la TVA qui serait théoriquement perdue en
cas de recours à des mécanismes de partage des coûts n'est pas
réellement perçue actuellement, les opérateurs réduisant au
minimum ce coût de centralisation des fonctions par des
mesures organisationnelles appropriées, mais complexes et
administrativement lourdes.

3.7.4.1 La Commission indique qu'il est tout de même diffi-
cile d'estimer l'impact de ces solutions en matière de TVA. Il
dépendra en grande partie de la manière dont les institutions
financières et d'assurance réagiront à ces changements. En ce qui
concerne le partage des coûts, la réduction des recettes sera
influencée par le fait que les mécanismes soient ou non déjà en
place et soumis à la TVA. Si les nouvelles règles encouragent les
sociétés financières et d'assurance à s'engager dans des méca-
nismes fondés sur l'efficacité, qu'elles n'auraient pas envisagés
autrement, il n'y aura aucune perte de TVA. Si les mécanismes
sont déjà en place et soumis à la TVA, ce qui est fort peu
probable, il pourrait y avoir une perte de revenus en raison de
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l'exonération plus large. En ce qui concerne les modifications
apportées aux règles relatives à l'option de taxation, une perte
fiscale nette serait à prévoir en matière de transactions d'entre-
prise à entreprise (B2B) car les entreprises peuvent généralement
récupérer la TVA qu'elles paient. D'un autre côté, la taxation des
opérations d'entreprise à particulier (B2C) entraînerait théorique-
ment une augmentation des recettes fiscales. L'on ne peut toute-
fois pas dire avec certitude à ce stade dans quelle mesure les
opérateurs choisiraient l'option de taxation sur les produits
financiers et d'assurance dans un environnement B2C. Les insti-
tutions financières et compagnies d'assurance devraient d'abord
s'assurer qu'elles seront en mesure d'accroître leur efficacité à un
niveau leur permettant de facturer la TVA à leurs clients privés
sans augmenter le coût de leurs services pour ces clients.

4. Observations concernant les services d'assurance et les services
financiers

4.1 Le CESE approuve pleinement le projet ambitieux de la
Commission d'adapter aux exigences du marché moderne les
règles d'application de la TVA aux services d'assurance et finan-
ciers. Les propositions visent clairement à aborder les principales
questions qui préoccupent les secteurs des finances et des assu-
rances ainsi que leurs clients, et l'approche choisie, c'est-à-dire
une proposition de directive avec des modalités d'application
dans une proposition de règlement, semble sensée et logique.

4.2 Toutefois, le CESE encourage la Commission et les États
membres à poursuivre leurs travaux de clarification d'un certain
nombre de définitions, de manière à traiter complètement la
préoccupation essentielle de sécurité juridique accrue. S'agissant
des définitions des services financiers, le CESE est préoccupé par
certaines des formulations proposées, notamment les définitions
de l' «octroi de crédit» établies à l'article 135bis, paragraphe 2,
de la directive TVA et à l'article 15 du règlement TVA. Ces défi-
nitions ne sont pas très claires et semblent trop limitatives. Par
exemple, elles ne couvrent que le «prêt d'argent» en termes géné-
raux, apparemment sans aborder de manière spécifique les
divers types de solutions nouvelles ou existantes de financement,
y compris les transactions de titres. Le CESE recommande dès
lors que l'on envisage de clarifier davantage le texte tout en lais-
sant la porte ouverte à d'éventuels nouveaux développements
dans le secteur des services financiers, ce que la Commission a
d'ailleurs l'intention de faire.

4.3 La même recommandation s'applique à la proposition de
règlement. Le CESE préconise que de nouveaux travaux soient
menés afin de veiller à la clarté et à la cohérence parfaites de la
liste d'exemples reprise dans le règlement. Le CESE comprend
qu'en théorie, le règlement ne contient pas de listes exhaustives
de définitions, mais le CESE est préoccupé par le risque de
confusion et les implications inconnues dans la pratique pour
les services financiers et d'assurance qui ne sont pas spécifique-
ment mentionnés dans la liste.

4.4 Il conviendrait de veiller à créer une plus grande certitude
concernant les catégories des services de paiement, produits
dérivés, titres et services de garde, et la portée de l'exonération
des services spécifiques relatifs à la gestion des fonds d'investis-
sement. En ce qui concerne les services considérés comme ayant
le caractère spécifique et essentiel d'un service exonéré, le CESE
estime qu'il conviendrait de préciser ce que l'on entend par
«essentiel» et «spécifique» (16). Les propositions ne semblent pas
toujours donner une idée suffisamment claire des actions admi-
nistratives pouvant effectivement être considérées comme spéci-
fiques et essentielles, tandis que les listes ne semblent pas
toujours cohérentes, étant donné que des services appartenant à
la même chaîne de valeur pourraient parfois être traités diffé-
remment.

4.5 En ce qui concerne l'intermédiation, il y a lieu de clarifier
les définitions de «partie contractante» et de «services standar-
disés» (17). L'intermédiation devrait également être incluse dans
la définition des services ayant le caractère «essentiel» et «spéci-
fique» d'un service exonéré (18). Sinon, les intermédiaires n'opé-
reraient plus sur un pied d'égalité. Ce serait également contraire
à la nouvelle philosophie voulue des exonérations proposées,
qui met l'accent sur la fourniture du service proprement dite et
non sur le fournisseur ou sur les moyens utilisés.

4.6 Il conviendrait de prêter une attention particulière aux
services tels que les pensions et les rentes, qui bénéficieront
d'une exonération au titre de diverses catégories. Selon la
présence ou l'absence de risque, il s'agira d'assurances (19) ou de
dépôts financiers (20). Le problème est que le concept de services
connexes (arrière-guichet) sera développé séparément et diffé-
remment (21). Par conséquent, les produits unitaires en question
devront être couverts par deux catégories différentes de services
essentiels et spécifiques au regard de la TVA, selon leur qualifica-
tion en fonction de la principale fourniture exonérée.

4.7 Le CESE approuve l'extension du droit des opérateurs à
opter pour la taxation des services financiers et d'assurance et
l'introduction de mécanismes de partage des coûts en vue de
réduire l'incidence de la TVA cachée. Le CESE craint cependant
que les conditions d'éligibilité strictes pour le partage des coûts
ainsi que l'étendue limitée des services qui pourraient être
fournis dans le cadre d'un mécanisme de partage des coûts
neutre au regard de la TVA réduisent en pratique les avantages
potentiels de ces mécanismes à un nombre de cas très restreints.
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(16) Voir l'article 135, paragraphe 1bis de la proposition de directive TVA et
l'article 14, paragraphe 1 de la proposition de règlement TVA.

(17) Voir l'article 135 bis, paragraphe 9 de la proposition de directive TVA
et l'article 10, paragraphes 1 et 2 de la proposition de règlement TVA.

(18) Voir l'article 135, paragraphe 1 a) de la proposition de directive TVA.
(19) Voir l'article 2, paragraphe 1 de la proposition de règlement TVA.
(20) Voir l'article 5, paragraphe 1 h) de la proposition de règlement TVA.
(21) Voir les articles 14 et 17 de la proposition de règlement TVA.



4.8 L'introduction générale du concept de l'unité TVA (qui
permet à un groupe d'entreprises d'être considéré comme un
assujetti unique à la TVA, ce que prévoient déjà les directives
actuelles en matière de TVA, mais de manière facultative), assorti
de dispositions appropriées pour éviter les abus, pourrait être
une solution plus adéquate et plus souple qui permettrait aux
opérateurs d'intégrer leurs fonctions essentielles sans devoir
payer de TVA supplémentaire. Toutefois, le CESE reconnaît que
la mise en œuvre d'un régime d'unité TVA ne fait actuellement
pas l'unanimité parmi les États membres, et que la Commission
émet elle aussi des réserves. Cela ne semble donc pas être une
solution à court terme.

4.9 Le CESE est favorable à l'introduction d'une option de
taxation généralisée, qui n'est actuellement pas disponible pour
les services d'assurance. L'intérêt de cette option est clair dans le
cas des transactions entre entreprises, où le client peut récupérer
la TVA. Toutefois, le CESE craint que la nouvelle législation
puisse entraîner une taxation supplémentaire et des consé-
quences budgétaires pour les particuliers qui ne peuvent pas
récupérer la TVA. Quelle que soit la loi applicable aux contrats
d'assurance, ceux-ci font l'objet de taxes indirectes et de taxes
parafiscales sur les primes d'assurance dans l'État membre où se
situe le risque. Le taux de ces taxes varie sensiblement selon les
États membres et les types d'assurances (par exemple, assurance-
vie, assurance responsabilité civile automobile, etc.). Cela pose la

question de la nécessité d'une coordination au niveau de l'UE. Le
CESE doute que les compagnies d'assurance opteront pour la
taxation, en particulier sur les marchés B2C, dans le cas où les
administrations fiscales nationales continuent à prélever d'autres
taxes sur les primes d'assurance. Par ailleurs, le CESE estime
improbable que les autorités nationales suppriment, ou au
moins réduisent proportionnellement les taxes sur les primes,
car cela entraînerait des pertes de revenus pour les États
membres. Il est évident que ce problème doit être abordé.

4.10 En ce qui concerne l'option de taxation pour les services
d'assurance et financiers, le CESE serait également partisan d'un
système qui permettrait aux opérateurs d'opter pour cette possi-
bilité au cas par cas (par transaction ou par client), ou pour des
catégories prédéfinies de transactions ou de clients. Dans la
même mesure, il serait souhaitable que les opérateurs puissent
récupérer de manière appropriée la TVA en amont en relation
avec les prestations imposables fournies. Cela garantirait une
neutralité maximale de la TVA dans un environnement B2B. Il
est toutefois crucial de garantir une mise en œuvre uniforme de
cette option à partir de 2012, et donc de faire en sorte que les
États membres n'aient pas la possibilité d'imposer des conditions
différentes pour le recours à l'option de taxation. Si l'option de
taxation n'est pas mise en œuvre partout de la même manière, il
est probable que cela entraînera des distorsions de concurrence
entre les États membres et les opérateurs économiques.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS

30.8.2008 C 224/129Journal officiel de l'Union européenneFR



Avis du Comité économique et social européen sur «Les relations UE-Serbie: le rôle de la société
civile»

(2008/C 224/29)

Par lettre du 18 juillet 2007, Mme Margot WALLSTRÖM et M. Olli REHN, membres de la Commission euro-
péenne, ont demandé au Comité économique et social européen d'élaborer un avis exploratoire sur

«Les relations UE-Serbie: le rôle de la société civile».

La section spécialisée «Relations extérieures», chargée de préparer les travaux du Comité en la matière, a
adopté son avis le 5 mai 2008 (rapporteur: M. Seppo KALLIO).

Lors de sa 445e session plénière des 28 et 29 mai 2008 (séance du 29 mai 2008), le Comité économique et
social européen a adopté le présent avis par 74 voix pour, 9 voix contre et 10 abstentions.

1. Conclusions de l'avis

1.1 Les recommandations adressées aux institutions et
organes de l'UE:

— soutenir le gouvernement serbe lors de l'élaboration d'une
stratégie de développement de la société civile (1);

— renforcer le soutien, y compris financier, accordé aux organi-
sations de la société civile en Serbie afin de préserver leur
indépendance par rapport au gouvernement et de garantir la
durabilité des projets qu'elles mènent;

— concevoir des systèmes de soutien financier plus adaptés et
plus efficaces afin de raccourcir les longs délais de demande
et de prise de décision. Cela concerne également le nouvel
instrument créé par la Commission européenne dans le but
de promouvoir le développement de la société civile et le
dialogue mené avec elle. Ce soutien devrait être accessible à
une grande diversité d'organisations intéressées et répondre à
leurs besoins de manière flexible;

— faire la distinction entre les ONG et les partenaires sociaux
pour ce qui est de l'élaboration et de l'adoption des stratégies
de soutien;

— soutenir les programmes visant à renforcer les capacités des
partenaires sociaux afin d'améliorer leur capacité à entretenir
un véritable dialogue social;

— encourager constamment les projets des organisations de la
société civile qui s'efforcent de promouvoir l'idée de l'intégra-
tion européenne à travers l'ensemble de la société. Un débat
systématique sur cette question devrait inclure toutes les
sphères sociales, y compris la société civile. Pour ce faire, il
conviendrait d'envisager de soutenir un plus grand nombre
d'activités au sein de la Convention nationale de Serbie sur
l'Union européenne, qui réunit des représentants à la fois
d'organisations du gouvernement et de la société civile;

— soutenir les projets ayant pour objectif de transmettre à la
Serbie le savoir-faire et l'expérience dont disposent les États

membres de l'UE. La contribution des «nouveaux» membres
d'Europe centrale et orientale pourrait être très précieuse. Les
institutions européennes devraient davantage reconnaître
l'importance des projets de jumelage et davantage les encou-
rager. Le nouvel instrument visant à promouvoir le dévelop-
pement de la société civile et le dialogue mené avec elle peut
soutenir ces activités;

— permettre aux représentants des organisations de la société
civile serbe de se rendre dans les institutions communau-
taires et de participer gratuitement aux conférences et aux
manifestations organisées par l'UE;

— accroître le soutien aux réseaux régionaux d'organisations de
la société civile dans les Balkans occidentaux et développer
des programmes régionaux. Il conviendrait d'accorder une
attention toute particulière au renforcement du dialogue
entre les organisations des sociétés civiles serbe et koso-
vare (2) afin de surmonter le manque de communication
entre les gouvernements serbe et kosovar (2).

— maintenir un dialogue permanent avec les autres donateurs
afin que les organisations de la société civile de Serbie et de
l'ensemble des Balkans occidentaux bénéficient d'une aide
bien ciblée, efficace, concrète et fournie au moment
opportun;

— doter la délégation de la Commission européenne en Serbie
d'une visibilité accrue aux yeux des représentants des organi-
sations de la société civile et des citoyens serbes;

— mettre en place un dialogue systématique et structuré entre
les représentants des organisations de la société civile et la
délégation de la Commission européenne en Serbie afin de
disposer d'informations directes concernant la situation de la
société civile serbe;

— organiser régulièrement des réunions avec les représentants
des organisations de la société civile afin de répondre avec
une plus grande souplesse à leurs attentes et besoins.
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(1) Selon la définition du Comité économique et social européen, la notion
de «société civile» inclut les organisations patronales, les syndicats, ainsi
que les autres organisations non gouvernementales et groupes d'inté-
rêts.

(2) Résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies concernant
le Kosovo.



1.2 Les recommandations adressées au Comité économique
et social européen

— créer un comité consultatif mixte (CCM) composé de repré-
sentants du Comité économique et social européen et d'or-
ganisations de la société civile serbe afin de promouvoir et
de soutenir le dialogue civil en Serbie. En l'absence de la base
juridique appropriée que constitue un accord de stabilisation
et d'association (ASA), le Comité économique et social euro-
péen pourrait mettre en place un CCM intérimaire ayant les
mêmes objectifs, jusqu'à la signature et la ratification de
l'ASA;

— prendre activement part au nouveau programme de dialogue
interpersonnel géré par la Commission européenne
(direction générale de l'élargissement): le CESE pourrait
préparer et organiser des visites d'études dans l'UE
(notamment à Bruxelles) pour les représentants des organisa-
tions de la société civile serbe;

— offrir aux représentants des organisations de la société civile
serbe la possibilité de visiter le Comité économique et social
européen et de se familiarise avec ses activités.

1.3 Les recommandations aux autorités serbes:

— Adopter dans les meilleurs délais la loi sur les associations
de la société civile et la législation qui y correspond, essen-
tiellement dans le domaine fiscal;

— élaborer une stratégie de développement de la société civile:
elle servirait de base à une société civile viable, élément
indispensable de toute société démocratique confirmée. Cette
stratégie devrait être mise en œuvre en étroite coopération
avec les organisations de la société civile;

— maintenir un dialogue systématique avec les représentants de
la société civile concernant les questions liées à leurs organi-
sations. Le gouvernement devrait adopter une approche plus
inclusive vis-à-vis de la société civile;

— introduire diverses mesures incitatives, y compris financières,
destinées aux organisations de la société civile afin de favo-
riser leur développement et la durabilité de leurs activités.
Un système de subventions transparent permettant aux orga-
nisations de la société civile d'obtenir un financement
émanant du budget national devrait être mis en place;

— soutenir la poursuite d'un dialogue social tripartite régulier
et garantir le bon fonctionnement du Conseil économique et
social serbe (CESS) conformément à la législation. Pour cela,
tous les ministres concernés devraient régulièrement parti-
ciper aux réunions du CESS;

— garantir une application correcte et effective des accords sur
l'assouplissement des procédures de délivrance de visas et la
réadmission conclus avec l'UE et mettre en œuvre les
réformes nécessaires afin de poursuivre le processus de libé-
ralisation des visas. Le déplacement sans obligation de visa
est fondamental pour intensifier les contacts entre les orga-

nisations de la société civile serbe et leurs homologues euro-
péens.

1.4 Les recommandations adressées aux organisations de la
société civile en Serbie:

— instaurer une plateforme institutionnalisée leur permettant
de se réunir et d'échanger leurs idées de manière régulière;

— améliorer les compétences de gestion de leurs représentants
en les faisant participer à divers programmes de formation;

— augmenter le nombre de représentants des minorités natio-
nales et ethniques associés aux projets développées par les
organisations de la société civile serbe;

— promouvoir davantage la coopération régionale en envisa-
geant la possibilité de s'inspirer des organisations de la
société civile des États membres de l'UE, notamment ceux
d'Europe centrale et du sud-est, et de mener des travaux
communs avec elles;

— renforcer la coopération avec les médias et améliorer leur
image publique en promouvant les projets et les réalisations
des organisations de la société civile.

1.5 Les recommandations adressées aux organisations de la
société civile serbes et kosovares (3):

— consentir tous les efforts nécessaires pour maintenir et/ ou
améliorer la coopération et les contacts entre les membres
des organisations de la société civile kosovares (3) et serbes;

2. Contexte de l'avis

2.1 Les objectifs de l'Union européenne dans les Balkans occidentaux
et en Serbie

La région des Balkans occidentaux figure parmi les principales
priorités de la politique étrangère de l'Union européenne. L'ob-
jectif premier de l'UE dans les Balkans occidentaux est de
renforcer la stabilité et la prospérité de la région. La préparation
de ces pays à l'adhésion est tout aussi importante. Pour y
parvenir, l'UE utilise des instruments spécifiques relevant de
l'aide de préadhésion.

Le processus de stabilisation et d'association (PSA) a été mis en
place afin d'aider les pays de la région à progresser sur la voie
européenne. La signature de l'Accord de stabilisation et d'asso-
ciation (ASA) est considérée comme une étape essentielle vers la
pleine adhésion à l'UE. En mai 2008, cinq des six pays des
Balkans occidentaux ont signé un tel accord. Tandis que la
Croatie négocie d'ores et déjà son adhésion à l'Union euro-
péenne, l'ancienne République yougoslave de Macédoine, dotée
de son statut de pays candidat, n'a pas encore entamé les négo-
ciations d'adhésion. La Serbie a signé son ASA au Luxembourg,
le 29 avril 2008. La Bosnie-et-Herzégovine a mené à bien les
négociations et paraphé son ASA, mais ne l'a pas encore signé.
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(3) Résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies concernant
le Kosovo.



2.2 La situation et le rôle actuels des organisations de la société civile
en Serbie

2.2.1 Le rôle spéc i f ique des ONG

Les organisations de la société civile, et plus particulièrement les
ONG, ont joué un rôle essentiel dans la chute du régime de
M. MILOŠEVIĆ puisqu'elles sont parvenues à mobiliser une
partie importante de la population afin de susciter des change-
ments démocratiques. Depuis 2000, les ONG ont subi un
processus de transformation caractérisé par la redéfinition de
leurs programmes, objectifs et priorités. La République de Serbie
étant confrontée à de difficiles processus de transformation poli-
tique, économique et sociale, les ONG, et notamment celles
dont le travail a trait à la démocratisation et aux droits de
l'Homme, jouent un rôle clef dans la démocratisation de la
société serbe. La contribution significative de certaines ONG, en
particulier durant les dernières élections présidentielles qui ont
eu lieu en janvier et en février 2008, mérite d'être mentionnée.
Elles ont en outre joué un rôle majeur dans le processus de
diffusion des valeurs européennes et de rapprochement de la
Serbie et de l'UE.

2.2.2 La nécess i té d 'un dia logue avec la soc ié té c iv i le

À cet égard, il convient d'insister sur la nécessité d'un dialogue
intensif entre d'une part les organisations de la société civile, et
d'autre part le gouvernement serbe. Diverses formes de consulta-
tion des organisations de la société civile par le gouvernement
ont beau avoir été instaurées (4), il n'existe toujours pas de
dialogue civil systématique en Serbie. La mise en place d'un tel
dialogue est cruciale pour la société serbe en général et pour les
organisations de la société civile en particulier. Elle l'est aussi
pour l'UE, aux yeux de laquelle une société civile solide et viable
fait partie des conditions requises pour adhérer avec succès à
l'UE.

3. Évolution politique de la Serbie

3.1 La situation politique actuelle

Depuis qu'un gouvernement démocratique favorable à l'intégra-
tion européenne a remplacé, en 2000, le régime de l'ancien
président Slobodan MILOŠEVIĆ, la Serbie a dû mener une trans-
formation à la fois politique, économique et sociale. Une transi-
tion économique difficile, la question du statut final du
Kosovo (5), ainsi que l'utilisation populiste des préjugés et des
stéréotypes nationaux par certains responsables politiques ont
contribué à la radicalisation de la scène politique serbe. Cela n'a
pas concerné seulement l'opposition, dans une certaine mesure
le gouvernement sortant du Premier ministre Vojislav KOŠTU-
NICA a également été touché. Il ne faut pas non plus omettre le
rôle joué par les médias dans ce processus, car la majorité des
journalistes et des radiodiffuseurs est loin d'être réellement indé-
pendante. Les récentes élections présidentielles ont vu la réélec-
tion de M. Boris TADIĆ qui représente l'aile modérée du monde

politique serbe. Cependant, l'instabilité permanente de la coali-
tion gouvernementale et les tensions entre le Parti démocratique
de Serbie (DSS) de M. Vojislav KoŠtunicA et le Parti démocra-
tique (DS) de M. Boris TADIĆ, qui n'ont cessé de s'aggraver suite
à la déclaration d'indépendance du Kosovo (5) en février 2008,
ont abouti à la démission du Premier ministre, M. KoŠtunicA.
Des élections législatives anticipées ont été organisées le 11 mai
2008.

3.2 Les relations politiques avec l'UE, la Russie et les pays voisins

Afin de pouvoir adhérer à l'Union européenne, un pays doit
respecter les critères de Copenhague, les conditions posées par
le processus de stabilisation et d'association (PSA) et les autres
exigences et impératifs fixés par l'UE. La Serbie ne les remplit
pas tous, mais elle a fait preuve d'une bonne capacité adminis-
trative lors de la négociation de l'ASA avec l'UE et de la mise en
œuvre des réformes nécessaires. En novembre 2007, l'UE a
paraphé l'ASA. La signature de l'ASA a néanmoins été remise en
cause par le manque de coopération avec le Tribunal pénal inter-
national pour l'ex-Yougoslavie (TPIY). Afin d'examiner de quelle
manière de rapides progrès pourraient être réalisés, l'UE a
convenu de mettre en place une task-force. D'autre part, la
Commission européenne a invité la Serbie à réitérer son engage-
ment de renforcer les liens avec l'Union européenne (6). La
coopération avec le TPI demeure l'une des conditions préalables
essentielles à un nouvel approfondissement des relations entre
l'UE et la Serbie, et ce même après la signature de l'ASA. Un
autre facteur qui pèsera fortement sur le futur développement
des relations entre l'UE et la Serbie sera la capacité du gouverne-
ment serbe à séparer la question du statut final du Kosovo (5) du
processus d'adhésion à l'UE.

Les relations entre la Serbie et la Russie ne cessent de s'appro-
fondir. C'est en partie dû à l'enjeu que représente le statut final
du Kosovo (5), car la Fédération de Russie soutient fermement
les positions serbes. D'autre part, l'ampleur de la coopération
économique s'accroît également, l'illustration la plus significative
de cette évolution étant l'intérêt croissant que portent les inves-
tisseurs russes à l'économie serbe.

Bien qu'une amélioration certaine ait pu être constatée au cours
des dernières années, les relations qu'entretient la Serbie avec les
pays voisins ne sont pas toujours satisfaisantes. Les rapports
avec les voisins qui sont membres de l'UE (à savoir la Bulgarie,
la Hongrie et la Roumanie) peuvent être qualifiés de très bons. Il
en va de même pour les relations avec le Monténégro et l'an-
cienne République yougoslave de Macédoine. Celles entre la
Serbie et la Croatie sont bonnes, même si certaines questions,
telle le retour des réfugiés en Croatie, n'ont pas encore été réso-
lues. Les relations avec la Bosnie-et-Herzégovine sont, pour l'es-
sentiel, déterminées par le lien spécifique entre la Serbie et la
Republika Srpska. Les principales tensions émanent évidemment
des rapports entre la Serbie et le Kosovo (5), surtout depuis la
déclaration d'indépendance de cette province.
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(4) Les organisations de la société civile ont été régulièrement consultées
dans plusieurs domaines, notamment en matière d'intégration euro-
péenne, de réduction de la pauvreté ou de politiques de la jeunesse, et ce
par diverses instances gouvernementales ou officielles parmi lesquelles
la présidence de la République de Serbie, l'Agence serbe pour l'intégra-
tion européenne, le ministère de la politique sociale et de l'emploi, la
chambre de commerce serbe ou encore la Conférence permanente des
villes et municipalités.

(5) Résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies concernant
le Kosovo.

(6) Communication de la Commission au Parlement européen et au
Conseil «Balkans occidentaux: renforcer la perspective européenne»,
Bruxelles, le 5.3.2008, COM(2008) 127.



3.3 Le rôle de la Serbie dans la stabilisation et l'évolution des Balkans

La Serbie est un pays important des Balkans occidentaux et c'est
également un partenaire de premier rang pour l'UE dans la
région. En raison de l'implication des dirigeants et de l'armée
serbe dans l'ensemble des conflits armés qu'ont connus les
Balkans dans les années 1990, l'image de la Serbie dans la
région est plutôt négative. La seule manière de l'améliorer est de
développer de bonnes relations avec tous les pays voisins et de
participer activement aux diverses initiatives régionales avec
l'aide de l'Union européenne.

4. Développement économique en Serbie

4.1 L'état actuel de l'économie serbe

Du fait de l'isolation politique et économique à laquelle a abouti
le régime de M. MILOŠEVIĆ, le développement économique du
pays s'est ralenti durant la majeure partie des années 1990.
Toutefois, depuis 2000, l'économie Serbe correspond parfaite-
ment à une économie de transition dotée d'une croissance
durable (5,7 % en 2006 comparé à 6,2 % en 2005). La progres-
sion du PIB a été accompagnée d'une baisse de l'inflation qui a
atteint 10 % en 2007 (7). Parmi les indéniables atouts économi-
ques de la Serbie figurent une assez grande capacité du marché,
une situation géographique avantageuse, l'accès en franchise de
droits aux marchés de l'Europe du sud-est, de l'UE, de la Russie
et des États-Unis ainsi qu'une main-d'œuvre formée et compé-
tente.

4.2 Le processus de privatisation

La part du secteur privé demeure relativement faible comparée à
la moyenne européenne. Le secteur privé représente environ
55 % de la production totale et 60 % des emplois (8). En compa-
raison, la part relativement faible du secteur privé a un impact
négatif sur la compétitivité de l'économie serbe, notamment
dans le domaine des produits et des services. Il est donc indis-
pensable de continuer à privatiser et à restructurer les entre-
prises étatiques et publiques afin de permettre à l'économie
serbe de continuer à se développer.

4.3 Les principaux secteurs de l'économie serbe

Les secteurs majeurs de l'économie serbe sont, par ordre décrois-
sant, les services, l'industrie, l'agriculture, et la construction.
Selon l'Agence serbe des investissements et de la promotion des
exportations, les secteurs économiques les plus dynamiques sont
l'agriculture, les technologies de l'information (TI), la transforma-
tion du bois, la fabrication de mobilier, l'énergie, l'automobile, le
textile, l'électronique et l'industrie pharmaceutique (9).

4.4 Le commerce extérieur

L'Union européenne est le premier partenaire commercial de la
Serbie. Parmi les dix principaux partenaires qui importent des

produits serbes figurent six États membres de l'UE. Le principal
pays vers lequel la Serbie exporte est, cependant, la République
de Bosnie-et-Herzégovine voisine. Quant aux importations
serbes, elles proviennent en majorité de Russie (10).

La coopération économique, y compris les échanges commer-
ciaux, entre la Serbie et les pays voisins bénéficiera de la mise en
œuvre du nouvel Accord de libre-échange centre-européen signé
en 2006 par les pays des Balkans occidentaux et la Moldavie. La
création d'une zone de libre échange dans la région des Balkans
occidentaux faisait partie des priorités du processus de préadhé-
sion.

4.5 Les investissements étrangers directs et les principaux investisseurs
dans l'économie serbe

Favorable aux investissements, la politique menée par la Serbie
attire l'attention de nombreux investisseurs étrangers. En 2006,
avec 3,4 milliards d'euros, les investissements étrangers directs
étaient les plus élevés de la région (11). Les principaux flux d'in-
vestissements visent les services financiers, le commerce, le
secteur manufacturier, l'immobilier, l'administration publique et
les transports. Les investisseurs les plus généreux sont surtout
les pays de l'Union européenne, la Grèce venant en première
place (12).

Malgré l'augmentation des investissements, le marché serbe
possède encore un grand potentiel de développement dans ce
domaine.

5. Situation et rôle actuels des organisations de la société
civile

5.1 Problèmes et défis communs

Trois problèmes principaux peuvent être identifiés, à savoir le
statut fiscal, le fossé entre les zones urbaines et rurales, et enfin
le renforcement de la concurrence au détriment de la coopéra-
tion.

Le premier problème est lié au fait que la législation fiscale serbe
ne distingue pas les organisations de la société civile des organi-
sations à but lucratif. Ainsi, les organisations de la société civile
sont traitées comme les petites entreprises, les donations qu'elles
reçoivent sont imposées et seules quelques-unes sont exemptées
des obligations en matière de TVA. De plus, la politique fiscale
pratiquée par la Serbie n'encourage aucune forme de soutien
aux organisations de la société civile.

Le fossé persistant entre les villes et les campagnes s'avère égale-
ment problématique. La plupart des organisations de la société
civile sont concentrées à Belgrade et dans deux ou trois grandes
villes, tandis que les zones rurales ne possèdent pas d'expérience
de cette sorte de structures. De ce fait, l'ensemble de la popula-
tion connaît peu la société civile et les activités de ses organisa-
tions.
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(7) Banque nationale de Serbie www.nbs.yu.
(8) Rapport annuel de suivi des progrès de la Serbie pour 2007, Commis-

sion européenne, Bruxelles le 16.11.2007, SEC(2007) 1435.
(9) Agence serbe des investissements et de la promotion des exportations,

www.siepa.sr.gov.yu

(10) Annuaire statistique de la Serbie pour l'année 2006 www.webzrs.stat-
serb.sr.gov.yu; données fournies par la Commission européenne www.
ec.europa.eu/trade/issues/bilateral/data.htm

(11) www.wiiw.at/e/serbia.html.
(12) Southeast Europe Investment Guide (Guide pour l'investissement en

Europe du sud-est) 2007, www.seeurope.net/files2/pdf/ig2007/Serbia-
pdf



Le troisième problème, lié au renforcement de la concurrence
parmi les organisations de la société civile au détriment de leur
coopération, introduit des tensions dans le secteur non gouver-
nemental et conduit à l'affaiblissement de leur position face aux
autorités serbes.

5.2 Coopération avec les autorités serbes: un dialogue civil insuffisant

La plupart des organisations de la société civile serbe, surtout
celles dont le travail porte sur certaines questions sensibles
(comme les crimes de guerre, les fosses communes, etc.) ne sont
toujours pas considérées comme des partenaires par le gouver-
nement serbe. La coopération entre ces organisations et les auto-
rités nationales et locales est établie au cas par cas, puisque le
gouvernement ne semble pas enclin à établir un partenariat avec
ces organismes. Cette situation résulte d'une part de l'absence de
législation régissant la relation entre la société civile organisée et
le gouvernement, et d'autre part du manque de volonté politique
d'impliquer davantage ces organisations dans les consultations et
dans l'élaboration de certains documents stratégiques. Il
convient enfin de souligner que l'État serbe adopte une attitude
assez sélective envers les organisations de la société civile.

5.3 Partenaires sociaux

5.3.1 Dia logue socia l

Bien qu'un dialogue social efficace fasse partie des conditions
nécessaires à la réussite de la transition économique, le rôle des
partenaires sociaux dans la société serbe demeure relativement
faible. Après l'entrée en vigueur, en 2005, du Code du travail, la
convention collective générale a cessé de s'appliquer. Il en va de
même pour toutes les conventions collectives spéciales conclues
avant 2001. Un autre changement lié à la nouvelle législation
prévoit que désormais, le gouvernement ne participe plus à la
négociation de la nouvelle convention collective générale, mais
qu'il conserve un rôle actif dans la conclusion de plusieurs
conventions collectives sectorielles et spécifiques. Les organisa-
tions syndicales et patronales représentatives, qui gèrent à
présent les négociations de la nouvelle convention collective
générale, ne sont pas encore parvenues à un accord. La conclu-
sion d'une telle convention demeure ainsi l'un des facteurs
essentiels pour le renforcement du dialogue social en Serbie.

Mis en place par une loi spécifique en 2005, le Conseil écono-
mique et social de la République de Serbie offre une base institu-
tionnelle pour les négociations tripartites. Le Conseil est néan-
moins confronté à divers problèmes qui entravent ses activités.
En premier lieu, il convient de mentionner l'insuffisance de
ressources financières. Bien que les financements provenant du
budget national augmentent, le manque de moyens a un impact
négatif sur les activités du Secrétariat et empêche le Conseil de
créer suffisamment de groupes de travail et de se réunir de
manière régulière. La présence sporadique de représentants des
partenaires sociaux lors de ces réunions constitue un autre
problème. De ce fait, certains projets de lois sont adoptés par le
Parlement sans avoir fait l'objet d'un débat au sein du Conseil.

5.3.2 Les organisat ions d 'employeurs serbes

L'Union des employeurs de Serbie (UPS) est la principale organi-
sation patronale nationale. Contrairement aux organisations
syndicales, l'UPS entretient des rapports de bonne coopération
avec le ministère de l'emploi et de la politique sociale. Elle parti-
cipe de manière régulière aux activités du Conseil économique
et social de la République de Serbie. Cependant, le fait que la
plupart des plus grandes entreprises de Serbie ne soient pas affi-
liées à l'UPS restreint la légitimité de celle-ci dans le cadre du
dialogue social. L'UPS a pris part aux travaux du Forum des
employeurs de l'Europe du Sud-Est et de l'Organisation interna-
tionale des employeurs. La dimension internationale des activités
de l'UPS sera renforcée lorsqu'elle aura reçu le statut d'observa-
teur au sein de Business Europe. L'UPS doit en outre rejoindre
l'Union méditerranéenne des Confédérations des employeurs en
juin 2008.

5.3.3 L 'é ta t e t le rô le actue ls des organisat ions syndi -
ca les

Les organisations syndicales sont plus hétérogènes. Au total, la
Serbie compte environ vingt mille syndicats et ce à tous les
niveaux, certains n'étant présents qu'au niveau d'une entreprise,
d'autres ayant une envergure nationale. La plupart d'entre eux
sont affiliés aux deux principales confédérations que sont Indé-
pendance (Nezavisnost) et la Confédération des syndicats auto-
nomes de Serbie (SSSS). L'action commune fait souvent défaut.
Le manque de coopération entre syndicats constitue un autre
problème connexe. Bien que leur rôle soit considéré comme
relativement restreint, la participation active des syndicats aux
négociations collectives dans le secteur public et au sein des
entreprises publiques montre que leur contribution au renforce-
ment du dialogue social ne doit pas être sous-estimée. Quant
aux activités internationales des syndicats serbes, Nezavisnost et
SSSS sont tous deux membres de la Confédération internatio-
nale des syndicats libres (CISL) et participent au forum Balkans
de la Confédération européenne des syndicats (CES).

5.4 La situation au sein de groupes d'activités diverses

5.4.1 Un contexte jur id ique médiocre

Malgré diverses déclarations des gouvernements serbes qui se
sont succédé après 2000 et leurs promesses concernant l'adop-
tion d'une nouvelle législation sur les associations de citoyens, le
travail des organisations à but non lucratif ainsi que leurs rela-
tions avec l'État serbe ne sont toujours pas réglementés. De fait,
le statut juridique de divers groupes d'intérêt, et notamment des
ONG, est régi par la loi nationale sur les associations de citoyens
et les organisations sociales et politiques, qui étaient déjà en
vigueur dans la République fédérale socialiste de Yougoslavie, et
par la loi républicaine (serbe) sur les organisations sociales et les
associations de citoyens promulguée en 1982 et modifiée en
1989 (13).
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(13) Zdenka MILIVOJEVIĆ, Civil Society in Serbia. Suppressed during the 1990s
— gaining legitimacy and recognition after 2000 (La société civile serbe
muselée durant les années 1990, regain de légitimité et de reconnais-
sance après l'année 2000). CIVICUS, Indice de la société civile, rapport
sur la Serbie. (Belgrade, 2006).



En 2006, le gouvernement serbe a élaboré un projet de loi sur
les associations civiques. Ce texte, qui s'est aligné sur les posi-
tions des représentants de divers groupes d''intérêt, n'a pas été
adopté par le Parlement. Il simplifie la procédure d'enregistre-
ment des associations civiques et octroie aux associations le
droit d'acquérir des biens et des avoirs par le moyen de cotisa-
tions à payer par les adhérents, de contributions volontaires, de
donations et de dons, etc. Le texte prévoit également la possibi-
lité que l'État ou des organes des collectivités locales accordent
des subventions et fassent des donations à divers groupes d'in-
térêt. Cette loi ne résoudrait cependant pas tous les problèmes
ayant trait à leur statut juridique et économique. Une série de
mesures législatives complémentaires sera ainsi nécessaire.

5.4.2 Le rôle et la por tée des pet i tes et des moyennes
entrepr ises (PME) et des organisat ions repré-
sentant les agr icul teurs et les consommateurs .

On peut affirmer que les représentants des PME et des organisa-
tions agricoles connaissent les mêmes problèmes que les syndi-
cats, à savoir une fragmentation et une concurrence contrepro-
ductives, qui les empêchent de constituer des groupes de pres-
sion influents. Compte tenu du niveau élevé de corruption,
certaines organisations peuvent, mieux que d'autres, accéder à la
bureaucratie nationale. La proximité politique et la situation
géographique de ces organisations représentent un autre facteur
de division. Bien que le nombre des organisations de consom-
mateurs soit inférieur à celui des organisations représentant les
PME ou les agriculteurs, leurs problèmes sont à peu de choses
près les mêmes.

5.4.3 Les ONG dans la soc ié té serbe

Le secteur des ONG serbes s'est renforcé au cours de la seconde
moitié des années 1990 après la fin de la guerre en Bosnie. Les
ONG ont joué un rôle crucial dans la chute du régime de
M. MILOŠEVIĆ en 2000 car elles ont mobilisé les citoyens et
pris part aux négociations avec l'opposition anti-MILOŠEVIĆ. La
campagne en faveur des élections, «Izlaz 2000», fut un projet
très réussi auquel ont pris part diverses ONG et qui a montré
leur importance dans le processus de transformation démocra-
tique.

Depuis 2000, la position des ONG dans la société serbe a
évolué. Le secteur non gouvernemental connaît un processus de
transformation. En outre, certaines ONG pâtissent d'un manque
d'enthousiasme dû à la lenteur, plus importante que prévu, du
rythme de la réforme mise en œuvre depuis 2000. La divergence
des attitudes des ONG pour ce qui est de la coopération avec le
gouvernement pose également problème; tandis que certaines
d'entre elles s'y opposent systématiquement, d'autres tentent d'en
instaurer une. Dans une certaine mesure, le secteur des ONG a
également été affaibli par le fait qu'à partir de 2000, certains de
leurs responsables se sont lancés dans la politique et ont mis fin
à leurs activités. À cet égard, on peut conclure que si certaines
ONG ont intensifié leurs activités, une majorité d'entre elles n'est
pas parvenue à renforcer le caractère professionnel et spécialisé
de leurs travaux et a connu d'importantes difficultés. Au titre

des exemples d'évolutions positives, il convient de mentionner
en particulier les associations environnementales.

Les difficultés économiques sont les plus graves car elles affec-
tent la viabilité fondamentale de la plupart des ONG. Elles ne
reçoivent des financements que pour un certain nombre de
projets et pour une période limitée, et ces financements sont
pour la plupart d'origine étrangère. De ce fait, peu d'entre elles
sont spécialisées et elles doivent développer des projets divers
ayant des objectifs très variés. Cela a un impact négatif non
seulement sur leur renommée professionnelle, mais également
sur leur capacité à surmonter les difficultés fondamentales qui
menacent leur existence.

6. Rôle des organisations de la société civile dans le
processus d'adhésion à l'UE

6.1 Les organisations de la société civile et le processus d'intégration
européenne

En Serbie, un certain nombre d'organisations de la société civile
ont déjà joué un rôle déterminant dans le processus de sensibili-
sation à l'UE et à l'intégration européenne. En organisant des
conférences et des séminaires publics et en distribuant des
brochures et d'autres documents portant sur l'UE et sur des
thématiques connexes, les organisations de la société civile
apportent leur contribution aux campagnes d'information sur
l'UE, notamment dans les zones rurales et moins développées.
Bien que l'on ait parfois constaté des divergences d'opinions
entre les organisations de la société civile, par exemple lorsqu'il
s'est agi de souligner l'importance d'une pleine coopération avec
le TPIY pour la réouverture des négociations de l'ASA au prin-
temps 2007, en revanche, lors de l'élection présidentielle qui
s'est tenue en janvier et en février 2008, elles ont pris des posi-
tions unanimes. Une très grande majorité d'organisations de la
société civile a opté pour l'avenir européen de la Serbie et a
contribué à accroître la participation des citoyens à cette élec-
tion.

La coopération plus étroite entre le gouvernement et les organi-
sations patronales, les syndicats et les autres groupes d'intérêt
aidera encore davantage à préparer la population serbe à l'adhé-
sion à l'UE. Une participation accrue des organisations de la
société civile à un dialogue approfondi avec le gouvernement
nécessite néanmoins une plus grande transparence ainsi que la
diffusion régulière de documents et d'informations pertinents.

6.2 Les organisations de la société civile et la coopération régionale

L'amélioration de la coopération régionale et les bonnes rela-
tions avec les pays voisins sont indispensables pour pouvoir
rejoindre l'UE. Les organisations de la société civile contribuent
déjà de manière significative à stabiliser les relations et à réduire
les clivages entre les pays de la région. À ce titre, les progrès de
la coopération entre les organisations des sociétés civiles serbe
et croate peuvent être cités comme un exemple très encoura-
geant. En améliorant leur coopération mutuelle et en menant
des projets communs, les organisations de la société civile seront
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mieux préparées à faire face aux problèmes et relever les défis
que connaîtra leur région. De plus, au niveau régional, une
coopération réussie entre ces organisations peut inspirer les
responsables politiques. Bien que les contacts entre les diverses
organisations de la société civile s'intensifient chaque année, la
situation actuelle n'est guère satisfaisante, ce qui est principale-
ment dû à la persistance d'obstacles politiques et à l'insuffisance
des moyens financiers, y compris ceux fournis par l'UE. À cet
égard, le soutien aux initiatives régionales de proximité est peut-
être l'une des solutions qui permettraient de renforcer la coopé-
ration entre les organisations de la société civile de la région.

6.3 Les activités internationales des organisations de la société civile
serbe

L'intégration d'organisations de la société civile serbe dans des
projets communs menés avec des organisations partenaires
originaires de la région ou d'autres pays peut améliorer les

contacts interpersonnels et restaurer les relations qui se sont
brisées durant la guerre. À cet égard, nombre de domaines ont
connu une évolution positive. La coopération et les réseaux ont
connu un essor particulier autour des organisations de la société
civile dont les activités touchent aux droits de l'Homme, à la
protection de l'environnement ou aux intérêts de la femme. Pour
le futur développement de la société civile et des organisations
de la société civile serbe, il convient également de souligner les
réussites de la coopération entre les associations serbes et leurs
homologues des nouveaux États membres de l'UE.

La participation des organisations de la société civile aux acti-
vités relevant de la politique étrangère ne devrait pas être sous-
estimée. Le progrès de la coopération entre les deux diplomaties,
officielle et publique, peut contribuer à améliorer la politique
étrangère serbe et exercer une influence positive sur le processus
d'intégration européenne.

Bruxelles, le 29 mai 2008.

Le Président

du Comité économique et social européen
Dimitris DIMITRIADIS
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